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sostome Vander Sterre, qui, sans délai, avait pris en mains la direction intérimaire de l'abbaye 
vacante (938). Le nouvel abbé fut installé aprés élection formelle, le 9 juillet 1644, et mitré le 
jour suivant par l'évêque Joseph de Bergaigne de Bois-le-Duc, en présence des abbés de Saint­
Michel d'Anvers et d'Averbode, assistants, et des abbés de Parc et de Postel (939). 

François Wichmans, baptisé à Anvers le 7 janvier 1 596, fils de Godewart et de Catherine van 
den Eijnde, fut revêtu à Tongerlo de l'habit des fils de Saint Norbert, le 21 septembre 1612, et 
y fit profession (940) le 22 septembre 1613. Du 29 septembre 1613 au 6 octobre 1615 il fré­
quenta, à Louvain, les cours de Philosophie. Aprés son ordination sacerdotale, le 14 mars 1620, 
il alla compléter ses cours à Louvain où il fut promu bachelier en Théologie (941) le 14 février 
1622. 

Wichmans fut d'abord placé, en juin 1626, à Alphen, en Brabant septentrional, pour y assis­
ter le curé. Rentré à Tongerlo, il y fut chargé de la formation des novices, le 23 avril 1628, et 
devint en plus circateur (942), le 22 juillet 1629. Le 29 mai 1629, il fut présenté pour la cure de 
Mierlo (943) où par sa science et sa sagesse, il s'imposa à l'attention de l'évêque Michel Opho­
vius, qui fit appel à ses conseils (944) et le nomma, en 1631, doyen rural du district de Helmond, 
en Brabant septentrional (945). Curé à Tilbourg et doyen rural du district d'Hilvarenbeek (946), 
le 24 novembre 1632, la situation de Wichmans devint de plus en plus précaire en raison des 
décrets du 2 février et du 2 décembre 1636, portant défense pour le clergé catholique de résider 
sur le territoire de la mainte de Bois-le-Duc (947). Vaillant défenseur de sa Communauté catho­
lique, il continuait son service pastoral en cachette, résidant tantôt à Alphen, tantôt à 
Anvers (948). 

Grand érudit et écrivain prolifique, Augustin Wichmans publia plusieurs ouvrages de spiri­
tualité mariale non dépourvus d'intérêt historique (949). La formation théologique de ses reli­
gieux fut l'un de ses principaux soucis. En 1647, il eut la joie de voir six de ses chanoines pro­
mus licenciés en Théologie à l'Université de Louvain, tandis qu'un autre obtint, à Rome, le 
grade de docteur (950). La génération des « écrivains >> prenait de l'ampleur grâce à l'exemple 
et aux exhortations du prélat (95 1 ). 

Après la mort de Jean Maes, abbé de Parc, Wichmans fut élu député permanent des États 
de Brabant, mais il put éviter cette charge. Aprés le décès de Henri Van der Heyden, abbé de 

(938) A.A. TONGIIRLO, sect. IV, SS/2, Ftuc. Wichmtu11, n° 12,1ettre du 25 juin 1644, 
(939) A.A. ToNOP.RLO,scct.IV, U0 1, (llSÇ. 3,au4,8, 10, 11, 12, IJjuillet,sect.ll, n°90, f'll 71 V' et 76. 
(940) A.A. TONOBRLO, sec:l. Il, o• 91, panic, l" 1. 
(941) A.A. TONOI!JU.O, sccl. Il, 11° 90, fol. 43 1/J. -A. SCH!LUNGS, Matricule de th Louvain, V, 101). Bruxetks. 1962. 
(942) A.A. TON"OERLO, sa:t. JI, n° 89, 8.- Le successeur de Wicbmans fut nommé le 4 fevrier 1630; Ibidem, 10. 
(943) A.A. TONOBRLO, sec:l. Il, n• 159, l" 36 v". 
(944) A. FIU!NKI!.."''', Hel dagb«k van Micluzil Ophovius4 augustus /629- einde 16J1, Bonche Bijdragtn, 15, Bois-le-Duc, 1938, (voir 

la table onomastique). 
(945) L H. SCIIUfJES, Gmhiedl!nis ronlr<tbisdom 's-Herlogenbosch. 1, 258; Ill, 28; V, 104, Sini·MichielsgesiCI, 1870, 1872 ell876. 
(946) A.A. TONGERLO, sect.ll, 1 S9, fO 36 VO. Voir le pastorwn in Tilburg de la main de Wichmuns duns A.A. TONGI!JU.O. scct. Il, 

878.- Le contenu de sa bibliothèque fut dans : W.A.M. VAN DoNGEN, De bibllothuk Will vier Tilburgae fldSitJOI'I ult tk nrlle lœlft 
van tk reVfntiendeMJW, mémoire de licence, Université Catholique Nimègue, 7&.92 et 247·299, Nimègue, 1988.- L. H. SCHUTJES, Gncliieb­
nU vunMthisdom ·,..nenogenbosch,lll, 31. 

(947) C. J. WlllmlRS, De porochfe wm Tilburg.,. de abdy ,., Tongerlo, dons De Llnde/H>om, Il, 26-31, 1978. 
(948) L. H. SCIII.TI'JES, Geschkdt!nis ''tllllœl bisdom "s-Herrogenbolch. V, 713. 
(949) Voir les listes de ses publications duns L. CiOOVAI!RTS, Écrivaûu .... ll, 38S.393, Bruxelles, 1902.- N. J. WBYNS, WichmtuU, Augruti· 

11111 Fl'tlllciiCIU, dans Naliontml Biografuch Woordtnboe!'k, 1, 1003·1009, Bruxelles, 1972. 
(950) R. VICHI!I', 'llmgerloa, 307. 
(951) Signalons entre autres Thomas Verdonck, Jean Aegidii (Bourguignon) ct Man: Antoine Bipto qui publièrent des recherches sur 

lu spiritualité augustinienne: voir L. 0ooVAI!RTS, Écrivaùu ... ,I, 12, S9; Il, 334. 
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Villers, il ne put plus refuser (952). Cette même année 1647, le 5 novembre, l'abbé Wichmans 
fut proposé, en quatrième position, pour le siège épiscopal de Bois-le-Duc (953). 

Dans le sillage de ses prédécesseurs, Wichmans prit soin de préserver et d'augmenter le patri­
moine architectural et artistique de son abbaye, surtout pour rehausser la splendeur du culte 
liturgique auquel son Ordre s'était voué (954). 

Il étendit le champ d'action pastorale de l'abbaye en érigeant en paroissiale l'église de 
Riel (955) et en acceptant la cure de Schaffen, offerte par l'abbé de Saint-Trond (956). L'implan­
tation du calvinisme en Brabant septentrional dans les paroisses desservies par Tongerlo causa 
de gros ennuis. Grâce à des compromis, Wichmans réussit à récupérer, en 1653, les possessions 
de l'abbaye dans la baronnie de Breda : Alphen, Chaam, Klein-Zundert, Nispen et Roosendaal, 
mais il dut payer un prix trés élevé : il dut pourvoir à l'entretien de quatre pasteurs protestants 
installés dans ces villages (957). Dans le diocèse de Bois-le-Duc, l'abbaye, privée de ses posses­
sions et de ses revenus, dut prendre en charge les religieux, qui continuaient à y résider comme 
curés (958). 

Au temporel, l'abbé Wichmans, par octroi royal du 14 avril 1649, put acquérir la seigneurie 
de Tongerlo (959), et, en 1657, celle de Kalmthout-Essen-Huybergen (960). Pour assurer une 
meilleure administration des biens de l'abbaye, l'abbé Wichmans fit mesurer les propriétés de 
l'abbaye par des arpenteurs jurés et consigner leur configuration sur des plans constituant un 
recueil important (961 ). 

Au cours de la dernière décennie de son abbatial, Wichmans s'occupa à tirer au clair une 
dispute entamée par Jean Chrysostome Vander Sterre lors de la visite canonique de 1649. 
L'abbé de Saint-Michel désavouait la pratique de la séparation des menses, pratique introduite 
depuis longtemps afin de garantir, en cas de mise en commende d'une abbaye, la disponibilité 
des biens et des fonds destinés au maintien des religieux. Pour s'opposer à ces mesures du visi­
teur on fit appel à l'abbé général (962), qui fit remarquer que seul le Chapitre général, en des 
cas particuliers, pouvait donner une dispense à la règle générale. En attendant la réunion du 
Chapitre général, il confirma la pratique de Tongerlo (963). Les abbés brabançons ayant reçu 

{952) L'abbé Van der Heyden mourut le JO juin 1647 : voir R. VtCJmr~ Tungerloa. 307 -Sur lesaetivitésde Wicbmans.dêputéduclergé 
BU!( ~talS de Brabant, voir P. LIINAJ!RlS. Comple rendu tks séances du Étals tk Brabtmt de 1648 à 1682 por Libert de P~. llbbi tk Parc. 
mtmbre dt! ÉtaiS, dans Anal«ta Prt1Cmt11Ulratensia, XXIX, 111·128, Averbode, 19S3 et XXX, 60-122, Averbode, 1954 .. 

(953) A.G.R., c.,...;J d'État, 948. 
(954) Voir le di:lllil de ces tmvaux dWIS W. VAN SPILBI!ECK, De ''OOrmoligtabdüll~rk ... , 83 et sv., Anvers, 1883.- W. VAN SPILBIŒCK, 

De abdij van Tongerloo, 485-488. 
(9SS) A.A. ToNGI!IlLO, sect. 1, n• 4233: acte du 13 octobre 1649.- Riel, Pays-Bas, province de Bmbant septentrional. 
(956) A.A. ToNGERLO, sœt.l, n011 427S et4276, nctes du 22janvieret du 28 mai 1652. 
(957) A.A. TONOBRLO, sect. IV, n'" 79-80. 
(958) W. VAN SPILBEHCK, De abdij von Tongerloo, 493. 
(959) A.A. TONGlllU.O, sect. 1, n"' 4228, 4229. 
(960) A.A. TONGf.RLO, sect. 1, n• 4344. 
(961) Comme l'a suggéré A. D'H..\I!NE.''S, Abbaye de Pan:, dans /llonastlcon Belge.IV ,Ill, 820, ce fut, sans doute, à la suite des directives 

venues de Rome, où eUes avaient été conçues par l'avoœt Gérard Mcyz et le procureur Jeun Coomans, religieux de Tongerlo, que l"on se 
décida à faire arpenter les biens de l'abbaye de Tongerlo : voir Pl. LF.Fi!YIU!, Une lntrotblclitm romaine pour la riorgllllisatlon tk l'ordre tk JW.. 
nwmri en 1644. dans Bulletin tk l'lnslilul historique belge th~. 10, 123, 81'Ul[eUes, Rome, 1930.-Pour lq: contexte historique de ta circu­
IDire de 1644 et l'identification des auteurs voir L. C. VAN DucK, L'affai~ R~l et k probllme du goul-rrnnnnrl central de l'Ordre de Prl-­
montri au XVIT &!leie, dnns Analecla PnœmOIUlrolensia, L. 190-202, Averbode. 1974; LI, 37-38, Aftl'bode, 1975. 

(962) A.A. Toxamu.o. sect. IV, 86. n° 18.- Le 28 octobre 1650, l'abbé. avec la Communauté de Tongerlo, en appela fannellement 
ou Chapitre général contre les dêcn=ts du visiteur Vander Stem:: A.A. TONGI!RLO, sect. IV, 86. n° 42. 

(963) L'abbé général Augustin le Scellier déclara la suspension des décrets de la visite csnonique à cause de l'appel introduit près du 
Chapitre général: A.A. TONCii!R.LO, scct. IV, 86., n° 48. 
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défense, par ordre du gouvernement, de participer aux assises du Chapitre général de 1657, le 
différend ne fut résolu qu'en 1660 à l'avantage de l'abbaye de Tongerlo (964). 

Vers la fin de 1660, Augustin Wichmans, en raison de son état de santé, avec le consentement 
de l'abbé-père, Norbert van Couwerven, de Saint-Michel d'Anvers, entama les procédures en 
vue de la nomination d'un coadjuteur (965). Mais il mourut, avant la réalisation de ses projets, 
le Il février 1661 au refuge de Tongerlo à Malines. Son corps fut transporté à Tongerlo et 
inhumé dans l'église abbatiale devant le maître-autel (966). 

Ses armoiries se lisaient : coupé, en haut, sur un champ d'azur un soleil en or ; en bas, sur 
un champ en or, trois aigles de sable. Sa devise était Sicut aquila (967). On connaît une gravure 
représentant Wichmans, œuvre de Wenceslas Hollar en 1651 (968). Deux de ses portraits par 
un peintre inconnu sont conservés à Tongerlo (969). 

ALBERT URSINO. La disparition de l'abbé Wichmans ne créa pas seulement un vide, mais 
fit resurgir l'ancienne controverse au sujet de la paternité des abbés de Saint-Michel d'Anvers. 
Les régents de l'abbaye prétendaient, cette fois encore, qu'il leur appartenait de conférer, à des 
titulaires de leur choix, les offices et les bénéfices vacants. Lorsque le vicaire de l'abbé général 
pour la circarie de Brabant, Libert de Pape, abbé de Parc, exigea l'application pure et simple 
des décrets promulgués par les Chapitres généraux de 1657 et de 1660, ratifiant les prérogatives 
des abbés-pères dans leurs abbayes-filles vacantes, on recourut au tribunal du Chapitre général 
de 1663 avec une série d'expertises canoniques. Les pères capitulaires ne furent toutefois pas 
convaincus par la force de ces arguments et ne firent que confirmer leurs prises de position anté­
rieures (970). 

Dans ce climat tendu, le gouvernement délégua comme commissaires pour effectuer le son­
dage précédant la nomination, l'abbé de Grimbergen Charles Fernandez Velasco et le conseiller 
Vander Peet (971). Le résultat de cette enquête révéla que la majorité des religieux avaient 
donné leurs suffrages au proviseur Siard De Smet (972). Mais celui-ci ne fut pas nommé par 
le roi. La nomination royale plaçait au siège abbatial de Tongerlo, Albert Ursino, curé de Roo­
sendaal. Le gouvernement attendait, en effet, de ce candidat de belles réussites diplomatiques 
car il avait ses entrées auprés des dirigeants des Provinces-Unies (973). La Communauté de 
Tongerlo refusa cependant d'élire formellement un candidat qui, lors de l'information, n'avait 
obtenu que quelques voix. Le gouvernement, ne voulant pas brusquer la nomination, consentit 
à faire procéder à un nouveau sondage. Cette fois, on envoya à Tongerlo un groupe de trois 
commissaires composé de l'évêque d'Anvers, Marius Ambroise Capello, de l'abbé de Grimber­
gen, Charles Fernandez Velasco et du secrétaire Jean-Baptiste de Gottignies, nommés par lettres 

(964) Le décret du Chapitre général, en date du 29 nvrill660, se trouve aux A.A. ToNGERLO, sec:L 1, n° 4379, sect. IV, 86, n° SS; 367, 
n° 1.- Voir aussi lesA.~ta capitu/orum Genero/ium O.Pitltm., éd. J. B. VALYEKENS (f)-L C. VAN Dua. V, 127·128; 135-138.-H. LAMl', 
Doauntnllinblits concernant/a cm11rovrrse sur ladlvlslondtsbitnsabbatiauxel COnl"t!nlut!llde l'abbaye tk Tongerloo au XV Ir sliclt, Lou win, 
1914. 

(965) A.A. ToNGERLO, scct. IV, SS/2, Fœc. Wklmuuu. n° Il, lettre de Von Couwerven du 19 décembre 1660. 
(9~ R. Vrclll!l', Tungtr/oa, 328. 
(961) W. VAN SPILBEECK, De WtlJitnsthildnJ thr abltn \'tlll Ttmgi!rloo, duns Norbenljnsche Mtngtlingtn~ 9·10, Anvers, 1881. 
(968) Voir ID. reproduction dans J. F. FOPPI!NS, Bibliotlr«a Belgiœ, 1, 113, Brullelles, 1739. 
(969) Pl. LERYRII, Usportraiucom~r•-isdiursfesabboyrsnorbertines, 60, Bruxelles,l917. 
(970) Les dossiers de œuc affaire se trouvent aux A.A. TONCiiRLO. sec:t.IV, n° 56/1, f~~SÇ. 1•7.- Voir aussi Aeta capltuforum gtn~ndium 

Ordinis Prtll!momtratrnsis, ed. J.B. VALVEKENS (t)-L.C. VAN DuCK, V, 208·209 et 219·220. 
(971) A.G.R., Const!il d'État, n° 1239, élections d'Ursino. 
(972) A.G.R., Conseil d'Érar, n• 1239. 
(973) W. VAN SPILBI!I!CK,/k a/Jdjj "'" Tongerlao, 491. 
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patentes (974) du 20 octobre 1662. Il se présentèrent à Tongerlo le 7 novembre suivant (975). Le 
candidat principal, Siard de Smet, étant décédé le 20 avril 1662, les préférences se portèrent sur 
Joseph Rivius, curé de Poppel (976). Â Madrid, on s'était résolu à ne pas céder aux instances 
des électeurs et, le 7 mars 1663, Albert Ursino fut nommé par le roi alors qu'il ne venait qu'à 
la sixième place des candidatures avancées par les religieux (977). Ce résultat avait démontré à 
l'évidence qu'il ne fallait pas compter sur la coopération des religieux. On décida donc de 
devancer toute opposition et de supprimer la formalité de l'élection. Dans ce but, le marquis 
de Caracena, gouverneur-général des Pays-Bas espagnols, donna l'ordre de procéder sur le 
champ à l'installation et la bénédiction d'Albert Ursino (978). Ce stratagème fut contrarié par 
le fait que l'abbé-père, Macaire Simeomo, était absent : il se trouvait à Prémontré où se débat­
tait, le 26 avril 1663, la controverse au sujet de la paternité de l'abbé de Saint-Michel sur Ton­
gerlo (979). Â la demande du gouverneur général, l'internonce Jérôme de Vecchi, motivé peut­
être par les soupçons de Jansénisme qui pesaient sur l'abbé défunt et sur les candidats proposés, 
se prêtait à une intervention exceptionnelle. Ën vertu de ses pouvoirs extraordinaires, il autorisa 
auctoritale aposto/ica l'évêque d'Anvers et les abbés de Dieligem et de Grimbergen, à procéder, 
en l'absence de l'abbé-père Simeomo, à l'investiture du nouvel abbé (980). Mais l'évêque d'An­
vers et l'abbé de Grimbergen firent défection et ce furent l'abbé Léonard Bosch, abbé de l'ab­
baye de Berne résidant à Vilvorde, et l'abbé de Dieligem Corneille Lamberti, qui, le 9 mai 1663, 
présidèrent à l'installation de l'abbé Ursino (981). Le lendemain, celui-ci reçut la bénédiction 
abbatiale des mains de l'évêque Capella (982). 

Â son retour du Chapitre général, l'abbé de Saint-Michel d'Anvers, Macaire Simeomo, en 
vertu des pouvoirs qui venaient d'être corroborés par une sentence de l'autorité suprême de 
l'Ordre, ne tarda pas à assainir les vices de forme qui avaient déparé la mise en place du nouvel 

(974) A.G.R .• Conseil d'trot, n• 1293. 
(975) A.A. TONGERLO, sett. IV, n• SS/2, Fast. Urslno, n• 3. 
(976) L. Goov•ms. tcri>'Ofns •••• n, 96-97. 
(977) A.A. TONGP.RLO, scct.l, n° 4451 :patentes du roi Philippe IV désignant Ursino à la prélature de Tongerlo; sect.JV, n° SS/2, rase. 6 : 

copie authentiquée de la missil't: du roi au marquis de Canu:ena, lieutenant gouverneur des Pays..Bas annonçant I'CJEpédition des patentes. 
(978) Les ordres du gouverneur général destinés Il l'évêque d'Anvers et aux abbés de Dieligem cl de Grimbergen portent la date du S mai 

1663 : A.A. ToNOI!IlLO. scct. IV, 55/2, Fuse. Ur1fno, nœ 8, 9, 10 ct 11.- En remettant au trésorier ~ntmlles Jeures signCcs. Caruc:ena ajoura 
en espagnol la remarque qu'ilavaittssa~de mettre en relierleconsentement du Conseil d'État au sujet de Ill nomination d'Ursino. Ce consen­
tement ne semble toutefois accordé que por le chonœlier de Bmbu.nt, puisque Carnœna spécifiait qu'on n'aurait rien à aaindre de la pan 
des membJa du Conseil de Brabant, tc chancelier oyant manifesté son accord: A.A. TONaHR.LO, sect.IV~ SS/2, n° 7. 

(979) Voir les aetes du Chapitre &énéral de 1663 : Acta capirulomm g~~œrolium Ordfnis PrarmoiUlramuù, ed. J.B. VALVIOO!NS (t} 
L.C. VAN DuCK, V, 219·220. 

(980) A.A. TONCii!RLD, sect. IV, SS/2, n° 12: copie (de ln main de Jacques Crils) du rescrit octroyé par le nouee en date du 6 mai 1663. 
Les soupçons de Jansénisme, fruits des anxiétés ultrumontaines, englobaient I'Ordr!: de Prémontri! tout enlier pu.rce qu'on y pratiquait une 
spiritualité augustinienne. Ils visaient tout paniwlièrement l'abbaye de TonaerJ.o et son abbé Augustin Wichmans. comme on r!:lève, entre 
autres, d'une lettre de la nonciature de Bruxelles : ARCHIYBS V A.TICANIL'I, Nunlialum di Fiondra, "8- 40, fV 381.- N. J. WBYNS, De Bmbanlst 
Norbtrl/jnf!n en htl JtuUtRISRJf!, dans Analecta Pratmmulralmsia, XXIX, 64, Averbode, 1953.- L. CBrssBNs, Pierre Roost, etmdidor ou 8iige 
an:hiépiJcopal de Cambrol (1641), duns Bijtkagen 101 tk Gut:hittknls ••• , XL. 12·27, Anvers, 1957.11 cite. p. JS, note JO, une lettre de Jean 
Ri vi us. ex-provincial des augustins adr!:ssi:e à P. Wcyms, datée du 30 décembre 1647 (BIBLiond.QUB NATIONALE À PARIS. nu laz. 8599, 76-71) 
dans laqw:lle il note que les promotions aux offices ecclbiastiqucs. à œue époque, dCpendaicnt beaucoup trop, à son avis. de l'hostilitf: des 
candidats au n jan~nismc » ; er1 partiwlier il cite: abbarem GrimM'BtiiSDII rrimn absque consu.lrarione esse ralem effutum (pula paJIDRm 
loci cognomine Yeltuco) ul nt illrfœrel qui prlor t81, vir, quonqutmJ opinionrjaJLrrnitmus, auamm vila ri Rligitmt 8p«labills,longq~œ dignior 
nominalo qurm dixi ... Selo «mckmjtmHniat docrrintœ conrumeliam panui t:t»Uullalo prinro loco pro abbazia Parœrui ab amicil elus qui ltTiio 
loco pœilus t81 (est aurem hic filius dot:lorls dr Par~. iuvenil t:ln:lltr riginri ri ocro). Ainsi sc confirme le soupçon exprimE: par N. WBYNS: 
An. Pratm .. XXIX. SI, A\-erbodc, 1953, quant à la c:ausc véritable de la nomination Al" abbaye de Pore de De Pacpe, de préférence à Asscls. 

(981) A.A. TONGERLO, sect. IV, SS/3, Fast:. Ursino, n° 2, fV 6.- L'abbé Léonard Bosch de l'abbaye de Berne, ayant riJ.é sa demeure duns 
le Bmbant espagnol, rësidait à Vilvorde de 1657 à 1668. Cf. A. W. VAN DBN HURK, &rnt op "'1!8' ntwr SpalllfS-Brabtml, dans Analtt:la PrtU­
motUII'tlltnsio, XLVIII, 256-262, Averbode, 1972. 

(982) A.A. TONCiliRLD, sect. IV, SS/2, Fasc. Ursino, n° 13. 
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abbé de Tongerlo. Il conféra donc, en sa qualité d'abbé-père, à Albert Ursino le gouvernement 
spirituel et temporel de l'abbaye (983). 

Le verdict du Chapitre général concernant l'administration de l'abbaye sede vacante, fut com­
muniqué à la Communauté de Tongerlo par Libert de Pape, vicaire de l'abbé général (984). 
Mais la majorité des religieux continuèrent à maintenir leurs droits, à tel point qu'ils imputèrent 
le verdict défavorable du Chapitre, à une absence frauduleuse d'informations. Afin de surseoir 
à l'exécution de cette sentence, tous convinrent d'interjeter appel auprès du Chapitre général sui­
vant. L'abbé Ursino, lui, se vit contraint de promettre qu'il présenterait l'appel en bonne et due 
forme au vicaire de l'abbé général (985). 

Albert Ursino, descendant d'une noble famille italienne originaire de Pavie (986) était né à 
Oldenzaal dans la province d'Overijssel aux Pays-Bas, le 21 octobre 1617, d'un père qui servait 
comme capitaine dans les armées espagnoles et d'une mère appartenant à la famille d'Egmont. 
Cette double parenté ressort dans ses armoiries qui portent sur un champ écartelé, dans 1 et 
4, sur or un aigle de profil couronné avec en bas un ours levé contourné en couleurs naturelles ; 
dans 2 et 3 chevronné d'or et de gueules de douzes piéces au lambel de gueules en chef(987). 
Albert Ursino avait été reçu au refuge de Tongerlo à Malines par l'abbé Verbraecken (988). Il 
y reçut l'habit blanc le 3 avril 1638 et fit profession le 14 décembre 1639. En 1645, il fut nommé 
vicaire à Roosendaal où le l" décembre 1651 lui fut conféré la cure (989). Il s'y fit remarquer 
par son discernement, son dévouement et son éloquence (990). 

Si les débuts de cet abbatial avaient été assez troublés, sa fin ne se fit pas attendre. L'abbé 
Ursino ne gouverna que pendant quelques mois. Au retour d'une mission près des États de Hol­
lande (990hi'), le prélat Ursino tomba malade à Roosendaal. Il y mourut malgré les soins que 
lui donnèrent plusieurs médecins, le 23 janvier 1664, à l'âge de quarante-sept ans. Sa dépouille 
mortelle fut transportée à Tongerlo, inhumée le 25 janvier, alors que les funérailles eurent lieu 
le 29 janvier suivant (991). 

On conserve à l'abbaye de Tongerlo deux portraits de ce prélat peint par des inconnus (992). 

JACQUES HROZNATA CRILS. Le décès prématuré de l'abbé Ursino avait sans doute 
impressionné les électeurs. Avant de procéder aux préparatifs d'une nouvelle nomination, le 
prieur Crils prit la précaution d'étouffer dans l'œuf les animosités quant à la paternité des abbés 
de Saint-Michel, qui refaisaient surface chaque fois qu'une nouvelle vacance du siège abbatial 
exigeait leur ingérence. A cet effet, Crils fit souscrire par tous les membres de son Chapitre une 
déclaration stipulant qu'ils se soumettaient à la décision du Chapitre général de 1663, concer-

(983) A.A. TONCBRLO, secL IV, 55/2, Fasc. Ursino, n"l4. 
(984) A.A. TONGERLO, Soint·Miclœld'Am'f!rs,liasse 1, n° 17: eopie du 13 noùt 1663.- Voir la note (979). 
(985) A.A. ToNcmu.o, sect.IV, 55/2, Fasc. Ursino, n"l5: ncte du 20 uoütl663; sect.IV, 56/1, fasc. 6: ncte nolllrié du 22 uoütl663. 
(986) A.A. ToNGf.RLO, sect. 1, n• 3829, lettre du 9 janvier 1611 :attestation du titre de noblesse Ursino di Pescia. 
(987) W. VAN SPJLBI!I!CK, De "'aJH!nschiltkn dtl'abtln ''1111 Tonguloo. dons Norbtrrijnsclre Mtngtli.ngtn, 10, Anvers, 1881. -J. L. VAN 

CRAYWINCKI!L. Ugtntk der lt~ns ... wm lœyliglœ mtklofwtenliglœ ~rSOOIIDI ••• , Mnlines. 1664, reproduit sur le frontispice les armoiries du 
pri:lal. 

(988) A.A. TONGI!RLO. sect. Il, n° 91, ne partie. fO 61.- Ln Communauté de Tongerlo, menacée par les mesures de ri:Iorsion d&:rf=Cées 
par les diripants des Provinces Unies eonue le cierP catholique. s'était retirée au refuae de MuUnes à partir de 1637. 

(989) A.A. TONGHRLO, sec:t. 11, n° 159, fU 2 l/': annotation de ln main de l'abbé Wichmans OlÎ OR lit malin date qui pou nuit êtn: le ter 
ou Je 9 déœm:bre.- Voir aussi scct.IV, 292, nfll 15, 53. 

(990) J. L. V AN CRAYWINCKEL, Ug~ntk tkr leJ-rns ... , 11, 499, Malines, 1644. 
(990~ Duns sa d~e du 10 juillet 1663, Gamarm, ambassadeur d'Espagne à lu Haye, communique li. Philippe IV que J'abbé de Ton~ 

gerlo était venu à La Haye ou nom des prélats du Brabant raire des instances pour empèchu la soilie de leurs propriétés dans les Provincc:s­
Unies demandée par la princesse d'Orange, à la suite de lo saisie des possessions du prince dans les Pays-Bas. Voir Corre8p011dtmce de ID 
Courd'E.!pogoœ mr t. .. floirtls dts P•J•s-Bas,tom. VI, Suppl!ment (1598-1700), éd. J. CUvEt.teR el J. LI!FilYRB, nr. 1731, p. 742, BruxeUes, 1937. 

(991) A.A. TONGERLO, sect. IV, SS/2, Ftuc. UrsiM, 0° 16: raire-part rédigé par Dominique Wuytens, cellcricr de l'abbaye. 
(992) Pl. LErivR.n, Ln porlrails constr~is dans l~s abbayes norbnrines de &lgiq~. 47. 
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nant les droits des abbés-pères de Saint-Michel (993). Créant ainsi une ambiance de concorde, 
le prieur convoqua les votants pour la consultation préalable fixée d'abord au 22 février 
1664 (994), mais repoussée plus tard au l" avril (995). Les commissaires étaient l'abbé Simeomo, 
de Saint-Michel d'Anvers, et le conseiller Steenhuys (996). 

Ce fut le prieur Crils qui obtint facilement la majorité des suffrages et qui, sans difficulté, 
fut nommé par le gouvernement (997) le 22 août 1664. L'installation par les abbés Simeomo de 
Saint-Michel d'Anvers et Servais Vaes d'Averbode eut lieu le 13 septembre (998), la bénédiction 
abbatiale par Eugène Albert d'Allemont, évêque de Ruremonde et vicaire apostolique de Bois­
le-Duc, fut conférée le jour suivant (999). 

Le nouveau prélat était né à Halsteren, petit village prés de Bergen-op-Zoom (1000), le 
21 avril 1625. Il étudia à Louvain, commensa/is au Collège Saint-Willibrord, du 28 septembre 
1642 au 5 novembre 1644. Il y fut promu licencié ès Arts (1001) le 15 novembre 1644. Reçu à 
l'abbaye de Tongerlo le 24 mars 1645, vêtu le 18 avril suivant, il y lit profession (1002) le 
28 avril 1647. Il poursuivit ses études théologiques à Rome, boursier au Collège Saint-Norbert 
de cette ville (1003), et y fut ordonné prêtre le 18 décembre 1649. · 

Rentré à l'abbaye le 31 octobre 1653, il fut ensuite placé à Duffel comme chapelain et confes­
seur du lieu de pélérinage marial le 22 juillet 1656, mais, dès le 15 octobre suivant, l'abbé lui 
confia la direction des novices et le nomma sous-prieur. A partir du l" novembre 1663 Jacques 
Crils fut prieur de l'abbaye (1 004). 

(993) A .A. TONGElWl, sect. IV, ,/2, FIHC. Cri/s, n° 1 : llCie du 29 janvier 1664.- I.e verdict du Cbapitrc gén~rul de 1663 est aussi con-
servi: aux A.A. TONCf.IU.O. sec1.IV, 53, n° 48/1 et sœt. V, ms 18: J. VANDER ACHTER, Coll«tlo Capilulonungerœralium, 527. 

(994) A.A. TONGERLO, secl. IV, 55/2, Fasc. Crils.leiii<S du 14 el IBiëvrier 1664. 
(995) A.A. TO!IilOEJU.O. sec:&. IV, SS/2, Fasc. Cri&, lettre du 22 février 1664. 
(996) A.A. TONGERLO, sect IV, 55/2, Fasc. Cri/1, letln:s du 14 el IBiëvricr 1664. 
(997) A.A. TO!'I:GIIRLO. sec:t. Il, n• 110: Memoriale Tongtrl~nst!. 332.- Cf. A.A. TONGI!:RJ.O. Colkgium Romanum, reg. 3, fU 14. 
(998) A.A. TONGI!RLO, sect. IV, SS/2, Fasc. Crils,lettre du S septembre 1664. Des retards se produisirent, à œtte époque, pour la confir-

mation et l'installation des abbés nommês par le roi. La c:urie romaine revendiquait le droit de collation à ces bénHices, car le roi d'Espagne 
n'avait pas le privilège de nominntion. L'abbé de Parc fut interrogé et dprimandé d ce sujet par l'internonce Giacomo Rospigliosi qui réfërait 
â des instructions reçues de Rome. L'abbé de Pare répondit que jadis on demandait la confinœûon de Rome par surcroît ct sans y ëtœ tenu, 
alléguant, en plus, que ces abbés devaient recevoir leur confirmation de leurs sup&ieurs imm&tiats sans, pour autant, dépendre de Rome. 
Voir P. LI!ENAER'IS. Ujmmroltk l.iberttk Pape. abbl du Parc, dans Anol~t~sde l'ottlntk Primonlrl, Xl, 263, 33S. 

(999) A.A. To~oliRLO, sect.J, n11 4472, açle du 15 septembre 1664.-Dans une lettre adressée à l'abbé-~re Macaire Simeomo,l'abbé-élu 
J. Crils avait laissE: entendre que les é\'èques de Rurcmonde et d'Anversseraient invités, mais l'~ue d'Anversét.ait d'avis qu'il fallait d'abord 
demander l'autorisation de la cour: A.A. TONGERLO, Saint-M;clœl d'Anwrs,lJ, n° 47.- L'abbé Crils fut lié d'amitié avec Eu~ne d'Alla­
mont. Au moment de partir pour l'Espqne, l'évêque de Oand lui fit ses adieux dans une letue du 11 avril1673. A. A. ToNcmtLO, scct.1V, 
n° 109. Voir M. Cloet, Eug~ne A/but d'AIIanwnt, dans M. Cloet (éd.), H4t blsdom G~nt ( JSSI-1991). Viti' ~euw~n grschiedtnil, 82-85, Gnnd, 
1991. 

(1000) A.A. TDNGI!RW. sec:t.U, n° 90, fO 90 .,0: livre des vitures où il est indiqué que Jacques Crils tt.ail né au village de Halsteren.­
Voir Albert DEIAHAYE, K~rk~lijk~ &~nhl«lmù dans Zel-rn emw~n Halsttrtn, 210, Halsteren, 1980.- On peul présumer que le chemin de 
Tongerlo fut montrê au jeune Crils par Mauhias De Reer, prémonlré de l'abbaye Saint-Michel d'Anvers, depuis environ 1629 curé de la 
paroisse de Halsteren.- Voir A.A. ToNGERLO, Soùrt-Mirhel d'Anvti'S, reg.l, ObihUUium antlqwun,au 22 fëvrier: « quipostquam Ptutoratum 
Haltrrtnsrm prope lkl'li:omium annis XX tt ulti'D stRmlt ac laudablllter administra.uel, ttullkm invadertlbas Erduimn eiru heuticis, ad cot­
nobium Uvtt$113 ... - Voir aussi Th. A. fAFiê, DisplllltliiSstn tk ROI'bertijrr Matthsu tk But tn de Gtrtfomœtnk pmlikant Nathan Vay in 
16JOdans Anal~ta PratmtmStraterufa. LXI, 5J..S3, Averbode, 1985.- W. VAN SPILBiiiiCK, Nurologium, 1, indique Bergen-op-Zoom comme 
lieu de naissance de Jacques Crils et ~pite cette assertion dans lh abdij van Tongerloo. SOl, tout en signalant que d'autres auteurs mention­
nent Roosendaal. Lors de son immatriculation d Louvain, à la pédagogie du Faucon (dlvts. mirrotmnU), le jeune Crils rut, en effet, inscril 
comme« Rostndaleruls »:A. ScHILLINOS, Mattirnlt ... , V, 414, n° 323. 

(1001) H. Bars, J. MA1TIŒU, N. MAYER, Noonlbrabantse studtnttn /S5(J..I150, ( Bijdragen IDI de Gm:hietknis van fret Zuidtn wur Nrder­
/œul, XLIV), 447-448, Tilbu'llo 1979. 

(1002) A.A. ToNGERLO, sect.ll, n° 89, fO 25 yO,- Parce que le nom du saint prémontré tchèque Hromat.a, que Jacques Crils avait reçu 
lors de sa vëture était tellement étrange, il garda de préf"'erenœ son nom de baptême J11eques. 

(1003) Il arriva à Rome au Collège Saint-Norbert de la Via F~liœ le .5 novembre 1648 et quitta la ville des papes le 1" septembre 1653: 
A.A. TONGERLO, Collrgium Romanum, reg. 3, l" 14. 

(1004) A.A. TONGERLO, secl. Il, n° 89, l" 33; n• 67, l" 90 >l'. 
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Religieux d'une grande simplicité, doué d'un caractère doux et suave, aimant l'étude et le tra­
vail (1005), Crils, au cours d'un abbatial de 31 ans, s'appliqua à gouverner sa Communauté et 
à administrer le temporel de son abbaye, en suivant les traces de son grand précédesseur, 
Augustin Wichmans. 

Nonobstant les incursions et les occupations du territoire des Pays-Bas espagnols par les 
troupes de Louis XIV dans le cadre de la guerre de dévolution d'Espagne, incursions qui rava­
geaient les propriétés et soumettaient l'abbaye à des impôts considérables (1006), Jacques Crils 
réussit à faire exécuter de nouvelles constructions. En 1666, il fit installer une nouvelle infinne­
rie par l'architecte Van Wiel (1007). De 1682 à 1684, le dortoir fut complètement renouvelé 
et agrandi d'un étage pour les novices et les jeunes profès (1 008). A la même époque, Crils 
fit placer dans le grand réfectoire des peintures d'Antoine Goubau et d'Érasme Quellin (1009). 
Il fit construire de nouveaux presbytères à Schaffen (1680) et à Wijnegem (1685) (1010), agran­
dit celui de Westerlo et subvint à la restauration de l'église d'Orp-le-Grand incendiée (1011) 
en 1674. 

La prudence et la bonté de l'abbé Crils étant connues hors des murs de sa propre abbaye, 
les religieuses norbertines de Heinsberg (1012) firent appel au prélat de Tongerlo pour présider 
l'élection mouvementée d'un prévôt (1013). A la demande de l'internonce Tanari, Crils conjoin­
tement avec l'abbé de Villers, visita le monastère des cisterciennes de Terbank à Louvain (1014) 
le 22 décembre 1679. Le Il janvier 1681, l'abbé de Tongerlo fut nommé délégué apostolique 
chargé de la supervision de la vie claustrale de ces religieuses (1015). 

A la mort de Libert de Pape, l'abbé-général Michel Colbert nomma Jacques Crils vicaire 
pour les circaries de Brabant et de Frise (1016), mandat qui fut prolongé lors du Chapitre géné­
ral de 1686 (1017). En 1678, il avait accueilli dans son abbaye François Thierry van Westrem, 
prévôt de l'abbaye de Cappenberg (1018), qui, repenti de son apostasie, passa une période de 
réflexion sous la conduite de l'abbé (1019). Comme vicaire de l'abbé général, J. Crils eut, en 

(lOOS) J. L VAN CRA.YWINCKEL, Ug~ndt!der le•-em ...• ll, 499, Anvers, 1665.- Outre œs qualités l'on estima sa bienfaisance. Voir la 
dêdicw:e de l'ouvrage : Triomph tkr Pawen l'till Roomt!n Olorral/e hare benytlersen bestryders ••• beschrel't!n door P. CORNELIUS HAZART, priester 
der Socie1eyt Jesu,ll, Anvers, 1679.- Voir J. CoamolTI'S,Invtntaris l'DR de lumdsthriften, D0 68: instruments de travail conçus par l'abbé 
Crils. 

(1006) A.A. ToNGERLO, sœt.IV, n° 88, Fasc. Contributionsfnm(Qises. 
(1007) A.A. TONGERLO, sect. IV, 199, n° 62. 10 décembre 1666: eontmt avœ l'an:hilec:te.- Voir aussi la description, aux A.A. ToN­

GF.RLO, sect. V, ms 324 : N. VAN DER MEULI!N, Continuatioseuprosuutio Stllllhri, 2-3.- Pour réaliser œs entreprises Crils dut parfois aliéner 
des biens immeubles de l"abbaye, a\•ec le consentement de son Chapitre : A.A. Toxamu.o, sec1. IV, Acta capitularia comtmtus, nos 2· 7 : acles 
du 31 octobre 1672, 21 fevrier 1674, 30 janvier 1680, 9 juin 1683 et 3 mars 1684. 

(1008) N. VAN DER MEULF.N, Continuallosftlpros«utlo Sander/, 2-3. -A.A. TONGERLO. sect.JI, n. 428, fol. 30v0. 
(1009) Le premierexéc:utn trois tableaux représentant la vie de Saint Norbert pour la somme de 1 400 norins, le second brossa deux gran­

des scènes de la vie de Jésus : les noœ1 de CQIIQ et Jinu Invité chez Simon le Pharisien.- Ces deux demiêres toiles se trouvent attuellement 
dans l'êglise abbatiale de Tongerlo : A.A. TONGI!RID, sect. Il, n• 428, r' 30. 

(1010) N. VAN DER MEULE.~, Contlnuatlo seu prosetutio Santkri, 3.- A.A. TONGERLO. sect. IV, 199, n° 2. 
(1011) W. VAN SPILBI!ECK, De abdijwm Tonger/oo, 506. 
(1012) Pour les problêmes qui se posaient, voir N. BACKMUND, Monastiœn Prt1DRonltratDUe,i1, 214, Berlin, 1983.- Un dossier concer­

nant la situation de ce couvent de religieuses fiJUre aux A.A. PARC, VIl, boite XVIII, liasse 4, n03 1-74. 
(1013) A.A. TONOERJ.O. sect.IV, n• 72, P.: Dlurnale Crils. 
(1014) A.O.R., Conseil prl\'éautrichien,liasse 687. -J. LI!F#.VRF., Documents relotiftd la juridiction tks nonces et des internonœs des Pa)'s­

Bas, dans Ana/teta Vaticano-Belgica, J.C série, Nonciature de Flandre, VIII, n• 539, 351, Bruxelles, Rome, 1943. 
(lOIS) A.G.R., Conseil de Brabant, reg. A 75, fU 12. -J. Lr .. tvRH, Documenll ... , dans Ana/teta Vatiœno-Belglca, 'r série, VIII, n• SS4, 

357. 
(1016) A.A. ToNGERID, sect. IV, SSJ2, Fasc. Crl/s, 1682, 8 novembre: copie de la lettre de nomination. 
(1017) Capltulum geMrale /686, sess. IS, du 31 mai 1686: A.A. TONGI!RLO SSJ2, Fasc. Crl/s, lettre de nomination du 10 juin 1686. 
(1018) N. BACKAIUND, Alonasticon Pf'tll!IJJOIIItratense,l1, 189. Berlin, 1983. 
(1019) A.A. TONGERLO, sect. IV, n° 72, Fasc. K: lettre de J. Luckenruth du 19 février 1678.- ARCHIVES Dlocf:.s.wr,.'ES Dl! MONSTER, GV 

Cap~nberg, acte n• Il. 
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1682 et 1683, à s'occuper de l'affaire Musaert dans laquelle l'administration temporelle malheu­
reuse de l'abbé de Ninove Jean de Neve lit l'objet d'âpres critiques de la part des reli­
gieux (1020). Le 27 décembre 1687, l'abbé Crils fut nommé commissaire (1021) lors de l'élection 
d'un nouveau prélat (Jean Chrysostome Teniers) à Saint-Michel d'Anvers. 

Au temporel, notons que la possession de la seigneurie de Ravels par l'abbé de Tongerlo, 
fut l'occasion des querelles avec Amalie de Solms, princesse d'Orange et dame de Turnhout, au 
sujet de la nomination des officiers et des échevins ainsi que de l'exercice de la juridiction. Le 
différend fut réglé (1022) le 31 décembre 1669. En 1678, J. Crils fut nommé député des États 
de Brabant (1 023). 

L'abbé J. Crils mourut le l" janvier 1695. Ses armoiries étaient un blason écartelé: aux 1 
et 4 sur azur une fleur de lis d'argent, aux 2 et 3, sur or une quintefeuille de gueules ; sa devise 
Flmdumelllum eius in montihus sunctis, fait sans doute allusion à la cité de Bergen-op-Zoom, 
proche de son lieu d'origine (1024). Deux portraits exécutés par des peintres non identifiés sont 
conservés à l'abbaye de Tongerlo (1025). 

GRÉGOIRE (Guillaume) PIERA. La désignation d'un successeur à l'abbé J. Crils se lit 
dans un climat de tension. Plusieurs factions se groupèrent autour de leur candidat. Les jeunes 
religieux étaient favorables à la nomination d'un homme pieux et érudit, Gilbert Gij­
bels (1026), que les anciens désavouaient car ils lui prêtaient des sympathies jansénistes (1027). 
L'écho de ces remous se lit entendre en haut lieu (1028), où l'on se décida à envoyer trois corn-

(1020) A.A. TONGI!RLO, scct. IV, n° 42, Fasr:. IX, 24 et sv. 
(1021) A.A. TONGII.RLO, sec:t. IV, 55/2, Fasc. Crils, lettre de Galliard: 1687, 27 décembre. 
(1022) A.A. TONGERLO, sect. Il, n° 10, 160 et 164; sect. IV, n° 258, Fasc. D, n° 12.- M. H. KOYEN, Tong~rlo tn de hurlijkhtid 

RliW!Is-Etl, dans Taxandria, XXXIII, 5·20, Turnhout, 1958. 
(1023) A.A. TONGBLO, sect. IV, 172, n• 28/1-7. 
(1024) N. VAN DER MI!ULE."Il, Cominuatio stu prOS«Utio Santkrl, 2-3: Ampliulmus hic abbas obiil prima dit anni 169S, 7a ame pran· 

dium.- Les obsëqucs eurent lieu le 7 janvier 1695 et furent tCiébries par le prévôt du COU\'ent des norbertines de Lcliéndanl li Molines, 
Jacques Mollemans: A.A. ToNGERLO, Saint-Michel d'Anvers, reg. 6, fO 75 -1'. - Ce même jour le sceau du prélat défunt fut porlé à 
Anvers par Je prieur Von der Meulen, ie lecteur Janssens et Alipius van Veen, curé de Poppel, n:préscnmnt des extm-c:on\"Cntuels, et 
consigné, selon les prescriptions du Chapitre provincial de 1620, à l'obbé-pêre Jean Chrysostome Teniers. abbé de Saint-Michel d'An· 
vers. Les émissaires se plaignirent du componement des jeunes religieux qui avaient réussi à élire comme régents de l'abbaye vacante, 
le curé de Ra\'CIS. Evmrd Mollemans ct Gilberl Gijbels, c:ellêricr de l'abbaye ct lecteur: A.A. TONGERLO, Fonds Soim-Mit:ht!l d'Anvt!rs, 
reg. 6, 1" 7Sv". 

(1025) Pl. LID-'IWRI!. LI!S portroiu t:OIJS~r~s dam l~s abbtJ)-rs norhrtirœs dt! lh/gique, 13. 
(1026) L. ÛOOVAiiRTS, ÉcriWlins ••.• 1, 341.- A.A. TONGRRLO, sect. Il, n° 100, 93.- A l'encontre de ce que les nécrologes semblent 

insinuer, Gilbert Gijbels résidait à l'abba)'C en 10nt que lecteur de ThCologic et de c:ellericr: Voir A.A. TONGERLO, sec:t. IV, 56/2. Fasc:. 
Crils, n° 1 : llrt!vis ~narrotio ~orwn qua~ hic contig~runt sttk l'tiCtlnl~ ptr obltum Ampf. ac R~v. Domini Jacobi Hrosnatoe Crlls onno 169$, 
rêdigé par le prieur Nicolas Von der Meulen; sect. IV, 56/2, Fuse. Crils, n° 2: Proposita ~~ nsolutlon~s des régents mie ••actmte.- Cf. 
L. C. VAN DucK, dans Chronicon, dans Anolecto Ptwmonstrolt!IJSia, LXI, 189-190, A\-erbode, 1985. 

(1027) Les électeurs opposés Il la candidature de Gijbels font l'éloge de leurs préférés en mettant en relief leur aversion du Jansé­
nisme: A.A. TONGERLO, sec:t. IV, 55/2, Fasc. Pl~rtl n° 3: lettre de Gcrlaç Sallarts à Nicolas Van der Meulen, 1695, 6 fëvricr.- L'obit 
de Gijbels dans le M~moriolt TongtrloenR, 93 affinne qu'il fut ••ir in onmi pn~e scibi/1 agilis tl l't!rsatus, doctrillD orthodoxus tt Augustinia­
nus. Qu'il fut suspect de S)'mpathies jansénistes se lit expliQtement dans une dépêche envoyëe pur le nonc:e Giulio Piazza à la Secre10irerie 
d'i::tot à Rome, le Il février 1695, où il affirme que des soupçons d'hérésie ~sent sur tous les candidats li la prélature de Tongerlo d 
l"exc:eption de Grégoire Piero. ARCHIYiiS VATICANES, Nwr:ÏIJturtl dl Fuuulra, reg. 8~ r" 84-85.- Cf. N. WEYNS, Dt Brabantst Norbertlj­
llen ~n lu!1 Jwrsenismt, dans Analecta PrtlttnOIUtrat~nsia, XXIX, 64, Averbode, 1953.- Cc qui pennet de conclure que la promotion 
de Piero fut en gronde panie conditionnée par son attitude vis-à-vis du Jansénisme et qu'elle fut préparée par le comte de Monterrey 
président du Conseil d'ÉlUt: A.A. TONGERLO, sect. IV, 55/2, Fasc:. Pœro, n° 6. 

(1028) A.A. ToNGI!RLO, scct. IV, 5S/2, Fasc. Pœro, n° 1: Jeure de Sallarts li Nicolas Van der Meulen, 1695, 22janvier. (Sallans avait 
été mandaté par la Communauté pour traiter uvee la cour de Bruxelles). 
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missaires pour la consultation préalable: l'évêque d'Anvers Jean Fernand van Beughem (1029), 
Jean Chrysostome Teniers, abbé de Saint-Michel d'Anvers et le chancelier du Conseil de Bra­
bant, de Herzelles. Le scrutin eut lieu du 28 au 31 janvier 1695. Gilbert Gijbels, Augustin van 
Lanschot, prévôt de Leliëndaal à Malines et Grégoire Piera proviseur de l'abbaye obtinrent 
le plus grand nombre de suffrages. Les commissaires avancèrent la candidature de Gilbert Gij­
bels (1030), tandis que des personnages innuents, soutenaient à la cour de Madrid la candida­
ture de Fulgence Festraets, prévôt de la collégiale Saint-Sulpice de Diest (1031) et de Grégoire 
Piera (1032). Ce dernier fut nommé et reçut ses patentes datées de Madrid (1033) le 30 mars 
1695. Le 5 mai suivant, le nouveau prélat fut installé par l'abbé Teniers, alors que le prieur 
Nicolas Van der Meulen, pour satisfaire aux exigences d'une majorité des religieux, lisait une 
déclaration selon laquelle la Communauté de Tongerlo, en se conformant au rite d'installation, 
ne renonçait pas à son opposition aux prétendus droits de paternité de l'abbé de Saint-Michel, 
droit qui, selon eux, appartenaient à l'abbé de Prémontré (1034). La bénédiction abbatiale fut 
donnée le 5 juin, à Anvers en la chapelle du palais épiscopal par l'évêque d'Anvers, assisté des 
abbés de Saint-Michel et d'Heylissem (1035), en présence de l'archevêque de Malines, Humbert 
de Precipiano, qui avait donné l'autorisation de passer outre les revendications du vicaire apos­
tolique de Bois-le-Duc. Celui-ci prétendait, en effet, qu'il lui revenait de donner des lettres 
dimissoriales pour la bénédiction, puisque l'abbaye de Tongerlo se trouvait toujours sur le ter­
ritoire du diocèse de Bois-le-Duc (1036). 

Grégoire Guillaume Piera, né à Malines le 20 novembre 1645, se fit inscrire, en 1665, à la 
faculté des Arts à Louvain (1037). En 1669, il fut reçu à l'abbaye de Tongerlo où il fit profes­
sion le 17 mai 1671. Ordonné prêtre le 12 mars 1672, il fut envoyé au collège Saint-Norbert 
à Rome pour y terminer ses études (1038). Dès son retour en 1676, il fut nommé cellerier et 
en 1679 proviseur, fonction qu'il remplissait au moment de sa promotion. 

Promu à la dignité abbatiale il se fit un devoir de parfaire les travaux d'embellissement des 
bâtiments de l'abbaye, travaux dont il avait eu la direction sous l'abbatial de Jacques 
Crils (1039). Dans le domaine de l'administration du temporel, continuant l'œuvre de ses pré-

(1029) L"abbé Teniers, dans son journnl, a placé la remarque suiwnte au sujet de la pri:sencc: de l'évêque d'Anvers parmi les eom· 
missaircs: Ratio W!TO cur ~piscopus prtter mon nobi.rcum t~Rl tkputatus diœbatur quod ollquo faclio (nomlnabatur factlo} pro1•lsorls 
Pirro ipsunr in Au/a sollicitasut, habtm mt! et canœllarium, ~stio tanrtn ob quas causas. SJUp«tos ... et plus loin l'abbé de Saint-Michel 
d'affirmer que le soupçon eJEprimé ci-dcvunt fut eorroboré par le fait que l'évêque, dnns son avis. appuyait la candidature de Piero 
contre Gijbels: A.A. TONGERLO, Fonds Saim-Michrl d'AnW!rs, reg. 6, tv 77. 

(1030) A.G.R .. Constll dt Brubtmr, reg. 40, l"' IS7-158. 
(1031) A.A. ToNOi!RLO, sect. IV, SS/2, Fasc. Pkro, n° 4: Sallarts à Niœlas Van der Meulen, 1695. 
(1032) A.A. ToNGliRLO, sect. IV, 55/2, Fasc. Pkra, n° 6: Avis du conseiller P. Goovaerts, O\'OCDt près du Conseil du Parlement 

de Malines, au sujet de œnaines récompenses promises par Grésoire Piero et ses asents afin de gamntir sa nomination au si~ge abbn· 
liai de Tongerlo. -Voir M. VAN DURMB, Us archi~s glntral~s tk SinUlllcas tl /'hisloirc tk la Be/gii[UI!, Ill, 133, liasse 2517, n° 8, 
Bruxelles, 1968: suppliques des parents et des amis de Piem adressées au comte de Monterrey et au Conseil suprême de Flandre et 
de Bourgogne ; voir aussi liasses 2492 et 2504. - N. VAN DER MI!UUIN, ColllinUDiio seu prostCUIIo Santkri, 4, affinne qu'on aumit 
rait valoir son origine espagnole. 

(1033) A.A. TOSGiiRLO, scct. 1, n° 4664. 
(1034) A.A. ToSOiiRLO, sect. IV, 55/2, Fasc. Crils, n° 1 : llrcvis enarralio, pp. 13-14. - A.A. TONGERLO, Saini·Miclœl d'An~rs. 

reg. 6, 1" 77ol'. 
(1035) A.A. TONGI!RLO, scct. 1, n° 4665. 
(1036) Brcl·ls enarrallo, 17-19.- Lettres du viœire apostolique Martin Steyaerts ù Grégoire Piero du 17 juin et du 8 juillet 1695 

aux A.A. To~OERLO, scct. IV, 55/2, Fuse. Piera, n• 7, 8. 
(1037) Piern rut immatriculé dans la pédagogie du Porc. (minorcnnis): A. ScHIWNGS. Malrlcule ... , VI, 229, n° 408. 
(1038) A.A. TONGi!RLO, Collegium ROnJQIIUIPI, reg. 3, r 19. 
(1039) Une description dêtuillêe de tous ces trawux se trouve dans N. VAN DliR MEUU!N, CominUDlio seu prruecutio Slllllhri, 4-1. 

- Voir aussi A.A. ToNGF.RLO. sect. IV, n° 199, n• 2. 3; sect. Il, n° 428, r- 31, 44. 
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décesseurs, il fit arpenter les possessions de l'abbaye (1040). Le 28 février 1698, il reçut l'autori­
sation d'acheter la maison 'De groote Sot' à Anvers, pour la transformer en refuge de l'ab­
baye (1041). Il eut soin de fournir la bibliothèque abbatiale de toutes les commodités de l'épo­
que (1042). Mais bien qu'il eût à cœur la formation théologique de ses religieux, il leur interdi­
sait l'accés aux grades académiques pour ne pas être obligé de leur concéder l'usage des privilè­
ges accoutumés à ses sujets gradués (1043). Le recrutement ne fut toutefois pas mis en cause 
par cette mesure draconienne, car, vers la fin de son abbatial, Piera dirigeait une Communauté 
qui comptait 136 membres (1044). 

Lors de la réunion des abbés prémontrés brabançons à Bruxelles le 21 septembre 1698, sous 
la présidence de l'abbé-général Michel Colbert, Piera fut nommé visiteur pour les circaries de 
Brabant et de Frise ( 1 045). Le 27 septembre 1709, après le décès de Jean Chrysostome Teniers, 
il fut nommé vicaire de l'abbé général pour les mêmes circaries (1046). En cette qualité il fit 
la visite canonique des abbayes confiées à sa supervision (1047). Il dut s'occuper plus particu­
lièrement du gouvernement de l'abbaye Saint-Michel d'Anvers qui, de 1709 jusqu'en 1716, 
resta sans abbé, à cause des troubles politiques (1048). Le 12 février 1716 Piera fut nommé 
commissaire pour la désignation d'un nouvel abbé à Grimbergen (1049). Lors de cette élection, 
qui porta au siège abbatial Augustin Van Eeckhoudt, Piera fut durement reprimandé par 
l'abbé-général Lucas de Muin, qui s'indignait de ce que le nouvel élu eût été admis à la béné­
diction abbatiale, sans avoir obtenu au préalable la confirmation de l'abbé de Prémontré, 
abbé-père de Grimbergen (1050). Une dispute au sujet de la compétence du vicaire de l'abbé­
général s'ensuivit et l'on mit en doute la prétendue exclusivité des prérogatives de l'abbé de 
Prémontré alors que les statuts de l'Ordre n'excluaient pas la délégation de ce droit aux vicai­
res de l'abbé général (1051). 

Cette controverse à peine apaisée, l'abbé-général se voyait confronté à une réponse négative 
des abbés brabançons qu'il avait convoqués par une circulaire du 2 novembre de 1716 au Cha­
pitre général. En effet, l'empereur Charles II n'autorisait pas les prélats des abbayes germani­
ques à se rendre en France, alléguant que, lors du Chapitre général de 1686, les pères capi­
tulaires avaient décrété que leurs assises suivantes - prévues pour l'année 1689 - se 

(1040) M. H. KOYEN", lnvrmarU Will tk jrguralievr kaarlrn in lœt abdijarchirf te Tongerlo, dans Tljdschrift l'DOT GeschittkniS tn FoJ. 
klon, XX, 3-45, An\'Cn, 1957. - Voir les registres concernant l"odministmtion foresti~rc ct la pisciculture: A.A. TONGERLO, sed. Il, 
n° 182: Planrarione$ inapte 1676; 183: /œgistrum sJ•Ivarun• 169J-1764; 186: Yy"'" ojt vi.rsny vanth abdy, 11()().1786.- Sur l"aminis· 
tmtion du temporel DU cours du Ur siècle voir 0UY DRIONGH, Got!thren en bt!har l'DR th obdij von Tongerlo ln tk athttltruk uu-.•, 
Mémoire de licence K.U.L., Louvain, 1991. 

(1041) A.A. TONGERLO, sa::t. 1, n° 4675 et scct. IV, n° 9S: Refuge d'Anvers. 
(1042) A. FOPPHNS. Hùloria diorœsù Buscoductmù. 193. - Les livres rurent reliés en cuir rouge aux onnes de l'abbaye: omnibus 

vol11minlbus simlle llllf!Bumtnlum ru~Jeum tl tkourorum apponi curovil. 
(1043) N. VAN DER MEULHN, Conrinualio stU proucutia Santœri, 6. 
(1044) N. VAN DEll MnULiiN, Conlinualio sm prosuulio Samkri, 20-22.- En 1709, 53 religieux dont 35 prêtn::s et 18 jeunes frircs 

résidaient 4 l'abbaye mëme avec une domes1icité de 49 personnes. BRUXELLI!S, A.O.R., 0/flte jlstol, reg. 327, r» 182~182 .P. 
(1045) A.A. TONGI!RLO, S«l. Il, 25, 1" 12. 
(1046) A.A. TONGI!Kl.O, sect. JV~ SS/2, Fasc. Pitro, n° 17 : lettre de nomination originale. L'abbé aénéml ne connnissoit probnbJemcnt 

pas Je nom de famille de son vital~. au à œt endroit le scribe a laissé un vide. 
(1047} N. VAN DHR Mwl.liN, Conlifflllltia sen prosceutio Santhri. 36.- Ce chroniqueur, qui avait accompagné son abbé en tant que 

setrêtuirc, u fuit des résumés de certains eus ~ntrovcrsé5 qui se pré!entaient lors de œs visites: IX Quœslio: Di.ffltultatts quue ntotae 
sunt ttmpore quo abbos fuit l'iwrius gcntralis, duns Contimmtio stu Prosccutio Si.UUkri, 36-37. 

(1048) N. VAN Df!R MmiLI~, Continuatio sru prOS«Utio Santhri, 1, et A.A. TON'GI!RLO, scct. IV, 56, rase. 1 S et Saint·Mithtl d'An~rs, 
liiiSSe 1. nœ 39, 45, 49·77. 

(1049) A.A. ToNGERLO, sect. IV, 55/2. Fosc. Pkl'tl. n° 18. 
(1050) A.A. TONGERLO. sect. IV. 55/2. Fasc. Pkl'tl. n• 19. 
(1051) A.A. ToNGERLO, sect. IV, SS/2, Fast:. Pitro, n° 20.- N. VAN DliR MliUUIN, Continuatio uu pTOS«Utio San.dl!ri, 37•40. 
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tiendraient â l'abbaye de Beaurepart â Liège (IOS2). Or, l'abbé-général n'avait pas tenu compte 
de ce décret. Se basant sur cette argumentation, le ministre plénipotentiaire â Bruxelles, le mar­
quis de Prié, imposa aux abbés défense de se rendre au Chapitre général convoqué â Prémon­
tré (1 OS3). Au vicaire Piera revenait la tâche ingrate de communiquer â l'abbé-général l'absence 
des abbés brabançons (IOS4), ce qui lui valut de nouveaux reproches (JOSS). 

A cette époque, se posait le problème de l'abbaye de Berne, dont les religieux vivaient disper­
sés dans les paroisses (IOS6). On a prétendu que l'abbé Piera préconisa une restauration de la 
vie conventuelle ou, si cette reprise de la vie communautaire s'avérait irréalisable, la fusion de 
l'abbaye de Berne avec celle de Postel (IOS7). En outre, l'abbé de Tongerlo, peiné par les aspira­
tions et les dépenses mégalomanes d'un de ses religieux, Albert Marcelli, aurait, d'une part, 
refusé de céder le presbytère de Poppel, entre Turnhout et Tilbourg, pour la reprise de la vie 
régulière par les religieux de Berne, et, d'autre part, n'aurait pas fait opposition â ceux qui vou­
laient faire placer Marcelli sur le siège abbatial de Berne (IOS8). 

Pendant son mandat de vicaire de l'abbé-général, Grégoire Piera réunit â Tongerlo les abbés 
brabançons qui n'avaient pas pu participer au Chapitre général de 1717. Il les convoqua pour 
un Chapitre provincial qui se tint (IOS9) du 2S au 29 septembre 1718. Dans le domaine de la 
discipline religieuse, Piera dut prendre position dans la controverse au sujet de la révocabilité 
des curés prémontrés, une controverse qui fut provoquée par la condamnation de François la 
Motte, prémontré de Beaurepart (1060). Il écrivit une circulaire dans laquelle il essaya, â son 

(1052) Capituhmt gt~role Onlini$ Pratmonstrattlllll PratmtmJtratl altbratum anno Dominl MDCLXXXVI, 37, Paris, 1686;: Acta 
capitu/orum gtnl!ralîum Ordinil Prtlt11101Uli'DIMJÜ, cd. J.B. VALYHKHNS (t) ct L.C. VAN Duclt, V, 31$.316. 

(1053) A.A. ToNamu.o, sect. IV, 53, n01 63, 63bis, 64, 65.- Les véritables mobiles de l'empereur interdisant aux abbés pRmontrës 
de ses provinœs la partic:ipation aux assises du Chapitre général de Primant~. devmient être eherchés dans l"attitude du nonœ de Vienne 
Spinola. Celui-ci craignait, en effet, que les prémontrés français chez lesquels il soupçonnait des sympathies jansénistes, ne contaminent 
leurs confrères étrangers. - Voir H. TOCHLE, Die Bul/11 Unlgmltus und dit sütlthutsclœn Priinrorutraltnstr dans Hûtorist:lœs Jahrbuch. 
74,344-345, Fribourg i/8, 19SS.- Un résumé latin de cet article est paru dansJ. B. VALYEKIINS. Capitulwn Gtn.eraltonni 1111 tl« lonse­
ni.smlllll, dans AM/teta Prot!morutrateiiJID, XXXV, ISJ-163, Averbode, 1959.- Sur les ambitions politiques visées par la promulgo.tion 
de la bulle Unigenitus voir L. CEYSSI!NS, AuiOIU de I'Unigtnlitll. Le papt Clbrœnt Xl, dans Bullttin tk I'IIIJIÎIUI historiqut œlgt de Romt, 
LIII~LIV, 253·304, Rome, 1983 cl L. ~Autour dt la bullt Unigenitu.r: Louis XIY, dans Bullttin th l'lnJtilut ldstoritplt btlgttk 
Rom.. LV-LVI, 123·166, Rome, 1985·1986. 

(1054) A.A. TONGERLO, scct. IV, 53, n° 67: Picm à Lucas. 1717, 4 avril. 
(1055) A.A. TosallRLO. sect.IV. 53, n• 68: Lucas d Piem, 1717.20 avril. 
(1056) W.J.C.C. VAN DHN HURK., Htt vtrborgtn fmn \'an th abdij wm Bmte ÛJ hatu pwothks, (Bijdragtn 101 th Gtschltdenls ~'Un 

lœt Zuithn """ Nttkrlond, XXXIX), 26-27, Tilbourg. 1977, accepte la véracitl: de cerlaincs affirmotions contenues dans des sources écrilCS 
plus d'un siëcle opr8 les faits. Les abbés brabançons exerçaient une certaine pression pour que les religieux étabtisscnt, de préférence 
dans le Brabant cspasnol, une résidence où l'on puisse mener une vie conventuelle et rcc:evoir des recrues: W. VAN DEN HURK., Btrne 
op M'tg nQQr SpatJ~~S-Brabtmt, 1640.1680, dans Analecta PtœmonJtratmsia, XLVIII, 243~290, Averbode, 1972. 

(1057) Selol\ Van den Hurk, l'abbé Piem aurait fait acœpter cette solution lors du Chapitre gl:néral de 1117, qui l'aurait chargf: 
de l'exéc:ution d'un décret comportant l'obligation de se regrouper en Communauté. L'auteur, se liant à sa soun:e postérieure, a perdu 
de vue qu'aucun des abbés brabançons n'a participë uux ussises du Chapitre gén~ml de 1117, mais que les chapitres génhuux de 1670 
el de 1717 avaient obligé, sous peine de censures, les religieux de Berne à reprendre sans délai lu vie commune. Acta capitulorum genen~­
lium Ordi'nls PrtltmonstralenJis, ed. J.B. VALVEKENS (t) et L.C. VAN DuCK, V, 27s-279, 323. 

(1058) Pour l'affaire Marcelli, voir l'exposé de l'abbé JOSEPH VArr.'DER ACHTER., dans Mtmorlalt Tongtrlomse, 108-112 et IlS. Assuré 
de lu bienveillance des ~t.ats Gén!mWl de Hollande, Mwœlli, qui menait grand truin â Lu Haye, fut par deux fois proposf: comme candi~ 
d11t à la prélature de Berne. - Voir A.A. B~H À HEiiSWUK, PriDr "an dl! Vtt!rdonck, (f 1712), Ftutk Moret/li. résolutions des êœts 
génfraux 4 La Haye en date du 28 juin et du 31 août 1708 (Sect. J, VIII A). 

(1059) Acta et d«reta capitufl proiJùrciD/Is cimui~ Brobantiae, ordinis pramronstrattnsis, TongerlDœ œltbrali tmno Dominl MDCCX~ 
YJII a die IJigesimD quinta IIS({ut ad IJigalmam m»UJm t}usdnn inchuive, Antverpiae, P. Jouret, 1719.- La position des prémonlrés bm· 
bançons viH·viS du Jansénisme, position qui avait été une première fois fonnuléc en 1653, fut d nouveau établie en distinguant l'adhé­
sion à la docuine de Saint Augustin, père de l'Église, de la proclamation des thàes jansénistes condamnées: N. J. WBYNs, Dt Braban1se 
Norbtrlijnen t!n hel Janstllisme, dans Anoltt:ta PfYWIJOn.rtrateMia, XXIX, 64-66, Averbode, 1953. 

(1060) L'affaire Ltodien., Parochiolis PraemonstrattJJSis fut conclue par une scntenœ de la Sainte Congrégation des évêques el des 
réguliers, du 1er décembre 1713 : A.A. TONOHRLO, Colkglum Romanum, Il, 9. -Cf. Domlnenta C(JII(JII/co.h&torica ctmm7ltntia revocabil;.. 
tattm ptUtorum tWUmPIONm tx ordint Prœmonstratemi, Valenciennes, 1712. 
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tour, de refuter les arguments avancés par les défenseurs de l'inamovibilité des curés prémon­
trés (1061). 

Plusieurs procès difficiles furent intentés, au cours de son abbatial, â l'abbaye de Tongerlo. 
Il y eut la revendication par voie judiciaire de certains droits sur la cure de Haaren et celle de 
Loon-op-Zand en faveur des chanoines de la collégiale Saint-Sulpice à Diest (1062). Puis il y 
eut le conflit avec le vicaire apostolique de Bois-le-Duc Pierre Govarts, qui revendiquait sa por­
tion congrue des revenus de l'abbaye de Tongerlo, à laquelle il prétendait avoir droit même 
après le démembrement de la mense épiscopale de ce diocèse ( 1063). 

Grégoire Piera mourut le 17 septembre 1723 dans la vingt-neuvième année de son abba­
tial (1064). Ses armoiries se lisent: un champ écartelé avec un écusson sur le tout, chargé d'une 
colombe volante sur azur; dans 1 et 4, trois étoiles en or sur azur; dans 2 et 3, de gueules une 
croix sur or (1065). Sa devise était Discrete. Trois portraits de lui, dont un de la main du peintre 
anversois Antoine Schoonjans, sont conservés à l'abbaye de Tongerlo (1066). 

JOSEPH (Pierre) VANDER ACHTER. Une très grande unanimité caractérisa la désignation 
de Joseph Vander Achter. Convoqués par le prieur Célestin Abbeloos (1067), les cent électeurs 
se reunirent à Tongerlo le 3 novembre 1723 en vue de la consultation pour laquelle le gouverne­
ment avait délégué, cette fois encore, trois commissaires: l'évêque d'Anvers, Pierre Joseph De 
Francken-Sierstor!T, l'abbé de Saint-Michel d'Anvers, Jean Baptiste Vermoelen (1068) et le 
secretaire du Conseil privé, N. Snellinckx. Joseph Vander Achter obtint la majorité des suffrages 
devançant Bonaventure Heestermans, proviseur de l'abbaye, et Rombaut Rodriguez, celle­
rier (1069). Les commissaires avancèrent la candidature de Joseph Vander Achter. Ils le caracté­
risèrent comme un religieux « d'humeur et de conservation douce, aimant la paix, la concorde 
et la tranquillité, fort charitable et attaché à la règle et les constitutions 11. En plus, ils étaient 
d'avis que la candidature proposée ne devait pas être écartée parce que Vander Achter était ori­
ginaire du Brabant septentrional, et donc' étranger'. Tongerlo, argumentaient-ils, avait la garde 
de plusieurs paroisses situées en territoire calviniste et comptait, parmi ses membres, bon nom­
bre de religieux, originaires de cette région, qui se préparaient, à Tongerlo, à leur futur aposto­
lat dans ces paroisses (1070). 

(1061) Epislola tmcyclica RtW!undi ac Amp/Lrsimi Dom/ni Grqorli Piero Tongtrlœnsium Prœsul nunon prr circarûu Btvbanlillt! tl 
Frùlat vicorli gt~rolls ad RR.DD.Ptutous pr eostkm circaritu dispt!rsas (1714]: A.A. TONGI!RLO. sec:t. IV. n° 81. Fasc. IH corrigtndis 
pœ/oribus. - Picm réagit contre l'opuscule Jus Ptulorum tllularlwn &: EccltsituUIJJ Parochia/ium ad Ob/ationts, Primilltu. Decimas tl 
maxime NoWilts. Cui a~nit dnlut!tio pro irRWJCabilitate DD.Pastonon Pram•orutrottnsium, concimlame E.'Cœl/emissimo D.De Karg & 
c. authore R.D.Nicolao Richard Spodano S. T.S.F. Pastort S.Atgidii in Bru."Ctlla suptrioti et exposa la conduite exemplaire du curé con· 
damné qui, repenti, avnil été jugé disne de reprendre sa cure aplis avoir pri:té le serment imposé à tous les auis prémontrés, nu sujet 
de leur nmovibilité. 

(1062) N. VANDI!R MlruLr .. ~. Continuatio stu prtn«<ltlo Sandtrl, S. 
(1063) A.A. TONGERLO. sect. IV, n° 68.- A.G.R., États ck Brobont, c:arton 194.- Moli~'WJJ /uris ~mrdi &: Amplissimi Domini 

Pttri Govorts ... supplimntls ath'trsum ... Abbattm Tongtrlosrstm cœttro&qut! viros vrntrabilts DD. tju.ukm Cocnobii Canonicos tl mct!rd~ 
tts Tt!Cf'ibtntts, Bruxelles, 1705. 

(1064) Nurologiwn au 17 septembre.- W. VAN SPJLBEECK, Dt abdij ran Tongtrloo, 526. 
(1065) W. VAN SPILBilHCK, lk WDpt~Udrilthn tkr abttn von Tongtrloo, dans Norbtrtljmcht Mtngtlingm. Il, Anvers, 1881. 
(1066) Pl. LEI-'INRB, Us portraits constrvis dtmS lts abbayts 110rbtrtints tk Btlgique, 37, Bruxelles. 1917. 
(1067) Par sa lettre du 23 octobre 1723: A.A. ToNGf.RLO, scc:t. IV, 56, fasc:. 8, n° 8. 
(1068) Voir les annotations de Vennoelen aux A.A. TONGI!IU.Oo Salnt·Mlchtl d'Anvrrs. liasse Il, n° 64. 
(1069) Voir les résultats du scrutin, notes par l'évêque, ainsi que le brouillon du rapport des commissaires aux A.A. ToNCI!RLO, SS/2. 

Fasc. Val~Mr Achltr, n01 2, 3, 4.- Ces ICXtes furent écrits par le secrétaire de l'évêque d'Anvers: Cf. A.A. TONGERLO, scct. IV, 56, 
fasc. 8, n° 1, C. ABBiil.OOS, Brtvis tnarratio ftlnon quat COIIIÎgtrunt !tdt vacante. 

(1070) A.A. ToNGERLO. sœt. IV, SS/2, Fast:. Vtllltkr Achttr, n° 4. - Dès avant sa nomination Joseph Vander Aehler fut mis au 
courant de la décision favomble de l'empereur par une missive du chancelier viennois A. J. von KaunilZ, datée du 4 mars 1724: /bltkm. 
n° 5. 
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Dans le cadre de la relève abbatiale à Tongerlo, les abbés brabançons, mis en alerte par les anté­
cédents d'Albert Marcelli, avaient eu recours au gouverneur-général des Pays-Bas autrichiens, le 
prince Eugène de Savoie pour empêcher que ce religieux n'abuse de ses relations en haut lieu pour 
influencer, éventuellement en sa propre faveur,la nomination du futur abbé de Tongerlo (1071). 
Après réception des patentes royales, datées du 28 mars 1724, Joseph Vander Achter fut ins­
tallé (1072) par l'abbé de Saint-Michel d'Anvers, le 27 avril1724. Le 7 mai suivant, le nouveau pré­
lat reçut la bénédiction abbatiale des mains de l'évêque d'Anvers assisté de l'abbé Vermoelen et 
l'abbé cistercien de Saint-Bernard-sur-l'Escaut, Gérard Rubens, en la chapelle de l'évêché (1073). 

Joseph Pierre Vander Achter, né à Oirschot, en Brabant septentrional, le 20 janvier 1670 fut 
immatriculé à la pédagogie du Faucon (1074) à Louvain (dives, minorrennis) en 1689. Le 15 mai 
1692, il fut reçu à l'abbaye de Tongerlo où il prononça ses vœux le 8 décembre 1693. Prêtre, 
il partit à Rome pour y poursuivre ses études théologiques comme boursier du collège Saint­
Norbert (1 075). Plus tard, il revint à Louvain où il fut promu bachelier en Théologie et choisi 
comme vacallliarum prior. En 1701, il fut chargé des cours de Théologie et d'Écriture sainte à 
Tongerlo, tâche à laquelle il fut appelé, en 1703 par l'abbaye de Postel. De retour en sa propre 
abbaye, on lui confia en 1704 le soin des archives. En 1707, après un court séjour comme con­
fesseur à la chapelle Notre-Dame à Duffel, Vander Achter fut promu à la dignité de prévôt et 
curé de la collégiale Saint-Sulpice à Diest (1076). 

De par sa formation, le nouvel abbé avait le sens de l'information exacte, de la recherche 
méthodique et de l'administration soignée (1077). Dès le 8 juin 1724, l'abbé général Claude 
Honoré Lucas deMuin le nomma vicaire pour les circaries de Brabant et de Frise (1078), charge 
qu'il assuma officiellement (1079) le 14 août 1724. La question pendante de la confirmation par 
le vicaire de l'abbé général des prélats dans les abbayes-filles de Prémontré fut soulevée assez 
rapidement. En dépit du fait que l'abbé général gardait jalousement cette prérogative, Vander 
Achter réussit à s'en assurer la délégation (1080). En plus, dès 1730, l'abbé général concéda à 

(1071) Avant d•ncceptcr, en 1712, ln cure de Klcin·Zundcrt, Albert Marcelli avait été, en 1700, chape:lnin de Bernard de Quiros lêgat 
du roi d'Espagne à La Haye. On 11 signalé plus haut qu'il accumulait les dettes en raison d'un genre de vie très dispendieux, dettes dont 
il réclamail le payement à son abbaye par des procès: cf. A.A. To~Gl!RLO. sec1. IV, n° 125; sec1. IV, SS/2, Fast:. Vt~nder Achl~r. n° 6: 
Eu~ne de Savoie aux abbés brabançons, 1724, 26 février; n° Il : A. Van Eeckhoudl, obbê de Grimbergen à Vonder Achter, 1724, 
6 nvril; Saim-Mit:~l d'A•noers, Il, n° 65. 

(1072) A.A. TONGI!RlD, scc:t. 1, n° 4731: patentes de l'empen:ur Charles VI; sect. IV, SS/2, Fast. Vander Achter, n° 9: ac:te notarié 
de l'installation par te notaire Pierson. 

(1073) A.A. TONGERLO, sect. JI, S94 au 7 mai 1724; sect. IV, liasse IV, Fasc. lOb ; sect. IV, SS/2, Fasc. Yander Ath ter, n° 2. - Une 
note autographe de Vander Ac:hter offinne qu'aucune démarche n'avait été raite prês du vicaire aposloliquc Pierre CiovnriS de Bois-le­
Duc. en vue de l'obtention de Jeures dimissoriales e1 que ce dernier n'en avait argué de la nécessité: A.A. ToNGERLO, sec:t. IV, 55/2, 
Fasc. Vont/er Achltr, n° S. 

(1074) A. ScHILLINGS. Matricule ••.• VIl, 67, ~ 229.- H. Bols, J. Mo\TniEU, N. Mo\YilH, Noordbrobantse slutknten 1550-1750. (Bi} 
drogen tot th Gesthiethnis l'DR litt zuiden l'DR Nrt/4rland, XLIV), 145, n° 65.- Nüruw Nedtrlamlsch Biogrofrsch Woordenboek, V, 2. 

(1075) Vander Ac:hter séjourna au Collège Saint-Norbert de Rome du 13 mai 1695 au 18 avril 1698: A.A. TONGERW, Collegium 
Romanum, reg. 3, tv 22. 

(1076) A.A. ToNGBRlD, sœ~. Il, 25, fU 31 .P. - Comme prévôt d Dicsl, Vander Ac:hter avait signé Je ronnulaire anti·janséniste: 
voir E. JACQ~ Un t:uritux foyer tk Jansénbme à Diest (Brubanl) ou dibut du XVIII' sitde. dans Revue d'histoire eulisiastique. 
LXXXII, S-27, Louvain, 1987. - Ce rait a probablement racililé 53 nomination d l"abbatiat. 

(1077) On lui doit une desaiption des usages liturgiques et disciplinaires.- A.A. TONGI!Rl.D, sect. IV, 72, N: Mtnroriole consuttudi­
num ... et des recueils de droit paniculier de l'ordre de Prémontré : A.A. ToNGBRlD, sect. V, n° 18 : Collectio copltulorum genera/ium et 
provinciolium Ordl'n.& Praemonstrotens& (1726) et n° 17: Annototitmt.J 111 Statuto Ordinû Pnœmonstratemis (1729). - Voir en plus. 
A.A. ToNGERLO, sect. Il, n° 110 : Memorlale Tongt:rlot!llse. 

(107&) A.A. TONGHRLo, secl. lV, SS/2, Fasc. Yonder Achtcr. n° 13. 
(1079) A.A. TONGERLO, ""'· Il. 25, 1" 31 v". 
(1080) A.A. TONGERLO, sc:c:t. IV, 55/2, Fast:. Vontkr Achter, n° 16: lettre du 2 mars 1728. - L'abbé Vander Achler se servit de cette 

délégation pour la connnnalion de Oilles Rigouts, prévôt de Leliëndaal à Malines, du prévôt Alexandre Sloetmans de Oosterhout (1717) 
et de l'abbé Cierlac: van Malsen de Berne (1728). 



352 ORDRE DE PRÉMONTRÉ 

son vicaire les droits des abbés-pères pour la présidence des élections et la confirmation des 
élus (1081). Les mêmes droits furent renouvelés par l'abbé général Bruno Bécourt (1082) le 
Il décembre 1742. 

Au moment où l'abbaye jouissait d'une prospérité économique considérable, Vander Achter fit 
construire, en 1725-1728, une demeure abbatiale en style néo-classique d'après les plans de 
G. I. Kerrickx. Il prit soin d'y réserver des bureaux pour le proviseur avec, à côté, un local au pla­
fond voûté pour la conservation des archives. Kerrickx, architecte, sculpteur et peintre réalisa d'au­
tres commandes pour l'église (1083). Presbytères et fennes furent bâtis ou réparés (1084). 

Les tensions entre l'abbaye de Tongerlo et le vicaire apostolique de Bois-le-Duc dégénérèrent 
en un conflit aigu au sujet du droit synodal que l'abbé de Tongerlo revendiquait sur les paroisses 
de Tongerlo et d'Oevel. En 1735, Joseph Vander Achter obtint gain de cause moyennant un verdict 
prononcé en sa faveur par le nonce Silvio Valenti-Gonzaga et l'archevêque de Malines, le cardinal 
Philippe d'Alsace Boussu (1085). 

Joseph Vander Achter mourut le 23 novembre 1745, à l'âge de soixante-seize ans (1086). Ses 
armoiries, qui ornent le tympan de la maison abbatiale, se lisent : un champ écartelé, dans 1 et 4, 
un cerf rampant d'argent sur gueules ; dans 2 et 3, une tortue de gueules sur argent. Sa devise faisait 
allusion à son nom de famille: Festina lente (1087). Deux de ses portraits, l'un peint parC. Vander 
Meiren l'autre par un peintre non identifié, sont conservés à l'abbaye (1088). 

SIARD (Louis, Antoine) VANDEN NIEUWENEIJENDE. L'élection du successeur de Joseph 
Vander Achter se déroula dans des circonstances plutôt difficiles. Dans le cadre de la succession 
d'Autriche, Louis XV, roi de France, en juin 1744 avait ordonné l'invasion des Pays-Bas méri­
dionaux et ses troupes, en 1745-1746, envahirent ces régions (1089). La désignation du nouvel 
abbé dut se faire sous l'occupation française, qui, jusqu'en 1748, visait à s'assurer, par tous les 
moyens, intimidation et brutalité non exclues, les plus grands avantages, surtout financiers, de 
cette campagne. 

Les quatre régents qui, avec le prieur Gommaire Van Hove, administraient l'abbaye pendant 
la vacance, furent élus (1090) le 2 décembre 1745. Philippe baron de Wymar (1091), sous-prieur 

(1081) A.A. ToNGERLO, sect. IV, SS/2, l'asc. Vantkr Aclller, n01 17, 18.- Le vicaire lit usage de ses pouvoirs lon de la vncanœ 
de l'abba)'C de Pare en 1730 et de Saint-Michel d'Anvers en 1732: A.A. TONGt!RLO. sœt.IV, 56, Fasc. 14 et IS.- Voir aussi A.A. TON· 
GI!RLO, sect. IV, SS/2. Fasc. Vander Achttr, n° 2: De iluta/laliont abbatum f!l œadjutorum ac tk conjirnulli'onr i/lorum tl Annatis. 

(1082) A.A. TONGI!RLO, sect. IV, SS/2, Fœc. Vandtr Achter, n° 19. 
(1083) A.A. ToNGERLO, sec:t. IV, 200, nœ 116-118.- W. VAN SPILBIŒCK, 0. 
(1084) A.A. TONGERLO. sect. IV, 99, n° 2: UIH!r ordijicalionum.- Il s'agit des presbytères de Ramsel (1724), de Zoerle (1737) qui 

furent construites ô l'oa:asion de l'érection de ces paroisses dont le soin fut eonfié à l'abbaye, de celles de Ravels (1737), Onsenoort 
en Bmbant septentrional en 1740 et Oostcrwijk (Houtvenne). Les fennes â Veerle, Teteringen en Bmbant sepaentrional, Orp-le-Gmnd 
et Eindhout en Campine, des moulins ti vent de Tongerlo (Hczewijk) et Herentals. 

(1085) Cc:s démêlés. commem:ês en 1703 sous l'abbé Grégoire Piern, furent contlus par l'abbé Vander Acbu:r qui, ù sa défense, cam­
posa l'exposé /h jurisdictione tplscopali in PQroc:hiis de Tongerlo tl Otvtl: A.A. TONGERLO, scct.. V, n• 377 et 378. - Cf. A.A. TONGERLO. 
sec:t. IV, 57.- M. H. KOYI!N, Htt syn.odtzlt tn. qUDSi·&ynodult rnht wm tk prttlaot van Tongerlo, dans Noordgouw. Il, 49-74, Anvers, 1962. 

(1086) Nurologlum au 23 novembre.- L'abbe général Bruno Becoun, dans une !eure de condolénnœ, relevait les mérites du défunt 
en œ qui concerne son abbaye, la circarie de Brabant et l'Ordre de Prémontré tout entier: A.A. TONGERI.O, sect. IV, 56, Fasc. 10, n° 1. 

(1087) W. VAN SPILBEECK, Dt uwptn.sthildtn der abttn van Tongtrloo, dons Norbtrtijnsche Mengtlingtn, 12, Anvers. 1881. 
(1088) Pl. LliFIWRP., Us portraits constrv6s dans lt!s abbayes nor~rlÎIII!S dt Bt/giqut, SI, Belgique, 1917. 
(1089) A.A. To:o~GF.RLO, sec:t. IV, S6, Fasc. 10, n• 13: lettre du 29 dëc:embre 174S,Ie repri:sc:ntont de Tongerlo à Bruxelles, le sous. 

prieur Philippe de Weymar, décrit la confusion qui y règnail. 
(1090) A.A. TONOF.RLO, sec:t. IV, S6, Fasc. 10, n• 2: Gommnire Vnn Hove, Strœs rerwn gtstarwn in abbG1io Tongtrlomsi stdt 

\'a«mtt!. - Avaient été élus rigcnts: Paul't Kinl, culi d Dii!SI, Siard Vanden Nieu\Veneijnde, curé à Westerlo, Thomas Willems, prêvôt 
du Jardin-Clos ù Herentals ct Grégoire Van Rijc:ke\·orsel, curë à Poppel. 

(1091) A.A. TONGERLO, sec:l. IV n:g. 25, l" 61 v". 
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de l'abbaye de Tongerlo et Alderic de Grieck (1092) furent envoyés à Bruxelles pour y entamer 
les procédures de la désignation du nouvel abbé. Les électeurs furent convoqués par une circu­
laire datée du 7 décembre 1745. Pour ceux qui ne pouvaient quitter leur résidence, le prieur 
signala qu'il était pennis de donner un suffrage sous pli cacheté (1093), cette pratique ayant été 
suggérée par les deuK représentants de Tongerlo à BruKelles qui se référaient aux conseils obte­
nus dans les bureauK de l'administration (1094). Peu de temps après, ils durent révoquer leur 
assertion, ce qui obligea le prieur à envoyer, le 8 décembre 1745, une nouvelle circulaire conte­
nant une rétractation fonnelle au sujet des suffrages envoyés par lettre (1095). Entretemps deuK 
commissaires avaient été désignés le 6 décembre 1745 : l'abbé de Saint-Michel d'Anvers et le 
chancelier de Brabant (1096). La consultation eut lieu les 14 et 15 décembre 1745, et, suite aux 
recommandations des commissaires, l'impératrice Marie-Thérèse nomma abbé de Tongerlo, 
Si a rd Vanden Nieuweneijnde, par lettres patentes octroyées à Bruxelles ( 1 097) le 21 janvier 
1746. A cause des mouvements des troupes françaises, l'élection formelle per viam sancti spiritus 
incorporée dans le rite de l'installation, eut lieu, le jeudi 14 février 1746, au refuge de l'abbaye 
de Tongerlo en la ville d'Anvers (1098). Pour cette même raison la bénédiction abbatiale ne fut 
administrée que le 3 avril suivant à Malines par le cardinal Thomas Philippe d'Alsace 
Boussu (1099), le siège épiscopal d'Anvers étant vacant (1100). 

Louis Antoine Vanden Nieuweneijnde, né à Borgerhout prés d'Anvers le 27 mai 1693, suivit 
les cours de dialectique à l'école latine de Geel et les autres disciplines de la faculté des Arts 
à la pédagogie du Château (1101) à Louvain. Il entra au noviciat de l'abbaye de Tongerlo le 
4 février 1715; il fit profession (1102) le 14 janvier 1717. Pour ses études théologiques il fut 
envoyé à Rome, boursier du collège Saint-Norbert (1103). Le 23 juin 1724, il fut nommé vicaire 
du prévôt au couvent des norbertines Leliëndaal à Malines. Rentré à l'abbaye, il remplit succes­
sivement les charges (1104) d'archiviste (1728), de sous-prieur et maitre des novices (1728), de 
prieur (1731) et de curé à Westerlo (1734). 

La guerre de succession d'Autriche et l'occupation française (1745-1748) provoquèrent des 
dépenses supplémentaires pour l'abbaye, sous fonne d'impôts et de requisitions (1105). En plus, 

(1092) A.A. TONGERLO, IV, 5, Fuse. 12, auK 2, 8, 12, 13, 15 déc:embn: 1745. 
(1093) A.A. TONGERJ.O. sec:~. IV, 56, Fuse. 10, n• 3, 4.- Cette autorisation avait !té sollicitê:e par le proviseur Van Weercll qui 

panit de Tongerlo pour présenter une requête en vue d'obtenir des lnisscz-pnsser pour œrcains curés : voir Sttl~s ~r11m g~starum ... 
(1094) A.A. TONGf!RLO. sec:t.IV, 56, F'nsc. 10, n.0 S; lbîdtm. n° 2bis: G. VAN HOVE', QwecontîgerruJt mortuoabbtttl!Joupho Vandt!r 

A~ht~r. 

(1095) A.A. TONGI!R.LO, sett. IV, Fuse. 10, n° 7: leltre du 7 décembre 1745. 
(1096) A.G.R., Const/1 do Brabonr, n:g. 42, roi. 12. 
(1097) A.O.R., Const!il tk Brabant, n:g. 42, r- ll-22.- A.A. ToNGP.RID, scc:t. 1, n° 4760.- Les ~penses, se montant ù 1855 norins, 

sont enregistrées aux A.A. TONGI!RLD, sect. IV, 55/2, Fasc. Ytmdtn Niftm>tntljndt!, n01 1, 2, 3, 16, 17. 
( 1098) A.A. ToNOI!R.LO. sec:t. IV, 55/2, Fosc. Vanclt!n Nit!flllYntijndt!, n01 4-10 : dCiégation pour l'élection formcUe JH!' ''iam .sancti spiri· 

tus par des extra-convcnlucls ; n° Il : délégation donnée à Philippe de Wcymar par les convenluels. - Acte noturié de la solennité du 
14 fëvrier 1746 aux A.A. TONOER.LO. scct. IV, SS/2, Fasc. Vamkn Nkuwt!ntijndt!, n01 12. 13, 14. 

(1099) A.A. TONGI!RLO, secl. IV, 55/2, Fasc. Vandtn Nlftm'DII!ijntk, n° 15: Mémoire de Herman-Joseph Dumay du 24 rcvrier 1746. 
- A.A. TOlli!GF.RLO. scct. IV, n° S, Ftuc. 12, au 3 avril 1746. 

(1100) A.A. TONGERLO, sect. IV, SSJ2, Fast:. Vandm NiftlK>tnrljndt!, 0
01 18 et 18bis. 

(1101) A. SCIDLLL~GS, Ma~ricule .... VII, 290, n° 143; il fut immatriculé pour l'année 1711-1712. 
(1102) A.A. TONOilRLO, sec:t. Il, n• 25, l" 49 v". 
(1103) Il séjourna d Rome du 21 mai 1718 jusqu'au 16 septembre 1722. Il y fut ordonné prêtre le 23 dëœmbre 1719: A.A. TON· 

GI!RLO, Collqiwn Romanum, n=g. 3, fU 24 y'J, 

(1104) A.A. TONO'IU.O, secl. Il, n° 25, l" 49 v". 
(1105) A.A. TONGERLO, secl. IV, n• 88, Fasc. Occupallon 1146: Uste des t/Aglits ~~ fks contributr'ons.- BRUXELLiiS. B.R., Fonds Goe­

thals, n° 89. - Voir aussi W. VAN Sl>JLmŒCK, D~ llbtlij \'tln Tongerloo, 544-550. -Voir aussi A.A. TONGilRLD, sect. lV, n° 110, 
Fnsc. A 10: exposë détaillé de ID situation dans une lettre adressée par l'abbé de Tongerlo ou nonce à Pnris, tS novembre 1717; Ibitkm. 
leure â Frédéric Von Heys1, 14 octobre 1724. 
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les décrets relatifs à l'amortissement des biens ecclésiastiques et les emprunts forcés furent une 
source quotidienne de soucis (Il 06). Mais, en dépit de ces circonstances moins propices, le pré­
lat réussit à faire réparer les dégâts causés aux presbytères et aux fermes (1107). De plus, il se 
montra toujours très généreux envers les besogneux (1108). 

L'abbatial de S. Vanden Nieuweneijnde se caractérise au cours de 33 ans par un soin tout 
particulier pour le bien-être spirituel et matériel de ses confréres. Une correspondance abon­
dante et bien soignée (1109) porte témoignage de son zèle pour le maintien des observances 
claustrales. Son effort pour maintenir à un niveau raisonnable la formation théologique de ses 
sujets soit à Rome, soit à Louvain (1110) est également digne de louanges, à tel point qu'il 
mérita les éloges de H. G. van Gameren, évêque d'Anvers (1111). Député aux États de Brabant, 
l'abbé de Tongerlo exerçait un ascendant manifeste parmi ses collègues ; quelques-uns sollicitè­
rent même son appui pour leur propre entrée dans cette illustre compagnie (1112). Signalons 
enfin que les frictions avec les prévôts du couvent des norbertines du «Jardin Clos>> d'Heren­
tals, au sujet de leur exemption vis-à-vis du prélat de Tongerlo, conduisirent à une attaque fron­
tale de Gilbert Vanden Schilde qui dénonça l'abbé de Tongerlo au vicaire de l'abbé général, 
Jean Baptiste Sophie, prélat de Grimbergen ( 1113). 

Pendant les cinq dernières années de sa longue vie, l'abbé Vanden Nieuweneijnde souffrit des 
sèquelles de plusieurs attaques d'apoplexie qui l'empêchèrent de se déplacer et ne lui permirent 
pas de remplir ses fonctions. Il fut secondé et remplacé par le prieur Frédéric Van Houdt (1114). 

L'abbé Vanden Nieuweneijnde mourut (1115) le 6 septembre 1779. A sa mort la Commu­
nauté comptait 118 profès (1116). 

Ses armoiries se lisaient: sur un champ d'or, trois chevrons de gueules et en pointe un cœur 
flamboyant de gueules. Sa devise était Esto quod sis (1117). Un portrait du prélat, en buste, 
assis, peint par E. Smeyers est conservé à l'abbaye (1118). 

GODEFROID (Pierre, François) HERMANS. La mise en place d'un nouvel abbé offrit au 
gouvernement des Pays-Bas autrichiens, une occasion propice pour mettre à profit les ressources 
importantes de l'abbaye de Tongerlo. Non seulement exigea-t-on, selon les procédures accoutu­
mées, un état pertinent et détaillé des possessions et revenus (1119), mais, même après la dési-

(1106) A.A. TONGERLO, sect. IV, n° 38 i sect. IV, n° 110, Fasc. A Il, 3 septembre 1755; sect. IV, 73, n01 13, 14: actes cu.pitulaires 
du 6 septembre 17SS et du 29 avril 1760 pour des emprunts de 24000 et de 50000 florins; sect. IV, n° 33: proŒs eontre les magistrats 
de Maaseik ou sujet de rentes à payer aux Chapitres de Saint-Martin et de Saint-Jean à Liège, 1763.- Voir L. VAN BUYTliN, Van ontta­
keling 101 nalionalisalie 115()..1196, dans De Glam \'tlll Prlmonrrl, 75-81, Heverlee, 1973. 

(1107) A.A. ToNor:aLO, sect. IV, 159, n° 4 : Nol/tiEn van bouM-rn t!lt:. snkrl 1148. 
(1108) A.A. TONOI!RLO, S<CI. IV, n• 5, passim. 
(1109) A.A. TONOI!RLO, sect. IV, 110, Fasc. A 1·11. 
(1110) A.A. TONOF.RLO, sect. IV, 110, Faso. A Il. 
(lill) A.A. TONOI!RLO, sect. IV, 110, Fasc. A 1, leU"' du 13 mai 1761. 
(1112) A.A. ToNOtlU.O, sect. IV, 56, Fa5C. 17: cas résolu par le leeteur Urbain VoeiS, 1755. 
(1113) A.A. ToNGERLO, Jardin C/os,liosse FIl; sect. IV, 110, rase. A 2: lettre du 14 octobre 1717.- Floris PRIMS, H~unthols 

Bnlottn Ho/dons Cumpinia SacTO. Ill, 126--127, Anvers, 1933. 
(1114) A.A. ToNGERLO, sect. IV, 56, Fast. Il, n° 2: Buvlt~r tlllllOtoto qmœ contlgtrunt monuo ... Siortlo Vondtn NinJwtneijnde. 
(IIIS) A.A. ToNar.aLO, seel. Il, 103, liS. 
(1116) R. VAN UYTVEN et J. DE Pu\'DT, De totstund tkr abdijcn in dt Oostenrijkst Nedtrlondtn, in:ontkrhtld dtr Stuten-tlbdijcn in 

de iwetdt ht/ft tkr 18tk uuw, dans Bijdragen tot de Gtschinknis ... , 48, 70, Anvers, 1965. 
(1117) W. VAN SPILDI-:ECK, De wa,mrschllden der ubt~n ron Tongerloo. dans Norbertijnsche Mengelûrgen, 12, Anvers, 1881. 
(1118) Pl. LEfê.vRI!, Us portraits const"-ls dam l~s abbuyts norbertint!S tk Belgique, SI, Bnuœlles, 1917. 
(1119) A.A. TONGERLO, sect. IV, 55/2, Fasc. Hennam, n01 9 et 10. - A.O.R., CluJnull~rlt du Conseil dt Brabant, reg. 44, fO 118, 

lnstructimupour le cluJm:elier tk Brabant .... n01 ] et 4.- Voir R. VAN UYTYI!N et J. De PUYDT, De toestandtkrubdijen in de Oostenrijkse 
Nftlerlandtn. inzondtrhtld der Stuten"'llbdijtn in de ttvude lœlft tkr /Btk eeuw, dans Bijdragentot d~ Gtschiftlmls ... , 48, 70, AD\"CJ'S, 1965. 
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gnation des commissaires (1120), l'élection, d'abord fixée au 10 octobre 1779, fut retardée à plu­
sieurs reprises, parce que l'état des biens n'était pas prêt à cause de la maladie du proviseur 
Godefroid Hermans. Bien que le rapport eût été envoyé à Bruxelles avant le 14 janvier 1780 
à la satisfaction du chancelier (1121), celui-ci décida d'attendre le printemps fixant la consulta­
tion (1122) aux 13 et 14 mars 1780. Ce délai permit au chancelier de combiner l'élection d'un 
abbé de Tongerlo avec l'excécution des projets d'urbanisme au Parc de Bruxelles et de se servir 
de la nomination de t'abbé comme appât pour forcer la collaboration financière de Ton­
gerlo (1123). En effet, dès te lendemain de leur élection, l'on fit comprendre au prieur et aux 
régents de l'abbaye vacante (1124), qu'une participation effective de Tongerlo aurait une 
innuence positive sur les procédures administratives conduisant à la nomination d'un successeur 
au prélat défunt (1125). 

Entre-temps, les répugnances habituelles contre la paternité de l'abbé de Saint-Michel émer­
gèrent à nouveau, cette fois encore, provoquées et fomentées par le proviseur Bonaventure 
Jacobs (1126). 

La consultation menée par l'abbé de Saint-Michel d'Anvers et le chancelier de Brabant, eut 
lieu les 13 et 14 mars 1780. Elle avança les candidatures d'Urbain Voet, né à Bois-le-Duc et 
archiprêtre de Geertruidenberg en Brabant septentrional, de Dominique van Petegem, prévôt de 
Leliëndaal à Malines et de Godefroid Hermans, proviseur de l'abbaye (1127). Les préférences 
des commissaires favorisaient nettement Urbain Voet, mais, suite aux instructions reçues (1128), 
les suffrages en faveur des candidats qui n'étaient pas nés sujets du roi, devaient être considérés 
comme « infructueux >>. Ce fut donc Godefroid Hermans qui l'emporta, grâce surtout à sa 
renommée d'excellent exploitant agricole. Il fut nommé par des lettres patentes octroyées à 
Vienne (1129) le 17 juin 1780. L'installation eut lieu à Tongerlo le 31 juillet suivant (1 130), la 
bénédiction abbatiale fut conférée par J. Wellens, évêque d'Anvers, le 10 septembre 1780 en la 
chapelle du refuge de l'abbaye à Anvers (1131). 

(1120) Les commissain:s étaient Murœl De Vos. abbé de Saint-Michel d'An~rs et le chancelier de Bmbant. - Voir A.A. TON· 
OliRLO, scet. IV, SS/2, Fosc. H~mrlDlS, n° 12: lettre du gou\·emeur génêrol ii l'abbé de Saint-Mil;:hel, dotée du 18 septembre 1779.­
A.G.R., Constil pri~'i tllllrlchlm, c:arton 859, Fasc. Tongtrlo; Chanalltrlt dt Brabam. reg. 44, fO 117.- Cf. R. VAN UYM!N et J. De 
PuYDT, De ltwstand dtr abth]tn ••• , 69-70. 

(1121) A.A. TONGERLO, setl. IV, SSJ2, Fasc. Htrmans, n° 29. - Cf. A.A. ToNGI!IU.O, sect. JI, n° 25: Status abbatiot lors de ln 
nomination de l'abbé Hennans. 

(1122) A.A. ToNOI!RLO, sec:t. IV, SSJ2, Fosc. Herman!, n'" S, 19, 24. 
(1123) A.A. TOXGiiRLO, sect. IV, 5'6, Fasc. 11. - J. Dl! PuYDT, Godfried HcrmlliU, abt van Tongtrlo, Mémoire de licence inédit, 

IS-27, Louvain, 1958. 
(1124) A.A. ToNGI!RLO, sect. IV, 56, Fosc. Il, n° 3.- Les régents furent élus le 23 septembre 1779: c'êtaient Urbain V oct, curé 

li Waalwijk, Jacques Bonroij, cure li Ravels, Christian Verhey'Cien, cellerier, et Nicolas Simens, proviseur. 
(1125) A.A. ToNGERLO, sect. IV, Fasc:. Il, n° 7: mémoire du chancelier de Brabant daté du 6 mars 1780.- Sur la part prise 

par J'abbaye de Tongerlo dans l"exéauion des plans d'oménaaement du Parc de Bruxelles, voir A.A. TOXGHRLO, sec:t. IV, 56, Fnsc. Il, 
n01 8, 9, 16-19; sect. IV, 73, n01 17-20.- J. DB PuYDT, GoJfriM Htrmom abt wm Tongtrlo, Mémoire de licence inédit, IS-27. 

(1126) A.A. ToNGI!RLO, sect. IV, 56, F'asc. 11, n° 2: A.nnotota~r priortm Frcdtricum Van Houdt. -Sect.IV, SSJ2, FaJt. Ht!mlanl, 
n• 14. !6. 20, 22, 24, 2S. 26. 

(1127) Les religieaax-curés résidant au..cielâ de la frontière nvaicnl obtenu un laissez-passer du goawernement de Lu Ha)"e: voir 
A.A. TONGERLO, sect. IV, SSJ2, Fmc. Hennans, n° 18: requête du 30 novembre 1178 apostillée le 4 octobre 1779.- Pour le résullat 
de la consultation, voir A.G.R., Chmrctllt!rlt dt! Bl'tlbam, reg. 44, r» 128. 

(1128) Instructions pour lt thallctlitr dt! Brabant dans R. VAN UYTVE.Iill et J. Ds PuYDT, Dt toestand tkr abdijt!n ••• , dans Bijdragm 
101 dt! Geschiftlmis •.• , 48, 70. 

(1129) A.A. TONCŒRLO, sect. 1, n° 4791.- Les taxes elues pour l'expédition des patentes montaient à 3000 florins d'Allemagne: 
A.A. ToNGt'.RLO sect. IV, SSJ2, Fmc. Htrnrans. n° 45, quittance du 14 juin 1780. - Au cours de cene année on pnya 4 l'agent 
d'Otrange S 483 florins en trois versements: A.A. TONGF.Ili.O. sect. IV, SS/2, Fasc. Hemwns, n01 41, 42, 43: quittances du 8 mai, du 
25 juillet et du 14 no\oembre respccti\oement de 4 200, 968 el liS florins, monnaie courante de Brabant. 

(1130) A.A. TONGI:!RLO, SCCI. IV, SSJ2, Fmc. HcmntmJ, n° 44: acte notarié de l'installation. 
(1131) A.A. TONGERLO, SC'Cl. IV, SSJ2, Fasc. Hermans, n° 46. 
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Pierre, François Hermans était né à Vorst en Campine (1132) le 19 novembre 1725, il fit 
ses études de dialectique à Geel (1133) en 1741 et 1742. Il suivit les cours de Philosophie à 
Louvain {1134) pendant les années 1742 et 1743. Alors que deux de ses frères aînés se firent 
religieux à J'abbaye voisine d'Averbode (1135), Pierre François, le plus jeune, fut reçu à Ton­
gerlo, le 21 avril 1745, vêtu le 23 mai suivant et prononça ses vœux (1136) le 23 mai 1747. En 
septembre 1748, il partit à Rome pour y poursuivre ses études théologiques comme boursier 
du Collège Saint-Norbert de cette ville (1137). Rentré le 12 juin 1751, il devint vicaire à Alphen 
en Brabant septentrional le 9 juin 1752 ; puis, le 17 avril 1762, l'abbé Vanden Nieuweneijnde 
lui confia J'administration des possessions abbatiales sises sur les territoires des Provinces­
Unies et le constitua proviseur résidant à la ferme De Greef à Kalmthout (1138). 

Au début de son abbatial, Hermans, qui s'était fait un nom en matière de mise en culture 
des bruyères campinoises (1139), se distingua encore par des entreprises de ce genre (1140). En 
même temps, sous la poussée d'Adrien Heylen, archiviste érudit, J'abbaye de Tongerlo connut 
un essor scientifique considérable. Après la suppression des bollandistes, la publication des 
Acta Sauctorum fut reprise, sous la conduite surtout de l'ancien bollandiste Joseph Ghesquière, 
par des religieux de Tongerlo (1141). Cette efflorescence de l'érudition allait de pair avec une 
sérieuse recherche de l'observance claustrale. Jusqu'en 1790, l'abbatial de Hermans mérite le 
qualificatif d'exemplaire (1142). Mais les événements politiques le précipitèrent dans les rapides 
de la Révolution brabançonne qui surpassaient ses capacités psychiques (1143). Anxieux de 
sauver l'influence religieuse, politique et sociale de son abbaye dont l'existence fut menacée par 
les innovations bouleversantes de l'empereur Joseph Il, Hermans se laissa entraîner dans le 
mouvement de révolte contre le gouvernement autrichien (1144). Dès le 13 octobre 1789, l'ab­
baye fut mise sous séquestre (1145). Le prélat de Tongerlo dépensa non seulement la fortune 
de l'abbaye, mais aussi ses forces en faveur d'une cause qui, à ses yeux, méritait l'ultime sacri­
fice. Non seulement il prit soin de la levée et du maintien d'un régiment de chasseurs et d'un 

(1132) Pierre, Fronçais Hermans était le plus jeune d'une famille de neuf: \foir la gënéalOgie de la famille Hermans duns J. PALS, 
Godfrit!d Hl!rmuns. 49sr~ ub1 von tk llhdij l'lUI Tongerlo. duns Mt!d~lingt!n Httmkrlng Kamon ll't!Slt!rlo. JO, n° 2, 56, Westmeerbeek, 
1983. 

(1133) K.. VAN OH.~ BI!RGH, Een Gnlst Palnw~s uil dt! /Bdt MIW, dans Jaor~k van tk ''rijh~ld l!n hel land \lUI Gui, 3, 22 el 
24, Geel, 1964. 

(1134) Il y fut immntriculê à la pëdagogie du Lys: A. SCHILUNGS. Matrlcult ••. , VIII, 99, n° 84. 
(1135) Jean Dominique, en religion Dominique, 13.11.1714-25.1.1748 ct Louis, lgnaœ, en religion Élienne, 21.6.1723-9.11.1786: 

Necrologium Monasterii Sanctae Marillt Sanctlqut! Joanni3 Bapti3ttre in A1~rbotk ••• ed. G. SU.CH11!N, 54-SS et 282-283. 
(1136) A.A. TONCI!RLO. sect. Il, n° 25, ~ 91. 
(1137) Il séjourna d Rome du 29 octobre 1748 jusqu'ou 19 avril 1751. Il y ful ordonné diacre, le 21 décembre 1748, et prêtre, 

le 20 dl:œmbre 1749: A.A. TONCJ!RLO. Colkgium Romanum, reg. 3, fO 28 vO, 
(1138) A.A. TONGERLO, sec!. Il, n' 25, 1" 91. 
(1139) Les çommissnires signalêrent qu'Hennons élllil «un excellent cultivateur»: A.G.R., Chanullerœ dt! Brobum. reg. 44, l" 147. 
(1140) Voir A. ERP ... ~s. PTojckt ~~uer votwl door de Zuid-Anlwerpse K~rnpen efnde 18de et'flw, dans Toxamlria, VI, 52-85, Turnhout, 

1934. - M. H. K.ovt!N, lm't!ntaris I'QJJ tk Jlguralltft! kaarten en nN!tingen, dons Trjdschrifi root' geschittkl1is 61/olk/ort, XX, 8, An\"ers, 
1957. 

(1141) A.A. TONCiiRLO, sect. IV, D01 70 et 71.- A.G.R., Const!il du gouvtrnw~nl ginlrtJ/,liasse 2275, D01 1, 2.- H. LAMY, L'tm­
l'tc des Bollandistes à l'abbaye de Tongerloo. dans AM/teta Praemomtratensio, Il, 294-306, 379, 389, Tongerlo, 1926; Ill, 61-79, 156-
178, 284-313, XXX, 1927.- P. Pmm!Rs, L'œu1·n drs Bollandistes dans Mimoires dt! /'Académœ ro)'ale dt! &lgique, Classe des Le11rcs. 
coll. in..S, at série, 54, fuse. S, Bruxelles, 1961. 

(1142) J. DB PuYDT, Godfritd Hermans, 1, Mémoire de licence inédit, 2.8-56. 
(1143) J. DB PUYDT, Godfritd Ht!rmaru, JI, Mémoire de liœm:e inédit, 262. 
(1144) L. VAN 8\JYTE.."'l', Yan Onttakeling tot notlonallsatie, dans De Glan.r l'OR Primontri, 82-88. 
(1145) A.Ci.R., Co,Ut!il du goul't!menttllt glniral des Pa)'s-Bas,liosses 70 et 1571-2603.- Erik AERTS. De sck-..·cstratie van dt! Bra-­

bontse PumonslratCIUf!tabdijtn ( 11&9) in th brkfwisseling van th Rtkt!nkamtr, duns Anale~ID Pr~nrontlroumiu~ LXV7 246-272, A\•era 
bode, 1989. 
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autre de dragons campinois, mais il se laissa confier la tâche d'aumônier général des troupes 
patriotiques (1146). 

Les États-Belgiques-Unis n'eurent qu'une existence éphémère ... Au retour des Autrichiens à 
Bruxelles, le 2 décembre 1790, Hermans alla se cacher dans les paroisses de l'abbaye de Ton­
gerlo situées au-delà de la frontière en Brabant septentrional, tandis que des représailles sévères 
déréglaient la vie religieuse de son abbaye. Finalement, en mars 1793 il put rentrer parmi les 
siens grâce à l'amnistie qui lui fut accordée (1147). Les dettes énormes que l'abbaye avait con­
tractées pendant la Révolution Brabançonne (1148), puis les impôts démesurés qu'exigérent les 
occupants français après l'incorporation des Pays-Bas autrichiens dans la France révolution­
naire, présagèrent le déclin final des abbayes (1149). L'abbaye de Tongerlo ayant été déclarée 
propriété nationale, les religieux furent expulsés (1150) le 6 décembre 1796. L'abbé Hermans, 
infirme et découragé, se cacha à Haaren près de Bois-le-Duc et laissa à son prieur Anselme 
Beke le soin de guider, au milieu de la tourmente, la Communauté dispersée. Par un décret 
du 6 janvier 1798, Hermans fut condamné par les autorités révolutionnaires à la déportation, 
car on le soupçonnait de fomenter directement ou indirectement la révolte des paysans qui fit 
rage lors de la conscription des jeunes campagnards (1151) en 1798. 

Épuisé, l'abbé Hermans mourut, le 13 juillet 1799, dans sa cachette du presbytère de Haaren 
des suites d'une infection. Il fut enterré dans l'oratoire d'Enschot le 16 juillet (1152). Ses 
armoiries se lisaient d'azur avec un chevron en or, accompagné en haut de deux têtes de bœuf 
au naturel avec des cornes en argent et, en bas, d'argent un agneau couché (1153). Sa devise 
était Patienter. Quatre portraits dont un peint par Guillaume-Jacques Herreyns et un autre par 
F. Jacquin sont conservés à l'abbaye (1154). Un portrait exécuté par Guillaume-Jacques Her­
reyns lors de l'amnistie et du retour de l'abbé est conservé à Anvers au Musée des Beaux­
Arts (1155). A cause de ses implications politiques lors de la révolte anti-autrichienne, nombre 
de caricatures furent aussi publiées dans les pays germaniques, représentant un prélat botté, 
armé de sabres et de pistolets (1156). 

(1146) A.A. ToNCillU.O, sect. IV, n01 113·114. - A.G.R., btats-lhlgirpœ-Unis, liasse 102, farde Aumôn~r.- J. DB PuYDT, Godfrltd 
H~mJQRS, Mémoire de licence inédit, 96-188.- L.C. VAN DIICK, Abt Godfrird H~rmans van Tongtrlo rn de Brabtmtsr Onmynttling, 
dans H. oe KoK (éd.) Turnhout tkn ursttn troost ckr Stattn (Ta.Tandria, n.s. LXI), 279-304, Tumhoul, 1989; - ID., arl. Htrmans, 
Gotkfroid, dans D.H.G.E., XXIV, 84-85, Paris, 1991.- W. M. GRAUWF.N, Tu·u brie~n van Godfrird HtrnJans, abt van Tongrrlo tn 
opMitUllniOl:tnltr ower ck ::itl::org van ::ijn trœ~n. dans Ana/teta Pratmonstrattmlu, LVII, 229-234, Averbode, 1981. 

(1147) A.G.R., Chonœllerie outrichi~IIU! du Pays-Bas. liasses 240 et 243. - Lettre de Hennans à Meuemic:h, datée du 26 rnars 
1793, citée par J. OP. Puvor, Godfrœd Hermans, Mémoire de licence inédit, 21S. 

(1148) J. Os PuYDT, Godfrœd Hermans, Mémoire de licence in&lit, 217-224. 
(1149) J. DB Pumr, Godfrkd Htrmam. Mémoire de licence inédit, 22S·231. 
(J ISO) Rapport du prieur Anselme Beke aux A.A. ToNGERLO, secl. Il, n• 93, 123; scct. IV, 97, not 9 el 10; 98, n• 14.- cr. H. JA.~ 

cons, lnwmtaiu dts archlvts dJ! l'Administration provinciale d'Anwrs. Ill, Culte, S8-S9, Anvers, 1900. 
(IISI) J. DB PuYDT, GodfriM Hermans. Mémoire de licence inédit, 2S2·2S8. 
(11S2) A.A. ToNGERLO, seet. Il, n° 93, Journal du prltur Anstlmt Btb, IJS. 
(IISl) A.A. ToNGERLO, sect. IV, SSJ2, Fatc. Hermtms, n• 62: Jeure du proviseur Jacobs à Hcmums. 
(IIS4) Pl. LEFèVRe, ûs partralts CDnHnb dam les abbaJ'ts norbertints dt &lgique, 26, BruxeUes, 19l7. 
(llSS) Musi!B DES BP.AUX·AR.ts A ANVERS.ln\'efttaire n° 1097. Y. MORI-1·0ECKERS, Schildtrijtn ail de 18dt rtun•. Detlt:otaloglll wm 

htl MWitllm VOI)r Sclume Kunstrn te A.nttw!rpn. 4641, An\·ers, 1988.- Le portrail dul êlre exècucé à l'ocœsion de son umnestic en 
1193, comme on peut le déduire de l'inscription laûne figumnt sur un parchemin que Hermuns indique de lu main. 

(1156} Voir La Rlvolutlon Brobancormt. Catalogue de l'exposition du IS octobre uu IS déœmbre 1933~ Musée royul de rannëe 
et d'His1oire mi1itaire, Bruxelles, n° 112: Gravure anonyme coloriëe éditée par Basset à Paris: Effrgir d'un Prtlat Btlgt, Colontl pro-­
ptiltalrt dt plusiturs rlgimmt.r dt Ca\'llltrit, Jnfanttrft tl cluustur.r dOilllilnt rm brtwtt de Copitainr pour l'armit rt~lle, n° 182 ; Gravure 
anonyme: Vorsttl/ung th.r Knu=zugts du Btlgilr am Briistl (.rie) in do.r Logtr. - Ces carianures se lrouvenl également da"s Otstcr­
rtich :ur ~lt Josephs Il. Aussttllwrg in Stift Mtlk 29. MOr:- 2 No~mbtr /980, Catalogue not 1586 el 1589.- Luc lANSSENS, Karika­
IUrtn van kloosttrlingtn tijtkns tn na ~~ bn•ind van tk Vtrtnlgdt Nt!dtrlandse Stattn, Catalogue de l'exposition du Il jan.,.ier au 
31 mars 1990, A.G.R., 9al6, Bruxelles. 1990.- En c:e qui c:onceme la diffusion de ces caricatures en Allemagne, voir le témoignage 
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Après la suppression de l'abbaye et l'expulsion des religieux, les bâtiments furent provisoire­
ment vendus le 22 Floréal de l'an V (Il mai 1797) et adjugés définitivement le 27 Floréal suivant 
à Raphaël de Coster, agent de deux autres acquéreurs: Jean-Pierre Schwartz de Louvain et 
Guillaume Théodore Ghislain de Meulenaar d'Anvers. L'ancienne abbaye resta en indivis entre 
les mains des deux propriétaires. Dans l'acte de partage arrêté par le tribunal de Turnhout le 
19 août 1808 et le 17 avril 1809, figure le nom de Françoise Louise Nackens, épouse divorcée 
de Guillaume de Meulenaar. En avril 1810, elle vendit son lot à un certain Lambrechts qui 
poursuivit les travaux de démolition de l'église et des bâtiments conventuels ( 1157). En dépit de 
la confiscation et de la vente d'innombrables objets d'art, les religieux avaient pu sauver, en 
temps opportun, les archives et les livres précieux (1158). 

La désignation d'un successeur de l'abbé Hermans s'avérait, au jugement de l'abbé-père 
Augustin Pooters, impossible vu la situation politique du moment, le prieur Anselme Beke fut 
donc confirmé dans sa charge d'administrateur de l'abbaye vacante (1159). Les religieux élurent, 
par lettre, quatre régents pour assister le prieur pendant la vacance du siège abbatial ( 1160). 
Anselme Beke qui pendant plus de 17 mois avait pris le maquis (1161), s'établit plus tard à Riel 
en Brabant septentrional et assista le curé Henri Casset (1162). Le 20 novembre 1806, il devint 
curé à Tilbourg, à la paroisse 't Heiken (1163). Il y mourut le 6 décembre 1807 et fut remplacé 
par Evermode Du Champs (1164). 

Evermode Du Champs, prévôt élu du couvent supprimé des religieuses norbertines Lelië11daal 
à Malines, accepta, non sans réticences, la direction spirituelle que ses co-régents lui offrirent 
en vertu d'un rescrit apostolique (1165) daté du 12 avril 1802. Dans un mémoire autographe, 

de l'exilé fmnçais, Hervé le Suge, prémontrê, dans D~ la Brt!logne à la Sillsit. Mimoirt!s d'exil tk He"oë.Julitn ft Sage (1791-1800), 
présentés par Xavier LA.VAGNB o'ORTIOUB. 148, Paris, 1983. Le Sage qui prend la défense d'Hermans en rappelant l'ncx:ueil fraternel 
et chaleureux que les ~ontrés français chassés par la Révolution nvaient trou\'é à l'abbaye de Tongerlo, affirme que jusqu'Il vingt 
prêtres et religieux exilés furent nourris et logés par Hermons. - Voir à œ sujet A.A. TONOiiRLO, sec1. Il, n° 93, 113 : note du 9 mars 
1794. 

(1157) W. VAN SPILDEECK, IR abdij VUII Tongtrloo, 602-601. 
(1158) Depuis 1793, 53 caisses contenant des livres et des pièces d'archives avaient été transporlées à Bergen-op-Zoom et y éutient 

déposées chez Van der Schriek: voir A.A. TONGI'.RLO, secl. IV, n° 99, fuse. 26,A: lettre de J. Thys à Gerlac Dassen.- Cf. Ch. PlOT, 
Rapport à M. le Ministre tk l'lntlrkur 1111' les tabi«<U:r minis à la &lgique 61 1794 ri rrstitlds rn 1815, 213·214, 227-228, 254-255, 280-
284, Bruxelles, 1883.- Pour les livres et ks archives. voir Jan Coamour.;, lnventarll van tk lmlldst:hrifim in /ret abdijanhirf te Tongerlo, 
dans Biblioth«a Anal«tonmt Prarmonstratt!IISiunt, fasc. 17, l-XVIII, Tongerlo, 1987. 

(1159) En applicnûon du dCcret du Chapitre provincial de la c:irauie de Brabant Œlëbré en 1827, chapitre 21, n° 4, Anselme Beke 
avait pris c:ontod O\l:C l'abbé Augustin Pootcrs, exili: à Münster en Westphalie: A.A. ToNGERLO, sect. IV, n° 99, fuse. 18, lettre non 
datée. - Cette missi\'e fut portee d son destinataire par Josse Thys, proviseur de Tongerlo, accompagné du jeune prêlrc Henri Wellcns ; 
A.A. ToNGP.RJ.O. sect. Il, n° 93, p. 13S; sect. IV, n° 98, farde XIV: lettre de Josse Thys du 18 juillet 1799.- Dans sa réponse, datée 
du 2S juillet 1799, l'abbé Pooters c:onfinna le prieur Beke dans sa fonction et lui c:onfm l'administration intérimaire de la Communauté 
dispersée ln spirltua/ibus et ttmporalibus, A.A. TONGERLO, sect. IV, 99, fase. 18. 

(1160) Furent élus: Adrien Heylen c:uré ù Olen, Jean Baptiste Sneyers, archiviste, Marcellin Heylen, c:uré à Klein·Zundert, et Ever· 
mode Du Champs. antérieurement lecteur de Thêologie et pré\'Ôt~lu de Leliindoal à Malines. Le dépouillement des billets de vote 
avait été cfTectui: par l'abbe de Berne qui, en vertu d'un mandat de l'abbé: Pooters. c:onfinna les régeniS d Bois-le-Duc: le 15 août 1799. 

(1161) A.A. TONCF.RLD. secl. Il. n° 93. 134. 
(1162) A.A. TONGI!RLO, sect. IV, n° 99, Fuse. 18. 
(1163) A.A. TONORRLO, S<Cl. Il, n• 93. 168. 
(1164) Evermode Du Champs fut nommé c:urt ô la paroisse ., H~ikrn à 1ilboura, le 23 dêœmbre 1807: A.A. TONGHRID, sect. IV, 

n° 99, Fuse:. 20 11. - L C. V A.~ DUCK, Evermodra Du CluJmps, ptlltoor tt! Tilburg tn prior wm dt! uirgetlrrwm abdijgemunschap ''011 Ton­
gerlo, dans D~ Linthboom, Jatll'bol!k Gemunteanhk/ Tilburg, IX-X, 167-202, Tilburg, 1985·1986. 

(1165) L'indult avait été ob1enu par Adrien Hcylen qui, expulsé par les outorilês révolulionnaires, s'était rendu d Rome c:hez son 
neveu Gilles De Smedt, président du Collège Saint-Norbert: A.A. ToNGERLO, sect. IV, 49, n° 113 (originel).- L'indult du 12 avril 1802 
valable pour six ans fut renouvelé le 7 août 1807 et le 31 janvier 1814: A.A. ToNGHRLO, sect. IV, n° 99, fasc. 18; Colltglum Romanum, 
V, 36.- Une copie c:onsen-ée aux ARCIIIVIiS o'Avt"RDODP. fut pub1iée par J. B. VA.LVEKI!NS. Rrsc:riplunJ pontifit:iunl anni 1802. dans Ana­
luta Prwmonsrrarrnsia, LVII, 242·246, Averbode, 1981.- Lu conc:ession pontificale sanctionnait les c:ompétenœs administrati\"eS des 
répiS, et approuvait le recrutement et la formation clandestine de nouveaux candidats. 
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le prieur Du Champs exposa les limites des responsabilités qu'il entendait prendre (1166). Con­
vaincu qu'il n'avait d'autre tâche que de conduire la Communauté exilée sur le chemin de l'ex­
tinction, Du Champs se refusa à assumer hi direction de ce qui restait du temporel de l'abbaye. 
En effet, le prieur s'était résigné à reconnaître les décrets des gouvernements successifs interdi­
sant l'existence corporative de l'abbaye de Tongerlo. Dans cette optique, comme il n'y avait per­
sonne pour remplacer le président du Collège Saint-Norbert à Rome, Jean Baptiste Sneyers, 
décédé en 1812, Du Champs rejetta les suggestions, voire les instances, que l'on lui adressa de 
différents côtés en vue du maintien de cette propriété. La suppression civile comportait, dans 
sa pensée, l'extinction réelle de son abbaye et il céda le Collège Saint-Norbert de Rome au pape 
Grégoire XVI (1167). Les ventes d'autres possessions de l'abbaye provoquèrent le mécontente­
ment de quelques religieux sous la conduite d'Arnould Van Puttegem et Alais Mutsaerts (1168). 
Les mêmes se refusèrent, en 1824, à participer à l'élection des nouveaux régents, critiquant âpre­
ment la situation embrouillée issue du régime intérimaire du prieur et de ses co-régents (1169). 
Evermode Du Champs mourut dans son presbytère à Tilbourg (1170) le 24 avril 1832. 

Dès que l'indépendance de la Belgique créa des possibilités pour restaurer la vie claustrale, Van 
Puttegem et ses confréres manifestèrent leur désir d'en finir avec le régime intérimaire. Encouragé 
par le nouvel archevêque de Malines Englebert Sterckx, Arnould Van Puttegem, curé d'Essen, pré­
conisa l'élection d'un véritable supérieur exerçant ses responsabilités aussi bien dans le domaine 
du spirituel que du temporel, responsabilités qui devaient, en outre, être contrôlées par deux con­
seillers permanents dont l'un assistait le supérieur en tant que secrétaire (1171). En vue de l'exécu­
tion de ce projet, Mutsaerts composa une formule d'élection, tandis que Van Puttegem, à partir 
du 3 juin, lit le tour des 14 survivants pour recueillir leurs suffrages. Les billets de vote furent 
dépouillés par le prieur des cisterciens de Saint-Bernard-sur-l'Escaut, Dominique Boyen, curé à 
Wouw prés de Bergen-op-Zoom, en présence de ses deux confréres Léonard Coenen et Séraphin 
Temmerman (1172). Comme prévu, A. Van Puttegem obtint la majorité des suffrages (1173) et le 
nouvel élu, secondé par ses amis cisterciens, essaya de se faire confirmer par Rome (1174). Suite 
aux clauses qui avaient été insérées dans la formule d'élection, Van Puttegem nomma deux assis­
tants, le curé de Roosendaal Alais Mutsaerts, et le curé de Chaam Yves Lebon. Le curé de Kalm­
thout, Pie Peeters, fut admis au Collège des dirigeants en tant que conseiller particulier (1175). 

(1166) A .A. ToNGERLO, sect. IV, n° 99, fasc. 20 c, 10. -Il demanda qu'on cacbe le plus longtemps possible sa posilion de prieur, pour 
qu'il ne doive rendre compte de son administmtion qu'à Oieu seul et qu'en c:as de contestation concernant l'administration du temporel, 
les co-régents en ossument.la responsabilité. 

(1167) En réponse à une ultime œmontrance du cardirud Romuald Brascbi de Onesti, cardinal-protecteur des prémontrés à Rome. datée 
du 16janvier 1817: A.A. ToNGERIDt Collqium Romanum, 1, 288, Evermode Du Champs lW adressa une lettre dans laqueUe iJ communiqua 
son intention de considérer le collège Saint-Norbert c:omme appartenant ~nnllis u.u pape en tant que su~rieur de lous les religieux : 
A.A. TONOI!IU.O, Colltgium Romanum,l, 290.- Voir aussi A.A. TONGERLO, Co/lqium RomtJruon,lV, 303, 307 et 1,63 ct 289. 

(1168) Surtout !11 vente de la ferme De Gree{ sous Kalmthout: A.A. ToNGERLO, sect.lV, 99, Fasc. 20,0, provoqua lïndigution de quel· 
ques reUgieux et des frictions au sein même de 111 Communauté décimée de l'abbaye de Tongerlo : A.A. TON<iERLO, scc:t.lV, 99, 20,0: lettres 
du 13 cUcembre 1823 el du 8 mvrier 1824. 

(1169) A.A. To~OIIRI.O, sect. IV, 99, 20.0: lettre de Van Puttegcm datée du 29 novembre 1824. 
(1170) W. VAN SPILBili!CK, Nuro/ogium. p. 80. 
(1171) A.A. TONGERLO, sect.1V, 98, fasc. 14, AnnotatiOIU!II''Dnll Ubon: Mutsaer'IS à Le Bon, lettre du 2juin 1832. 
(1172) A.A. TONGERLO, sect.IV, 98, Fuse. 14, A.nnotaliOMI b"Onü Ubon : Mutsaens à Le Bon, lettre du 2juin 1832.-8, V lt.N DoNINCK., 

ObUuarium MontUttrii Lod Stmcti &mardi, 28, 52 et 171, Lérins, 1901. 
(1173) A.A. ToNGERLO, sect. lV, 99, Fasç. 21, acte du 20 juin 1832 (original avec copie). L'élu fut confinné par monseipur CorseUs, 

le 16 septembre 1834. 
(1174) A. A. Toxc~ sect. IV, 99, Fasc.11,lettre de Vincent de Oercq, supérieur de la Communauté cisteràenne de Snin:t-Bemard· 

sur-l'Escout, qui, 4 parürdc 1832, s'était regroupée Il Bornem.- B. VAN DoNJNCK, ObtlrliUium, p. S. 
(ll7S) A.A. ToNamu.o, sect.IV, 98, fasc. 14, A.nnouziiOIU!II~Dnll Lebon, Van Puuegem à Le Bon, 23juin 1832. 
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Dès le 27 juin 1834, les réguliers de Belgique qui ne ressortissaient pas à un supérieur général 
de leur Ordre, furent placés sous la direction de monseigneur François Thomas Corselis, délégué 
et visiteur apostolique, vicaire général de Bruges. Comme les prémontrés avaient perdu leur 
abbé général, suite à la suppression de l'abbaye de Prémontré, ils furent encouragés par monsei­
gneur Corselis à reprendre la vie régulière dans leur propre abbaye, ou, si cela n'était pas possi­
ble, dans une résidence temporaire. Dès 1834, l'abbaye d'Averbode avait reconstitué un premier 
noyau d'anciens religieux et monseigneur Corselis y érigea un noviciat où devaient être formés 
les nouvelles recrues destinées à la réintégration dans les abbayes supprimées ( 1176). Le 
8 décembre 1835, le premier novice de l'abbaye de Tongerlo reçut l'habit blanc et le nom de 
religion Evermode en souvenir d'Evermode Du Champs, jadis curé de Tilbourg, paroisse d'ori­
gine du premier candidat, Pierre Hubert Backx, prêtre séculier du diocése de Bois-le-Duc (1177). 
Pendant que les jeunes religieux s'initiaient à la vie norbertine, l'existence corporative de l'an­
cienne abbaye de Tongerlo fut sanctionnée par les autorités ecclésiastiques et, à partir du 2 mai 
1838, l'on reprit la vie communautaire au château Bossenstein à Broechem, demeure temporaire 
des quelques jeunes qui y fixèrent leur résidence (1178). Presque tous les «anciens>> religieux 
voulaient préserver le champ d'apostolat traditionnel des prémontrés et ne quittèrent pas leurs 
cures dans l'espérance qu'un jour les jeunes pourraient leur succéder. Le supérieur Arnould Van 
Puttegem mourut dans son presbytère (1179) le 26 mars 1839. 

EVERMODE (Pierre, Hubert} BACKX né à Tilbourg le 10 décembre 1805, avait été ordonné 
• prêtre à Münster en Westphalie, le 17 mars 1832; il devint assistant du curé de Loon-op-Zand, puis 

vicaire à Nuland, près de Bois-le-Duc (1180). Après son aggrégation au« corpus Tongerloense », 
avant même la réintégration de l'ancienne abbaye, grâce à ses contacts avec Yves Le Bon, curé de 
Roosendaal (1181), Backx fut vêtu à Averbode le 8 décembre 1835 et prononça ses vœux perpétuels 
aprés un an et demi de noviciat, le 14 juillet 1837. 

Nommé vicaire à Broechem le 2 novembre 1837, Backx fut chargé de l'aménagement du vieux 
manoir Bossenstein qui se trouvait sur le territoire de la paroisse et qu'on avait pu louer pour y 
reprendre la vie communautaire. Après l'entrée des premiers recrues, sortant de leur noviciat à 
Averbode, Evermode Backx leur enseigna un cours élémentaire d'Écriture sainte. Mais, le Il octo­
bre 1838, il fut envoyé à Essen pour y assister le curé-supérieur Arnould Van Puttegem, qui mourut 
quelques mois plus tard. Après le décès de ce dernier, les électeurs ayant été convoqués par monsei­
gneur Corselis pour désigner, le 19 juin 1839, un nouveau supérieur, le choix de la majorité se porta, 
en un premier temps, sur le curé de Broechem, Jean Chrysostome Raemaeckers qui faisait fonction 
de prieur de la jeune Communauté. Or, celui-ci préférait ne pas quitter ses ouailles et son presbytère 
et dut, par conséquence, renoncer à la charge qu'on venait de lui confier, car monseigneur Corselis 
exigeait, que le supérieur se fixât de demeure chez ses confrères au château Bossenstein. Dans un 
second tour de scrutin, l'on désigna le jeune Backx, qui, lui, se déclara prêt à rejoindre les autres 
religieux dans leur résidence provisoire (1182}. 

(J 176) A.A. ToNOI!RLO, sect.IV, 99, FttSÇ. 21, Corselis à Norbert Dierckl, supérieur d'Averbode, 31 aoüt 1835 (copie). 
(1177) L. C. VAN DUCK, ~rnwdu1 Bat/ex, d~ lwad~ .Jifchtt!r van de obdij ~Wll Tongerlo. Bijdrag~ tot mrlev~nsscM1s { J8JS·J84S). dans 

lH Linddxlom. Jaari~Mk Gtmunttorchit/Tilburg. V, 1!59-204, Tilburg, 1981. 
(1178) A.A. TONGiiRLO, se.."t.IV, Utust Batlcx, Fast:. Broeclœm: nc:te du 2 mai 1838. 
(1179) W. VAN SPILBEP.CK, Ntcrologium, !57·58. 
(1180) Les données biographiques conc:emanl E. Bnckx figurent dans L. C. V~ DocK, E1-trmodus Backx. dans Dt! Lindtboom .... V. 160-

164.- L.H.C. SCIIUTJI!S, Gtschirdmis l'dlllœl bisdom's -Hertogtnbosch, V, 232., Sint-Mithiels-Oeslel, 1876. 
(1181) A.A. To:rrr;:GERLO, bgistre Van Pulltgtm. 10..11 etl3-14,1eures du 17 juin ct du 3 septembre 1835 (copies). Ces Jeures sont publiées 

dans L. C. VA."-Z DocK, Evtrmodus Bat:kx, dans De Lintkboom .... V, 201,202. 
(1182) L. C. VAN DuCK, Evt!mJodus Backx. dans /k Lintkboom .... V, 179. 
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Le nouveau supérieur put ramener son petit troupeau, composé d'un vieillard infirme et de 
six jeunes chanoines, dans une partie des bâtiments de l'ancienne abbaye, bâtiments rachetés 
lors de la vente (1183) du 9 décembre 1839. La maison abbatiale fut aménagée pour recevoir 
les religieux et ceux-ci firent leur rentrée dans l'abbaye (1184) le l" juillet 1840. Backx ne s'at­
tacha pas seulement à faire revivre la présence norbertine dans l'enceinte de l'abbaye séculaire, 
il s'affaira aussi à redonner à l'établissement déchu la grandeur d'antan et le rayonnement 
apostolique de jadis. En mai 1847, l'on commença la construction de l'aile sud des bâtiments 
claustraux, le réfectoire et la bibliothèque (1185) et en 1852, le nonce Gonella, successeur de 
monseigneur Corselis comme visiteur apostolique des prémontrés, posa la première pierre 
d'une église néo-gothique (1186). 

Le fougueux restaurateur supportait mal la tutelle du visiteur apostolique. Quand celui-ci, 
pour améliorer le niveau intellectuel et pour contrôler les aptitudes des nouvelles recrues, 
imposa un regroupement des novices et des théologiens à l'abbaye de Parc où ils seraient ins­
truits par des professeurs de l'Université de Louvain, Backx, ultramontain par conviction ou 
par opportunisme, appuyé par Raphaël Fornari, nonce à Bruxelles, se rua à la défense de son 
autonomie en appellant à Rome contre son supérieur. Le voyage à Rome, qu'il entreprit en 
1845, ne lui valut pas le résultat espéré, car les innuences du cardinal Englebert Sterckx de 
Malines empéchèrent l'aboutissement de cette entreprise. Les efforts déployés lors de cette 
expédition pour récupérer l'ancien collège Saint-Norbert à Rome, délaissé par les prémontrés 
en 1817, se heurtèrent à un refus poli de la part de la Chambre Apostolique qui avait disposé 
des bâtiments en 1831 (1187). 

Après la restauration de la hiérarchie catholique aux Pays-Bas, le 4 mars 1853, dans une 
ultime tentative pour obtenir la restitution du droit de patronage que l'abbaye de Tongerlo 
exerçait jadis sur nombre de paroisses situées dans le Brabant septentrional, le supérieur Backx 
reprit le chemin de Rome, le 19 novembre 1853, pour y plaider sa cause. Dans cette affaire 
encore, on le pria gentiment de ne pas perturber la bonne entente qui s'était finalement établie 
entre le clergé séculier et les réguliers (1188). Il rentra dans son abbaye le 20 mars 1855, après 
une absence de 14 mois, au cours de laquelle il avait pris contact avec les prémontrés autri­
chiens et hongrois. 

Evermode Backx avait certainement à cœur le redressement d'un gouvernement fédéral 
englobant toutes les abbayes de l'Ordre qui avaient survécu aux tourmentes précédentes. Pour 
la Belgique, il réussit à faire approuver, au mois de septembre 1848, l'érection d'une circarie de 
Brabant sous la direction d'un vicaire général (1189); mais cette réussite, réalisée dans le sillage 
de la restauration cistercienne, resta sans issue. En 1856, suite à une invitation de l'évêque 
de Soissons pour repeupler l'ancienne abbaye-mère de l'Ordre, Prémontré, Backx, en colla-

(1183) L'acte de vente passi: devant le notaire Pierre Gilles Peeters de Westerlo le 9 déœmbre 1839 n'étant pas conservé aux an:hh-es 
abbatiales, on en retrouve une conlinnation dans un acte postêrieur passé le IS juin 1852 devant Je même notaire : A.A. TONCI!RLO, secl. 
IV, Liaasr Badcx, Fasc. E.- La description du lot récupéré se trouve dans l'hebdomadaire L'abci/11! tk la Campine. Jor~rnal politiqur, 
Industriel et/iuiraiu, n° 32, 1~ anni:e, Turnhout, 7 août 1839, 4.- Voir aussi une annonce: dans la Feuille tk Tournai, tu~~UJ~Jas et D'PU 
dil'trs. n° 141, dimanche 24 no\-embre 1839, Joe année. 

(1184) A.A. TONGJ!RID, sect. IV, Lia.r~ Btlck~. - Godefroid Mertens, Pl«htigl!n h"f!tkrintmk dtr J«ligœustn l'till Tongtrloo in hunnr 
Abdij tkn lsttn July 1840. - A.A. ToNGf!RLO, ms non coté : Chronyk tkr Abdy l'UR Tongtrloo, btgÎIIntntk Mt jur ons Hure 1835. 

(1185) A.A. TONGI!RLO, Liasse Btlck~. Fuse. 1840-1847: lettre de monseigneur Corselis au supérieur Bacb, du 5 man 1847. 
(1186) A.A. TONGI!RLO, Liasse Back:c, Fasc. 13: parchemin du 15 août 1852. 
(1187) L.C. VAN OucK, Evcrmodus Back.-c. dans Dt UntltbotJm ..•• V, 185-188.- Pour le Collège Saint-Norbert voir: AKCH1Yf.S 

VATICANES, St!gnttTÎII di Stolo, Rubrica 256, 49313/6: résumé d'une lettre du nonce Gioachino Peœi o.u cardinal Lambruschini, 20 jan­
vier 1845. 

(1188) A.A. TOSGERLO, Liaue Backx. rurde lus patnmotus. 
(1189) ARCHIYI!S Dl! LA COSGRÉGATION DliS ~v@QUES ET DES Rf!GULIERS À ROMH, dossier n° 14990. 
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boration avec son collègue d'Averbode, projeta et rèalisa le retour au berceau de l'Ordre, mais 
malheureusement cette entreprise échoua (1190). Une nouvelle tentative d'implantation en 
France, dans l'ancienne abbaye de Mondaye, avorta suite au refus, en 1858, du Chapitre con­
ventuel de Tongerlo (1191). 

En dépit de certaines divergeances de vue au sein de la Communauté, E. Backx rèussit à éta· 
blir une discipline règulière acceptable qui ne fut menacée que par les aspirations apostoliques 
d'un nombre de prêtres-religieux, frustrès par la disparition du travail pastoral dans les parois­
ses (1192). Lors de la rèunion des supérieurs, tenue à Tongerlo le 5 juillet 1858, Evermode 
Backx obtint que son abbaye soit désignée comme le siège du noviciat commun pour les 
abbayes belges (1193). Le 4 juin de cette même année, le nonce M. E. Gonella, consacra l'église 
néo-gothique (1194). Le nonce apprèciait probablement le zèle du supérieur de Tongerlo, car, 
à partir de 1860, celui-ci se donna la titre de délégué de la Visite Apostolique et Visiteur pour 
l'Ordre de Prèmontrè en Belgique (1195). 

Evermode Backx se rendit à Rome une dernière fois pour y assister, le 29 juin 1867, à la 
canonisation des martyrs de Gorcum, dont deux religieux appartenaient à l'abbaye prémontrée 
de Middelburg, sur l'île de Walcheren. Le supérieur s'était dépensé pour la diffusion de leur 
culte et le financement de cet événement (1196). 

Exténué et souffrant d'une faiblesse cardiaque, Backx succomba peu de temps après son 
retour (1197), le 28 octobre 1867. 

Non sans raison, l'historien Wattman Van Spilbeeck, contemporain du supérieur Backx, a 
donné à ce dernier le titre bien mérité de second fondateur de l'abbaye de Tongerlo. Evermode 
Backx a non seulement rebâti une grande partie des édifices démolis, mais, au cours de son 
supériorat, la Communauté s'était reconstituée et compta une soixantaine de religieux (1198). 

Un portrait de ce supérieur, peint à Rome en 1854 par J. Portaels, est conservé à l'abbaye 
de Tongerlo (1199). 

JEAN CHRYSOSTOME (Louis Vital) DE SWERT était né à Lierre, le 25 juillet 1834, 
sixième des neufs enfants de la famille de Pierre François De Swert et de Bègue Proost. Devenu 
orphelin en bas âge, le jeune Louis Vital fut d'abord placé dans un pensionnat à Malines, puis, 
en 1845, le curè Proost, oncle maternel et parrain du jeune orphelin l'accueillit au presbytère 

(1190) B. WARZiœ, L'abiHJye th Prinrontri au XIX' silde. La ltmtatillt! dt! nstaunuion dt! l'abbaJ"f! th Pdmontri au Xl~ sikle t!n 
18S6a/8S1, dans AMiuta pratmonstratnula, LVI, 101·102, Averbode, 1980.- L C. VAN 0UCK, Le Pin Edmond Boulbon et la tenlatil'l! 

de rcstauratiml de l'abbayt! de Primonui, dans Création et Tradition ti Saint·Micht!l de Frigolt!t, dons Actes du colloque historique 14· 
ZS stptembn 1983. Abbaye dt Frigo/et, 41-48, Frigolet, 1984. 

(1191) A.A. ToNOI!RLO, Liasse Bockx, Fasc:. 1856-1860, lettre du père J. 8. Van Hec:ke, s.j., au nom du nonœ M. E. Gonella, 8 mars 
1858. - lbidt!nr: acte capitulaire du 19 mars 1858. 

(1192) A.A. TONGERLO, Utuse Backx, Fasc. 41, n° 1 : Décrets de la visite canonique effectuée par le nonce Gonella, ICT no\-embre 
1857. 

(1193) A.A. TONOI!RLO, Liasse Back."t, Fasc. Noviciat conmmn: acte d'érection du noviciat commun par M. E. Oonella, nonce d 
Bruxelles et visiteur apostolique pour les prémontrés belges, 6 juillet 1858. 

(1194) M. KOYI!N, Bij ~~ 100-jarig lwsraan tkr abdijbrk wm Tongerlo dans Pro Nostrü, n° 4, 101·115, Averbode, 1958. 
(1195) Ce tilre fut employé par Evennode BackJ. au bas d'un dêcret. daté du 16 no\-embre 1860, par lequel les supérieurs prémontrés 

belges déposaient le maitre du noviciat commun. Un document du 16 novembre 1860 fut scellé d'un sceau en cire rouge portant les annes 
de l'abbaye de Tongerlo sunnonté d'un chapeau abbatial el portant en latin le titre mentionnê: A.A. TOSOilRLO, LitiSSI! Baclcx, Fasc. 
Noviciat cmnmrm, acte du JCT déœmbre 1860. 

(1196) A.A. TONüllRLO, Comptes du provistur A. Frank. 96. 
(1197) W. VAN SPILDRECK, N«rologium, 219. 
(1198) W. VAN SPILDI!UCK, /Je abdij l'till Tongerloo, 627. 
(1199) Pl. Lt!FèYRH, Lts portroill conscr~s dans les abbayes norbcrli~s tk Belgique, 1, Bnur.elles, 1917. 
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de Westerlo, près de Tongerlo, et prit soin de la formation intellectuelle et spirituelle de son 
neveu (1200). 

Reçu à l'abbaye de Tongerlo, Louis Vital De Swert fut vêtu de l'habit blanc le 31 octobre 
1851 sous le nom de frère Jean Chrysostome, et prononça ses vœux solennels le 1" novembre 
1853. Le 29 mai 1858, il fut ordonné prêtre par le cardinal Englebert Sterckx, archevêque de 
Malines. Le 15 août 1860, le supérieur Backx lui confia la chaire de Philosophie. En dépit de 
ses critiques du style de gouvernement et du comportement personnel du supérieur 
Backx (1201), De Swert fut placé par les supérieurs des abbayes belges à la tête du noviciat com­
mun au moment où l'on venait de déposer le vertueux Henri Thys (1202). 

Après le décès du supérieur Backx, le jeune maître des novices De Swert, qui était en faveur 
auprès du nonce Luigi Oreglia di Santo Stefano (1203), fut élu supérieur (1204) le 12 novembre 
1867. Au cours de cette élection prèsidée par Vincenzo Vanutelli, délégué par le nonce (1205), 
les religieux souscrivirent une supplique adressée au Saint-siège demandant la restauration de 
la dignité abbatiale pour l'élu et pour ses successeurs (1206). Par un rescrit daté du 14 février 
1868, la reprise de la tradition séculaire fut accordée (1207). On prit toutefois des dispositions 
pour ne pas indisposer les religieux de l'abbaye voisine d'Averbode (1208). Promu à la dignité 
abbatiale, à la grande satisfaction du nonce (1209), Jean Chrysostome De Swert fut béni, le 
10 mai 1868, par C.A. Anthonis, évêque auxiliaire de Malines, assisté par André van Laarho­
ven, qui se plaçait dans la ligne ininterrompue des abbés prémontrès de l'abbaye de Berne en 
Brabant septentrional, et par Robert van Ommeren, abbé de l'abbaye cistercienne de Bor­
nem (1210). 

Marchant sur les traces de son prédécesseur, le jeune prélat se dépensa pour rétablir les liens 

(1200) W. VAN SPILBEF.CK, Dt abdij van 'fongtrloo. 630..636, ehonte les éloges de son supérieur exemplaire. - R. De CUYPt!R, Joamrtl 
Chrysos1omm Dt Sn•trl, 11/fftigslr ab/ Win Tongtrlo ( 1867/68·1881 ). &1: inltiding lot zijn lt!~n tn n•trktn, Mémoire de liœnce, XV-170 p., 
Louvain, 1981. 

(1201) Voir Je recours à la Sac:ri:c Congregation des évêques et des réguliers eontre les conclusions de la visite canonique effectuée 
par le co-visiteur 1. Scherpereel où celui-à avait fait peu de cas des remontrances formulées, au nom de la Communauté, par J. C. De 
Swert et Ignace Van Spilbccck. ARCHIVES VATIC'ANB. Archillio dt!l/a Nun:latura di Bmxtllts, Posi::iont /8: Visita Apostolica, u:iont 2: 
Rapporto tkl Yisitalort!, pièce imprimée non dntée. 

(1202) Henri Thys, premier maitre des novices du noviciat oommun avait étC nommé par le visiteur apostolique, le nonce M. E. Go­
nelln, le 6 juillet 18S8. Pour des motifs qui nous échappent, ce prêtre dont la oonduile était irréprochable, (ut d~posl: par un dkret signé 
par Evennode Bnckx, comme délésué de la visile apostolique, ct par les supérieurs bclscs, le 16 novembre 1860: A.A. TosGiiRLO, LituSt 
Backx, (original). alors que W. VAN SPILBEECK, Dt abdij wzn Tongtrloo, 631 allègue une résignation pour n~ison de santé.- J. C. De 
Swen fut nommé par décret du l2 d&:embre 1860 signé par les mêmes supérieurs : A.A. To:o~Gau.o. Liane Back.x. (original). 

(1203) Peu de temps avant le déœs du supérieur Backx. tc nonce, dans une leure du 9 scptembR 1867 qui lui est ndressêc,lc prin de lui 
envoyer le maitn: des novices De Swcrt pour un entretien. A.A. TosoF.RLO, Uasst Backx, farde 186().1867. Le 24 novembre suivant il fit les 
éloges de De Swerl dans une dépêche au cardinal Antonelli, ARCHIVP.S VAnCANI!S, Archives tk la Cong"gulion des Rtllglm."t, 40. 

(1204) De Swcn ne fut élu qu'au quatrième tour de scrutin; il avait tomme principal ooneum:nt Henri Thys qui, jusqu'li la fin, 
retint un bon nombre de suiTmges: ARCIIIWS V A.TlCA.NES. Archivio dt/la Nun:laturu di Bruxt!llrs, Posi::iiHU! lB: Visita Apo.stolica, st:iiHU! 
2: Prtmo.struttn.sl di Tongerlo, acte du 12 novembre 1867. 

(120S) A.A. ToNGERLO, Liam Dr SM·ert, Farde Vannuttlli, Prousnu ''rrbalis ekctionis, Tongerlo, 12 DO\>embre 1867. 
(1206) A.A. TONGERLO, Llaue Dr SM·ert, 0° 1, minute de la supplique. 
(1207) A.A. TONGiiRLO, Epistolae fr. JOQnnis Chrysostomi Dr Sll~rt. 9, copie de la supplique ct du teSCrit. 
(1208) Le nonce Oreglio di Santo Stefano &\'Bit ehoudement recommandl: d son cher le cardinol J. B. Anlonelli, secrétnire d'État et 

protecteur de l'Ordre de Pri:montré, la ooncession de la dignité abbatiale au supérieur De Swert. Antonclli avait passê la dépêche du 
nonce dotée du 24 novembre 1867, au prCfet de la Congrégation des évëques ct des réguliers, le cardinal Quaglia, en date du 30 novembre 
1867: ARCIIIVI!S VATlCANES, Archiltlo tklla S.Congrt!ga::iiHU! dti Yt.scovi 1! R.l!golorl, dossier n° 47.481.- Suite à une remarque ajoutee 
par 1. Seherpereel. jadis co-visiteur, ù. son consentement au sujel de la ooncession de la dignilé abbatiale a De Swert, le nonce fut mis 
ou oourant de la mtns de cene ooncession: Rome aa:orderait sans difficulté le rétnblissement de la dignité •bbatiole a Aloerbode dès 
que les religieux de cette abbaye en feraient la demande. 

(1209) Voir le Decrrtum executoriale du nonce daté du 3 avrill868: A.A. TONGI!RLO, Epistolaefr. Joanm's CluJ•.sostomi De Sll·ert, 10. 
(1210) S. DA~IS, Pltchtigr zqrning wm tkn hoogMo'tJQI'(/igm hur Joannrs Chry.swtomm Dr Swtrt ais crtrste abl der lu!rstrltk ubdij 

Mn Tongrrloo, 10 mei 1868, Hercntnls. 1868, 10 pages. 
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fédéraux traditionnels qui, jadis, unissaient dans une structure hiérarchique les monastères auto­
nomes de l'Ordre de Prémontré. Dès 1868 il prit contact avec les abbayes prémontrées sises dans 
les pays de la monarchie austro-hongroise à l'effet de rebâtir l'unité de l'Ordre sous un seul 
abbé-général. Pour en arriver à ce résultat, il fallait, selon De Swert, demander à Rome la cons­
titution d'un visiteur, ayant juridiction dans toutes les abbayes de l'Ordre de Prémontré et 
auquel serait confié la visite canonique de toutes les maisons norbertines. Après cette tournée 
de visites, les abbés prémontrés se réuniraient en Chapitre général pour y élire un abbé géné­
ral (1211). Les projets de De Swert rencontrèrent le désir d'union des abbés de l'empire autri­
chien et devinrent effectifs lors de la réunion d'un Chapitre général à Vienne où les délégués, 
parmi lesquels les représentants des abbayes belges De Swert de Tongerlo et Nélo d'Averbode, 
se rencontrèrent du 15 au 18 mars 1868 pour élire l'abbé Jérôme Zeidler de Strahov-Prague 
abbé général, en vue de sa participation au Concile Œcuménique de Vatican 1 qui venait d'être 
convoqué (1212). Après la mort de l'abbé Zeidler, le l" mars 1870, le mouvement de réunion 
se ralentit et fut interrompu au niveau du rapprochement international. Entretemps, l'on abou­
tit à la consolidation des liens existants entre les abbayes belges: le 16 juin 1876, le pape 
approuva l'érection de la circarie de Brabant et l'abbé De Swert fut nommé visiteur de la circa­
rie, toutefois sous la supervision du nonce apostolique de Bruxelles qui, à défaut d'un abbé 
général, restait investi des prérogatives généralices (1213). 

Sous la présidence du nonce de Vienne, Séraphin Vannutelli, qui pendant plusieurs années, 
alors qu'il était nonce à Bruxelles, avait eu sa part dans la direction des prémontrés belges, la 
tradition des Chapitres généraux fut reprise. Muni d'un décret de la Sainte Congrégation pour 
les évêques et les réguliers (1214) du 3 août 1883, les pères capitulaires élurent abbé général, 
Sigismond Stary, abbé de Strahov, le 2 octobre 1883, et Jean Chrysostome De Swert vicaire de 
l'abbé général pour la circarie de Brabant (1215). Ce dernier, à vrai dire, s'était taillé la part 
du lion dans toute l'affaire de la restauration de l'unité de l'Ordre de Prémontré (1216). 

Les autres activités de l'abbé De Swert apparaissent au fil de son abondante correspon­
dance (1217). Notons, parmi les plus importantes: la révision des livres liturgiques de l'Or­
dre (1218), la mise en pratique des statuts de l'Ordre et le port de l'habit religieux par les pré-

(1211) Appuyé par le nonce Cattani, visiteur apostolique et ou nom du cardinal J. B. Antonelli, De Swen exposa, dans une lettre 
du 4 sepacm.bre 1868 ndress!c 4 tous ks abbés et supf:rieurs de l'Ordre, le projet de réunion des abbayes sous un seul thef: A.A. ToN· 
Cf.RLO, Epistolllt! fr. Joannis Cluysostomi Dr Su'erl, 23 (minute). 

(1212) Les abbés de l'empire autrichien avaient, dl!s 1852, prif: le Saint-Siège d'unir leurs abbayes sous un seul visiteur. Cette requèle 
ne put êue exauc::éc paree que Rome venait de plaœr tous les monastères austro--hongrois sous la direction du cardinal Frédéric prince 
de Schwarzenberg, archC'.'èque de Prague, nommé visiteur apostolique. La conduite du cardinal manquait de doistë. Le 27 mors 1868. 
Rome avait consenti à nommer deux vice-visiteurs. C"étaient l'abbé Jérôme J. Zeidler de Strahov et Maximilien Liebsch, abbé de Tepl: 
A.A. ToNOI!RLO, Epùtolot fr. Joannù Chrysostomi De Suyrr, 23·24, lettre du 23 septembre 1868 (copie).- Sur la réfonne en terre d'em· 
pire voir èLÉONORB UHL, Dominik Anton Ubschy, Abt von SchJOgl und Lontkshouptman von OMrihltm!ich dnns Schliiglrr Schrifirn 1, 
33-40, Linz, 1971; O. PAR.TELI, .Abl Lorenz Millier und das Stift Wi/trn 1888·1906, 32, Innsbruck, 1974. 

(1213) L'approbation pontificale fut communiqu&: moyennant un décret de la Sacrée Congrégation pour les é\-ëques ct les réguliers, 
datée du 4 juilh:t 1876: A.A. TONGERLO, Epistolefr. Jomrnis Chr)'sostomi Dr Swrrt, 216.- Â noter que De Swen fut nommé Visita/or 
pro,•incialil pour une durée de six ans. En 1882 il fut conlinné dnns cette charge pour six autres années. 

(1214) R. De CuvPI!R, Joannt!s-Chrysostomus Dt! SI'"''· 141, note 32. 
(1215) Protocollum ct~pituli gtnt!TtJiis Sacrl OrdiniJ PratnronstrattmiJ Canonicorum Rrgularium ... 188J, Prague, 1883. 
(1216) ARCHIVES DU MONAS'I'êRI! DB BoNLII!U, Utust Dt SK'tf'l, 10 octobre 1883, lettre de De Swert à la prieure de Bonlieu, qui cite 

les paroles de l'abbé général Stary.- Cf. R. De CUYPI!R, Joannts-Chrysœtomul Dt! Sll't!rl, 143, note 39.- Le rôle de De Swert fut 
mis en relief par le fait que l'abbaye de Tongerlo, aplis la suppression de l'abbaye de PrémontR, devint le œntre vital de l'Ordre lors 
du renou\'CDU du (ge siècle: H. LIINI'ZI!, Dit Vrrfassung tks PI'ÜmOnltrtJttnlt!rortltns und dit Wandlungrn inJ u•rlllicht!n Btrtich (Forschun­
gen zur Rechts- und Kulturgeschichte, 1), 34, Innsbruck, 1964; R. PALMB, Dit lk:itlmngt!n dt!s Stifirs :ur DiiJ:~st, dons: 8$0 Jahrt ~ 
monllralt!llltrllf/i Willtn, 141. Innsbruck. 1988. 

(1217) Voir A.A. TONGI!Rl.Ot Li11551! Dt! Swert, et Epiltollll! fr. Joannù Chr)'ltlltonli De SWtrl. 
(1218) J. C. DB SWERT, ScMma rtl•ùionis bre•·larll t!l mWalù Otdinis Pnwnomrrati!IJ.ds, Tongt!l'lo, 1886. 
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montrés-curés (1219), la récupération du Collège Saint-Norbert de Rome (1220), l'entrée dans 
l'Ordre unifié de Prémontré de la Congrégation autonome dite de la Stricte Observance fondée 
par Edmond Boulbon à l'abbaye de Frigolet (1221), la rentrée des religieuses de Bonlieu dans 
le bercail de l'Ordre (1222). Adepte de la discipline claustrale, De Swert, dans sa propre abbaye, 
exigeait une observance rigoureuse des pratiques ascétiques. Grand érudit, il favorisait de toutes 
ses forces la culture de la science (1223). Sous son gouvernement, l'on parvint, non sans d'énor­
mes sacrifices, à achever l'aménagement de la nouvelle église et à s'acquitter des dettes contrac­
tées pour cette entreprise (1224). L'augmentation du nombre de recrues nécessita l'agrandisse­
ment des bâtiments claustraux par l'érection de l'aile nord en 1868. Malgré ses occupations mul­
tiples et son assiduité à la prière chorale, l'abbé De Swert, s'adonnait à la poésie latine et à d'au­
tres créations littéraires (1225). Enfin, il réussit à réimplanter en Angleterre l'Ordre de Prémon­
tré qui y avait été supprimé au xv1• siècle (1226). 

De retour d'une visite canonique effectuée chez les religieuses de Bonlieu à la demande de 
l'évêque de Valence, il descendit chez son ami Ignace Van Spilbeeck, recteur des religieuses cis­
terciennes de Solielmont (1227). Il y fut frappé d'apoplexie et y mourut (1228) le 8 mai 1887. 
Ses funérailles, célébrées par Gommai re Crets, abbé d'Averbode, eurent lieu à l'abbaye de Ton­
gerlo le 13 mai. L'abbé général Stary écrivit à cette occasion : « La mort m'a privé de mon plus 
ferme appui dans les difficultés de ma charge ... il fut 1111 homme supérieur ... un des plus éminems 
religieux que l'Ordre de Saint Norbert ait produits jusqu'à ce jour JJ (1229). 

Ses armoiries se lisent: sur un champ d'or écartelé dans 1 et 4 un cœur transpercé surmonté 
d'une petite croix de gueules, dans 2 et 3 chevrons de gueules. Sa devise était Mitis et humilis 
corde (1230) son portrait peint par A. Thomas, est conservé à l'abbaye (1231). 

THOMAS (Louis) HEYLEN était né à Kasterlee (1232) le 5 février 1856. Dès ses plus jeu­
nes années, il se fit remarquer par une intelligence hors du commun. Issu d'une humble famille 
campinoise, il réussit à être admis à l'École apostolique, nouvellement érigée par les jésuites 

(1219) Acta et d«reta mpituli circtli'Îtll! Brabantiae Ordinis Pratmonstratemis, 71, 1879, 1884, Tongerlo, 1874.- R. DR CuYPiiR, 
Joomres-ChtJ'SOJiomus De Swerl, 4S·SS. 

(1220) A.A. TONGI!RLO, Liasse De SK•trl, Fartks Au,•ray, Van Den Brrœ/, de 1ùrtk. R. DB CUYPER, Joanrœs-Chrysostomru De Swert, 
56-75.- Cf. L. C. VAN OUCK, Chronicon, dans Analecta Praemomtratensill, LVIII, 359-360, A\-erbode, 1982. 

(1221) Frigolel, abbaye prémontrée, en Franœ dép. des Bouches-du-Rhône, diocèse Avignon.- R. DE CUYPI!R, Joonnes-Chrysos-­
tomw De Stlwt, 118·128. 

(1222) R. 011 CUVPI!K. Joan~œs-CiuJ•srutomus De Sh'erl. 77·102. 
(1223) Voir surtout Ignace VAN SPILBEECK, Jean--ChrJ-sostonJe Dt! Swrrt, prilot de l'abbo)"e de Tongerloo, vlmlrt!--grnrnzl tk! l'Ordre 

de JWmontré. Noria biogrophique, Namur, 1887. 
(1224) Dans son mpport du 1er février 1870, le nonce Giacomo Ca.ttani rappelo les exorbitantes dépenses que le supérieur Backx 

avait raites dans son effort, un peu mégalomane, de rebiitir l'abbaye dans son ancienne splendeur : ARCHIYI!S VA'11CANES. Archirt!s S. 
Congrigation des Re/iginl."t, p. 40, n° 270, 2. - De Swert vendit tableaux et manuscrits prCc:ieux et \'oulut se déraire de la copie de 
la «Dernière Cène 11 par Léonard de Vinci afin de réaliser ces objets d'art: A.A. ToNGERLO, Ep&tolat fr. Joann& Chr)'sostomi IR 
Swm. 7, 27, 130, 148, ISO. 

(1225) J. C. DB SWERT, Sancto VM11 Per~tuo nrtm)'r, s.l. et s.d. -Acta el Epistoloe Sancti /gnot/i mart)'ris. Carmen, Namur, 1883. 
- Vito metrico sancti potris Norberti, Namur, 1886. - S. DAI!MS, Amp/issimi ac reverendmlmi domini fr. Joannis Chr)'sostomi Dt! 
Swt!rt ... Carmina. an«dota tl disperm, Tongerlo, 1889. 

(1226) M. GASPAR, L'abba)'t dt Tongtrloo tt/a restauration dt l'Ordre de Primontré en Anglt!terre: Crowk, Spa/ding. Manchester, 
Louvain, 190S. - R. DE CUYPI!R, Joonnes--Chr)'SOSIORJUS lh Swtrl, 105--116. 

(1227) U. BERLiilRB, Monastkon lklg•. l, 384-391, Mar<dsous, 1890-1897. 
(1228) W. VAN SPILDEECK, Necrologium, p. 92. 
(1229) A.A. TONGERLO, Liasst! IR Sli·erl, Farde l..ellrts th condol&mœ. 
(1230) W. VAN SPILDf.ECK, IR K'Opt!RSChlldm tk!r abten ~'011 Tongerloo, dans Norbrrtljnsche Mengtlingf!IJ, 14--IS, Anvers, 1881. 
(1231) Pl. LI!III'!VRP., Us portraits conservés dans les abba1rs norbcrtines th Belgiqut, 17, Bruxelles, 1917. 
(1232) Prov. d'Anvers. cant. d"Herentals. 
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à Turnhout en vue de former de futurs missionnaires. En trois ans, il y parcourut le cycle com­
plet des humanités avec le plus grand succès (1233). Son idéal missionnaire était encore très 
vivant et s'orientait vers la reconquête des iles britanniques pour le catholicisme, quand il reçut 
l'habit blanc à l'abbaye de Tongerlo, le 28 août 1875, et son nom de religion: Thomas de 
Cantorbéry. Après sa profession religieuse le 28 août 1880, il fut ordonné prêtre, le Il juin 
1881, par monseigneur Van den Branden de Reeth, évêque auxiliaire du cardinal Des­
champs (1234). L'abbé De Swert envoya Thomas Heylen à Rome pour y parfaire ses études 
philosophiques et théologiques. Au mois de juillet 1883, il fut promu, à l'Université grégo­
rienne, docteur en Philosophie, alors que le 28 juillet il fut choisi pour défendre, en présence 
du pape Léon XIII, des thèses de u11iversa phi/osophia (1235). Continuant à Rome ses études 
théologiques, il obtint le doctorat (1236) le 7 juillet 1886. Dès son retour à Tongerlo, il ensei­
gna la philosophie jusqu'en 1897. 

Le prélat De Swert é:ant mort, le 8 mai 1887, les religieux de Tongerlo élurent pour lui succé­
der, le l" juin 1887, Thomas Heylen, alors âgé de trente et un ans. La bénédiction abbatiale lui 
fut conférée le 1" juillet suivant. Il choisit pour devise Prude/lier et simpliciter et pour armes : 
sur un champ écartelé, dans 1 et 4 un serpent en pal de pourpre sur or, et dans 2 et 3 un pigeon 
en argent sur azur (1237). 

Son abbatial fut marqué par un nouvel essor donné aux études. Il continua à enseigner 
nonobstant les obligations de la prélature. Il inaugura les disputatio11es sabbati11ae de chaque 
quinzaine et envoya cinq de ses religieux à Rome, pour y suivre les cours à l'Université grégo­
rienne. Grand dévôt de l'eucharistie, il établit, dès 1888, la Confrérie de la Messe Réparatrice 
que le pape Léon XIII érigea en archiconfrérie (1238) le 18 juillet 1890. Cette initiative apostoli­
que se répandit grâce à la revue Hel Offer, appelée à partir de 1898 Hel Heilig Misoffer, et fut 
le point de départ des activités apostoliques de l'abbaye. 

Il fut nommé, dès le 28 novembre 1887, vicaire de l'abbé général pour la circarie de Bra­
bant (1239) qui comprenait les abbayes de Belgique et des Pays-Bas. Sa sollicitude s'étendit à 
toute la famille norbertine. Continuant le travail qu'il avait entamé sous l'abbatial du prélat De 
Swert et en collaboration avec lui, Heylen aboutit à la publication d'une série de livres liturgi-

(1233) P.J. Du CI!Um!R, Her~ring~n ulr tk jftlgd van Mgr. Hryh!n, Turnhout, 1941. 
(f234) E. J. JANSI!N, Monsrigntur 71romas-Louil Hcyltn, éviqrœ tk Namur. Son action socialt tl nligiftlsc ~ndanr •·ingt ans d'ipisco­

pat, 142, Namur, 1924. - H. LAMY, ln MtmOriam S. E.Yc. Monsrignftlr Th. L. Hey/en, Ri'VirrndiJslmt Évique de Namur, dans Analecta 
Prœnwnstratt!nsia, XVIII, 161·169, Tongerlo, 1942. 

(123S) Tlw~s ex uni,v:rso philosophia qutU auspice patrono ac prœside Uorre Xlii P.M. ln adibus vtlliœnis propugnabit Thomas Hey­
lrn e Sacro Ordint! PramJOnJirottnsi pontljlciat univt!rsilalis Grt!BOTÎQIJQt! a/umnus, V. Kal. Augwli on. MDCCCLXXXIII, Rome, 1883. 
-Voir le compte-rendu de cet évCnement c.a. dans The Catholic Timrs. du 4 ooüt 1883. 

(1236) H. LAMY, ln MtmOrlam Mgr. Heylen. dans Anultcto Pramronstrotensia, XVIII, 163-164, Tongerlo, 1942. 
(1237) L'Cicc:tion sc fit le 1" juin 1887 sous la présidence de l'abbé Alexandre van Put de Grimbergen, suppléant de Louis Franck, 

abbé de Parc, religieux de Tongerlo, auquel l'ab~ génërnl avait confië, par Jeure du 14 mai 1887, la charge de vicaire de l'abbé général, 
en l'autorisant à se faire remplacer par un autre abbé en raison de sn maladie. Dans une lettre du 20 mai, l'ob~ général Stary fit savoir 
nu prieur Y\'CS Aertnys de Tongerlo que l'abbé de Grimbergen viendrait prCsider nu lieu de Louis Franck. Oommaire Crets abbé d'A\>er· 
bode fit fonction de secrétaire du Chapitre d'élec:tion. Il y avait 57 religieux nvce droit nu vote, mais quatre ëtaicnt absents et deux seule· 
ment, Vital von den Bruel, procureur génëral à Rome, ainsi que Matthieu Smith, résidant en Angleterre, votèrent par procuration. Tho· 
mas Heylen, qui avait été appelé au chevet de J'abbé De Swert mourant, obtint, dès le premier tour de scnuin 35 des 55 voix. Le Chapitre 
décida de ne pas publier les noms dt'$ autres candidats : A.A. TONGI!R.LO, Lùuse Ht)'ltn, Fardt tltctlon, minute et copie du protocole 
de l'éiL'CI.ion. 

(1238) N.N., An:hiconftirie dt! la Ste Me~ tiparatrice érigh canoniqutmtnt dans l'église abbatiale dt Tongtrloo dt l'ordre de Pre­
montri, Tongerlo, 1906. 

(1239) A.A. ToNGI!RLO, Litmt Thomas Ht>•len, acte du 28 novembre 1887.- L'abbé Heylen se dépensait encore à celte êpoque 
pour le repeuplement par ses religieux de l'ancienne abbaye prémontrëe de Amstein prês de Coblence en Allemagne : N. BACKMUND, 
Monruticon Prtlt!IJwnstrate~. 12, 172-175, Berlin, 1983.- A.A. TONGERLO, LitUSt Thonuu Heyl~n. Farde Arn.stein.- Une fonda1ion 
bénedktine \'CRoit d'échouer: Daniel MlSONNB, Prihistoire de Maredsous, dans Revut! Binldictint, 93, 270.192, Maredsous. 1983. 
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ques entièrement révisés du rite prémontré (1240). Ce fut grâce à sa douceur très énergique qu'il 
réussit à faire rentrer dans le bercail de l'Ordre, la congrégation de la primitive observance fon­
dée par le père Edmond Boulbon (1241). En tant que vicaire de l'abbé général, Heylen convo­
qua deux Chapitres provinciaux: le premier fut célébré à Tongerlo en 1890, le deuxième à 
Grimbergen (1242) en 1891. Ce fut encore à la suite de ses demandes que les abbés de l'Ordre 
unifié se retrouvèrent, au mois de juin 1889, à Tongerlo pour y discuter, au cours d'un Chapitre 
général, de l'édition des bréviaires et des missels révisés (1243). 

Le nombre élevé de religieux-prêtres nécessitait une adaptation des champs d'apostolat, sur­
tout parce que la pastorale paroissiale traditionnelle n'occupait plus qu'une poignée de curés. 
Le Saint-Siège, mis au courant par les canaux diplomatiques belges, du désir des prémontrés 
de s'engager dans l'aventure congolaise, invita l'abbé de Tongerlo à envoyer des missionnaires 
dans la région de l'Vele au Congo (1244). La Congrégation de la Propagande ayant érigé le ter­
ritoire confié aux prémontrés de Tongerlo en préfecture apostolique le 12 mai 1898, les premiers 
missionnaires prirent le départ le 6 juin suivant. Pour cette nouvelle œuvre apostolique, l'on 
décida d'accepter, à partir de 1897, des frères convers (1245). 

La renaissance de l'Ordre de Prémontré en Angleterre, lancée dès 1872 par le prélat De 
Swert, trouva dans le prélat Heylen un fervent promoteur. En 1889, ses efforts furent couronnés 
par l'érection d'un prieuré Corpus Christi à Manchester (1246). 

L'abbé Heylen présida l'élection des prélats de Postel, de Grimbergen et de Parc (1247). Il 
fut même autorisé, exceptionnellement, à conférer la bénédiction abbatiale à ce dernier ( 1248). 
Soucieux du bien-être de tous les membres de l'Ordre, Th. Heylen, dans le sillage de son prédé­
cesseur, préta une attention toute particulière à la branche féminine de l'Ordre. Il lui fut concédé 
de consacrer l'église du couvent des norbertines à Neerpelt (1249) et à Bonlieu (1250), et de con­
férer la dignité abbatiale à la prieure de ce dernier monastère (1251). 

Léon XIII, qui, alors qu'il était nonce à Bruxelles de 1843 à 1846, avait eu, en tant que visiteur 

(1240) Sclœma rcdsioni.t Breviarli tl mùsalù ordinù PratmtJtUtratcmis, Tongerlo, 1886.- Thomas HBYLEN, Prose cl uqutnliOJ! t:c 
~~teri mi..uoli ordinis tkswnpttu, Tongerlo, 1893.- A.A. TONGERLO, Liœse Htylm, Farck NO\'utn lluviarium.- Brcviarium PratnUJII,!tra­
tense jussu ac auctorltatt 11/wtrissimi Domini Gcneralù Slglsmundi Stary et capiluli gcncralù /889 tditum, Weslmulle. 1896.- Mùsalt ad 
uswn Canrmici Pracmonstmtemit Ordinisjusm et uuctorllatt ••• Siglsmundi Star y er Capimli GtntrDiis 1889 tdilum, Weslmulle, 1900. 

(1241) B. ARJ)URA, Au untu dt lafwiml de la congrigation th Fronce ~ti'Ordrr tk primontti,l~ chopi11·~ d'union de 1896. lmprrssion 
d'un invitl,l~ Pire Dtnls Bonnrfoy, p~visit~ur aposlolique dts PRmonlris de la congrigotlon dt France, dons Analuto Pratmonslrolmria, 
LX, 85-115, Averbode, 1984. 

(1242) Acta copituli r:in:ariat! Brabamiae uiOJratl in obbolia Tongerlœnsl diebus JOjunii ri 1 julii 1890, Tongerlo, 1890.- Acta tt dure ta 
œpituH cimJriœ Brabtmt!M ulebrali in abbatio Grimlwrgtnsl dkbus 27 et 28 oprilis 1891, Tongerlo, 1891. 

(1243) Protocollum Capituli Gtnuolis socrl ac condidi OtdinU PratnlonJlrattnsû ctlebroti in rnnoniiJ Tongerloin!i in Belgio dr"'t!bus 17 tt 
stqllt!ntibusjunii 1889.- Au cours de œ Chapitre l'abbé Hcylen avait été conlinné dons sa charge de vicaire de l'nbbé généml pour la circarie 
de Bmbnnt : Protocollum, scss. VI. 

(1244) L'niTaire de la mission eongolnise rut mise en marche par une série de lettres adressées par un prémontré belge, qui ne rê\oële par 
son nom. li expose d ua directeur du ministère belge des affaires étrangères le désir de plusieurs religieux de s'cngagerdans l'apostola& mission­
naire. Voir ARCIUYESDU MunS'l'tRBDFS Afl'AUUIS tnv.NGhuisÀ BRUXf.LLFS, M. 513/65, P,imonlris.lettredu 1" noUt l894.-Voir W. FRAto:• 
çors. De Missie ~·an de abdij Vllll Tongerlo in Kongo (1898-1911), mémoire de liœnce, 22-27, Kolholicke Universiteit te Leuven, 1985.- Les 
notices biogmphiques des premien missionnnircs, mssemblées par Norbert Oevnens ct se trouwnt aux A.A. ToNGERLO, Lissse Uti,..Missle. 
Ill, furent reproduites. augmentées ou corrigées par W. FRANÇOIS, De Mlssie ... , mémoire de licenc:e, 140-146. 

(1245) ARCHIYI!S Dl! LA PR.OPAGANDH fiDBÀ ROMR, D0 28335, rub. 142. 
(1246) M. OASPAR, L 'obba}~ th Tongerloo tl la rrstoumllon de l'ordll! dt Prhnonui m A.ngktern, Louvain, 1905. 
(1247) A.A. TONGERLO, LIOSR Thomas Heyltn, comple-rendu de ces éleclionsdu 20 oclobre 1890, 16 fëvrier 1897 et 20 mai 1891. 
(1248) A.A. TONGERLO, Li~ Thomas Heylen, nc:te du 29 mai. 
(1249) Prov. du Limbours, cnnt. de Neerpelt, couvent tmnsréré en 195S â Veerle, prov. Anvers., can1. de Westerlo: cf. N. BACKMUND, 

Monasticon Premonstrottnst. Ill, 349-350, Stmubins, 1956.- A.A. TONGERLO, Liasse 7'/umw.s H~J·Im, acte du 14 jnnvicr 1898. 
(1250) Bonlieu COU\'eDt près de Montélimar, Fronœ, département de la Drôme.- Cf. N. BACKMUND, Monasticon Praemonslrol~n.œ. 

Ill, 336-337. - A.A. ToNGI!RLO, ~ Thomas Ht}'ltn, acte du 28 aoû& 1899. 
(1251) A.A. To)'(GI!RLO, LiQnt Thomas Heylttn, açte du 4 septembre 1899. 
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apostolique, soin de favoriser la renaissance de l'abbaye de Tongerlo, avait gardé au cours de son 
long pontificat une certaine estime pour les prémontrés. Lors de ses études romaines, Heylen sem· 
ble avoir fait impression sur le pontifiee qui aurait voulu se servir des capacités linguistiques et 
administratives de ce jeune prémontré namand en lui confiant une charge à la curie romaine. Hey­
len avait réussi à se soustraire à des responsabilités qu'iljugeait incompatibles avec les devoirs que 
ses religieux lui avaient imposés en le choisissant comme abbé. Aprés la mort de monseigneur 
Decrollière, Thomas Heylen, que le pape appelait affectueusement son caro fra Tommaso, fut 
promu au siège épiscopal de Namur (1252). Les bulles de provision furent expédiées le 23 octobre 
1899 et le sacre du nouvel évêque eut lieu à Namur, le 30 novembre suivant. Le cardinal Goossens 
officia assisté des évêques Stillemans de Gand et Doutreloux de Liège (1253). 

Du vivant de Léon Xlii, l'éventualité d'être appelé à Rome pour y occuper un poste à la curie 
restait réelle (1254). L'élévation à la direction d'un diocèse n'avait pas tué le religieux en Th. Hey­
len. Son train de vie restait marqué du rythme de la vie claustrale (1255). Par ailleurs, son autorité 
morale à l'intérieur de son Ordre était d'une telle envergure que peu de décisions furent prises sans 
qu'il soit au moins consulté (1256). 

Thomas Heylen mourut le 27 octobre 1941, à l'âge de quatre-vingt-six ans, aprés un abbatiat 
de douze ans et un épiscopat de quarante-deux ans. Deux portraits de Thomas Heylen sont conser­
vés à Tongerlo, l'un peint par F. Mortelmans en 1893,1'autre parC. Theunissen (1257). 

ADRIEN (Léopold, Corneille, Joseph) DECKERS était né à Nieuwmoer(1258) le 30 avril 
1847. Il lit ses humanités au collège d'Herentals (1259). Admis à la vêture à l'abbaye de Ton­
gerlo le 15 octobre 1865, il y fit profession le 15 octobre 1867, et fut ordonné prêtre à Bruxelles 
par le nonce Giacomo Cattani, le 23 septembre 1871. Immédiatement, Adrien Deckers fit son 
entrée dans les rangs des supérieurs subalternes. En 1871, l'abbé De Swert lui confia le contrôle 

(1252) L'annonce de la nomimnion avait été faite le 16 septembre par le nonce Aristide Rinaldini. La lettre est reproduite dans 
J. E. JANSI!N, Monstigneur Thmntu-!Auis Heylen, ivique dl! Namur, 116, Namur, 1924. - E. REMDRV, Us remankmtnts tk la hiinuchit 
ipiscopale tt des saens ipi#opa11x rn lk/gique au XIX' sikle, 163~167, Bruges, 1904. 

(1253) H. LAMY, ln memoriam S. Exc. Mgr. Th. L. Heyltn, dans Ana/teta Prtltmt»Utrartm.Jia, XVIII, 165, Tongerlo, 1942. 
(12S4) Une lettre de l'évêq\lC Hcylen au prélat Deckers de Tongerlo, datée du 10 mai 1906, révèle que le pape Pic X, au cours d'une 

audience du jour précédent, avait mssurt Hcylen: la menace d'être appelé â Rome avait œssé, le pape n'avait pas besoin de lui, car 
il y avait déjâ trop d'ë\'êqucs et de tardinau~t â Rome: A.A. TONGHRLO, Llas!e Adrien Decbrs, Fardr Corr~spondoncl!, lcurc du 10 mai 
1906. 

(1255) Hiver comme ëtë. l'évêque de Namur se levait chnque jour à trois hcura du malin et allail prendre son repos à vingt heures: 
H. LAMY, /n m~moriam S. E:u. Mgr. Th. L. Heyltn, dans AMI~ta Prœmonstratt!ruio, XVIII, 166, Tongerlo, 1942.- Dans son rapport 
au sœrétaire d'è.tal Merry del Val, le nonce de Bruxelles. en prf:paration de la nomination d'un successeur à Malines de l'archevêque 
Goossens. fit valoir contn:: la candidature: de Th. Heylen, cet ordre du jour qui semblait peu convenir au fulur archevêque : R. BaUDENS. 
Dt! ~1weming van Mgr. Mtrcilr tot aansbisschop van Muhrlt!n, dans Collaliont!S, 16, 468475, Gand, 1986.- J. ART, Us riunioru tks 
él'iqut!S de Brlgique ( /884-fg(J(J) Wlts ù tra~rs les an:hivu tk la Nom:iatUR tk Bruxtllts, duns Bullttûr tk l'Institut historique ~Ige th 
Romr, LI, 220-221, Rome, 1981, situe la nomination de Heylen dans le cadn:: du ccntraUsme romain qui ne réserve aux ordinaires qu'« un 
pouvoir consultatif et cxéculant ». Il qualifie l'évêque de Namur de « religieux, absorbê par ses activités dans le cadre des Congris eueha· 
ristiques ». - Voir toutefois sur les activités de Thomas-Louis Heylen comme évêque de Namur: N. J. WeYNS. art. Hryl~n. Tlwmas, 
Lmlovicus, abt van Tongt!rlo t!R biuchop van Namen, dans Nationlllll Biografi!t:h Woordtnbotk. 6, Bruxelles, 1974; A. SIMON, H~yl~n 
(Thomas-Louis}. dans Biographit Nationalt, XXXII, 295·299, Bruxelles, 1964; A. H,.\QUIN, art. Hrylm (Tfwmas..Louis} dans D.H.G.E .• 
XXIV, 353-357, Paris, 1991. -Sur l'attitude de Th. Heylen \is-à-vis des appnritions de &Duraing, voir C. J. Jomr, Thomas-Louis HeJ'· 
/rn, 2(f éviqul! dt! Namur ... confront~ aux apparitions dl! Bl!tluraing (Dossiers de Beauraing, 1), Beauraing, 1981. 

(1256) Jusqu'en 19241'êvêqut: Heylen continua à remplir la charge de vicaire dt l"abbé général pour la circarie de Provence. Il fut 
invité à parliciper aux assises des Chapitres genéraux ct sc prêta 4 rempUr le rôle d'arbitre lors de o:naincs questions dispulées, p.ex. 
ln controverse ou sujet de la compétence du préfet apostolique de Buta: voir W. FRANÇOIS, Dr missir van de abdij van Tongtrlo ûr Kongo 
(1898·1911). 12S.l26, m!moi,. deliœm:e, Louvain, 1985. 

(12S7) Pl. LtWêVRH, Us portraits cons~rils dans lt!s abba,)'~S norbi!l'lin~s. 26, Bruxelles, 1917. 
(1258) Lieu-dit à Kalmthout, prov. d'Anvers, cnnt. de Brecht. 
(1259) Jan Com.s, Gr&chit!d~nis van lœt Collqe van H~r~ntals, 532, Hermtalt, 1984. 
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de la discipline religieuse et, l'année suivante, le plaça à la tête du noviciat commun et le nomma 
sous-prieur. En 1876, au moment de la rentrée à Tongerlo de Waltman Van Spilbeeck qui 
venait de terminer son séjour comme prieur à l'abbaye de Parc, Deckers lui céda la charge de 
sous-prieur, pour se consacrer exclusivement à la formation des novices. 

À son retour de Rome, où il venait de négocier l'entreprise missionnaire de l'abbaye de Ton­
gerlo (1260), Thomas Heylen confia à Adrien Deckers la direction de la mission congolaise. Ce 
dernier, qui venait de célébrer ses vingt-cinq ans de service comme maître du noviciat commun, 
fut élevé à la dignité d'abbé titulaire grâce à une concession spéciale de Léon XIII. Il reçut la 
bénédiction abbatiale que lui conféra Thomas Heylen (1261) le 19 mars 1898. Mais si l'on avait 
un supérieur religieux, on n'avait pas encore un ordinaire du lieu qui dirigerait, au nom du 
Saint-Siège, l'évangélisation de la région de I'Uelé. Le préfet de la Congrégation pour la Propa­
gation de la Foi, Ledochowski, se vit donc obligé de demander par lettre le nom d'un candidat 
idoine (1262). Heylen, par retour de courrier, avança la candidature de l'abbé titulaire Adrien 
Deckers, qui fut nommé(l263) le 24 mai 1898. 

L'élan généreux des cinq premiers missionnaires l'emportait de loin sur leur résistance physi­
que. Parti le 6 juin 1898, Adrien Deckers dut être évacué d'urgence et arriva à Anvers le 18 juin 
1899. Il survécut grâce à sa constitution robuste, alors que ses compagnons de voyage succom­
bèrent peu de temps après (1264). L'abbatial de Tongerlo étant devenu vacant par la promotion 
de Thomas Heylen à l'évêché de Namur, la Communauté élut pour lui succéder, le 14 novembre 
1899, l'abbé titulaire Adrien Deckers (1265). Les problèmes concernant la mission congolaise 
furent le souci constant du prélat. Quoiqu'il y eût sur place un préfet apostolique, ce fut, en 
fait, l'abbé de Tongerlo qui continua à diriger l'entreprise missionnaire. Car, d'un côté, il avait 
vécu personnellement tous les hasards de l'œuvre missionnaire et, d'autre part, pour toute 
norme directive il n'avait qu'un système de gouvernement mal adapté s'appuyant sur une légi­
slation dépassée (1266). Alors que, dans un premier temps, on essayait de résoudre les conflits 
de compétence en ménageant la chèvre et le chou (1267), un verdict de la Congrégation pour 
la Propagation de la Foi rappela que le préfet apostolique était un véritable ordinaire du lieu, 
seul compétent en matière d'évangélisation dans le territoire confié à ses soins (1268). 

(1260) Hcylen était parti pour Rome le 17 oc:tobre 1897 et. dans ses démarches auprès de la Secrétairerie d'État ct la Congrigation 
de la Propagation de la Foi, il fut, directement ou indirectement, secondé par le representant du gouvernement belge, le baron d'Erp. 
ambassadeur à Rome: W. fRANÇOIS. lk mi.r.sie J'till de abdij l't1ll Tongerlo in Kongo (1898·1911), mCmoire de licence, 22·29. 

(1261) Voir le çompte-rmdu dans l'article Bij Zijne Heiliglu!id, dans Htt Heilig Misofler, 1, 3·5, Tongerlo, 1898.- Dt Hoogw. Hrrr 
Adrianus DI!Ckt!rs tot abt gtzqtnd dans Htt Htllig Misofftr, 1, 49-Sl, Tongerlo, 1898. 

(1262) ARCHIVES DB LA PRoPAOANDA fiDB À ROMP., rub. 142, 0° 28385: leure du cardinal-préfet Ledochowski â Heylen du 13 mai 
1898 (minute). 

(1263) ARCHIVES Dti LA PitoPAGAI\'DA fiDE À ROMH, rub. 142, D0 28846: lettre de Heylen à Ledocbowski du 18 mai 1898, avec les 
annolations d'office eonccmant l'expédition de la nomination d'Adrien Deckers. 

(1264) Denis Pauly a\'lit 58 ans au moment du départ. Il mourut dës le 4 oc:Jobre 1898. Jérôme Van Hoor, qui prit la sucœssion 
de Dec:kers eomme prCfet apostolique, dut rentrer le 28 juin 1901 et mourut le 4 juillet 1901, à Tongerlo à l'âge de 30 ans. Des deux 
rrères convers raisant partie de la première car&\'Dne, l'un, Hroznnta Jean Puts quitta ses rrères en 1899, l'autre, Alphonse Guillaume 
Schellekens mourut à Amadi le 21 décembre 1900. 

(1265) De niruwe prelaa/ van Tongu/o, dans Hel Hel/ig Misoffer, 2, 232-234, Tongerlo, 1899.- La correspondance la plus impor­
lante de l'abbatial de Dœkers rut enregistrée par ses secrétaires G. Bcynen et H. Lamy dans A.A. TONOI!RLO, Rrg. Deckt!rs, Corn!spmr­
dance, 1·159. 

(1266) P. BE.''«JiT (Os NEUVILLE), Us Conslllulions Norbt!rlint!l el /'œu11rt des mi.uions élrtJIJgrRs, dans Bibliozh&Jue Norbt!rllne, 6, 
82-86; 232-234, LoU\'BÏn, 1904, essaya de prouver que les méthodes missionnaires de Saint Norbert qui se trouvent assimilies par la 
législalion en vigueur (les StatuiS de 1630) é1aient toujours valables. 

(1267) A.A. ToNGERLO, Liosse UI!LE·miuœ, Ill: OrdùratiOnt!l abhatis Tongerlot!ruis fr. Adrillni Deckers pro mi11ionoriis ;, Cm~go 
(minute de la main de Waltman Van Spilbecck). - ARCHIVES DE LA PRDPAOANDA fiD8 À ROME, copie par Léon Derikx, annexe Ô la 
remontrance prèsentie par ce prérel apostolique en date du 26 octobre 1908, rub. 141, n° 84431. 

(1268) ARCHIVES DE LA PROPAGANDA fiDB À ROME, rub. 141, 0° 84431: le c:ardinal préret H. M. Ootti à Deckers, Il jan\ier 1909. 
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L'abbé Deckers, sans donner naissance à de nouvelles initiatives (1269), se dévoua fidèlement 
à l'animation des grandes entreprises suscitées par son illustre prédécesseur. Les rangs des mis­
sionnaires furent décimés, mais le recrutement ne s'arrêta pas : en 1911, la Communauté de 
Tongerlo comptait 128 membres. L'afflux des candidats nécessitait l'agrandissement des locaux 
conventuels. On construisit l'aile orientale du cloître avec, au rez-de-chaussée, le nouveau réfec­
toire. Les dernières années de vie du prélat furent attristées par la première guerre mondiale et 
par le départ pour les champs de bataille de ses principaux collaborateurs. 

Adrien Deckers mourut à Tongerlo le 23 juin 1915. Un portrait dû au peintre P. Van der 
Oudenraa est conservé à l'abbaye. Un autre portrait représentant le prélat agenouillé devant la 
croix fait partie d'une peinture murale : Le Calvaire, exécutée par un autre religieux, Milon Ber­
tram, dans l'ancienne salle du Chapitre de Tongerlo (1270). Les armoiries du prélat Deckers se 
lisent : sur un champ écartelé dans 1 et 4 trois chevrons en gueules sur or et dans 2 et 3 une 
étoile en or sur azur. Il avait choisi comme devise : Da mihi animas. 

HUGUES (Henri) LAMY né à Fosses-la-Ville (1271) le 15 décembre 1879, lit ses humanités 
et sa Philosophie au séminaire de Floreffe (1272). Entré à l'abbaye de Tongerlo, il y reçut l'habit 
blanc le 15 octobre 1901 et lit profession le 15 octobre 1903. Le 8 septembre 1905, il fut 
ordonné prêtre par Th.-L. Heylen évêque de Namur. Le 22 mai 1914, H. Lamy, élève du profes­
seur A. Cauchie à l'Université de Louvain, fut promu, avec la plus grande distinction, docteur 
ès sciences morales et historiques (1273). Depuis le 13 octobre 1911, il avait commencé à ensei­
gner à Tongerlo l'Histoire ecclésiastique et la Sociologie en assumant aussi la charge d'archiviste 
de l'abbaye. Remplaçant le maître des novices mobilisé (1274), il en profita pour rédiger, en col­
laboration avec ses jeunes confrères, une histoire succincte des abbayes de la circarie de Bra­
bant (1275). Aprés la mort du prélat Deckers, il fut élu, le 14 octobre 1915, abbé de Tongerlo 
et béni, par monseigneur Heylen, le 23 novembre 1915. Il choisit comme devise Amicusfidelis 
protectio fortis, faisant allusion à son nom de famille, et comme armoiries: tranché d'un lion 
d'or sur sable et trois chevrons de gueules sur or. 

Assez vite les qualités de l'abbé Lamy se firent remarquer. Le 21 janvier 1918, il fut nommé 
visiteur pour la circarie de Brabant, et, le 27 avril 1927, l'abbé général Gommai re Crets le plaça, 
comme vicaire, à la tête de la circarie de Brabant (1276). En cette même année, au cours du 
Chapitre général, Lamy fut élu définiteur de l'Ordre ou membre du conseil de l'abbé général, 
charge qui fut renouvelée (1277) en 1930, 1934 et 1947. 

En 1920-1921, il lit la visite des postes de mission dans la préfecture apostolique de l'Uelé (1278). 

(1269) L'abbe Dcckers ne donna pas suite à une invitotion que lui tmnsmil, au nom du Saint .Siège, le chargé d'affaires de ln nonciature 
de Bruxelles, Alexandre Solari, en date du 20 février 1908, concernant l'em.·oi de religieux-curés nu Pérou: A.A. ToNGERLO, Liasse Duktrs, 
Farde Corrtspontltura. 

(1270) Pl. l.ER:YRB, Us portraits constrvis diors les abbayrs norberlines dt Btlgiqut, 14, Bruxelles. 1917. 
(1271) Prov. de Namur, cant. de Fosses. 
(1272) Floreffe, ancienne abbaye prémontrée, prov. de Namur, cant. de Fosses. 
(1273) H. LAMY, L 'abbayt é Tongtrloo tkpuis Sfl/ondarionjusqu'tn 1263, Uni\-ersité de Louvain. Rtcutil dts Travaux ... , 44, Louvain, 

1914. 
(1274) A.A. TONCf.RLO, A.nnotalimu blographlquu. 
(1275) L'onln!tk Prlmontritmlk/gique, Tongerlo, 1915, 160 pages.- De onk ran Pumonstuit in &lgll, Tongerlo, 1915, 171 pages. 
(1276) Pro<ollum cupiiU/i g.,.ralis ••• 1927. 3. 
(1277) Voir Protocollum capitulwngf!ntralis ... l930, abba}~de Parc, 3 ; 1934, Romt!, 4; 1941, Rome, 22. -Il avait été secrétaire du Cha pie 

Ire général d"élcclion lenu à Averbode en 1922, Protocollum, 1.- En 1947, Lamy fut éplemenl visileur pour la cin:arie de Fmnœ: Protoro­
lum. p. 22. 

(1278) G. De Mev, Tussf!n Ut!le t!lltimbiri, Tongerlo, 1948. 
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En 1921, à la suggestion du procureur général de l'Ordre, Hubert Noots, il entreprit une tenta­
tive de repeuplement de l'ancienne abbaye prémontrée de Bellelay (1279) en envoyant, comme 
enseignants, des religieux de Tongerlo à l'Institut Saint-Charles de Porrentruy dans le voisi­
nage de cette abbaye jurassienne (1280). Cette formule s'avéra peu heureuse et la restauration 
n'eut pas lieu (1281). Au cours de l'année 1924, le réfectoire fut décoré par le peintre Jérôme 
Esser, religieux de Tongerlo, qui exécuta une série de fresques représentant des scènes de la 
vie de saint Norbert (1282). Le 15 avril 1924, la préfecture apostolique de I'Uelé occidental fut 
constituée en vicariat apostolique et Amand-Charles Vanuytven, religieux de Tongerlo, nommé 
vicaire apostolique. Ce dernier fut consacré évêque, le Il septembre 1924 par Th.-L. Heylen 
évêque de Namur, en vertu d'une bulle datée du 25 avril 1924 qui lui assignait le siège titulaire 
de Mégara (1283). Cette même année encore, le 15 juin fut inauguré le premier monastère des 
prémontrés en Irlande, Ho/y Trinity Priory à Kilnacrott (Co Cavan), fondé par des religieux 
de Tongerlo (1284). Par un rescrit de la Sacrée Congrégation pour les Religieux, les religieuses 
norbertines du Val-Sainte-Catherine à Oosterhout furent de nouveau placées sous la juridiction 
de l'Ordre de Prémontré et confiées aux soins de l'abbé Hugues Lamy qui devint leur père 
abbé (1285) le 2 juin 1929. L'abbé de Tongerlo fut, enfin, coopté parmi les membres du 
Comité permanent des Congrés eucharistiques internationaux. En cette qualité il participa à 
de nombreux Congrés eucharistiques (1286). 

L'historien Lamy survécut aux lourdes responsabilités de son abbatial. Il se créa du temps 
pour continuer ses recherches historiques. La biographie qu'il rédigea de son patron et conci­
toyen Hugues de Fosses ne fut pas sans influence sur le décret du 13 juillet 1927, confirmant 
le culte du bienheureux Hugues (1287). Celui-ci prit place dans le sanctoral de Prémontré avec 
une messe et un office composé par son docte hagiographe (1288). Dès 1919, l'abbé avait été 
l'un des membres de l'Académie royale d'Archéologie de Belgique. Depuis la fondation de la 
revue Analecta Praemonstratensia, en 1924, reflet des activités du Comité historique de l'Ordre 
de Prémontré, l'abbé Lamy en fut le président jusqu'à sa mort (1289). 

Sous la crosse de l'abbé Lamy, la Communauté de Tongerlo connut un grand épanouisse­
ment. En 1937, le nombre des religieux s'élevait à deux cent vingt et un. L'accroissement de 
la population de l'abbaye exigeait un remaniement de l'intérieur de l'église. Le chœur fut 
agrandi et le maître-autel placé dans le transept (1290). L'apostolat liturgique, les activités 

(1279) Abbaye prémontrie située près de Tavanncs, en Suisse. canton du Jura, diocise de Bâle.- cr. N. BAC'KMUND, M01U1SIÎCOII 

pra~nJOIIJiraltnSt. 12, 453-456. 
(1280) A.A. TONGI!RLO, Liasst l.omy, Fast:. V: Porrtntruy 1. 
(1281) A.A. TONGF.RLO, I../Ju# lAmy, Fasc. V: Pommtruy Il, leure du 17 dêœmbre 1924. 
(1282) Jérôme Esser, missionnaire en Angleterre, arriva à Tongerlo le Il mars 1924 pour entamer la décoration du lirectoire: er. 

le périodique Tongtrlouna, 1924. 
(1283) Voir Chroniam dans Ana/teta Pratmonstl'tlltnsia, 1, 97-98, Tongerlo, 1925. 
(1284) Voir Chronicon dans Analrcta P~monstwtrnsia, 1, 98, Tongerlo, 1925. 
(128S) Le resc::rit daté du 1er seplembre 1928 fut publié dans Anal«ta Pratmmutralrnsio. V, 77-78, Tongerlo, 1929. 
(1286) Congrà 4 Rome (1922), à Amsterdam (1924), à Chicaso (1926), 4 Sidney (1928), 4 Carthase (1930), d Copenhague (1930), 

à Dublin (1931) et ol Rome (1937). 
(1287) H. LAMY, VW du B~nhmreu:c Hugut.s de Fosses, Louvain 1909, Charleroi 1925. -Voir Ana/teta Pratnum.uralrruia, Ill, 

463-466, Toogerlo, 1927. 
(1288) (Pl. LEFêvRF.], ln memoriam de Hugues Lamy, dans Anal«ta Pnzemonstratrnsia, XXVI, 1·2, Tongerlo, 1950. 
(1289) Voir Alltllt!cta Pratmonstratensia, 1, 192S, Ad rrudiun lutorrs, S..9. L'édition de œ périodique: avait été décidée en Chapitre 

génh'nl tenu ia Tepl (Tchécoslovaquie) en 1924: cf. Protocollwn scss. 6a. 
(1290) Voir la justification, êcrite par l'abbé Lamy. des uuvaux de rénovation parue dans le journal De Stantklard du 21 septembre 

1919, contre tes attaques lancées par le journal U XX' slkle dans un article sous le litre« La nou,ttllt liturgit! ü l'abbaye de Tongerlo • 
du 23 août 1919, qui ne touchait pas la question de la liturgie, mais bien l'attitude patriotique du rédacteur de la périodique: Htt Hrilig 
Misofft!r. 
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d'ordre culturel et social prirent une grande envolée (1291). L'apostolat missionnaire prospérait 
sous la direction énergique du vicaire apostolique Vanuytven. En Angleterre, le prieur de Man­
chester, Georges Toner, fut honoré d'un abbatial titulaire en 1934 (1292). Hubert Noots, reli­
gieux de Tongerlo, procureur général à Rome et abbé titulaire de Floreffe depuis 1921, fut élu 
abbé général des prémontrés par le Chapitre général (1293) de 1937. 

Une terrible épreuve frappa l'abbaye le 28 avril 1929 : un incendie démolit les bâtiments 
conventuels (1294). Les jeunes religieux trouvèrent un abri à l'abbaye de LetTe prés de Dinant 
où résidaient les derniers exilés de l'abbaye de Saint-Michel de Frigolet (France). A leur 
départ, l'abbaye de Tongerlo fit l'acquisition des anciens immeubles dans le but d'y installer 
un prieuré. Sous la direction de Joseph Bauwens la nouvelle fondation fut remise en état et, 
par un bref du 3 novembre 1931, l'ancienne abbaye récupérait son statut d'antan sous la crosse 
du nouvel abbé Joseph Bauwens (1295) nommé le 30 novembre 1931. Le 12 novembre 1932, 
grâce au don d'un immeuble à Saint-Gérard des tentatives prudentes furent entamées pour en 
arriver éventuellement à la fondation d'un nouveau prieuré (1296). 

Aprés vingt-cinq ans d'abbatial, Hugues Lamy fatigué et infirme dut se consacrer à un 
repos prolongé. Le 27 janvier 1937, il obtint la démission de sa charge et se retira à Yvoir. 
A peine rétabli, il se remit au travail. Au Chapitre général de 1937 il fut renommé postulator 
generalis ordinis (1297) et, en 1940, on lui confia la révision du coutumier liturgique de l'Ordre 
de Prémontré (1298). Lors de la retraite de l'abbé Bauwens, l'abbé général Noots nomma 
Hugues Lamy, le 3 mai 1944, administrateur de l'abbaye de LetTe. Le 18 décembre 1945, la 
Communauté de LetTe choisit Lamy pour son abbé. Il resta à la tête de l'abbaye dinantaise 
jusqu'à sa mort (1299) survenue le 15 décembre 1949. 

Un portrait du prélat Hugues Lamy, peint par Ernest Vanden Panhuysen, est conservé à 
l'abbaye de Tongerlo (1300). 

ÉMILE (Alphonse) STALMANS était né à Lille-Saint-Hubert (1301) le 20 mars 1898 (1302). 
Élève des jésuites à l'École apostolique de Turnhout, il entra à l'abbaye de Tongerlo avec l'in-

(1291) On en lira un exposé détaillé dans Atmll~:!igMid wm dt! llnlbamsr pnmonstrat~n::tr abdijtn ln dt tu•i,JgtlgJtt Mm' dans 
Grdtnk~k Onk! van Pl'imontri 1121·1171, 293-359, Averbode, 1971. 

(1292) Nommé le lO décembre 1933, il reçut ln bénédiction abbatiale le 12 février 1934. 
(1293) Hubert (Albert) Noots avait i:û: candidat à la prélature de Tongerlo lors de l'élection de l'abbé Lamy. En 1920, il prit la 

sua:ession difficile du procureur génêral Joseph Nouwens. Nommé abbé titulaire le IS septembre 1921, Hubert Noots fui béni le 
18 octobre suivanl. Il fut élu abbé général le 30 septembre 1937: c:f. Protocol/um Copituli Gtnt!raliJ ... Romtlt! œltbmli 19J7 et comple· 
rendu dans Cluonicon des Anal«ta Pratmonstrottnsio, Xlii, IS3·1S4, Tongerlo, 1937. - Voir aussi /11 Mtmoriom Re~. ml Domini 
Hubtrtl Noo11. abbotis gtntrolis tn~rili dans Anal«ta Ptwnlonstrottnsia, XLIII, 201·202, Averbode, 1967. 

(1294) A.A. TosaF.RLO, Liasst lna11dit tl IV!stauration. 
(129S) Le brcr apostolique rut publié dams Anoltcta ProtnwnstrattMia, VIII, 82--83, Tongerlo, 1932. 
(1296) Prov. de Namur, amt. de Fosses. 
(1297) Au cours de cc Chapilre général lui rua conŒré le titre d'abbé de Floreffe. Voir Anal«ta Pratmonstrattnsia, Xlii, 155, Ton· 

gerlo, 1937. Il y rut confinné dans la charge de poslulatcur général de l'Ordre. 
(1298) H. LAMY, .À propos tk la r«ditiOIJ de I'Ordinarlus PratniOIJStrattiUis, dans Allal«ta Pratnumstrattnsla, XIX, 53·58, Ton· 

gcrlo, 1943.- Ordi~~arius seu Libtr catrtniOIIIarum ad llsunlsacri tl amonit:i ordinis Prarmomtrattnsü, Vll·395 p., Tongerlo, 1949.­
En 1943, il acheva la biographie de la rondatricc des Sœurs de Charité de Namur: Madame Bourtonbtnm ( /661J..I1J2) tt son tnn•rt 
«Us Sœurs tk la Clrariti dt Namur», XV·269 p., Tongerlo, 1947. 

(1299) Voir J. BAUWI!."':S, U dhb du Révil't!ndissime Prilat Lmny. abbe dt! Uffe dans Pro Nostris, XVI, 15·19, XXX, 1950, avec 
une bibliographie. - M. H. KoVEN, Lamy, Hugo, dans Nalio~~aal Biografuch Woortknboek, 1, 661·663, Bruxelles, 1964. -
M. H. KOVIiN, Lamy, Hugurs, dans Biogrophit Nationalt, 42, 478-483, Bruxelles, 1982. 

(1300) A. CŒCK, Kunstschildtr Erntst Vandtn Panhuystn (1814·1929), dans Jaorbœk van de Aarschotst Kring voor HeenJkulllk, 
Ill, 4147, XXX, 1964.- Catalogue de l'exposition Rttros~klitW! Ernt!sl Vamkn Ponhuystn, 97..!)8, Averbode, 1974. 

(1301) Prov. de Limbourg, cant. de Neerpelt. 
(1302) L'arbre gênéalogique ct l'histoire de la ramille Stalmans figurent dans L. STALMANS el F. JOOS'I'I!.~. Dt Kompm tn :ijn ~ ... ,.. 

ntrs. Sint·Huibrec:hts·Lille, 1983. 
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tention de se préparer à l'apostolat missionnaire. Le 15 octobre 1916, il reçut l'habit blanc et, 
le 16 octobre 1918, il fit profession. Envoyé à Rome pour y poursuivre ses études théologiques 
au Collège de la Propagande, destiné aux futurs missionnaires, il y obtint le grade de docteur 
en Théologie le 21 octobre 1923. L'annèe précédente, le 8 septembre, il avait été ordonné prêtre 
par Th.-L. Heylen (1303). Rentré à Tongerlo, il y enseigna, à partir du 9 novembre 1923, la dog­
matique et le droit canon (1304). En outre, le 29 avril 1925, Stalmans fut nommé maître du 
noviciat commun et circateur ( 1305). Son mandat de maître des novices se terminant le 6 octo­
bre 1933 à cause de certaines tensions internes, Émile Stalmans fut accueilli à Rome par le pro­
cureur Noots; il y prit la direction des universitaires résidant au Collège Saint-Norbert (1306). 

Aprés la résignation de l'abbatial par Hugues Lamy, Émile Stalmans fut élu prélat de Ton­
gerlo le 31 mars 1937 au cours d'un Chapitre d'élection présidé par l'abbé général Gommaire 
Crets, assisté des abbés H. Hoppenbrouwers de Grimbergen et Joseph Bauwens de LetTe (1307). 

Le 4 mai suivant, il reçut la bénédiction abbatiale des mains de l'archevêque de Malines, le 
cardinal Joseph Ernest van Roey. Il plaça son abbatial sous le signe de la miséricorde et de la 
bonté en choisissant pour devise: Multae misericordiae et verax. Ses armoiries se lisent: un che­
vron de gueules sur or accompagné de trois fleurs de lis d'azur deux et un, avec en chef une 
étoile d'argent sur azur. Le 25 août suivant, il fut installé comme père abbé des religieuses nor­
berlines du Val-Sainte-Catherine à Oosterhout (1308). 

Au cours du Chapitre général convoqué à Rome le 30 septembre 1937, le nouvel abbé de 
Tongerlo fut nommé secrétaire du Chapitre, puis, lors de la clôture des assises, le collège capitu­
laire élut Émile Stalmans définiteur de l'Ordre. En outre, on lui confia la présidence du comité 
chargé de la révision des Statuts prémontrés. Enfin, l'abbé général désigna Stalmans comme son 
vicaire pour la circarie de Brabant (1309). 

La fondation irlandaise de Kilnacrott connut un nouvel essor grâce aux renforts venus de 
Tongerlo (1310). Le 21 septembre 1949, la première Communauté qui allait s'implanter au 
Canada, s'embarqua sous la conduite du prieur Gommaire Van den Broeck (1311). L'inaugura­
tion de la nouvelle fondation à Saint-Bernard-de-Lacolle eut lieu le 2 septembre 1950. En 1952, 
l'abbaye de Tongerlo reprit aux prémontrés de l'abbaye de Frigolet la fondation anglaise de ces 
derniers à Storrington (Sussex) (1312). A côté de ces essaimages aux quatre coins du monde, 
les activités apostoliques de l'abbaye s'adressaient, dans l'après-guerre, aux besogneux de corps 
et d'âme, et se situaient dans un contexte de reconciliation chrétienne (1313) et de formation 
religieuse, sociale, et culturelle des fidèles et surtout des jeunes (1314). 

(1303) Catalogus ord. Pl'll~n. in r:ircaria Brabamica, 1923. 62. 
(1304) Catalogus ord. Pl'tlt!m. ln clrcaria Brabtmlica, 1924, 59. 
(1305) Catalogus ord. Pnztm. in circaria Brabantlco, 1926, 63. 
(1306) Catologru ord. PraMJ. ;, circaria Brabamica, 1935. 80. 
(1307) Hoogw. Hur Dr. Emir/ Stalmans, prt!laat tkr abdij l'lill Tongtrloo, dans Tongtrloo's Tijdschrift, 13·71, Tongerlo, 1937. 
(1308) Catalogus Ordinis Pratmonstrattns/1, /948, Ill. 
(1309) Protocol/um capituli gtnt!ralü. compte-rendu dans Anoltcta Prwmonstrattnsia, Xlii, 153-ISS, Tongerlo, 1937. 
(1310) Voir Chronfcon, dans A~~t~II!Cta PratmtmSirat~nsÛl, XXII-XXIII, 193·194, Tongerlo, 1946-1947. 
(1311) Voir Chronico11 dans Analec:ta PratmorutrattiJSia, XXVI, lOS, Tongerlo, 19SO. 
(1312) Voir Chronko11 dans Analtc:ta PratmOIIStrattllsia, XXXV, 365-366, A\-erbode, 1959. 
(1313) Il suffit de citer quelques noms: L'oltk aux p~ITes t.-.:pu/s;s ck l'Est (Otmpri~sterhulp)- Anti-Haat-Liga, &rlrtrstelltnd 

Prltsttrwerk Fatinra. Voir Gtdtnkbotk OnU wrn Prémontré 1171·1911, 29S-363, Averbode, 1971. 
(1314) Rappelons les Miswt:ktn. les missions paroissiales. l"œuvre des retraites spirituelles à l'abbaye. !•apostolat pRs des sportifs 

(<fSportnn débute en 1936), renseignement culture!. dnns tes «VesperkringJ) et uVespenekenseholc:n)) animés par le P. Fimmers, 
artiste-peintre.- En 19SI l'ubbaye devient le œntre pour 111 recherche de l'histoire de la rêgion et du peuple campinois: cf. Gfthnkbotk 
Ordo von Primontr<. 295-363, A\~rbode, 1971. 
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L'abbé Stalmans fut terrassé par une mort subite le 13 avril 1953 à l'âge de cinquante­
trois ans (1315). 

Son portrait exécuté par Jean Laenen est conservé à l'abbaye. 

JOSSE (Marcel) BOEL, né à Geel (1316) le 2 février 1919, fit ses humanités au collège Saint­
Louis dans sa ville natale. Entré à l'abbaye de Tongerlo, il y fut vêtu le 15 septembre 1938 et 
lit profession le 15 septembre 1940. Il fut ordonné prêtre le 25 juillet 1944. Après quelques 
années d'apostolat comme secrétaire de l'organisation chrétienne des classes moyennes, Josse 
Boel fut nommé cellerier de l'abbaye, maître des profès et circateur et, enfin, le 5 août 1949, 
prieur de l'abbaye, enseignant aux théologiens la sociologie et l'éloquence sacrée (1317). 

Avant l'élection, fixée au 27 mai 1953, on procéda d'abord à la consécration épiscopale d'un 
religieux de Tongerlo, Désiré Raeymaekers, promu vicaire apostolique de Buta (Zaïre) avec le 
titre d'évêque de Mariamme. La consécration fut conférée, le 26 mai 1953, par son prédécesseur 
Charles-Amand Vanuytven. Sous la présidence de l'abbé général Hubert Noots, le Collège élec­
toral se prononçait en faveur du prieur Josse Boel, qui reçut la bénédiction abbatiale (1318) le 
30 juin 1953. L'abbé Boel fut installé le 3 novembre comme père abbé du Val-Sainte-Catherine 
à Oosterhout et également des religieuses de Neerpelt (1319) le 27 octobre 1953. Le 30 septem­
bre 1959, il fut élu définiteur de la circarie de Brabant (1320). Au cours de son abbatial, l'abbé 
Boel réalisa l'autonomie des prieurés jusqu'à ce moment maisons filiales de Tongerlo: Kilna­
crott accéda à l'autonomie le 25 juillet 1954, Storrington le Il avril 1962, le prieuré Saint-Joseph 
à Saint-Constant au Canada le 12 juin 1975. Entretemps, l'œuvre missionnaire de Tongerlo au 
Zaïre fut durement éprouvée par l'accession de ce pays à l'indépendance : plusieurs missionnai­
res furent expulsés. Cependant d'autres missions d'implantation s'ouvraient. Le 19 janvier 1966, 
des anciens missionnaires du Zaïre fondèrent un nouveau prieuré au Chili. 

L'abbé Boel continua à exercer le haut patronage des activités apostoliques, œuvre de son 
prédécesseur. De plus, le zèle et le dévouement de l'abbé de Tongerlo furent apprécié à leur juste 
valeur dans le milieu des supérieurs religieux belges. Du 6 mai 1969 au 5 mai 1912 il dirigea, 
comme président, les activités du Conseil belge des Supérieurs majeurs. Il se dépensa pour la 
rationalisation des études ecclésiastiques des religieux et fut d'abord membre du conseil d'admi­
nistration, puis président de ce conseil du C.K.S. (Cemrum voor Kerkelijke Studies) à Louvain. 

Il eut sa part dans la réalisation des adaptations de la vie religieuse aux normes rénovatrices 
décrétées par le Concile Vatican Il. Secrétaire du Chapitre général célébré à De Pere (U.S.A.) 
en 1976, il dirigea trés effectivement l'organisation de ces assises (1321). 

Dans le domaine du temporel, on note le placement de stalles sculptées dans le chœur de 
l'église abbatiale, la restauration par les soins de l'Institut Royal du Patrimoine Artistique à 
Bruxelles de la toile La demière Cène d'aprés Léonard de Vinci et la construction d'un musée 
pour conserver cette œuvre d'art, la construction d'un établissement Torenlrof, d'une nouvelle 
ferme hors de l'enceinte de l'abbaye. La grange aux dîmes fut aménagée pour accueillir des 

{1315) Le r«il circonstancié de la mort elu priilat Stnlmuns figure dans Pro Nostrls, XlX, lOI Y Averbode, 1953.- Voir aussi Ch~ 
nicon dans Ana/teta PratmontttJtt!nJitJ, XXIX, 151, Averbode, 1953. 

(1316) Prov. d'An\·ers, cant. de Mol. 
(1317) A.A. ToXOI!RLO, AnnotalitJm blographlqrws, Il, n° 7. 
(1318) Voir Chronicon dans Analnta PratmonstttJID13ia, XXIX, 151, Averbode, 1953.- Pro Nos1ris, XIX, 94, Averbode, 1953. 
(1319) Neerpeh, Communauté de norbenines trunsfèrée à Veerle en 1955. 
(1320) Acta tl d«rrta capituli pro••ineialù circariat Brabtmtiae, 19S9. 
(1321) Protocollum œpituli gMCralis ccltbrtJti in ablmtia Depertnsi anno 1976. 
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groupes et des expositions. Enfin, on commanda au sculpteur Frans Rooms une statue de la 
Vierge destinée à être placée dans le fond de l'église. 

Après 28 ans d'abbatial, Josse Boel présenta sa démission qui devint effective le 23 septembre 
1981. 

Il avait pris comme devise ln patienria caritatis et comme armoiries : d'azur semé de fleurs 
de lis d'or à la fasce d'or. 

Son portrait, exécuté par Léo Levi, est conservé à l'abbaye. 

HERMENEGILD (Joseph) NOYENS était né à Kasterlee le 2 novembre 1932. Après de bril­
lantes études au petit séminaire de Hoogstraten, il fut reçu à l'abbaye de Tongerlo et y reçut 
l'habit blanc le 15 septembre 1950. Après sa profession solennelle, le 15 septembre 1955, il fut 
ordonné prêtre le 15 août 1956; il avait déjà commencé ses études supérieures de Théologie à 
l'Université grégorienne de Rome. Il y fut promu licencié en Théologie en juin 1958. Rentré à 
l'abbaye, il y fut chargé des cours de Théologie morale pendant l'année académique 1960-1961. 
Collaborateur à la Commission interdiocésaine liturgique, prédicateur apprécié, il enseigna, de 
1963 à 1967, la patrologie. En 1967, il fut nommé sous-prieur, fonction qu'il exerça pendant 
douze ans. Puis il fut élu membre du conseil de l'abbé, tandis que ses activités se situaient sur­
tout dans le cadre(l322) de la direction diocésaine des Communautés religieuses (1979-1981). 

Sous la présidence de l'abbé général Calmels il fut élu abbé, le 22 décembre 1981, et béni par 
l'évêque d'Anvers, Paul Van den Berghe, le 14 mars 1982. Selon les dispositions des constitu­
tions renouvelés de l'Ordre de Prémontré, le Chapitre de l'abbaye avait fixé à l'avance la durée 
de l'abbatial du prélat Noyens à douze ans (1323). 

Au cours du Chapitre général, le 27 juillet 1982 il fut élu définiteur de l'Ordre, alors qu'il 
avait été installé comme père abbé des norbertines de Veerle (1324) le 25 mars 1982. Il s'est 
choisi pour devise Spe gaudemes. Ses armoiries se lisent : sur azur trois chevrons d'argent sur­
montés d'une croix de même. 

(1322) A.A. To~GERLO, Annollllions biogrophlljiW.J, Il, n9 as. 
(1323) Voir Chronicon dans Analecta Prat11101Ulralensia, LVlll, 362, XXX, 1982. 
(1324) Cozalogus Ordinis Praemomtratensis. 198J. 242. 
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Onzer vrowen besloten hoeve (1410), joffrouwen van den cloestre van Herenthals (1413), godshuse ten 
gheslotenen hove binnen Herentals der susteren der ordinen van premonstreyt (1414), priorissa et convent 
des besloetenens hoefs van onser lieve vrouwe (1414), monasterium monialium situm in opido de Heren­
thals quod communiter et in vulgo ortus conclusus beatae marie virginis nuncupatur (1416), nuwe cloester 
van onser vrouwen besloten hove (1419), monasterium clausç curiç beatç mariç virginis apud Herenthals 
(1421), godshuse van onser vrouwen besloten cloester binnen Herentals (1421), monasterium beate marie 
virginis opidi de Herentals ( 1424), ghemein con vent van onser vrouwen besloten hove binnen Herenthals 
(1424), conventus monialium novi beate marie ortus conclusus vulgariter nuncupati (1425), besloten cloes· 
ter van onser liever vrouwen besloten hove binnen der stat van Herentals (1435), ghemeynen coveynte 
cloestere des godshuys van onses liever vrouwen besloten hove (1440), monasterium orti conclus! in Heren­
thals (1441), ghemeynen convente des godshuus van onser liever vrouwen beslotene hove (1447), nonnen­
cloester van Herentals tot onser lieve vrouwen vanden Besloten Hove (1451), monasterium monialium 
inclusarum in Herentals (1463), godshuijse onser liever vrouwen besloten cloester (1466), goidshuys van 
onser lieve vrouwen besloten hove (1470), sgoidshuys van onse liever vrouwen beslotenen (1475), convent 
ons beslotens Godshuys van onser liever vrouwen ten hove (1479), nonnenclooster van onser liever vrou­
wen besloten hove (1484), besloten nonnen cloostere van onser liever vrouwen (1569), monastere de non· 
nains dit dye gesloten cloester (1584), couvent des nonnains vulgairement appelle den besloten hoff de 
notre dame (1594), cloistre dit hortus conclusus Beate Marie Virginis (1619), religieuses du cloistre du jar· 
din serré de nostre dame (1635), religieuses de la cour fermée (1646), convent van onser lieve vrouwe Beslo· 
ten hoff (1755), Besloten Hove der religieusen Norbertinerssen (1768), clooster van het besloten hoff van 
onse lieve vrouwe (1770). 

SOURCES : Aprés la suppression du couvent en 1796, les religieuses parvinrent à préserver une grande 
partie des archives; aux environs de 1840, elles étaient conservées au château de Broechem et aboutirent 
aux Archives de l'Abbaye de Tongerlo (1). 

Le chartrier comprend 207 actes, - et un certain nombre de rétroactes et transfixes - couvrant les 
années 1372 à 1788. Le fonds comporte en outre, 24 registres. Le nécrologe du XV" siècle avec ajouts jus­
qu'au XVIII' siècle (n• 21) présente un grand intérét, de même un catalogue des moniales, tenu à jour jus­
qu'en 1851, contenant des listes de prieures et des prévôts et rédigé au XVIII' siècle (n" 3), un catalogue 
mentionnant séparément les chanoinesses et les sœurs converses, ainsi qu'une copie du nécrologe datant 
d'environ 1719 (n• 17), une version remontant au XVIII' siècle du nécrologe, énumérant les prieures et les 
prévôts et aussi une liste des obits (sans numéro). Il y a également : un cartulaire sur parchemins datant 
du xv• siècle (n• 4), qui reprend uniquement les actes relatifs aux rentes ; un cartulaire du XVI• siècle 
(n• 9); un censier et un registre des fermages remontant à 1441 (n• 1), et deux censiers et rentiers du 
XV" siècle contenant des ajouts du XVI• siècle, qui ne sont pas dénués d'intérêt (n• 1 et sans numéro). 

(1) Nous tcmerc:ions dr. L. C. Van Dijtk, archiviste de l'abba)-e de Tongerlo pour l'aide compêtente qu'il nous a apportée tout au 
lons de nos recherc:hes el pour l'amabililé O\'œ laquelle il nous a c:haque rois aecueilli. - Herentals. province d'An"-ers, cant. d'Heren· 
tais: ê\'êchê de Cumbrui jusqu'en ISS9, évëchê d'An\-ersjusqu'en 1802, arche\iché de Malines jusqu'en 1962; actueUement é\iché d'An· 
\-ers. 
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Dans le même dépôt reposent également des registres de baux du XVIII' siècle relatifs aux fermes 
(n" 11) et aux terrains (sans numéro), des rentes (n"' 5, 6, 7, 9), un registre des charges (n" 12) et des obits 
et messes fondêes (n" 22). On trouve également quelques mémoires (n"' 18 et 19), un vieil inventaire avec 
des listes de regestes de 1720 environ (n" 8), des comptes de la communauté pour la période 1472 à 1473 
(n" 2), 1725 à 1735 (n" 20), 1753 à 1782 (n" 14) et 1799 à 1831 (n" 13)- de la communauté en exil-. 

Bon nombre de ces registres ont été soit établis soit annotés par le prévôt Milo Verhaghen (1717-1737) 
qui veillait avec un soin tout particulier sur les archives de la communauté conventuelle. En outre, il y 
a encore les plusieurs centaines de pièces diverses, rassemblêes en vingt boites, qui contiennent des actes 
touchant l'administration des domaines ainsi que des documents d'ordre interne pour la période du XVI' 
au XIX' siècle. Tous portent également les traces d'une classification établie par le prévôt Verhaghen. La 
boite Il recèle des transcriptions d'actes numérotêes par lui, constituant dans leur ensemble une espèce de 
cartulaire. 

Les Archives de l'État à Anvers conservent dans le fonds Onze-Lieve-Vrouw-Besloten-Hof Herell/als 
cinq actes datant de 1447 à 1547, le dénombrement des biens conventuels de 1787 et un certain nombre 
de pièces diverses parmi lesquelles on trouve des rentes (1664-1789), des documents divers relatifs aux pro­
fessions (1656-1791), des pièces provenant d'un dossier établi à l'occasion d'un procès opposant le couvent 
à la ville et banlieu d'Herentals (1658-1659). 

Dans le fonds Archie/ van het Provinciebestuur va11 Antwerpe11, B 511 et 524, on trouve des données rela­
tives à la vente du couvent en tant que domaine national de même que des pièces concernant le règlement 
de la suppression du couvent (A 82/3; 88/1, 89/1). 

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, dans le fonds Caisse de Religio11, n• 201, on trouve 
bon nombre de donnêes concernant les possessions conventuelles et la suppression dècidêe en 1782-1783. 
La Chambre des Comptes, n• 46.891 contient le dénombrement de 1787. 

Les Archives de la Ville d'Herentals conservent les registres aux résolutions du magistrat de la ville, 
qui contiennent quelques informations touchant indirectement le couvent. 

Â la Bibliothèque Royale à Bruxelles, Cabinet des Mamtscrits, Fomls Goethals. on conserve, n• 83, une 
petite liasse de documents des XVI'-XVIll' siècles traitant du Besloten Hof, tandis que le n• 88 contient 
une liste des prieures et des prévôts (pp. 51-55), probablement elle aussi de la main du prévôt M. Verhae­
ghen. Les folios 1-15 v" du ms n• 22.471 donnent un bref historique du couvent qui fut lui aussi soit com­
posé par le prévôt Verhaeghen, soit rédigé sur la base des donnêes qu'il avait fournies. 

BIBLIOTHi:QUE: L'ancienne bibliothèque, probablement trés peu fournie, s'est finalement retrouvêe 
en partie à l'Abbaye de Tongerloo. La chose se fit sans doute par l'intermédiaire des dernières sœurs qui 
s'étaient retirées à Broechem. Les Archives de Tongerlo conservent une quinzaine de volumes : des rituels, 
des statuts de l'ordre, des livres de prières, des graduels entre autres datant des XVI'-XVIll' siècles (V, 
7-9, 12, 26, 74, 242, 244, 254, 255, 326, 327, 349, 350, 351). Â ce propos, nous renvoyons à J. Corthouts, 
flove111aris va11 de ham/schriftell in hel abdijarc/oief te To11gerlo dans Blibliotheca A11alectomm Praemollstra­
tellsium, fasc. 17, Tongerlo, 1987. En outre, la bibliothèque des Dominicains de Huizen aux Pays-Bas, dans 
la province de Hollande septentrionale possède encore quelques antiphonaires et une œuvre de Thomas 
de Cantimpré. La Bibliothèque Royale à Bruxelles possède un ouvrage datant de 1577 (LP-2983A). 

TRAVAUX : On trouve quelques données, souvent entachées d'erreurs, à propos de la fondation du 
couvent dans J. B. Grammaye, Antwerpiae antiquitates, 120, Bruxelles, 1610; J. Le Roy, Nolilia marc/oio­
natus sacri roma11i..., 1, 270, Amsterdam, 1678; A. Sanderus, Chrorographia sacra Brubamiae, I, 370, La 
Haye, 1726; J.F. Foppens, Historia Episcopatus Amverpiensis, 197, Bruxelles, 1717; A. Wichmans, Braban­
tia Maria11u, 778-785, Anvers, 1632. 

L'historien norbertin Hugo, Sacri et cano11ici ordinis praemonstratensis an11ales, I, 1, 817, Nancy, 1734, 
donne un bref aperçu historique, et dans ses Probatio11es. T. /, Monasteriologiae praemonstratensis, 645-
648, il publie quelques actes des débuts du couvent. On les retrouvera également dans A. Miraeus et 
J.F. Foppens, Opera diplomatica et historica, II, 1331, Louvain, 1723 et III, 173, Bruxelles, 1734. On 
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notera aussi quelques biographies hagiographiques de pieuses norbertines dans J. L. Craywinckel, Legende 
des /everrs ende gedenkweerdige daden van de voomaemsle Hey/iglle ... H. Norber111s, Il, 559-565, Anvers, 
1665. 

En 1892 a été éditée une histoire assez détaillée et assez bien construite du couvent d'Herentals; celle 
étude est basée sur une recherche archivistique approfondie, elle est l'œuvre du chanoine et historien de 
Tongerloo W. Van Spilbeeck, Hel Herentalscll kloosrer Onzer Lieve Vro11wen Besloren Ho/. Averbode, 
1892, qui, aux pages 235-283, donne une version du nécrologe. Quarante ans plus tard, paraîtra, de la 
main de l'historien anversois F. Prims, Onze Lieve Vro11w Bes/oren Ho/le Herentals, dans Campinia Sacra, 
n• 3, Anvers, 1933. On y trouvera un certain nombre de données nouvelles, mais toujours sans mention 
des soun:es. 

Des aperçus historiques basés sur les ouvrages précédents figurent dans deux études traitant des anciens 
bâtiments des norbertines repris par l'Institut des sœurs franciscaines : Sinr-Jozefsdal Heremals. Gedenk­
boek 1836-1936, 23-28, s.l. (Herentals), s.d. (1936) et R. Geh·ers, Zes eeull'en Besloren Hof en de z11s1ers 
Franciscanessen van Sim-Jozefsda/ Here111als, 11-40, Herentals, 1986: W. Van Spilbeeck, Gesclliede11is vu11 
Heremals, 320-341, Herentals, 1938 et J. M. Goris, ·,Stad maakl gesclliedenis. Bijdrage 101 de u/oude ges­
clliedenis van de stad Heremals, 247-248, Herentals, 1969, esquissent brièvement l'histoire du couvent et 
fournissent une liste des prieures et des prévôts. 

En ce qui concerne la fondation ct les fondateurs, on consultera avec fruit R. Van Uyh·en, De vroegsre 
geschiede11is va11 de 011ze Lieve Vro11w Priorij le Korsendo11k /393-1432, dans Taxandria, nouvelle série, 
XXXV, 85-86, Turnhout, 1963 et XXXVI, 138-141, Turnhout, 1964. En ce qui concerne les sources et la 
bibliographie, on se référera à R. Van Waefelghem, Repertoire des sources imprimées el man11scriles relati­
ves à l'llisloire el à la /i111rgie des monastères de l'Ordre de Prémontré, 112, Bruxelles, 1930 et à J. Breugel­
mans e.a., De Orde va11 Prémomré. Deel 1 : bibliograjie ( /lrleiding 101 de gesclliede11is van lier k/oosrerwezen 
in de Nederlanden. A.ll.l,b: Archives er Bibliorllèques de Belgique, numéro spécial 30, 103-104, Bruxelles, 
1987, ainsi que N. Backmund, Monasricon Praemonsrrarense, Il, 292-293, Straubing, 1952, qui donne une 
liste des prévôts. 

À propos de la peinture miraculeuse de Notre-Dame-de-Grâce, qui se trouvait anciennement conservée 
au couvent, on verra J. Lauwerys, Volksdevorie en vo/ksgebr11iken in oud Heremals en omrrek, 28-29, 
Hoogstraten, 1929. On trouvera une description des bâtiments conventuels qui subsistent encore dans 
J. M. Goris, Heremals goed bekeke11, 69, Herentals, 1981. Quelques pièces d'orfèvrerie datant du XVII' siè­
cle sont mentionnées dans P. Baudouin, Huiszilver uir de 17de e11 18de eellll', 86, Anvers, 1989. 

SIGILLOGRAPHIE: Le sceau le plus ancien du couvent est appendu à un acte du 22 mars 1424, nou­
veau style ; il est conservé à l'abbaye de Tongerlo. Il s'agit d'un sceau ovale représentant une Vierge à 
l'Enfant dans un jardin clos, allusion, au Besloten Hof. Le vicomte B. de Jonghe possédait une matrice 
ronde du sceau du monastère ; il en donna une description dans le Bulleli11 de l'Académie Royale d'Arclréo­
/ogie de Belgique, 1896: représentation de saint Norbert ou d'un autre moine norbertin avec la mention 
« S. Horti. conclusi. monaterij. in Herenthals ». L. Germain de Maidy, Observa1io11s sur le sceau du couvenl 
«Hel Besloren Ho/» à Heremals, dans Bulleli11 de l'Académie Royale d'Archéologie de Belgiq11e, 159-162, 
Bruxelles, 1926, identifie cependant le saint représenté comme étant saint Jean-l'Évangéliste, le copatron 
du maitre-autel. F. Donnet, Le scea11 du couvent du Besloren Hof à Here111als. o.c., 163-167, confirma ce 
point de vue grâce à quelques autres détails iconographiques, en s'appuyant sur deux sceaux appendus à 
des actes de 1540 et 1547, nouveau style, qui reposent aux Archives de l'État à Anvers. S'il faut en croire 
W. Van Spilbeeck, Hel Heremalsc/r Kloosler ... , 139, la sainte représentée serait en fait sainte Barbe, égale­
ment copatronne du maitre-autel. 

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, dans la Colleclion sigillograplrique, on conserve, sous 
les numéros 16.819-16.820, des moulages de deux sceaux qui datent probablement du XVI' siécle et qui 
précédemment faisaient partie d'une collection privée à Turnhout. Malheureusement, nous n'avons pas pu, 
en 1989, en retrouver la tmce. Au XVII' siècle, le sceau conventuel représente à nouveau Notre-Dame avec 
l'enfant Jésus; voir, par exemple, le sceau appendu à un document du 10 juillet 1615: Archives Abbaye 
de Tongerlo, boite Ill, O(len)2. 
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ICONOGRAPHIE: Le matériel iconographique concernant le prieuré est trés mince. F. Prims, Onze 
Lieve Vrouw ... , 137-138, reproduit un dessin du couvent croqué de l'Ouest (les fortifications), datant d'en­
viron 1865; cette représentation est peut-être l'œuvre de J. Verstylen (t 1867); nous n'avons pas pu en 
découvrir l'original. Aux alentours de 1866, A. Verheke est l'auteur d'une lithographie du complexe con­
ventuel et scolaire de Sint-Jozefsdal, sur laquelle on peut voir les anciens bâtiments encore subsistants. 
Dans un dossier du fonds Archie/ van hel provinciebestuur van Antwerpen (Departement van de Twee 
Neten), série J, n• 818 aux Archives de l'État à Anvers, nous avons trouvé un plan détaillé des bâtiments 
conventuels et du terrain clôturé (1808). 

La peinture conservée à l'abbaye de Tongerlo, représentant Notre-Dame à l'enfant Jésus au milieu de 
moniales, qui, selon W. Van Spilbeeck, Hel Herenta/sch Klooster ... , 32-33 et F. Prims, Onze Lieve Vrouw .... 
seraient (à l'avant-plan) des religieuses du Bes1oten Hof, ne sont pas en fait des norbertines mais probable­
ment plutôt des cisterciennes. La peinture n'aurait donc rien à voir avec le Besloten Hof (2). 

tPIGRAPffiE: On trouvera une description de quelques dizaines de pierres tombales qui étaient 
encore visibles au XIX' siècle dans : Verzameling der graf- en gedenkschriften van de provincie Antwerpen. 
Herenthals. Klooster der Norbertilrerssen thans der Penitenten, 67-71, s.!., s.d. 

La fondation (3) du couvent des norbertines se situe en 1410. A cette époque, Herentals était 
devenue une petite cité non dépourvue d'importance, et cela â la suite de l'épanouissement que 
connut l'industrie drapière dans nos contrées au XIV' siècle. Ajoutons que, depuis le rattache­
ment d'Anvers au comté de Flandre en 1357, la ville était devenue le chef-lieu du margraviat 
du Pays de Rijen (4). 

C'est en fait un ancien margrave du Pays de Rijen, â savoir Arnold de Kraainem (ca 1360-
1430), qui devait devenir le fondateur du couvent. Cet Arnold était un des nobles brabançons 
les plus importants de son temps. Neveu de Arnold de Kraainem, premier margrave â résider 
â Herentals, il remplit lui-même cette haute fonction au cours de la période allant de 1393 â 
1395. Il fut en outre conseiller et sénéchal des ducs de Brabant Antoine de Bourgogne et 
Jean IV. Il assuma aussi les fonctions de bailli-général de Brabant, de Limbourg et des pays 
d'Outre-Meuse. Il était propriétaire des seigneuries de Grobbendonck, Bouwel et Olmen (5). Il 
était également un des principaux bailleurs de fonds de la duchesse Jeanne. Arnold II était par 
ailleurs un partisan enthousiaste du mouvement de réforme religieuse et surtout monastique de 
cette époque. C'est ainsi qu'on le trouve mêlé â la fondation des couvents windesheimiens de 
Corsendonck (1398) (6) et de Bethlehem-Herent (1407) (7). Par la suite, il fondera le prieuré du 
Trône-Notre-Dame â Grobbendonck (1414) (8). 

(2) Communitaûon de L C. Van Dijck, lli'Cbiviste de l'abbaye de Tongerlo. 
(3) Dans les ouvrages plus anciens, on trouve fréquemment des données inœmctes d propos de la fondation du couvent : A. SAl\"DE­

RUSt Cluorognzphia satra llroban1iae, 1, 270, Amsterdam, 1678, mentionne la fondation d'un couvent de moniales selon la règle de saint 
Augustin, qui passa en 1416 li. l'ordre de Prémontré.- L DB PAEPII, Summt1ria chronologia PtuCheiiJis, 82, Louvain, 1662. donne 1420 
comme date de fondation. 

(4) J. M. OoR1s, 'n Stad mllllkt geschiedenis. Bijdmg~ tot tk a/mule geschiedenis van tk stad Herentals, 120, 170-176, Herentals, 1969. 
(S) Grobbendonck, Bouwel, prov. d'Anvers, amt. d'Herentals; Olmen, prov. d'Anvers, cant. de Mol. 
(6) Corsendonct, prieuré des chanoines régulien de saint Augustin (Windesheim) situé à Oud·Tumhout, prov. d'Am:ers. cant. de 

Turnhout. 
(7) Bethlehem, prieuré des chanoines réguliers de saint Augustin (Windesheim), situé à Herent, prov. de Bmbant, cant. de Louvain. 
(8) Notre-Dame-du· Trône, prieuré des chanoines réguliers de saint Ausustin (Windcsheim), situê 4 Grobbendonck. 
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Excellent ami de l'abbé de Tongerlo Jean Geerts, Arnold entretenait également de bonnes 
relations avec les Norbertins, pour lesquels il éprouvait une vive sympathie (9). Son épouse 
Jeanne de Stevoort, qui elle aussi n'était pas opposée aux institutions conventuelles, semblait 
surtout désireuse de fonder un couvent de femmes, où elle pourrait faire entrer quelques-unes 
de ses sœurs naturelles. 

Le 15 décembre 1410, les époux de Kraainem-de Stevoort firent donation du bien ancestral 
situé à Herentals dans la Vleeshouwerstraat, c'est-à-dire tout près de l'enceinte de la ville, com­
portant une maison et un jardin, afin qu'y soit fondé un nouveau couvent de Norbertines. La 
nouvelle fondation hébergerait quinze sœurs consacrées et cinq converses, qui ne pourraient être 
acceptées qu'après avoir reçu l'avis de l'abbé de Tongerlo (10), de celui du prieur de la Char­
treuse de Zelem (Il) et du couple fondateur. Au décès des fondateurs, cette compétence ne pas­
serait cependant pas à leurs successeurs, les seigneurs de Grobbendonck. L'acte de fondation 
insiste fortement sur le fait qu'il s'agit ici de religieuses contemplatives, et que, conformément 
au souhait des fondateurs, le nouveau couvent porterait le nom de « onzer vrouwe besloten 
hoeve» (=jardin clos de N.-0.)(12). 

Comme la fondation de couvents en site urbain entraînait bien souvent des problèmes avec 
le clergé paroissial, qui se voyait ainsi dépouillé d'une partie de ses revenus ecclésiastiques, 
Arnold prit encore le même jour un accord avec Jean Pandanus, curé de la paroisse de Sainte­
Waudru à Herentals. Ce dernier confirma la nouvelle fondation et abandonna la majeure partie 
de ses droits paroissiaux sur la clôture conventuelle, relatifs à l'exercice des services religieux 
et aux enterrements des religieuses et des particuliers (13). 

Par l'entremise de Jean Geerts, alias Gerardi, abbé de Tongerlo, quatre norbertines du 
prieuré du Val·des-Lys à Hombeek (14) rejoignirent la nouvelle institution. Comme celle-ci ne 
jouissait encore que de trop peu de moyens financiers, ces sœurs reçurent, le Il mars 1411, du 
supérieur-général de l'ordre des Norbertins, l'autorisation d'y transférer leurs rentes viagères et 
héréditaires. Deux mois plus tard, c'est-à-dire le Il mai 1411, le supérieur-général, Pierre de Pré­
montré, vint en personne rendre visite à Herentals et il confirma de façon solennelle la fonda­
tion norbertine (15). 

A cette ocasion, les religieuses choisirent l'abbé de Tongerlo en qualité de père-abbé. A l'ex­
ception du premier prévôt Jean Steven, qui était chanoine de l'abbaye du Parc, tous ses succes­
seurs furent des chanoines de Tongerlo. Peu après, Guillaume de Brugis, doyen de Lierre, ins-

(9) A propos du personnage de Arnold, d'. R. VAN UYTVI!."'l, lk ''rOI!gste geschiedeni.! wm de On=~ Lie~ Vrouw Priori) lt Kormrdon­
donk IJ9J-14J2, in Taxm1drla, nou\oclle sërie, XXXVI, 138-141, Turnhout, 1964.- F. PRIMS, On=e LieW! Vrouw lksloten Ho/ Heremols. 
(Campiniu Sucro, ni) 3) 8·10, Anvers 1933. 

(10) Tonserlo, abbaye norbertine située ô. Tongerlo, prov. d'Anvers. cant. de Westerlo. 
(Il) Zelem, prieuré de Chartreux, situé li Zelem, prov. de Limbourg. cant. de Herck·III·Ville. 
(12) A. A. ToNGI!Rto, Bes/oten Ho/. E 161, F 1. - W. VAN SPIL111:!t!CK, Hcl Henmtafsch kloost~r On:er Lien! Vrouwen Besloten Ho/. 

22-24. !892. 
(13) A. A. ToNGI!ltLO, lhsloten Ho/. Clumrler, Boite J~ F 3, pp. S.7.- Cene maison que Arnold donnu aux religieuses., ilia vendit, 

le 12 murs 1411 (ancien style), probnblement li Jean de Vucht, et il la racheta le IS mai 141 1. LD motivation de cene vente éventuellement 
fictive ne nous est pas claire (A. A. ToNGP.RLO. Beslottll Ho/. Chartrier,· W. VAN SPILBf.ECK, o.c •• 22-24). La maison de Arnold â Heren· 
tais avait déj4 été déclarée exempte des droits paroissiaux le IS no\-embre 1410 par Je curé (A. A. ToNGERLO, lksloten Ho/. Chartrier). 
Un mois plus tord, ceci fut tonfinnê et, cette fois. de façon explicite pour le couvent à fonder en cene maison. Les droits relatifs aux 
enterrements dans le couvent furent encore continnés en 1651 (A. A. ToNGI!RLO. Beslottn Hof, F 194). 

(14) Le Val-des-Lys, couvent de Norbenines, fondé en 1233 ù Hombeek (prov. d'An,-ers. cant. de Malines), transféré en 1585 IÎ Mali· 
nes. 

(IS) A. A. ToNGI!IU.O, Btslottn Ho/. Chartrier. Il mai 1411; F 1, F 2, Boîte 1- F 3, pp. 7-11, E 2SS-2S6. publicalion par A. Mt· 
RAEUS. Oprra Dipi011UJtictJ tl hùtoriM, Il, 1331, Louvain, 1723, ainsi que HuGO, Probationes. T 1 m011Qsteriologiae ptwmtmJtratensis, 
col. 646. et W. VAN SPII.BHECK, o.c .. 27 (eomplément). 
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pecta le couvent de Herentals à la demande de l'évêque de Cambrai (16). Son rapport fut sans 
doute favorable, car le 23 juillet 1411, venait la confirmation de l'évêque de Cambrai (17). A 
ce moment, déjà neuf femmes, dont deux sœurs naturelles et une nièce de Jeanne de Ste­
voort (18) avaient rejoint les quatre sœurs fondatrices. 

Déjà alors, le couvent comptait une chapelle, et les sœurs, dont onze étaient chanoinesses ou 
en passe de l'être, disposaient de 257 couronnes françaises en rentes viagères et héréditaires. 
Dans le même temps, les sœurs s'étaient occupées elles-mêmes des ustensiles, des livres et des 
ornements liturgiques, etc. Interdiction était faite à la communauté d'admettre de nouvelles 
moniales avant que les moyens financiers ne se soient accrus (19). 

La fondation et le développement du nouveau couvent se fit sans heurts, car, dès le 5 août 
1411, la chapelle conventuelle et le cimetière purent être consacrés par l'évêque titulaire Henry 
van den Tolhuyse, carmélite malinois (20). 

ANNE DE BOECHOUT, ancienne prieure du Val-des-Lys, avait rejoint avec trois autres 
coreligieuses la maison d'Herentals peu après la fondation de celle-ci. Au début elle porta le titre 
de rectrice. En 1413, elle obtint du duc de Brabant, Antoine de Bourgogne, l'amortissement des 
biens fondés et d'autres donations faites au couvent, qui furent simultanément libérés de tout 
impôt (21). En 1413 et 1416, la première prieure obtint un certain nombre de rentes en grains 
et en argent (22). Elle mourut le 2 avril 1417 (23). Un portrait- fictif- d'elle, remontant au 
xvn• siècle, est conservé à l'abbaye de Tongerlo. 

MARIE (24), qu'il convient d'identifier soit à Marie Zellemans, qui appartenait également au 
groupe des quatre chanoinesses venues de Hombeek, qui fonda aux alentours de 1410 le Beslo­
ten Hof, soit à Marie de Steyvoort, demi-sœur de la fondatrice Jeanne de Stevoort, décédée en 
1463. En 1422, l'abbé de Tongerlo visita le couvent. La prieure Marie acquit des biens impor­
tants à Berlaer, Putte (25) (26) et ailleurs (27). 

Le gouvernement de Marie fut d'assez brève durée. En mars 1424, elle apparaît encore dans 
un acte (28) mais peu après elle renoncera à sa charge, vraisemblablement à la suite de difficul­
tés internes. Elle était jubilaire lors de son décès, survenu le 7 janvier 1461 (29). 

(16) A. A. To:-:GERJ.O. Be~loten Ho/. Chartrier, S juin 1441 ; Boite 1- F 3, pp. 1-3.- Le Pare, llbboye norbenioc 4 Heverlee. prov. 
de Brabant, cant. de Louvain ; Lierre, prov. d'Anvers, ebef-lieu de canton. 

(11) A. A. Te»o."GEIU.O, Besloren Ho/. ClulrtrŒr~ Boite 1 - F 3, pp. 3-S, G 6, publiie par A. MJRAEUS, o.c.~ Ill, 173 et HuGO, o.c •• 
cal. 647. 

(18) C"est 4 di,. Ermenpnle (t24 odobn: 1472) et Marie de Stevoort (t 12juillet 1463) et Aticevan der Ryt (t 21 septembn: 1457), 
A. A. TONGERLO, Bu/oten Hof, n:s. 21. 

(19) A. A. TONG'IU.O. Buloten Hof, Boite 1, F 3, pp. 3-S. 
(20) A. A. TONGERLO, Bu/olen Hof, Chortrit!r, Boite Il, l" 114, G 6. 
(21) A. A. TONGIUI.LO, &1lolen Hof. Cluutrier, 3 mai 1413, Boite 1, C 243, 246; W. VAN SPILBEI!CK., o.c., 72-75. 
(22) A. A. TONG .. LO, Bu/olen Hof, Chartrier, 17 juin 1413, Il juiUet 1413, Boite!, l"' th" (1413), 194v"-19S (1416), Boite Il, 

l" 89; res. 4, l"' 196 v"·l97 v"; res. 9, l" !56 (1413). 
(23) A. A. TONGEIU.O, Bu/olen Hof, res. 21. 
(24) Les anciennes listes des prieures ne la mentionnent pas, tandis que le nêcrologe ne mentionne auc:une des deux en qualité de 

prieure. A. A. TONOI!RLO, Besloten Hof. reg. 21. 
(25) Berlaer, prov. d'Anvers. cant. de Lierre; Putte, prov. d'Anvers. cant. d'Heist-op-den·Berg. 
(26) A. A. TONGERLO, Bu/olen Hof, Boite 1, l"' 186-187 v". 
(27) A. A. ToNGI!lU.O, Besloten Ho/. Chllrlrier, 23 fëvrier et 14 déc:emhre 1419, 10 juillet 1419, 20 décembre 1420, 3 janvier 1421, 

tS fevrier 1422, 6 septembre 1423; Boite 11, l" 89; n:g. 4, l"' 161, 193·194. 
(28) A. A. TONGERLO, Besloten Hoj'. Charlrier, 22 mars 1424 o.s.; reg. 9, f'l 17]..174. 
(29) A. A. TONGF.RLO, Beslolen Ho/. reg. 21. 
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CATHERINE VAN TRICHT, lille de Winandus, et troisième prieure du Besloten Hof, 
appartenait également à ce même petit groupe de quatre chanoinesses venues du Val des Lys 
qui fondèrent le Besloten Hof. Elle avait en fait déjà été prieure au Val-des-Lys par le passé (30). 
Les difficultés évoquées ci-dessus, qui avaient entraîné la démission de la prieure précédente, 
étaient probablement liées au statut du prévôt, qui, du fait de la non exemption du Besloten 
Hof, était seulement le remplaçant révocable de l'abbé de Tongerlo. 

Le 10 février 1425, la prieure chargea Égide Sterx, chanoine de Tongerlo, d'obtenir une con­
firmation papale de la fondation du couvent (31). Les religieuses voulaient sans doute également 
obtenir de Rome le droit de pouvoir désigner un prévôt indépendant, nommé à vie, mais la 
chose ne leur fut pas explicitement accordée par la bulle papale de Martin V en date du 12 mai 
1425 (32). 

Des problèmes avaient également surgi relativement à l'admission de postulantes de naissance 
illégitime ; il s'agissait probablement de l'admission des deux sœurs bâtardes de la fondatrice 
Jeanne de Stevoort. Ce problème fut, lui aussi, résolu par la bulle susmentionnée. En 1430, le 
fondateur du couvent, Arnold de Kraainem, faisait, par testament, don à la communauté de 
100 florins rhénans. En octobre 1435, sa veuve proposa aux religieuses de Herentals de leur 
acheter une ferme sise à Engelmanshoven (Hesbaye limbourgeoise) (33); ces dernières, cepen­
dant, déclinèrent l'offre car la gestion de ce bien par trop éloigné leur serait trop difficile. Jeanne 
donna cette ferme par la suite à une autre fondation, à savoir le prieuré du Trône à Grobben­
donck, où elle se lit également ensevelir. À titre compensatoire, elle lit don au Besloten Hof 
d'un cens héréditaire de trente florins rhénans. 

Catherine renonça, elle aussi, à sa charge priorale et mourut à Herentals le 19 mai 1451 (34). 

BARBE VAN DER STEEGEN, alias VAN OS(S)(T), lille de Nicolas, drapier malinois et de 
Machtilde Estoirs, qui, en 1441-1442, par voie de testament, tirent donation de biens importants 
en faveur de la communauté (35). Barbe est citée pour la première fois en qualité de prieure 
dans un document daté du 31 janvier 1432. 

Sous son gouvernement, qui dura trente-trois ans, le couvent continua à s'épanouir. En 1445, 
la communauté aurait déjà compté vingt-huit religieuses et huit sœurs converses, alors que 
l'amortissement de 1462 mentionne quarante religieuses. En 1439, Barbe put acheter une maison 
située à côté du couvent (36) et agrandir ainsi le bien couventuel grâce notamment à une dona­
tion faite par son père. Elle lit aussi construire un nouveau dortoir et rénove par après les bât­
iments conventuels et le mur de clôture. Elle lit également exécuter des travaux à l'église con­
ventuelle, qui s'enrichit entre autres d'une cloche, consacrée en 1451. En 1446 (ancien style), elle 
vendit une rente en grains à Sint-Pieters-Leeuw (37) mais acquit, au cours de la période allant 

(30) Cf. la notice relative ou prieuré norberlin de Leliënduol (Val-des--Lys) ù Hombcck·Malines. 
(31) A. A. TONGERLO, BtsloiM Hof, ChtJrrrier: W. VAN SPILBEECK, o.c., 60. 
(32) A. A. TONGeRLO, Btslottn Hof, Chortritr, et vidimus du 23 septembre 1655.- W. VAN SPILBJŒC'K, o.c., 51-59. 
(33) A. A. ToNGERLO, lkslottn Hof. Chortritr, 3 oc:1obre 1435 est un octc réel de donation ou Bcsloten Hof. F. PRIMS, o.c .• 52·53, 

prétend que ces biens furent en fin de compte donnés au couvent du TrOne. S'il faut eu croire VAN SPILBEEC'G, o.c .• 76, œs biens furent 
seulement vendus à la lin du XVIe s.- Engelmanshoven, prov. de Limbourg. œnl. de Saint-Trond. 

(34) A. A. ToNGIIIUA &&/otrn Hof. reg. 21. 
(35) A. A. TONGl!RLO. Brsloltn Ho/. F l, F 2 ct Ci.- W. VAN SPILBEECK.. o.c., 19. 
(36) W. VAN SPILDt.ltcK, o.c., 80. 
(37) A. A. TONGERLO, /Rslotrn Ho/. Chartrltr, 28 janvier 1446 (ancien style), Sint-Pieters-Leeuw, prov. de Brabanl, cant. de 

Halle. 
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de 1434 à 1468, bon nombre de rentes héréditaires, de terrains et de maisons (38). Ces acquisi­
tions et d'autres encore d'un rapport maximal de 800 florins rhénans par an reçurent l'amortis­
sement du duc de Brabant le 26 janvier 1462 en échange d'un obit à la mémoire de ce der­
nier (39). En 1465, elle reçut, par l'intermédiaire des Fréres Mineurs de Rome, la copie d'une 
peinture représentant Notre-Dame-de-Grâce, qui fit, au cours des siècles suivants, l'objet d'une 
dévotion populaire très vive (40). 

Aux alentours de 1465 (41), Barbe abdiqua. Elle devait s'éteindre le 3 juin 1474 (42). 

JEANNE DE ERCKELE alias GAUSMET, est la fille de Pierre. Son gouvernement fut d'as­
sez brève durée. On la trouve mentionnée dans des actes de 1469 et de novembre 1471 (43). En 
1470 et 1471, eurent lieu les visites de l'abbé de Tongerlo, qui, à cette époque, vidait une que­
relle l'opposant au confesseur du couvent, le curé d'Olen (44), à propos de la désignation de la 
sœur procuratrice et de la sous-prieure (45). 

A l'occasion de son décès survenu en 1467, le prévôt, Gérard van den Putte, fit don au cou­
vent de toutes sortes d'ornements liturgiques ainsi que d'une somme d'argent destinée à couvrir 
les frais de réparations du réfectoire et des murs conventuels (46). 

Selon le nécrologe, qui, à tort, la mentionne en qualité de deuxième prieure, elle décèda le 
19 janvier 1441 (47), date qu'il faut vraisemblablement considérer comme une erreur de trans­
cription pour 1471 (ancien style). 

ÉLISABETH SERGERS, fille de Gauthier et Marguerite Peers, était originaire de Geel (48), 
et fut prieure pendant deux ans environ (1472-1473). Elle assurait encore le priorat lorsqu'elle 
fut atteinte de la lèpre, elle fut alors démise de ses fonctions. Elle passa le reste de sa vie dans 
l'isolement d'une chambrette proche du réfectoire. C'est là qu'elle dut s'éteindre le 5 janvier 

(38) A. A. TONGF.RLO, Besloten Ho/. Clumrier, 3 et 21 oc:tobn:: 1435, 31 janvier 1439 (nouveau style), 14 juillet 1440, S juillet 1445, 
3 détcmbre 1446, 2et 16jünvîer 1447(nncien style), Il noùt 1448,27 juillet 1450, lldéœmbre !450, 24 o.oût1451,3juin l4S2,2Sdéœm· 
bre 1452, 12 août 1454, 24 septembre 1455, 19 déœmbre 1459, 6 juin 1460, 10 février 1462, 28 avril 1463, 21 DO\'mtbre 1463, 8 février 
1464 (nou\"eau style), Il mars 1468 (nouveau style), Boite 1, l"' 2 r" el v' (1454), 3 (1451~ 5 v' (1461), 23 v' (1455), 5().55 (1447), 115 v'· 
116 (1435), 163 (1443), 189 v"·l90 (1439), 190 v"·l91 (1461·1465), 197 v"·l98 (1445), 198 v"·l99 (1447), 199v" (1450), 200 r" el v' (1452), 
201 r" el v' (1456), 202 r" el v' (1463), 203 v"·204 (1463), 211 v"·212 (1452), 254 v"·256 (1438·1446), 256 v"·257 (1450): Boile lii·E 118 
(1433); "'8· 4, l"' 38·39 (1440), 39 v"-41 (1460), 41 v"-43 (1463), 51J.51 v' (1461), 57·58 (1443), Ill v"·ll2 (1443), 146 r" el v' (1444), 
149 r" el v' (1450~ 152 v"·l53 (1444~ IS4v"·l55 (1444), 173 v"·l74 (1440~ 218·219 v' (1453); reg. 9,1"' 92·93 (1450), 97 (144), 122 (1440 
ancien style), 170 (1460), 171 (1443), 177 (1468 noU\"eau style), 178 (1468), 188·189 (1443 nouveau style), 189·190 (1457). 

(39) A. A. ToNGERLO, Bes/oten Hof, Boite 1 D 90; A IS8; ARCHIVES DE L'~TAT À A!lro'VERS. Bes/oten Hof Herentals, n° 1, charte du 
26 janvier 1462; W. VAN SPILBIŒCK, O.c., 81-83. 

(40) BIDLIOTH~.QUB ROYALP. À BRUXE:l.LiiS, ManuKrits 22.471, fO 10 .,0 et .P, ainsi que WICHMANS. llrubantio Mariana, 778·785, AD\'er5, 
1632. 

(41) Elle est encore mentionnée dans un ac:te daté du 21 novembre 1463, ARCHIVES DH L'ABBAYE DE TONGERLO, Bru/olim Ho/. Boite 1, 
l" 202r" el v'. 

(42) A. A. TONGERLO, Besloten Ho/. reg. 21. - Sa pierre funêmire est décrite dans Verzamcling der grof-en get!enkschrifien ~"On dl! 
pro~·incie An/ll'erpcn. Hert!llthols. KlOIJster der Norbcrtinerssen thons der Penitenten. 68. s.l., s.d. 

(43) ARCIIIVES DB L'ABBAYE DE TONGERLO, Bes/oten Hoj. Chartrier, 19 novembre 1471; Boite 1 F 3. 
(44) Olen, prov. d'Anvers, cant. de Herentals. 
(45) BIDLIDTIIii.Qun ROYALP. À BRUXELLES. Cabinet des Manuscrits, Fonds Goetlwls, 0° 83. 
(46) A. A. TONGERLO, Besloren Hof. reg. 3 sub 3 septembre.- W. VAN SPILDEECK, o.c .. 80. 
(47) A. A. TOl"'GiiRLO, Besloten Ho/. reg. 3 et 21.- BIBLIOl'JŒoUH ROYALE À BRUXELLES, Manuscr/11, n° 22.471, r' 4. 
(48) Ses parents firent don de rentes diverses au COU\'CDt. A. A. TONGERLO, Besloten Ho/. Chartrier, 1er mai 1443 et reg. 4, fU' 158 .,0 

et v" (17 juin 1422), 160.P-161, 162 vD-163 et reg. 9, r' 217.- Geel, prov. d'An\·ers, chef-lieu de canton. 
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1476 (49). Cette prieure, l'hagiographe norbertin L. Van Craywinckella mentionne dans sa liste 
des norbertines remarquables de Herentals (50). 

CATHERINE LEYNS, fille d'Adam et d'Élisabeth Vermeer, alias de Mera, était originaire 
de Herentals. Lors de sa prise de voile, vers 1450, elle fit don de biens sis à Herentals. 

Sous son gouvernement qui dura vingt-quatre ans, elle reçut entre autres en 1478, 1481 et 
1486, l'abbé de Tongerlo lors de ses visites (51). En 1479, elle obtint des Archiducs la confirma­
tion des privilèges ducaux obtenus par le passé (52). En 1477-1479 et 1492, elle acheta des mai­
sons et des terrains à Herentals (53) tandis qu'elle acquit également bon nombre de rentes (54). 
Aux alentours de 1498, elle renonça à sa charge. Elle décéda le 15 mars 1 500 (55). 

tLISABETH DE BEST, alias VAN ARENNEST, fille de Pierre (56) et de Gudule van Cat­
wijck, était originaire de Oirschot (Brabant septentrional, Pays-Bas) (57). Elle était de toute évi­
dence déjà religieuse en 1464 et est mentionnée au titre de prieure le 26 octobre 1498 (58). 

Avec l'appui financier de l'abbé de Tongerlo, elle entreprit, au printemps 1498, de construire 
ou de rénover l'église (59). En 1499, la prieure dut défendre les intérêts du couvent lors d'un 
procès qui l'opposa à la commune de Herenthout (60). C'est à la vie irréprochable qu'elle a 
menée qu'elle doit d'avoir été considérée comme bienheureuse dans l'hagiographie norbertine 
du xvn• siècle. Nombre d'auteurs lui consacrérent dès lors une biographie (61). On a conservé 
d'elle deux. gravures avec son portrait la représentant en sainte norbertine (62), ainsi qu'un por­
trait peint-fictif{?). Elle décéda le 14 octobre 1505 {63). 

CATHERINE MUSSCHE est la fille de Henri et d'Élisabeth Thys. Elle prononça ses vœux 
en 1473 (64) et fut successivement procuratrice en 1478 et 1488 (65) et prieure en 1505. 

Sous son gouvernement, l'église fut terminée, puis consacrée, le 25 mai 1510, par l'évêque 

(49) A. A. TONOEIU.O, lksloten Hof. reg. 21. 
(50) \V, VAN 0\AYWINCKf.L, Ugende de5/C1'CR! ••• , Anvers, 1665.- W. VAN SPILBEF.CK, o.~!., 92-101.- F. PRI~SS. o.c., 63-68. 
(Sl) W. VAN SPILB}:ECK, o.c., 27. 
(52) A. A. Tosomu.o, Besloten Ho/. A 158, C 245, C 250. 
(53) A. A. TosGF.KLO, Besloten Hof, Chartrier, 19 novembre 1477, 27 décembre 1479, 14 janvier 1480 n.s.; Boil~: 1, r- 191 yO et 

193 v" (1479), 194(1492), 205 v"-206 (1477).- W. VAN SPILmCK, o.e., 80-81. 
(54) A. A. TONGERLO, Beslot<n Ho/. Chartrier, IOjuin 1478,27 janvier 1483 o.s.; Boioe 1, 1"108 (1488); Roioe Il, l'" 82 (1495), 176 

(1471); res. 4, l"' 82-83, 163 v"-164 v" (1473); reg. 9, l"' 27-29 (1483), 102-103 (1474), 168-169 (1484 o.s.). 
(55) A. A. TONGI!IU.O. Bes/oren Hof. reg. 21. 
(56) En 1478 mentionné en qualité de bourgeois de 's-Hertogenboseh (Pays-Bas, Brabant septentrional). A. A. TONGERLO, Besloten 

Ho/. Clwrtrier. 31 juillet 1478. 
(57) Oirschot, Pays·Bas. prov. du Rmbant septentrional. 
(58) A. A. To:<~~GERLO, Besloten Ho/. F 5. 
(59) BIBLIO'TldQUU ROYALR À 8H.UXELLJiS. /.ftmusrrils n° 22.471 9 fO' SV'-6; W. VAN SPJLBF.ECK, 0 :c., 90.91; F. PRIM$. o.c., 69. 
(60) A. A. TosGF.RLO, Bes/oten Ho/. Boite 1, l"' 14.17. Herenthout, prov. d'Anvers, c:ont. d'Herentals; jugemenl en raveur du cou~ 

vent le 25 juin 1504.- W. VA."-1 SPILOilllCK, o.c., 83. 
(61) L. VA.'~: CRAVWINCKP.L, Legende des le,-ens ... ,ll, SS9·56S, Anvers, 166S.- GFDRGIUS. Ephemerides lwgiologi~ ordinis praenron­

stratensls, 296, Augsbourg, 1764, e.a. 
(62) K. De MALLI!RY, Boom der heiligen l'DR Premonstreit, 1618, de même que sur une plus petite gravure du même auteur représen· 

tant cinq «vierges» de l'ordre de Prémontré, W. VAN SPILDEBCK, o.c .. 99 et F. PRIMS, o.c., 67. 
(63) A. A. TONGt!RLO, Bes/oten Ho/. 21.- À propos de cette prieure, c:r. W. VAN SPILBIŒCK, o.c .. 93-101; F. PRIMS, o.c., 63·68; 

D. GooRI!N, Elisabeth ,·an Best, dans Brabtmts heem, XXX, 169-173, Ecrsel, 1978.- Le texte de sa pierre runéraire, qui rut tmnsrêrée 
en 1988 d'Herenlals ù l'église de Rest, se retroU\'<.l dans Ver:ameling der graf-en gedenltschriften .... 71. 

(64) Elle crb a\oc:c:. sa sœur Marguerite en 1472-1473 un atTermagli: hêrédilaire pour les Œhevins de Turnhout, A. A. ToNGERLO, 
Besloten Hof. Rg. 4, Pl 112v0-114; reg. 9, fO 172. 

(65) A. A. To~~taau.o, Beslotf!ll Ho/. C/JQrrrler, 10 juin 1478. 
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auxiliaire de Cambrai, Jean Brisselet (66). La prieure acheta nombre de rentes (67), alors qu'en 
1510 et 1518 elle recevait d'importants biens sis à Wiekevorst. Ces biens provenaient de la sœur 
Apolinie Vander Mere (68). En 1516, elle fit l'acquisition d'une ferme sise à Berlaer, provenant 
de l'héritage des parents de sœur Catherine Potters (69). En 1520, elle reçut des biens impor­
tants, situés à Meerhout et aux environs, de sa consœur Élisabeth Binnemans, qui, dès l'âge de 
dix ans, vivait au couvent (70), tandis que Pétronille Brimeu, fille du seigneur de Poederlee, pro­
fesse en 1532, apporta également des biens importants (71 ). 

Grâce à une déclaration des revenus du couvent, nous savons qu'en 1516, les rentrées de la 
communauté s'élevaient à 617,9 florins rhénans et à plus de 150 muids de blé (72) ; permettaient 
de subvenir aux besoins des trente-huit chanoinesses, des huit sœurs converses, d'un prévôt et 
de deux chapelains. 

En 1512 et 1527, des incendies violents ravagèrent la ville et des maisons appartenant notam­
ment au couvent furent réduites en cendres. En 1520, il est d'ailleurs à nouveau question de gros 
frais de construction de l'église tandis qu'il fallait apporter aux bâtiments conventuels des répa­
rations qui furent financées grâce aux donations faites par le prévôt Henri de Larveal (73). 

La prieure Catherine Mussche mourut le 25 janvier 1533 (74). 

MARIE V AN DALE, qui lui succéda, ne dirigera la communauté que durant cinq ans. Elle 
mourut le 29 juillet 1538, quelques mois après qu'un énorme incendie eut réduit en cendres une 
large partie de la ville, dont des maisons appartenant au couvent (75). 

CHRISTINE LOOTKENS, alias EMMENS, fille de Guillaume et Élisabeth Emmens, eut, au 
cours de ses neuf années de priorat, à rembourser de fortes dettes, entre autres en raison des char­
ges assez lourdes imposées par la guerre au couvent (76). Elle s'éteignit le 25 juin 1547 (77). 

ANNE DE DILBEEK, fille d'Englebert, seigneur d'Attenhoven, bailli de Diest et de Zichem et 
de Cimberge de Nassau, est professe en novembre 1534 (78). Elle assuma la charge priorale dès 
1547, et ce, jusqu'à sa mort survenue le 13 mai 1569 (79). 

(66) BIBI.IonŒQUB RoYA.LE À. BRUXIiLLiiS, Manuscrils 0° 22.471, fU Sy0·6.- W. VAN SPILBEECK, o.c., 91.- F. PRIMS, o.c., 69-10. 
(67) A. A. l"DNGERLO, Bes/oren Ho/. Clwrtrier. 4 no,rembre 1502, 7 mai 1506, 28 nonmbn: 1511, 7 mai 1513,26 moi 1520; Boite 1, 

l" 21fl v" (1506); reg. 9,1"' 113·114 (1532), 141-142 (1530), 147-148 (1506). 
(68) A. A. TONGHRU>, lk5lortn Ho/. Boite 1, l"' 236-241. 
(69) A. A. TONGtlU.O, /kslolen Ho/. Clwrlrltr, 8juilletl516; Boite 1, f"' 82·86 v". 
(70) A. A. TONGERLO, lk5lorrn Ho/. F34,106, Ill; Boite!, 1"'61·65 v",I04; Boite li T91, 134.-Lo prieureMusschea<quitéplemenl 

des terres situées ô Hermtuls. A. A. ToNGeRLO, Beslo1en Ho/. Boite 1, r- 208, 209 v"-210 v" (1 519-1520).- Meerhoul, prov. d'Anvers, cmt. 
de Mol. 

(71) A. A. TONCHRU>, BeJiol<n Hof. A 44. 
(72) A. A. TO>ICURLO, fksloltn Hof,A 64-66,69.- W. VAN SPILBI!ECK, o.c .. 86-90. 
(73) A. A. TO.'iGERLO, Beslott!n Hof. Charcrirr. 12 mars 1S20 {nou"'eli.U style); reg. 3,1iste des prévôts.- W. VAN SI'ILBEfCK, o.c •• 10]. 

104. 
(74) A. A. TONGI!RLO, Besloten Ho/. reg. 21. 
(7S) Le COU\'CRt lui aussi fut vmisemblablement en partie détruit. En avril 1538, Dimphne de MarkhO\'CID fit en effet don par voie de 

testament d'une somme d'argent afin de soulenir les travaux de rérection du couvent. A. A. TONGERLD, Btslottn Ho/. Clumrier, 7 avrill538 
(nou\-eou style) et reg. 21. 

(76) A. A. TONGERLO, &s/oten Hoj. N 14 et W. VAN SPILBf.ECK, o.c., 108. 
(77) La prieure Lootkensest mentionnée notnmment dans les chartes du 7 avrill S40 et du 14 fêvrier 1 S47 (nouveau slyle), A. É. ANVERS, 

/ksloten Ho/. Chartrier. - A. A. TONGERLO, Besloten Hoj. reg. 21. 
(78) Lors de sa profession, son père lit donation entre outres, d'une rente de vingt florins Carolus par an, A. A. ToNGERLO, /ksloren 

Ho/. Cluzrtritr, 10 novembre 1434 et reg. 9, fUS 75-76. -Attenhoven, prov. de Brabant, cant. de Landen ; Diest, Zil;:hem. prov. de Brabant, 
c:ont. de Diest. 

(79) A. A. TONGERLO, &slotM Hof, reg. 21. On trouvera une desc:ription de sa pierre tombale dans Ver:ameling l'tlll graf-en 
getknkschriften ••• , 68. 
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Afin de pouvoir conserver les biens reçus en donation de sœur Élisabeth Binnemans, la prieure 
engagea, de 1550 à 1552, un long procès devant le Conseil de Brabant contre les héritiers de ladite 
sœur (80). Le couvent put cependant encore acquérir bon nombre de rentes et un petit bois situé 
à Herenthout (81 ). 

A la lin de son priorat, elle vécut la fureur iconoclaste. Lorsque les rumeurs rapportant les des­
tructions survenues dans les églises anversoises et lierroises leur parvinrent, les sœurs s'enfuirent 
en toute hâte, le 27 août 1566, à Tongerlo. Comme il ne se produisait pas d'attaques contre les 
églises et les couvents à Herentals, elle regagnèrent rapidement leur couvent. 

CIMBERGE, alias SIMBORCH DE HE\'M, nièce de la prieure précédente et lille du chevalier 
Gisbert et de Jeanne de Dilbeek, est originaire du pays de Liège. Elle est déjà mentionnée en tant 
que religieuse en 1551 (82). Lors de l'élection priorale, c'est Marie Geerts qui obtint le plus grand 
nombre de voix; ce sera Cimberge de Heym cependant qui, en lin de compte, sera désignée, et 
ce grâce à l'appui du prévôt (83). 

Initialement, le couvent eut beaucoup à souffrir des militaires qui y avaient pris leurs quar­
tiers (84). En 1578, un certain nombre de religieuses, craignant de toute évidence les violences 
entraînées par la guerre, cherchèrent refuge à Anvers, ville où l'une d'entre elles mourut en dècem­
bre 1578 (85). Lorsque les réticences des États-Généraux à l'exercice de la religion catholique à 
Herentals se firent plus fortes, les sœurs se virent contraintes d'abandonner le voile, et la plupart 
d'entre elles cherchèrent refuge auprés de leur famille et de leurs amis, notamment à Anvers, Liège 
et Steenbergen (Brabant septentrional, Pays-Bas) (86). 

Après le mois de juillet 1584, quand eut pris lin le régime protestant à Herentals, quelques-unes 
des sœurs encore en vie regagnèrent immédiatement leur couvent fortement endommagé pendant 
leur absence (87): on avait vendu toute l'argenterie d'église. Au cours des années 1582-1584, il ne 
mourut pas moins de dix moniales, de sorte qu'au début de 1586 celles-ci n'étaient plus que douze. 
Aprés 1584 aussi, le couvent fut régulièrement contraint de loger des militaires. 

C'est au cours de son voyage qui la menait vers ses consœurs demeurant à Liège (88) que devait 
décèder inopinément la prieure de Heym, le 22 septembre 1585 à Curange (89), où elle aura 
séjourné soit au palais du prince-évêque, soit à l'abbaye de Herckenrode. 

SOPHIE NOLLENS. Aprés cette funeste période, c'est à elle qu'il incomba de diriger la com­
munauté. Elle entreprit immédiatement de redresser la situation du couvent. Originaire de Heren­
tals, elle était la lille de Sévère et de Mechtilde Bunnens (90). Sous la prieure précèdente, elle rem-

(80) A. A. TONGERLO, Bes/ottm Ho/. Chartrlt!t', 22 oc:\obre 1S50. 21 déœmbR l!i!i2. 
(81) A. A. TONO.RLO, /kslottn Hof. Cha•trior, 7 mui 1557: n:g. 9,1"' 1·4 (1561), s-8 (1564), 9-15 (1566), 16-21 (1565), 22-24 (1569), 

l6 (1449),l9-40 (1557), 44 (1559·1560), 5l-54 (1549 nou,~uu style), 101).101 (155l), 117·118 (1561), 129 (1555), 129-llO (1557) llO (1559), 
Ill (ISS6), 205 (155l), 206-207 (1553), 208-209 (155l). 

(82) A. A. TONOiiRLO, /ksfoten Hof, N 2. 
(83) A. A. TONGERLO, Btslolt!n Ho/. C 251 et BIBLIOnltoue ROY ALI! À BRUXI!l.UîSt Cabinet tks Manuscrits, Fonds Gottho/s n° 83. 
(84) Après que le toU\"ent avait été obligé de loger un œrtnin nombœ d'anilleurs, il obtint le 4 juin 1574 une leltre de sau\'Cgarde qui 

le libf:ruit deœtteeharge. A. A, TONGERLO, B~slol~n Hoj. H S, Boite 1 D 156.- W. SPIL81!l!CK, o.c., 109.- Lu prieureenlamo également 
une proœdurc dcvont le Conseil dt: Brabant d propos de cantonnements dons le moulin de Balen-Hoolst qui était propriété du couvent. 
A. A. TONGilRLO, B~slol~n Ho/. Boîte Il 8 9·11. 

(85) C'est à dire Cntlmrinn Wesenbeke (t lB déc:embtt~lS78). A. A. TONGERLO, B~s/ol~n Hof. n:g. 3. 
(86) BIDLionŒoUB ROYAUS À BRUXIILI.f.S, Manuscrits n° 22471, l" 13.- Sleenbergen, Pays-Bas, prov. du Brabant septentrional. 
(87) En septembre 1584, on obtint un sauf-conduit d'Aicxondn: Famàe. A. A. ToNGI!IUD,Iks/ot~n Ho/. Boite 1, l" 266. 
(88) BIDLiontÈQUB ROY AU! À BRUXELL~ Manuscrils 22.471, l" 14 VO. 
(89) A. A. ToNGilRID, Btslot~n Ho/. reg. 21. Kuringen (Curange), province de Limbourg, canton de Hasselt. 
(90) A. A. TONOERLO,/kslottn Hof, Boitel,l"' ll2·ll4 (1597). 
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plissait les fonctions de procuratrice (91 ). Son premier souci fut d'insuffler une vie nouvelle à cette 
communauté conventuelle fort réduite. Le 1 1 septembre 1588, la première nouvelle novice prenait 
le voile. La restauration des bâtiments conventuels détruits fut également son œuvre. Pour ce faire, 
elle se sépara de différents biens sis sur le territoire de la principauté de Liège (92). Grâce à son 
administration économe ainsi qu'à de nombreux dons venus de sympathisants, elle put, en 1589 
déjà, acheter une ferme de 14 bonniers à Geel. Le couvent eut cependant encore régulièrement à 
souffrir des violences qu'engendre la guerre: en 1591 et 1592, notamment la communauté dut 
loger des militaires en dépit des sauvegardes obtenues en 1591-1597 (93). En 1591, la communauté 
comptait déjà trente-six membres, qui vivaient dans des conditions assez misérables (94). Le 
15 décembre 1 596, peu après son jubilaire, la prieure Nollens s'éteignit (95). 

MARIE MERTENS, originaire de Mol, succèda à Nollens et insuffia un élan nouveau au cou­
vent, qui, en 1606, comptait à nouveau trente-huit moniales (96). Elle mena une politique énergi­
que et mit un terme à un mal ancien qui, depuis longtemps déjà, causait bien du désagrément à 
la communauté. La rue toute proche de la clôture conventuelle et une parcelle limitrophe entre 
le couvent et l'enceinte de la ville servaient de terrain de jeux et d'exercices aux militaires : au son 
des trompettes, on y tenait des séances de tir sur une cible apposée au mur du couvent. Les soldats, 
les étudiants du collège des Augustins et d'autres encore utilisaient ces lieux comme terrain de 
jeux ; on y jouait aux cartes, à la paume et à d'autres jeux de balle ; on y organisait des courses 
de bagues. Tout cela faisait beaucoup de bruit, de sorte que les moniales ne s'entendaient plus pen­
dant le choral. Fréquemment, les joueurs troublaient le calme du couvent en escaladant les murs 
afin de retrouver leurs balles perdues et espionner les sœurs (97). En 1610, celles-ci avaient déjà 
obtenu un acte archiducal interdisant les jeux dans le voisinage du couvent, mais sans grands 
effets (98). Cette mesure d'interdiction, le Magistrat de la Ville l'a renouvelée en fait à maintes 
reprises jusqu'au xvm· siècle (99). 

En 1608-1613, la prieure entra en conflit avec l'administration communale de Herentals, parce 
que le couvent avait incorporé des parties du mur d'enceinte de la ville à la clôture conventuelle. 
Les palissades et les murs érigés par le couvent furent abattus par le commandant de la place (1 00). 
Lorsque, en 1605, le Magistrat de la ville de Herentals réquisitionna un certain nombre de meubles 
pour les logis militaires, la prieure introduisit une protestation auprés des Archiducs et ce, avec 
succès (101). 

La prieure acheva les travaux de réfection du couvent et, le 17 juillet 1606,1'évêque d'Anvers, 

(91) A. A. TO!Io:Oi!RL.O. Bes/otm Hoj'. C 251, Boile 1, fV 251 yO (1573), W 3-4 (1573); BIDLIOTHÈQUII ROY AU! À BRUXJ:LLES, Cabinet des 
Manus~rits, Fonds G~tha/s, n° 83. 

(92) A. A. TosaERLO, Bts/oum Hof. Boi1e 1, fO 117 (1599).- À propos de ces biens. le couvent fut implique dons un proc:ès à Liège 
en 1591. A. A. TOSOiiRLO, Besloten Hoj, N 14. 

(~3) A. A. TONGHRLO, Bes/ort" Ho/. D 132,141, 143, E 71, H 34, Boite 1,1"' 265 (1592), 266(1596)et267 (1591); W. VAS SPILDIŒCK, 
o.~ .. 109·112.- F. PIUMS. o.c., 87. 

(94) Rspport de Tommtius. êvique d'Am~rs. dans AHEB, XV, 394, LOU\1lin·BtvxeUes, J878. 
(95) A. A. ToNOiiRLO, lbslot~Îl Ho/. reg. 21.- Le tex•e de son êpitophc est reproduit duns Vtr:amelû~g der graf-a g~dtnkschrift~n .... 

69. 
(96) Ëtat diplorab/e du diodse d'Am'i!rl au conm1~ncement du XVII' sihle, dans AHEB,IX, 469-470, Louvain·BruJ.elles, 1872.- Mol, 

prov. d'Anvers, cher·lieu de canton. 
(97) A. A. TOSOERLO, BtsiOitn Hof. H 9, 16.- W. VAN SPILBI!F.CK, o.c .. 162·164. 
(98) A. A. TONG,RLO,/hs/otm Ho/. 8 142. 
(99) ARCHivt:S Dl!~ VILLE À HeRENTALS. Statuts tl ordonnanus ck la \•11/t tk Htrcntals, r"9S (4 revrier 1675), 136 (7 janvier 1682, confir· 

motion en 1720). 
(100) A. A. TONGERLO, Beslo,.n Ho/. 0 237; Boite 1,1"' 277-279. 
(101) A. A. TO!'IlüERLO, Btslottn Ho/. Boi1e Il, fO 268; F 1. 
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Jean le Mire, reconsacra solennellement le couvent et l'église avec ses autels de Notre-Dame, de 
saint Jean-l'Évangéliste et de saint Norbert (102). 

Comme les revenus provenant des ventes de biens, réalisées en vue de la restauration du cou­
vent, n'étaient pas épuisés, la communauté reçut, en mai 1599, l'autorisation archiducale d'investir 
3.000 florins (103). Cette somme servit à acheter notamment des terres à Geel, Herentals, Herent­
hout, et par la suite encore à Olen (104). 

Du point de vue spirituel aussi, le Besloten Hof tlorissait. C'est ainsi qu'une sœur de Herentals, 
Barbe Antinck, fut envoyée dans l'ancien couvent de Catharinadal à Breda, afin de refonder cette 
maison, tandis qu'une ex-moniale du couvent supprimé de Soetedael (Zéelande, Pays-Bas) était 
admise à Herentals (105). Le prévôt Martin Groenenschilt publia en 1622 les sermons qu'il avait 
tenus sous le titre « De Lusthof van de godsvruchtige meditatiën 11. Les rapports de visite établis 
par le vicaire-général de l'Ordre en 1610 et 1622 sont donc positifs, même s'ils soulignent à chaque 
fois les soins qu'il convenait d'apporter à l'entretien de la clôture (106). 

Marie Mertens mourut à l'âge de 82 ans, le 19 novembre 1622 (107). Elle était jubilaire. 

MARIE NOELS, tout comme la prieure précédente, est originaire de Mol, et elle prit le voile 
à Herentals, le Il novembre 1598 ; elle lit sa profession le Il juillet 1600. 

Elle joua un grand rôle dans le redressement définitif du couvent de Catharinadal à Breda. À 
la demande de Denis Mudzaerts qui y demeurait comme prévot, elle envoya, le 23 juin 1626, trois 
religieuses à Breda, aux lins d'y rétablir la vie conventuelle. S'il faut en croire ce prévôt, le Besloten 
Hof était le couvent norbertin où la régie était le mieux observée et où il régnait un excellent esprit 
de spiritualité et de confraternité (108). C'est en 1626 également que s'éteignit, en odeur de sain­
teté, la sous-prieure Marie Cayaerts, alias Vrancxs. L'hagiographe L. Van Craywinckel consacre 
bon nombre de pages à cette dernière ( 1 09). La prieure Noels qui eut beaucoup à souffrir des réqui­
sitions et des logements militaires, put néanmoins acquérir des terres à Herenthout (llO) et obtenir 
quelques donations importantes (Ill). 

Elle devait s'éteindre le 20 novembre 1639 (112). 

JEANNE DE MOL, alias DE MOLLO lui succéda. Cette succession ne se lit pas sans difficul­
tés. Parmi les archives du Besloten Hof, il nous a été donné de découvrir une liste datant d'environ 
1640, sur laquelle figurent vingt-neuf moniales. Sur cette liste, c'est Jeanne Peeters qui porte le titre 

(102) A. A. TONGF.RI..O. Brslollm Hoj. Chartrirr, 17 juillet 1606.- Bmuonti1QUII ROYALBÀ BRUXIlLLF.S, Manwcriu n° 22.471, (V 15 VO. 
- Elle assura de plus la clôture conven1uelle en tiparantle mur qui était en ruine (A. A. TONGiiRLO, &slott!n Ho/. C 234) el obtint de l'abbé: 
Stalpacrts de Tongerlo du bois provenant des bois abbatiaux de Cieel afin de réparer le couvent. BIBLIC>'nŒQUR ROYA LB À. BRUXELI.IlS. Cabinet 
tks Mt~~~uscrill, Fonds Gotthols n° 83. 

(103) A. A. TOXGI!RLO, Bt!slolrn Ho/. Clulrtritr, 6 mai 1599; Boite 1, r' 176 (1599); W. VAN SPILBIŒCK, o.c •• 123-125. 
(104) A. A. TONOI!RLO, B~sloten Ho/. Charz,;r,, IS avriii60S, 8 avriii61S et8 R:vrier 1619; A 22 (1597, 1615, 1619, 1621), 8 161, 169, 

173; Boile 1,1"' 4 v"-5 (1615). 9,. el v" (1605). 219,. el v" (1622). 237 v"-238 (1599 el 1619). 
(lOS) A. A. TONGI!R.LO, B~sloten Ho/. F 196; Boite Il, fO 196.- Soetcdael, Couvent de Norbertines li. Serooskerke, Poys.Bas., provinœ 

de Zëelandc (Walcher<n). 
(106) A. A. TONGI!RLO, Jksloten Ho/. D 116etll9.-W. VANSPILBEECK,o.c.,l28, 144.-N.J. WBYNS,art. Grot!twnschilt, Martimu 

dans Natlonaal Biog"lfuth IVoortknbœk, VI, 381-383, Bruxelles, 1974. 
(107) A. A. ToNGERLO, &slottn Hof. n:g. 21.- Son ëphaphe est reprise dans Ve,:otnt!ling fk, grof~n gcdtnksth,ifttn ...• 68. 
(108) W. VAN SPILBI!I!CK, o.c .• 153-157; F. PRIMS, o.c .• 97·98. 
(109) L. VAN CRAYWINCKI!L. Ugentk dts ltvens ... , Il, 564, Anvers, 1665.- W. VAN SPILBEP.CK, o.c., 117-118.- F. PRIAIS, o.c., 99-100. 
(110) A. A. Tosa .. LO, &rlor.n Hoj. A 22. 116, B 165, Boilel.l"' 216-217 (1627), 217,. el v" (1628). 218,.el v" (1629)<1220,. e1 

v"(l628). 
(Ill) A. A. TONG>RLO, lks/or.n Hof, Boile 1, l" 145 (1623), Boil< Il, l" 209 (1623). 
(112) A. A. TONGI!lU.O, lkslor.n Hof, '"1· 21. 
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de prieure. Ceci donne à penser qu'elle avait été élue par la majeure partie de la communauté reli­
gieuse mais que ce choix ne fut pas entériné par l'abbé de Tongerlo. Seules trois à quatre moniales 
ne figurent pas sur cette liste; parmi celle-ci la prieure Jeanne de Mol, qui sera nommée prieure 
par la suite. Cette nomination d'une candidate de la minorité a probablement suscité des difficultés 
qui amenèrent Jeanne de Mol à quitter le couvent. Le nécrologe ne mentionne de toute manière 
nulle part la date de son décès (113). 

En 1647-1648, Jeanne de Mol entra en connit avec l'abbé de Tongerlo qui réclamait le mono­
pole du droit d'admission des nouvelles novices. Toutefois, sa demande, adressée à l'abbé de Saint­
Michel, qui avait qualité de vicaire-général de l'Ordre, afin d'obtenir confirmation de ses droits 
en cette matière, essuya un refus cinglant (114). Une seconde tentative de l'abbé Wichmans en 
1653, cette fois par le biais de l'abbé du Parc, se solda par un échec(ll5). 

En 1658-1659, le couvent fit un procès aux bourgmestres et jurés de la communauté de Heren­
tals, à cause des impôts excessivement lourds, des obligations, charges et logements de militaires 
qui étaient exigés du couvent. Quelques années auparavant, en 1645-1646, la prieure était déjà 
entrée en connit avec l'administration de la ville consécutivement à des travaux de rénovation des 
fortifications, non loin du couvent (116). 

En dépit de ces lourdes charges (117), la prieure, soutenue en cela par l'abbé Wichmans, qui 
avait deux parentes proches au couvent de Herentals (118), et par les religieux de Tongerlo, décida 
sous l'impulsion du très dynamique prévôt Mathieu van der Diest (1645-1667) de rénover complè­
tement le couvent en construisant un nouveau réfectoire (1661-1662), une nouvelle salle capitulaire 
(1661-1662), un nouveau dortoir (1661-1663), un nouvel atelier et une nouvelle boulangerie. On 
posa la première pierre le 22 septembre 1661 ( 119). 

La prieure de Mol n'a pas pu voir l'achèvement de ces travaux, car, dès le mois suivant, elle 
décédait (20 octobre 1661). Elle était âgée de 72 ans (120). 

NORBERTE (ANNE) HUYGENS, Lierroise de par ses origines, prit le voile le 12 septembre 
1638. Elle acheva dans une première phase les travaux entrepris par la prieure précédente en 1661-
1663 : entre autres la construction d'une partie de la prévôté ; elle accorda un soin tout particulier 
aux reliquaires exposés dans le cloître (121). Des heurts surgirent également entre elle et l'abbé de 
Tongerlo, cette fois à propos de la désignation de la procuratrice (1663). 

La prieure Huygens, qui était de santé fragile, s'éteignit le 5 janvier 1670. Elle n'avait que 
52 ans (122). 

ANNE EELENS, native de Kwaadmechelen, est la fille d'Égide et de Marie de Mol. Elle prit 
le voile le 9 novembre 1631. C'est le 9 janvier 1670 qu'elle fut désignée à la charge priorale. En 

(113) A. A. ToNGE!RJ.O. lktlottn Ho/. G sans numéro. 
(114) A. A. TONGIJRLO, Btslol<n Hof. Boite li F Il, F 12, C 268; F 1.- F. I'RtMS, o.< .. 123·125. 
(1 15) A. A. TONGERLO, B~s/oten Hof, C 251, 260, 268 A et BIDUOTIŒQUU ROYALH À BRUXS.LI!S, Cubintl cks Manuscrits, Fonds G«lhals 

n° 83 4 propos de l'action entreprise par l'abbé à l'enoontre de la prieure qui avait nommé une prcx:uratriœ sans avoir demandé son assenti· 
ment (1653).- Saint-Michel, abbaye de Norbenins 6 Anvers. 

(116) A. A. ToNGERLO, Btslottn Hoj. C 241,0 237.- W. VAN SPILBIŒCK, o.c., 165--166. 
(117) A. É. ANVERS, lkslotrn Ho/ Htrtntall, n° 2.- En 16S3,1e c:ouvent détenait des arrierës de créances sur les ê.tats de Brabant pour 

un montant de 4.600 Oorins. A. A. ToNGERLO, &slotm Ho/. Boite 11-E 216. 
(118) Vrr:amtling tkr grtJf~n grdt!nk.schrifirn .... 69. 
(119) A. A. TONGERLO, Bts/ottn Hof. reg. 19; W. VAN SPILDIŒCK, o.c., 171-172. 
(120) A. A. TONG!!RLO, Btslot•• Hof. res. 3 sub 20 octob,. (1661). 
(121) A. A. TONGf.KLO, Bts/olen Hof, reg. 19. 
(122) A. A. ToNCf.IU.O. &slottn Ho/. reg. 21; sa pierre tombale est décrite dans V~r:amtling tkr gruj-e11 gMtnksdrrifirn ... , 71. 
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1672, elle fut contrainte d'admettre deux ex-sœurs grises de Ninove, qui, avec leurs consœurs, sous 
l'impulsion des norbertins ni no vois, voulaient fonder un nouveau couvent norbertin,- chose qui 
avait été interdite par Rome et par les supérieurs de l'Ordre-. Comme elles n'amenaient pas de 
dot, on ne les reçut pas à bras ouverts (123). En août 1672 et 1679 eurent lieu au Besloten Hof 
les visitations du vicaire-général de l'Ordre (124). Lors du choix du prévôt Mollemans en 1679, 
des difficultés surgirent avec l'abbé de Tongerloo qui se refusait à reconnaître à Mollemans la qua­
lité de prévôt exempt (125). 

En 1671, la prieure fit bénir une nouvelle cloche (126); en 1673, elle fit placer de nouveaux 
vitraux dans la chapelle conventuelle, et en 1680 construire une nouvelle brasserie, grange ( 127), 
porterie et étable. Dans Je même temps, en 1679, la prieure Eelens faisait reconstruire en partie 
le mur de clôture (128). Elle mourut le 8 août 1681 (129). 

ANNE BROECKMANS, prit le voile le 29 mai 1633 et fut sous-prieure sous le gouvernement 
de la précédente, à qui elle succéda en 1681. Elle ne dirigea que trés brièvement la communauté 
norbertine. Elle devait déjà mourir le 9 décembre 1683, âgée de 71 ans, c'est-à-dire peu après que 
fut entreprise la construction d'une nouvelle prévôté (130) (13 1). 

ÉLISABETH (ERNESTINE) SANDERS, originaire de Wouw (Brabant septentrional, Pays­
Bas), professe le 7 janvier 1663, remplit les fonctions de chantre et de sous-prieure. Prieure dès 
1683, elle mena sous l'impulsion du prévôt Evrard Mollemans une politique fort dynamique. Elle 
poursuivit les travaux entrepris en 1661-1663, et, en 1684-1685, elle fit construire une prévôté, des 
parloirs et une infirmerie, dont certains bâtiments existent encore (132). En 1692, la communauté 
fit l'achat d'un grand crucifix en argent destiné à l'église conventuelle (1 33). Des visitations eurent 
lieu en 1688, 1698 et 1700 (134). 

La prieure Élisabeth Sanders s'éteignit le 15 février 1701, à l'âge de 57 ans, après avoir dirigé 
le couvent pendant dix-sept ans (135). 

CLAIRE VOS, née à Molle 9 novembre 1644, prit le voile le 8 décembre 1699. Elle assuma 
successivement les fonctions de chantre, succentrice, procuratrice et sous-prieure. Le Il mars 1701 
elle fut désignée comme prieure, fonction qu'elle ne remplit que l'espace d'un an à peine. En effet, 
elle mourut Je 5 mars 1702, à l'âge de 58 ans (136). 

GAUTHIÈRE (FRANÇOISE) DE JONCE, baptisée à Waalwijk (Brabant septentrional, Pays­
Bas) le 21 décembre 1657, est la fille de Pierre et Hélène Verhoeven. Le 2 mai 1677, elle prenait le 

(123) M. CocK, Hel « Susterhu)'S » ISO }aar kongregatle I'QIJ de :u.!lers der heilige lumen te Nino1-e, /8J6-/986, :J4..38, Ninove, 1987. 
(124) A. A. TO~OF.RLO. Besloten Hoj. D 122. 
(12!5} A. A. TONOEllLO, Besloten Hof. C 260, 265; Boite 11-F 10; F. PRI)IS, o.c .. 126. 
(126) W. VAN SPILBEECK, o.c., 92.-
(127) A. A. ToNGERLO, Besloten Hof. reg. ],liste des prévôts; F. PRIMS. o.c., 103. 
(128) A. A. TONCll!RLO, Be.s/oten Hof. reg. 19; W. VAN SPILDEECK, o.c., 167. 
(129) A. A. TONG,RLO, lhs/oten Hof, n:g. 21. 
(130) A. A. TONOF.RLO, Besloten Ho/. reg. 3, liste des prévôas. 
(Ill) A. A. TONGI!RLO. Beslolen Ho/. reg. 19 et 21. 
(132) A. A. TONGilRJ.O. Besloten Hoj. reg. 19. Wouw, Pays-Bas. province du Brnbant septentrional. 
(Ill) A. A. TONGF.RLO. Besloten Ho/. reg.l, liste des prévôts. 
(134) A. A. To•a•RLO, Besloten Hof, Boiu: I-D 121, 123·1215. 
(135) A. A. TONGERLO, Bes/oren Hof, n:g. 21. 
(136) A. A. TONGf.RLO, Besloten Hof. reg. 21. 
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voile au couvent norbertin. Avant d'être appelée au priorat le 23 mars 1702, elle avait occupé les 
fonctions de sacristine et de sous-prieure. 

Les premières années de son gouvernement, c'est-à-dire 1702-1704, le couvent fut frappé par 
toutes sortes de contributions et de violences résultant de la guerre. Cette situation amena le prévôt 
à envisager, en août 1702, le transfert des moniales vers le couvent-mère du Val-des-Lys à Mali­
nes (137). 

En 1704, la communauté comptait encore vingt-quatre sœurs chanoinesses, deux novices et dix 
sœurs converses (138). Par la suite, la communauté eut à nouveau le vent en poupe. Le clocher 
détruit par une tempête fut reconstruit ; on posa un nouveau carrelage dans le chœur (1715) et de 
nouvelles orgues furent installées (1731) (139). Le mur de clôture, quant à lui, fut partiellement 
reconstruit (1708) (140). Le prévôt M. Verhaghen réforma, au cours de cette période, le choral des 
sœurs (141). En différents endroits de la lande, il fit planter des bois (142). En 1717, la prieure entra 
à nouveau en conflit avec l'abbé de Tongerlo, qui se refusait à admettre que son prieur soit élu pré­
vôt (143). En 1724, l'abbé mit en cause la désignation d'une sœur-procuratrice (144). 

C'est après avoir été durant plus de 35 ans à la tête de la communauté norbertine que la prieure 
de Jonge s'éteignit le Il décembre 1737, à l'âge de 81 ans (145). 

JÉROMINE (MARIE) VAN DE RIET aussi est originaire des pays de la Généralité. Née à 
Etten (146) le 24 septembre 1685, elle est la fille de Pierre et de Marie Vermeulen. Elle prit le voile 
le 13 janvier 1709. En 1734, elle devint procuratrice et, trois ans plus tard, le 18 décembre 1737, elle 
fut désignée pour succéder à la prieure. 

L'amortissement qu'elle obtint en 1753 fait apparaître que le couvent ne jouissait que de moyens 
limités (147). Le prévôt Th. Willems (1737-1750) fit placer une nouvelle chaire de vérité dans 
l'église (148). 

Frappée par plusieurs atteintes, la prieure Van De Riet fut contrainte d'abandonner sa charge 
en 1753. Les années qui suivirent, elle les passa presque toutes de façon permanente à l'infirmerie. 
Elle mourut le 6 octobre 1760 (149). 

PÉTRONILLE (ADRIENNE) EMONS succéda à sa compatriote et assuma le priorat dès le 
16 mars 1753. Elle était née le 21 août 1684 à Waalwijk et était la fille de Gauthier et de Marie 
Uythoven. Après sa prise de voile le Il janvier 1703, elle assuma successivement les charges d'infir­
mière, de sous-prieure (1734) et de procuratrice (1737). En 1758, lorsque la région campinoise se 
révéla peu sûre du fait des troupes hannovriennes, elle et sa communauté au grand complet s'enfui-

(137) A. A. TONGF.RLO, Besloten Ho/. Boite 11,1" 197.- W. VAN SPILBIŒCK, o.c., 180-182.- W3Diwijk, Pays-Bas, province du Brabant 
septentrionnl. 

{138) A. A. TONGI!RLO, Bes/oten Ho/. H 19.- W. VAN SPILDIŒCK, o.c., 182. -f. PRIMS, o.c., 108. 
(139) A. A. TONGF.RLO, Bes/oten Ho/. C 14.- W. VAN SPILBF.F.CK, o.c .. 133·134. 
(140) A. A. TONGI!RLO, Besloten Ho/. reg. 21. 
(141) A. A. TONGF.RLO, Bes/oten Ho[. Boite I·C 14. 
(142) A. A. ToNGERLO. Besloten Ho/. reg. 3, sub prévôt M. Verhaghen. 
(143) A. A. TONGilRLO, Besloten Hof. 8 sans numéro, C 266, 278. BJBLianèQUE ROYALE À BRUXELLES. Cabinet des Manuscrill, Fonds 

Goethals n° 83. 
(144) A. A. TONGERLO, Besloten Ho/. Boite II·F Il. 
(145) A. A. TosGF.RID, Besloten Ho/. reg. 21. - Le texte de son épitaphe est reproduit dans Vtr:ameling der grof-en gedenkscluiften ... , 

66. 
(146) Etten, Pays-Bas. province du Bmbant septentrional. 
(147) W. VAN SPILBEHCK, o.c .. 185·186, 221·233. 
(148) A. A. ToNOI!RID, Besloten Ho/. reg. 3 sub prévôt Th. Willems. 
(149) A. A. TONOI!RLO, Besloten Hoj'. reg. 21.- W. VAN SPILBI!ECK, o.c., 48. 
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rent pour Malines où les religieuses se réfugièrent au couvent-mère du Val-des-Lys. Elles y avaient 
également emporté leurs archives et les ornements liturgiques (150). Au cours de cette période, elle 
entama de longs procès contre le Chapitre de Sainte-Waudru de Mons â propos de la dîme sur le 
colza (151) ainsi que contre l'administration communale d'Herentals pour une question d'impôts 
personnels (152). À ce moment également resurgît l'éternel litige l'opposant â l'abbé de Tongerlo 
â propos du statut du prévôt de Herentals (153). En 1760, on érigea un nouveau portail du côté 
rue et une annexe â la brasserie (154). 

La prieure Emons, qui, en 1756-1757, avait commandé un certain nombre d'ornements liturgi­
ques ( 155) et avait, en décembre 1760, reçut de Rome des reliques importantes de sainte Apol­
line (156), devait s'éteindre à Herentals le 15 septembre 1762 (157). 

AGN~ (CÉCILE CATHERINE) DE VRIES, tille de Charles et d'Anne Catherine Claessens, 
reçut le baptême le 9 mai 1708 à Oudenbosch (Brabant septentrional, Pays-Bas). Après sa prise de 
voile le 2juillet 1730, elle occupa les fonctions de sacristine en 1751, de maîtresse des malades en 
1760 et, enfin, de prieure le 21 septembre 1761. On peut penser que la communauté a voulu à ce 
moment imposer cette élection libre mais l'abbé de Grimbergen déclara, en septembre 1762, que 
cette exigence était dénuée de tout fondement (158). Le 18 août 1765, la communauté commémora 
de façon solennelle le 300' anniversaire de la donation par les Frères Mineurs au Besloten Hof de 
la peinture représentant Notre-Dame-de-Grâce. La prieure fit rénover le portail où se trouvait pla­
cée la peinture (159). Le gouvernement d'Agnès de Vries fut de courte durée, car déjâ le l" juillet 
1766 elle décédait (160). 

JÉROMINE (MARGUERITE) V AN DONINCK, tille de Guillaume et de Jeanne Marie de 
Greeft, reçut le baptême â Herentals le 16 septembre 1718. Elle prit l'habit norbertin le 26 octobre 
1738. En 1749, elle devint maîtresse des novices, en 1760 sacristine et, le l" juillet 1766, prieure (161). 

Sous l'impulsion du prévôt van den Schilde, qui se considérait comme étant un prévôt exempt 
et de la sorte entrait fréquemment en conflit avec l'abbé de Tongerlo, le couvent engagea en 1765-
1769, 1774 et 1790 de grosses dépenses en vue de décorer l'église conventuelle (162). En 1768-1769, 
la prieure se vit obligée d'entamer un procés long et coûteux contre la commune de Wiekevorst 
â propos des impôts (163). Malgré ces dépenses, le couvent ne se portait pas mal; en 1775-1782, 
il put investir plus de 21.775 florins et, au cours des années 1762-1774, la communauté exploita 
des superficies de landes non négligeables à Herentals, Olen, Wiekevorst, Geel et Veerle. 

{ISO) A. A. Tosomu.o, Besloten Hof. A 39.- W. VAN SPILBEECK, o.c., 189. 
(ISI) A. V. HI!RENTAU. Rrso/utiebœken '-an tkstadsmagistraaten date d'août 1760, 17 août 1761, 16janvier 1766, 1er lëvrier 1770.-

A. A. TONGHRLO, Beslol<n Ho/. H 23·24, A 116-145, 151-153. 
(1 52) A. A. TOSOF.RLO, &sfottn Ho/. A 3()..31, 41, 106-175.- ARCHIVS DB lA VILLH À HliRii.WALS, Resolutieboeken \'till de statlsnwgis-

lrotJI en date du 1er février 1758. 
(153) A. A. TONGHRLO, Besloten Hoj. C 260. 
(IS4) A. A. TONGERLO, Beslottn Ho/. A 31; W. VAN SPILBI!ECK, o.c., 173. 
(ISS) A. A. TONGERLO. Besloten Hoj. A 39. 
(156) A. A. TONGERLO, Beslolen Hoj. A 31. 
(IS7) A. A. TONGI!RLO, Besloten Ho/. reg. 3 et 21. 
(1 S8) A. A. TONCiiRLO, Besloten Hoj. G sans numéro. - Oudenbosch, Pays. Bas, provinœ du Bmbant septentrional. 
(1 S9) A. A. TONGERLO, Beslo1en Ho/. A 31, 41. - J. LAUWI!RYNS, Voksde~'Oiies en ~·olksgebruiken in oud-Herenthals en oms trek en, 29, 

Hoogstraten, 1929 el W. VAN' SPILBF.ECK, o.c., 136-138. 
(160) A. A. TONGI!IU.O, Bes/oten Hoj. reg. 21 et W. VAN SPILBIŒCK., o.c., 48. 
(161) W. VAN SPILBEECK, o.c .. 48. 
(162) W. VAN SPILBEECK, o.c., 134-13S. 
(163) A. A. TONG,RLO, Besloten Hoj. Chartrier. 1768/1769, A 70-103, D 149-195. 
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Quoique le Besloten Hof figurât sur la liste des couvents superflus et que, sur ordre de la Caisse 
de Religion, on dressât les 26 avril et 1 "-1 0 mai 1782 un inventaire détaillé des possessions et mobi­
liers conventuels (164), le prévôt van den Schilde et la prieure réussirent au prix de grandes difficul­
tés à faire annuler la suppression du couvent. Le proviseur d'Averbode avait fourni aux religieuses 
une liste des personnes influentes à Bruxelles et à Herentals qu'il convenait d'approcher; une 
requête fut établie afin de plaider à Vienne le maintien du couvent (165). 

A cet effet, on créa en toute hâte, le 25 février 1782, une école pour enfants nécessiteux (166) 
et la pharmacie du couvent mit, dès cet instant, les médicaments à la disposition des miséreux. En 
1790, lors de la première chute du régime autrichien, cette école fut aussitôt supprimée. Le revenu 
annuel du couvent s'élevait en 1782 à quelque 5.365 florins, qui provenaient notamment de terres 
d'une contenance de plus de 220 bonniers, parmi lesquels se trouvaient cependant beaucoup de 
parcelles peu fertiles et de lande. 

Ces maigres revenus, qui ne signifiaient rien en comparaison des pensions qu'il aurait fallu ver­
ser aux ex-religieuses, ont dû effrayer, et puis, faire reculer les autorités favorables à une suppres­
sion de cette maison. 

Du dénombrement de 1787 il appert que le Besloten Hof disposait de quelque neuf fermes situées 
à Putte, Berlaer, Wiekevorst, Veerle, Geel et Herentals (167). Même si le couvent avait pu, au cours 
des années 1760-1786, faire des investissements importants en rentes et obligations, les revenus éva­
lués à 5.351 florins étaient très minces. Cet état de choses explique probablement la légère diminu­
tion quant au nombre des moniales en 1787 : vingt-et-une chanoinesses et neuf sœurs converses. 

En 1785 et 1793-1794, le couvent eut beaucoup à souffrir des logements de militaires car même 
la literie des sœu~ fut réquisitionnée à ce moment (168). 

Quoique le couvent réussit à éviter la suppression qui le menaçait en 1783, lors de la seconde 
invasion française de 1794, la fin de la communauté religieuse se laissait prévoir. Déjà le 24 plu­
viôse de l'an IV (13 février 1796), les biens conventuels avaient été répertoriés. Le 30 brumaire de 
l'an V (20 novembre 1796), deux commissaires des Domaines Nationaux se rendirent au couvent 
et y dressèrent un inventaire sommaire des trésors religieux et des peintures. Trois jours plus tard, 
on établissait une liste des biens immobiliers et des rentes (169). Deux mois plus tard, les choses 
prirent un tour des plus sérieux, lorsque, le 21 nivôse, le citoyen Arbaletier reçut pour mission de 
dresser un inventaire détaillé (170). Le 26 nivôse (15 janvier 1797), il se présenta à Herentals mais 
il ne reçut pas la moindre collaboration de la part des mandataires communaux. Il est vraisembla­
ble que le commissaire de Herentals, Guillaume van Doninck, protégeait la prieure qui était sa 
parente âgée. En fin de compte, le commissaire désigné dut faire appel à la brigade de la gendarme­
rie locale pour l'accompagner le 28 nivôse au couvent. La communauté comportait à ce moment 
vingt-trois chanoinesses, neuf sœurs converses et une novice, qui, toutes, comparurent par-devant 
lui, à l'exception de deux sœurs, handicapées mentales, qui avaient été envoyées quelques jours 
auparavant à Geel. Deux sœurs aveugles étaient, comme à l'accoutumée, restées dans leur cham­
bre. Les sœurs, elles non plus, ne prêtèrent aucune aide au commissaire. L'administration de leurs 
biens, affirmaient-elles, reposait entièrement entre les mains du prévôt Juvijns, qui avait été arrêté 
deux jours plus tôt par les Français, pour être emmené à Turnhout. Il apparut que bon nombre 

(164) A. A. TONGI!RLO, Bes/oten Ho/. A 159.- ARCHIVfi.S Gbd!RALI!S DU ROYAUMH, Caisse tk Religion D0 201. 
(165) A. A. TOXCF.RLO, Besloten Ho/. A 43.- W. VAN SPILBEECK, o.c., 193-194. 
(166) A. A. TONGI!RW. Besloten Hoj. A 41. 
(167) A. É. ANVIiRS, Besloten Hof Herentals, n° 2. 
(168) A. A. TOSOI!RLO, Bes/oten Hof. 8 sans numéro.- W. VAN SPILBEF.CK, o.c., 195·196. 
(169) A. è. AN\'ERS. Archief•'tlll het pro,•incie~stuur ''an Amwer~n. 88/1. 
( 170) Ibidem. A 82/3. 
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de documents comptables avaient disparu; les orgues de l'église avaient été enlevées, et à la fenne 
du couvent ne se trouvait plus la moindre tête de bétail (171). Quelques jours plus tard, les religieu­
ses furent expulsées de leur couvent, c'est-à-dire le 28 ou 29 janvier 1797 ( 172). 

Le 22 juin 1798, a prés une troisième session exceptionnelle, le couvent avec son église, sa fenne 
et ses bâtiments annexes, fut vendu publiquement aux Bruxellois Gillet et Derps pour la somme de 
144.000 livres (173). Bien que la conclusion de la vente ne figurât nulle part, il a dû se produire quel­
que chose de spécial. En effet, on afficha une nouvelle fois encore la mise en vente du complexe con­
ventuel pour le l" août 1799; vente qui n'eut finalement pas lieu (174). Gillet demeura cependant 
le propriétaire, même s'il semble que la vente ne fût complètement payée que le 7 mars 1811 (175). 

La communauté erra d'abord quelque peu mais trouva, en 1800, asile au château Bossesteyn 
de Broechem, propriété du baron Louis N.N.G. de Haultepenne et de son épouse Marie-Thérèse 
van de Werve ( 176). Avec le prévôt Juvijns, les religieuses continuèrent à mener en secret et, par 
la suite, de façon officielle (177) la vie conventuelle (178). Du point de vue financier, elles réussirent 
à survivre grâce aux revenus d'un certain nombre de rentes et obligations qu'elles avaient réussis 
à sauver des mains des Français. Entre 1800 et 1834, vingt-deux sœurs moururent à Broechem (179) 
ainsi que le prévôt Juvijns (1830). En 1834, il ne restait plus que quelque quatre sœurs en vie (180), 
qui, en mars 1835, trouvèrent refuge au béguinage et à l'hospice de Herentals. Au château de Broe­
chem, elles furent remplacées par les norbertins expulsés de Tongerlo, qui y reprirent la vie conven­
tuelle ( 181 ). La dernière sœur survivante, Agathe Waegemans, devait mourir en 1851 à l'hôpital 
de Herentals. 

En 1808, on projeta d'établir dans le complexe conventuel une colonie de mendiants d'Empire. 
En 1810-1811 cependant, les autorités décidèrent de loger ceux-ci au château de Hoogstraten (182). 

Le propriétaire, Gillet, loua la majeure partie des bâtiments conventuels comme habitations par­
ticulières. En décembre 1835, la famille Gillet vendit le complexe au couvent franciscain Agneten­
dal à Arendonck, qui avait été reconstitué. Les Sœurs Franciscaines y créèrent un nouveau couvent 
avec école et internat, Sint-Jozefsdal. Cette institution connut au cours de la seconde moitié du 
XIX' siècle un grand essor, qui entraîna la construction de tout nouveaux bâtiments (183). Actuel­
lement, un certain nombre de bâtiments conventuels subsistants, tels la prévôté, la porterie, rappel­
lent l'ancien prieuré norbertin. 

(171) /bitkm. A 89/1. 
(172) A. A. TONCiF.RLO, &slot~n Hof. reg. 13 : le prCvOt Juvyns mentionne les 28 et 29 janvier eomme émnt les jours de l'expulsion : 

W. VAN SPJLBI!ECIC, o.c., 202-203. 
(173) A.~. ANVERS. Archi~fwmlœt prDvûrcit!brstuur wm Amu·erpen 8 511, affiche 6S/3 (24 prairial VI); vente définitive n• annexe 14 

de l'affiche 67 (4 messidor VI). 
(174) A.~. ANVERS. Architfwur htt prollincœbcstuur l'till AniH't!rprn, B 524 affiche 138 n° S (14 thermidor VIl). 
(175) A. fl. ANVERS. Anhi•fwm tt. National• Doln!!in<n. n' 12. 
(176) A. DB BELSER, Guchittknis van llro«htm, 278-280, s.l., s.d. et J. SCHOBBENS. Dam la pro\•ina d'Anvtrs. 11 promtllfHks pbkstrts, 

33, Bruxelles, s.d. 
(177) Les vicaircs-Jhléraux de l'archevêché de Malines nœordèrent, en juillet 1809, que la chapelle du c:hitcau puisse servir au scrviœ 

divin ; il n'y avait que la communion pascale que les ex-moniales devaient rcc:cvoir des mains des prètrcs paroissiaux de Broœhcm, A. A. 
TONGI!RLO,/ks/ottn Ho/. A 54; W. VAN SPILDF.F.CK, o.c., 204. 

(178) LB communauté sc trouva tout d'abord sous la direction de la prieure Van Doninc:k,jusqu'à la mort de celle.c;i le 24 juillet 1801 ; 
ensuite ce fut la sous.-prieure Claire Mensma (t 1811) qui reprit le flambeau; elle sera suivie de J"cx-cirœtric:c Tbéri:se Smits (jusqu'en 1828). 
A. A. TOSGERLO, Bts/otm Ho/. reg. 13. 

(179) A. A. TONGI!RLO, /ks/ottm Hof, reg. 3. 
(180) A. A. TONGERLO, Btslotnr Hoj. A 46. 
(181) Cf. la note relative à l'abbaye de Tongerlo, A. A. TONGERLO, A.n:hirfwm tk abdij Tongtr/o,liasse Backx, fasc. Broechem, acte du 

2 mai 1838. 
(182) A. ~. ANVERS. Art:hlt/ van ~~ pro•·lnct•stuur van Antu-rr~n. J 81 B. 
( 183) R. GEIVP.RS. Zts ttun'tn Btslottn Hof tn t2 zusttrs FrancisctliU!sstn van Sint.Jo::tftdal Htnmtals, 81·83, Herentals, 1986et F. PRIMS, 

o.c .. 138--139.- Sint-Agnetendal, couvent de Franc:isc:aines, créé en 1726 à An:ndonck, prov. d'Anvers, chef-lieu de canton. 



PRIEURÉ DE LELIËNDAAL 

À HOMBEEK, PUIS À MALINES 

Ecclesia beate Marie de Hombeca (1235), ecclesia beate Marie de valle liliorum (1238), ecclesia beate 
Mariae de Valle Lyliorum (1242), monasterium monialium vallis liliorum (1250), conventus de valle lilio· 
rum (1251), prepositus et conventus de Liliendale (1260), conventus domus vallis liliorum iuxta Machli­
niam (1275), labbie de Liliendale (1290-1291), Godeshuse van Leliendale (1300), claustrum de Lelyendale 
sive monasterium monialium ordinis premonstratensis (1302), monasterium Vallis Liliorum iuxta Liest 
(1304), monasterium de Lelyendale (1306), goetshuus van Liliendale (1309), convent van Leliendael... op 
de Zenne bij Hombeke code Leest (1315), cloester van Liliendale (1359), Goethuijs van lliendale (1435), 
goidshuys van Lelyendale by Mechelen (1507), prepositura seu monasterium monialium de Lelindale 
(1528), conventus in valle liliorum iuxta Mechliniam (1539), monasterium sancti Johannis evangelistç vallis 
liliorum ordinis premonstratensis prope et extra muros oppidi Mechliniensis (1558), clooster ende proost­
dije van Leliendael onder Hombeek ( 1572), besloten cloostere genaempt Leliendale gelegen bij ende buyten 
Mechelen (1577), clooster van Leliendael binnen de stede van Mechelen (1626), monasterium sancti Joan­
ois Evangelistae vallis liliorum intra civitatem Mechliniensem (1636), coenobium vallis liliorum in Mechli· 
niensi urbe (1647), Godtshuijs der H. Maghet Maria van Leliendael binnen Mechelen (1654), prieuré de 
Leliendael (1667), godtshuijs offie convent vanden H. Ste Jan Evangelist van Leliendaele (1669). 

SOURCES (0 ) : La plus grande partie des archives du couvent sont conservées aux Archives de la Ville 
de Malines, où elles se trouvent déjà depuis le XIX' siécle. Quatre-vingt-treize documents ont déjà été 
décrits par P.J. Van Doren et V. Hermans, Inventaire des archi••es de la ville de Malines, VI, 252-275, Mali­
nes, 1876, ainsi que dix-neuf registres par V. Hermans, lnvelllaire des archives de la ville de Malines, VIII, 
168-170, Malines, 1895. La plus grande partie du fonds resta inconnue jusqu'à ce qu'un archiviste béné· 
vole, F. C. Van de Wijngaert, au début des années soixante traite les différentes piéces et les date systéma­
tiquement. Il fallut cependant attendre jusqu'en 1983 avant que ne paraisse, de la main de l'archiviste de 
la ville H. Installé, un inventaire trés solide et détaillé: lnventaris van het fonds Leliëndaal (Va/lis Liliorrmr, 
Val-des-Lys) op hel Stadsarc/rief te Mechelen, dans Hande/ingen ••an de Koninklüke Kring voor Oudheid· 
kunde, Le11eren en Kunst va11 Mechelen, LXXXVII, 41-136, Malines, 1983. Celui-ci a établi des regestes 
assez détaillés des centaines de chartes existantes et décrit les registres et les autres documents. Dans sa 
numérotation il relève en même temps les quelques documents existant aux Archives de l'Archevéché. Il 
s'agit ici d'environ cinq cents chartes et de quelques piéces détachées du Xlii' aux XVIII' siécle (n .. 1 à 
16, 18 à 26, 39 à 43bis, 45 à 487), ainsi que de livres de cens et de rentes du XIV' aux XVII' siécle (n .. 488 
à 494), de livres de comptes du XVI' aux XVIII' siécles (n .. 495-496) et de quelques livres de fiefs et de 
documents concernant la cour féodale Ter Most à Hombeek, propriété du couvent (n"' 497 à 500). Dans 

(•) Nous remercions ici Dr. L. C. Van Dijck, archiviste de l'nbba)'C de Tongerlo, qui, toujours aimable et compétent, nous a aidé 
dans nos recherches. ainsi que Mr. H. Installé, archiviste de la Ville de Malines, qui nous a fourni toutes les facilités possibles pour con· 
suller les archives consen'êes sous sa garde. Nous remercions aussi Mr. P. Rebets et Mr. De Meyer qui nous ont communiqué un œrtain 
nombre de documents des Archives de la Ville de Malines et quelques données intëressantcs concernant l'iconographie. 

Quoique les pièces d'archives du ronds<« Leliendaal »dans l'in\oenlaire de H. Installé soient numérolées sans interruption, sans raire 
de distinction entre chartes, registres et autres documents d'archives. nous avons, pour la commodité, toujours cité les documents qui 
sonl conservés dans les boites à chartes comme «chartrier, charte n• » el œln dans le but d'indiquer qu'il ne s'agil pas d'un registre, 
d'un cahier ni d'autre chose semblable. 
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les archives notariales (entre autres le n• 1215) et dans le Goedenissenreeks on trouve quelques données dis­
persées sur le couvent. En outre, on trouve indirectement, dans nombre de notes historiques et de collec­
tions, surtout du XIX' siécle, quelques éléments sur le couvent dont les sources ont momentanément dis­
paru. C'est le cas dans la Chronologische Reeks, oud archie/. CCl (1281-1791), faite sous la direction de 
l'archiviste J.F.C. Gyseleers-Thys. On trouvera une courte notice historique du XVlll' siécle concernant le 
couvent de Leliëndaal au folio 7 de oud archie/. DO Sll.IV.I, tandis que la collection des coupures de 
presse, oud archie/. DD SI bis 7, contient des données intéressantes de la main de J. Schoeffer (1859). Le 
manuscrit de B. Beelaerts, oud archie/. CCXXIV/4, présente aux folios 140 à 153 un historique de Lelië­
ndaal, suivi aux folios 154 à 174 v" d'une série de piéces justificatives. En même temps les Archives de 
la Ville contiennent beaucoup de matériel iconographique qui sera présenté dans un chapitre séparé. 

Aux Archives de l'Assistance publique de Malines, conservées momentanément aux Archives de la 
Ville, il est question aux n"' 9373 et 9374 de piéces de procès des années 1668-1684, 1707, dans lesquelles 
le couvent des Olivetell de Malines est aussi impliqué. 

Aux Archives de l'Archevêché de Malines on trouve toutes sortes de documents en relation avec l'édifi­
cation d'une nouvelle église conventuelle par l'architecte-sculpteur Luc Fayd'herbe en 1664-1672, des for­
mulaires d'entrée de sœurs du XVII' siécle et quelques pièces sur la suppression du couvent en 1783 et les 
années suivantes. L'inventaire de H. Installé mentionné plus haut décrit également tous ces documents. 

Dans le manuscrit de Jean Lambert Bax, registre Xl, pp. 57-66 et XII, pp. 301-308, il est question de 
transcriptions de chartes des Berthouts en rapport avec l'histoire de la fondation de Leliëndaal ainsi que 
de notices biographiques au sujet des prévôts. Dans les manuscrits de J.F. Foppens, Chronijcke van Meche­
len, folios 124 et 142, et Mechlinia Christo nascens et crescens, 1, p. 39 etlll, pp. 79-88, il est aussi question 
de quelques données de caractère général à propos de Leliëndaal. 

Les Archives de l'État à Anvers contiennent un fonds Klooster Leliëndaal consistant seulement en quel­
ques documents. Le plus important est un cartulaire établi en 1532 environ, probablement sur les instances 
du prévôt Louis van den Berg. Cette reliure incomplète, reliée en 1628, a été achetée vers 1907 par les 
Archives Générales du Royaume et fut versée dans la collection Manuscrits divers, n• 154A. Le manuscrit 
y resta quasi inaperçu jusqu'à ce que M"' J. Rouhart-Cbabot en fit paraître une étude assez détaillée : Le 
cartulaire du prieuré du Val-des-Lys (Leliëndaal) à Hombeek, dans Handelingen van de Koninklijke Kring 
voor Oudheidkunde, Le11ere11 en Kunst van Mechelen, LXXIV, 46-59, Malines, 1970. En 1970, ce cartulaire 
qui contient la transcription de six cent cinquante-trois actes, a été versé dans le fonds Leliëndaul aux 
Archives de l'État à Anvers. En outre, cette collection comprend un certain nombre de pièces en rapport 
avec la suppression du couvent et la liquidation qui s'en suivit (n"' 1-2 et partiellement n• 4), un livre de 
cens du XV' siécle (n• 3) et divers documents du XIII' aux XVIII' siécles (n"' 4-5) parmi lesquels deux actes 
achetés en 1934 dans la succession de H. Dierickx et divers documents qui furent transférés des Archives 
Générales du Royaume en 1919 et 1924. 

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, le fonds Joillle des Amortissements, n• 934, contient 
l'amortissement obtenu en 1755 par le couvent de biens acquis entre 1475 et 1708. En outre, ici encore, 
on trouve des données à propos de la suppression de Leliëndaal, Caisse de Religion, n• 128 (état des reve­
nus et dépenses, 21 avril 1783), n• 442 (gestion des anciens biens conventuels par l'administrateur Wirix 
de Tercam 1783-1787) et n• 443 (inventaire de l'église). 

Dans le fonds Chambre des Comptes aux n"' 1036 et 1038, on trouve encore des données concernant 
la vente de maisons de l'ancien couvent et la nouvelle destination des bâtiments conventuels (1785-1786) 
tandis que le n• 46.904 contient le dénombrement de toutes les biens conventuels en 1786-1787. 

Dans le fonds Conseil Privé -période espagnole, carton 1125, figurent quelques données concernant 
l'achat du refuge dans la Begijnenstraat (XVI' siécle) et plus tard du refuge Saint-Michel avec les terres 
attenantes (XVII' siècle). Le Conseil du Gouvernemelll Général. n• 1541 et le Conseil des Finances, n"' 8210 
et 8312, contiennent des piéces concernant la gestion des biens aprés la suppression (1791-1793) et le sou­
tien aux sœurs expulsées. 

Â la Bibliothèque Royale à Bruxelles on trouve au Cabinet des Mm111scrits, n• 22.471 (4.546), Coenobia 
ordinis praemonstratensis in Brabamia, folios 64 à 80, un court aperçu historique du couvent et une liste 
des prévôts. 
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Dans les Archives de l'Abbaye du Parc, liasse 5, on conserve trente-quatre documents du XVI' aux 
XVIII' siècles, principalement concernant la nomination des prèvôts, des comptes rendus de visites ct un 
certain nombre de lettres intéressantes relatives aux difficultés rencontrèes lors de la construction de la 
nouvelle église conventuelle par Lucas Fayd'herbe en 1662·1665. 

Les Archives de l'Abbaye de Tongerlo ne possèdent pas de collection d'archives particulière à propos 
de Leliëndaal, mais contiennent dans la collection de l'abbaye de Tongerlo même, sous le n• IV-63, quel· 
ques vingt-deux documents du XVI' aux XVIII' siècles concernant le couvent de Leliëndaal : ils ont sur· 
tout trait aux prèvôts (n"' 3 à 9), aux visites de 1532 et 1698 (n"' 1 et 2); ainsi que d'autres documents 
sur la période postérieure à la suppression du couvent, entre autres à propos de tentatives de restauration 
de la vie conventuelle (n"' 13 et 15 à 22). Les manuscrits V, 13·15 renferment de très intéressantes chroni· 
ques tenues à jour par les prèvôts surtout pour la période 1636-1754. 

TRAVAUX: On trouve des données sommaires et souvent assez peu correctes, principalement sur la 
fondation du couvent dans : J. B. Gramaye, Historiae et antiquitalllm urbis et provinciae Mechliniensis libri 
Ill, Ill, 10, Bruxelles, 1607; C. Butkens, Trophées talll sacrés que prophmtes du duché de Braballl, 1, 198, 
231, La Haye, 1724, avec publication de quelques chartes de la période initiale; A. Sanderus, Chorographia 
Sacra Braballliae, 1, 408-416, La Haye, 1736; A. Wicbmans, Brabantia Mariana, 785-788, Anvers, 1632; 
J. Le Roy, Le grand théâtre sacré du duché de Brabant, l, 164-166, La Haye, 1729; 1.1. De Munek, 
Gedenck-Schriften, die11ende tot opltelderingen 1•a11 het /even... van den heylige11... Rumoldus aposte/ e11 
patrOOill•an Meche/e11, 14, Bijvoegingen, 6, 8, Malines, 1777 et IR. Van den Eynde et J.F.G. Cuypers d'Aisin· 
genl, Provincie, stad e11de district 1•a11 Meclrele11 opgehe/dert, Il, 225-231, Bruxelles, 1770. 

Un peu plus détaillé est Hugo, Sacri et cattonici ordinis praemollstratettsis an11ales, Il, kol. 1025, Nancy, 
1734, avec la publication de quelques documents dans Probationes, T 1, Mo11asteriologiae praemollstraten· 
sis, 638-639. 

A. Miraeus et J.F. Foppens, Diplomalum Belgicorum 11ova co/leclio, Il, 1004, Bruxelles, 1723; III, 94, 
95, 124, Bruxelles, 1734, publient un certain nombre de chartes de la période initiale, tandis que C. Van 
Gestel, Historia sacra et proja11a archiepiscopallls Mechli11ie11sis, I, 83-86, La Haye, 1725, contient pas mal 
de données sur la fondation et sur le transfert ultérieur du couvent à Malines ainsi que sur les construc· 
tions entreprises au XVII' siècle. Il donne aussi une liste - incomplète - des prèvôts et des prieures. 

On trouve un peu d'informations générales sur l'histoire du couvent avec la description de quatre 
œuvres d'arts dans: Gla11s va11 Prémo11tré. Oude ku11st uit Wilhere11abdije11 der Loge Lo11dell, 212-214, 
Heverlee-Park, 1973; S. De Cock, De Norberti11esse11 va11 Lelië11daal. dans 't Vaartland, V, 25-29, 1977; 
Het k/oos1er va11 Leliëndaa/. Sim-Norber111s ill de Nederla11de11. Temoolrstellillgscalalogus. Hombeek, 1984; 
C. Van de Wiel, Praemonstrate11sia ill hel aartsbissclroppelijk archie/ le Mechele11 ( 12de eelllv·/898), dans 
A11alecta Praemo11stra1ensia, LX, 221·222, 1984, avec une prèsentation concise de ce que les Archives de 
l'Archevêché conservent sur Leliëndaal. 

Un ouvrage assez bon, mais actuellement forcément vieilli, paru déjà au siècle passé : E. Neefs, Le 
mo11as1ère du Val·des·Lys, Le/iendae/, Louvain, 1868. Depuis, aucune monographie n'a paru sur l'histoire 
du couvent. 

Toutefois ont été publiées des dizaines d'articles de revues scientiliques et/ou de vulgarisation et de con­
tributions qui éclairent divers aspects de l'histoire du couvent. A propos de la fondation et de la première 
localisation on trouve des éléments chez F. De Ridder, Bijdrage11 101 de gesc/riede11is der gemeente Hombeek, 
dans Meclrli11ia, VII, 1·9, 40·48, 66-77, 129-133, 158-160, 172-176, Malines, 1928-1929; Vlll, 14-16,40-47, 
54-62, 122-128, 138·143, 158-160, 169-174, Malines, 1930-1931 ; IX, 6-13, 25-30, 34-42, Malines, 1931·1932 
et dans son Gesclriede11is der gemeeme Hombeek, e.a. 102, Malines, 1931, ce même auteur donne quelques 
renseignements sur le fief Ter Most, propriété du couvent depuis 1480. Dans son Geschiede11is der paroclrie 
Hombeek, 9-16, Malines, 1934, il discute l'époque de formation du couvent. Dans R. Van Passen, Gesc/rie­
dellis va11 Komich, 88-89, Kontich, 1988, on trouve quelques données sur la ferme conventuelle de Kontich. 
Un certain nombre de documents de la période 1251·1305 ont été assez bien publiés par L. Ge•·elers, Hel 
voormaalige klooster van Leliëndaa/, Norbertij11er Vro111vellkloos1er le Hombeek-Meclrelell, dans Bijdrage11 
101 de Gesclriedetlis bijzoruier va11 /ret a/oude Hertogdom Brabam, Il, 533·540, Ekeren, 1903; Ill, 149-156, 
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230-240, Ekeren, 1904. Le même auteur donne dans son article Eene rre11rige bladzijde uit Leliendae/'s ver­
ledelt, s.l., 1913, des extraits de la chronique du prévôt De La Bauista sur la période difficile de 1512-1592, 
tandis qu'un autre article de sa main Gisber111s M111saerts, eerste proost van Leliëndae/ uit de abdij van Ton­
ger/oo, dans Mechlinia, Il, 81-86, 98-104, Malines, 1923, concerne une période du XVII' siècle. 

Quelques études sont consacrées à la construction de l'église du couvent par L. Fayd'herbe : G. Van 
Caster, Q11elq11es remarques s11r les consrructions élevées par Luc Fayd'herbe à Malines, dans A1ma/es de 
l'Académie Royale d'Archéologie de Belgique, LIV, 318-321, 341-364 (pièces justificatives), Anvers, 1902; 
L. Gevelers, L11cas Fayd'herbe e11 de kerk van Leliëndael. dans Analectes de l'ordre de Prémonrré, VI, 5-29, 
Louvain, 1911; R. Porto, L11cas Fayd'herbe en de kerk van Le/iendae/, dans V/aamsche Zalllen, V, 152-156, 
1904; L. Delplace, Notre Dame du Val-des-Lys. Église des Pères de la Compagnie de Jés11s à Malines. Mali­
nes, 1901, qui en outre fournil des données sur les travaux de restauration entrepris en 1900-1901. 

A propos des œuvres d'art exécutées pour le couvent de Leliëndaal aux XVII' et XVIJJ' siècles, on 
trouve des renseignements chez L. Brouwers, De medaillons ••an Onze-Lieve- Vrouw van Le/iendae/, dans 
Handelingen van de Koninklijke Kring voor Oudheidk1mde. Lettere~t en Kunst van Mechelen, LXXVIII, 235-
240, Malines, 1984, où sont dècrits les six médaillons du sculpteur malinois P. Valckx; M. L. Hoirs, À pro­
pos d'une guirlande de fleurs d'Anne-Marie Van Thiele11, peintre malinois, dans Ha11delingen ••an de Konin· 
klijke Kring voor Oudheidktmde, Lettere11 en K1111st van Mechelen, LXXVII, 156-163, Malines, 1973; A. Go­
•·aerts, Les œuvres de sculplllrefaites aux XV Ir et XV/Ir siècles pour l'église de Leliendael à Malines, Mali­
nes, 1892, donne beaucoup de détails sur quelques remarquables œuvres d'art exècutées aux XVII' et 
XVIII' siècles pour l'église du couvent, tandis que L. Brouwers, Onze-Lie••e- Vrouw va11 Leliendaal 1674-
1974, dans Ha11deli11ge11 va11 de Ko11i11klijke Kri11g voor Oudheidk1mde, Le11ere11 en K1mst ••an Mechelen, 
LXXVIII, 122-159, Malines, 1974, après un historique sur un certain nombre d'œuvres d'art de l'ancien 
couvent, donne aussi un aperçu de l'histoire de l'église et du couvent aprés la suppression en 1783 et une 
liste des prieures et des prévôts. 

On trouve des descriptions plus générales du complexe conventuel subsistant â la Bruul à Malines 
dans: W. Van Coster, Namen der straten van Mechelen, 61-63, Malines, 1907; L. Godenne, Malines jadis 
et aujourd'h11i, 59-62, Malines, 1908; J. Schoeffer, Historische aallleekeningen rakende de kerken, de k/oos· 
ters, de ambachten en andere stichten der stad Mechelen, Il, 81-107, Malines, s.d., avec description des 
œuvres d'art; G. Van Coster, Histoire des rues de Malines et de leurs momtments, 67-69, Malines, 1882; 
M. Koeken, Gids voor olld·Mecltelell, 365-375, Anvers-Haarlem, 1981; Bo111ven door de ee111ven !Jeen. lnven­
taris va11 hel culllmrbezit in België. Archilec/1/IIT. Dee/911. Stad Mechelen. Binnenstad, 56-61, Gand, 1984. 

Sur les fouilles archéologiques entreprises en 1974 et 1982 sur le site originel de Hombeek a paru F. Van 
den Heuvel, Hel k/ooster vo11 Lelii;mlael. lnventaris 11011 de vcrzameling bodemvondsten va11 /rel verth-.·ellen 
Norbertinessenklooster te Hombeek. Temoonstellingscatalogus, Hombeek, 1984. 

On trouve une liste des sources et de la bibliographie dans R. Van Waefelghem, Répertoire des so11rces 
imprimées et manuscrites re/ati1•es à l'histoire et à la lilllrgie des monastères de l'ordre de Prémontré, 147, 
Bruxelles, 1930, dans J. Breugelmans e.a., De orde van Prémontré. Dee/1. Bibliogra.fie. A.Jl.l.b. ( Archief­
en Bibliot!Jeekwezen in België. Extran11mmer 30), Bruxelles, 1987, et chez N. Backmund, Monasticon Prae­
monstratense, Il, 299-301, Straubing, 1952, avec une liste des prévôts. 

BIBLIOTHÈQUE: De la bibliothèque du couvent de Leliëndaal peu de traces subsistent. Dans les 
archives de l'abbaye de Tongerlo on conserve environ quatre-vingts manuscrits presque exclusivement du 
xvm• siècle, qui portent la marque d'appartenance à Leliëndaal : trois recueils des statuts de l'ordre avec 
des notes historiques rédigées par quelques prévôts (VI3-15), des livres de prières et de dévotion (V75-77 
et 50), un recueil de sermons du prévôt Rigoudts (V309/1-2) et une liste des reliques conservées dans le 
couvent avec des textes de dévotion {V/54). Voir là-dessus J. Corthouts, h1vemaris van de !Jandsc!Jriften in 
!Jet abdijarchiefte Tongerlo (Bibliotheca Analectorwn Praemonstratensium,fasc. 17). Tongerlo, 1987. 

En outre, à la Bibliothéque Royale à Bruxelles, section Livres Précieux, n" Il 17.152A, 24.187 et IV. 
2D29B se trouvent encore quelques ouvmges qui portent l'ex-libris du couvent. 

La plus grande partie de la bibliothèque du couvent dont le volume et le contenu nous demeurent 
inconnus, fut vendue le 28 novembre 1785 et les jours suivants dans l'ancien couvent même. JI n'est toute-
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fois pas possible, à l'aide du catalogue de vente imprimé alors, de distinguer les ouvrages provenant de 
Leliëndaal de ceux qui étaient issus des bibliothèques d'autres couvents (Catalogue de livres des bibliothè­
ques des couve11ts supprimés daiiS la ville de Mali11es, dom/a veille se fera da11s le couvent supprimé de Le/iell­
dae/, le 28 novembre et jours suivams, Malines, 1785). 

SIGILLOGRAPHIE: Le prieuré de Leliëndaal utilisait déjà au cours de la période 1251-1273 un sceau 
sur lequel une Sainte Vierge était représentée, l'enfant Jésus sur le bras et un lys à la main, avec pour 
légende s. co11ventus de valle lilionmr (1). Un sceau semblable était encore en usage en 1463 (2). 

Le prévôt possédait aussi, déjà en 1251, un sceau propre sur lequel apparut d'abord un agneau pascal 
avec pour légende s. preposilllre de valle li/iorum (3). Au XVII' siècle le prévôt portait un sceau avec la 
représentation de saint Jean-Évangéliste avec, au bas, un écu chargé d'un lys (4). 

Comme armes, le couvent de Leliëndaal portait un écu avec un lys ou avec un champ parsemé de 
lys(5). 

ICONOGRAPHIE: Oe l'ancien couvent à Hombeek, qui fut déjà abandonné au XVI' siécle, il n'existe 
pas de représentation détaillée et digne de foi. Le dessinateur malinois J. B. De Noter (1786-1855) donne 
bien un beau dessin du complexe conventuel d'environ 1560 (A.V.M., De Noter 6700/11/138), mais à y 
regarder de plus près, c'est une pure fantaisie où les bâtiments conventuels malinois de Leliëndaal au 
XVII' siécle sont simplement transposés dans un domaine près de la Senne. On peut dire la même chose 
d'une vue du couvent à Hombeek d'environ 1580 (A. V. MALINES, lcollograjisclze ••erzameling, KI. 20). Une 
même représentation de De Noter est en possession des sœurs d'Overijse-Malines ; y est également conser­
vée une peinture du couvent de Hombeek des XVll'-XVIll' siècles mais c'est aussi une représentation fic­
tive où, à vrai dire, c'est le complexe conventuel de la Bruul à Malines qui, dans l'imagination du peintre, 
a été << transporté » à Hombeek. Ces dessins sont probablement un peu inspirés de la représentation rudi­
mentaire du couvent qui figure sur le plan de ville de Malines et ses environs par Jean van Hanswijck 
(1574) dont l'original, en mauvais état, se trouve au Musée de la Ville de Malines avec une copie de Oe 
Noter et une copie plus petite aux Archives de la Ville de Malines. Les Archives de l'Archevêché de Mali­
nes en conservent également une copie du milieu du XIX' siêcle. Sur une carte des environs de Malines, 
achetée en 1983 par la Bibliothèque Royale, on voit aussi un dessin assez schématique du couvent prés 
de la Senne. 

Dans une collection privée à Hombeek, est conservée une carte figurative d'une partie de la commune 
de Hombeek, faite probablement vers 1600, où l'on voit encore à l'arrière-plan les ruines du couvent avec 
la mention Lellie11dae/. 

On conserve aussi une représentation par De Noter de la maison de campagne de Leliëndaal à Hom­
beek (A.V.M., De Noter 6700/ll/139). 

Il existe beaucoup plus de représentations des bâtiments conventuels que les sœurs de Leliëndaal occu­
pèrent à la Bruul depuis 1602. 

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, Cartes et pla11s, n• 155, existe une carte aquarellée avec 
vue à vol d'oiseau du complexe conventuel de 1636. Cette petite carte servit de pièce justificative dans un 
procès que Je couvent intenta à Louis Bemaerts devant le Grand Conseil. En 1681 quelques esquisses rudi­
mentaires furent faites des dépendances du couvent (boulangerie, buanderie, infirmerie ... ) construites sur 

(1) A. V. MALIN'liS, ChariTitr Leliindaal, nos 18 (3 novembre 1251), 19 (19 juillet 1265).- A.O.R., Cabinet de sigillographi~. n° 3645. 
(2) A. V. MALINES, Charlrltr Le/lindaat, n° 388 (20 juin 1463). 
(3) A. V. MALINES. Churlrltr Leliindaal, n° 18 (3 novembre 1251). 
(4) Une matrice du début du XVIIt sièc:le est décrite dnns F. ALUIN, Sceau de LeliemiDel, dliiJS Revue belge de Numismatique, 226-229, 

Bruxelles, 1905. 
(5) Voir entre autres les tapisseries de 1676 environ, raites par le lissier Henri II Reydams pour ln prévôté, actuellement consenrées 

ü la prêlnturc de l'abbaye de Tongerlo. L. VAN DB CRurs. De Uliendaelrttk.s. Proe1oe 101 Hl!lf!n.sc/uzppelijke analyse wm f!f!n legwerkruks, 
mémoire T.I.K.A., 13, 1986, et les annes sur médaillon à nutel dons l'église du eouvent. 
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les petites parcelles de terre acquises au XVII' siècle (A.V.M., Lelië11daal. n• 476.- A.G.R., Co11seil Privé 
-période espag11ole, carton 1125). 

On connaît aussi deux gravures avec vue du complexe conventuel malinois. Une est de la main de 
L. Vorstermans, parue dans A. Sanderus, Cllorograpllia sacra Braba11tiae, 1659, et fait voir l'ancienne situa­
tion avant la construction de la nouvelle église et prévôté. La gravure au burin de D. Coster, imprimée 
e.a. dans J. Le Roy, Le Grm1d tlléûtre sacré du duché de Braballl, I, La Haye, 1729 et dans A. Sanderus, 
Chorogrupllia sacra Brubamiae, I, 408/409, La Haye, 1736, donne déjà cependant la nouvelle situation. 

À la fin du XVlll' siècle et dans la première moitié du XIX' siècle, le matériel iconographique devient 
surabondant. 

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, Cartes et pla11s e11manuscrit, n• 426, existe une carte 
inachevée du complexe conventuel de la seconde moitié du XVIll' siècle, avec indication des différentes 
petites parcelles que les sœurs acquirent après l'achat du refuge de Saint-Michel ; le n• 4687 est une carte 
de 1642 représentant une dréve à travers les propriétés du couvent à Bonheiden. 

Aux Archives de la Ville de Malines on conserve deux plans détaillés du couvent avec indication des 
destinations des bâtiments, ils furent exècutés en 1799 (Germinal an VII) probablement dans la perspective 
de la vente du couvent comme bien national (C 7315 et 7316). On y trouve aussi une aquarelle avec vue 
sur l'église et la prévôté (lconografisclle Verzameli11g, C 24). En outre il y a plusieurs dessins de De Noter, 
qui, sans doute, portent la date 1780, mais qui, cependant, ont tous été dessinés dans la première moitié 
du XIX' siècle : vues de la cour intérieure du complexe conventuel et des bâtiments environnants (Album 
De Noter, 6700/11/140), vue de la façade avant de l'église et de la prévôté (6700/11/141), vue intérieure de 
l'église (6700/11/142), vue du maître-autel (6700/III/70), vue de l'ancien refuge de l'abbaye de Saint-Michel, 
circa 1590, purement imaginaire (6700/III/73). En outre, on trouve encore une autre vue du maitre-autel 
(lconografisclle Verzameling, KI. 22). Également de la main de De Noter: une vue du couvent (/collografis­
clle Verzameling, n• 224), une vue- fictive- de la cour intérieure de l'ancien refuge Saint-Michel de 1587 
(ibidem, n• 225) et une vue du couvent dans la Lange Schipstraat (ibidem, n• 226). Nous trouvons aussi 
dans les dessins du dessinateur malinois A. F. Van den Eynde de la première moitié du XIX' siècle quelques 
vues remarquables de Leliëndaal : vue de l'ancienne église avec les bâtiments conventuels attenants, situa­
tion supposée vers 1670 (/conografische Verzameli11g, n• 227), vue de la porte d'entrée du couvent (ibidem, 
n• 228) et une vue de la cour intérieure vers 1780 (ibidem, n• 229). 

Aux Archives de la Ville de Malines, /collografisclle Verzameling, Album Mali11es et ses e11viro11s, f" 55, 
pl. 55, on trouve encore une vue de l'église et du complexe conventuel datant de 1780 environ qui n'est 
toutefois qu'une copie assez malhabile par J.F. Mardulijn de la gravure de D. Coster. Les mêmes archives 
conservent aussi une représentation d'une norbertine et d'un prévôt norbertin vers 1800 (Oud archie/. DD 
SII/VII 3), tandis que Descamps, Voyage pilloresque de lu Fla11dre et du Brabam. 130, donne une représen­
tation de la chaire de vérité de Vande Voort et Verhaeghen. 

VESTIGES : Des anciens bâtiments conventuels à Hombeek, qui étaient déjà abandonnés à la fin du 
XVI' siècle, il ne reste rien. On a bien mis au jour lors de fouilles entreprises en 1974 par la Mechelse Vere­
niging voor Archeologie les fondations qui se trouvent maintenant sur la digue élargie de la Senne et on 
a retrouvé des dalles, des tessons, de matériaux de construction, de la poterie, etc. Ces trouvailles ont été 
dècrites dans un inventaire détaillé (6). 

Du complexe conventuel du XVII' siècle des rues Bruul - Schaalstraat - Schipstraat à Malines sub­
siste l'ancienne église, qui, depuis 1901, est intégrée dans la résidence des Jésuites et dans laquelle se trou­
vent aussi des œuvres d'art de l'église des norbertines. La façade a été quelque peu mutilée au XIX' siècle 
et en 1900-1901. La maison des prévôts contiguë (édifiée en 1687) et ses annexes sont occupées par le cen­
tre administratif du Centre d'Assistance Publique de Malines et ont été complètement reconstruites en 

(6) F. VAN DEN HEUVI!L, H~l kloosltr l'Un Ulilndcœl.lnvtmaris wm de Vl!r=tmtrling bothnJVtmdsten wm lœ1 vtrdwentn Norbtrrinessm­
kl003ltr te Hombuk. Tmtoonsztllingscotalogus. Hombeek, 1984.- Het klooster wm UliintlMI. Sint-Norœrtm ln tk Netkrlandm. Tnr-­
toonstdlingsmtalogra, Hombeek, 1984. 
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1963-1965. Le complexe dans son ensemble est classé par arrêté royal du 25 mars 1938 (7). Toutes sortes 
d'œuvres d'arts, petites et grandes, provenant de l'église conventuelle se sont retrouvés au XIX' siécle dans 
des églises paroissiales de Malines. Le banc de communion en marbre de A. Quellin jr., les portraits en 
médaillons des saints Augustin, Norbert, Hermann-Joseph, Godefroid de Kappenberg et de deux saintes 
norbertines, le tabernacle en bois doré de N. Van der Veken, la chaire de vérité de M. Van de Voort et 
Th. Verhaegen -quelque peu mutilée au XIX' siècle - ont échoué à la cathédrale Saint-Rombaut. Quel­
ques peintures, notamment deux de P. Sonnemans, ont été achetées par la fabrique d'église de Notre­
Dame-sur-la-Dyle où elles se trouvent toujours; une cloche de 1639 se trouve à l'église Sainte-Catherine. 

La peinture de P. Thijs qui autrefois décorait le maitre-autel appartient à l'abbaye de Berne, les stalles 
devaient aboutir en 1860, via la cathédrale Saint-Rombaut, à l'église Saint-Joseph de Waterloo. Des orne­
ments d'église en argent devraient selon certains auteurs être conservés aux églises de Gembloux (osten­
soir), d'Evilers (?) (reliquaires), de Buggenhout et Louvain-Sain-Quentin (patène et cuillère). 

La maquette en terre cuite de la chaire de M. Van de Voort sr. est conservée au Musée de la Ville de 
Malines, tandis qu'un calvaire du XVII' siécle en bois se trouvait jusqu'à 1965 dans le couvent des clarisses 
de Malines et depuis lors il se dresse dans celui des clarisses de Turnhout. 

On ne connaît pas, à proprement parler, d'acte de fondation du prieuré de Leliëndaal. Les per­
sonnages-clefs de cette fondation étaient des membres de la famille de Nossegem. Lambert de 
Nossegem était curé de Hombeek (8) et conçut vers 1230 le projet de fonder près de la Senne, 
à la frontière de Leest (9), un couvent de femmes au passage, selon certains, de la Senne par l'an­
cienne chaussée romaine Asse-Hombeek-Malines (10). Un membre présumé de la famille, Heil­
wich de Nossegem, prieure de l'abbaye bénèdictine de Kortenberg (11) qui possédait le patronat 
de Hombeek, l'appuya. Deux des premières norbertines entrées en religion dans la nouvelle fon­
dation étaient aussi des membres de cette famille, à savoir les sœurs Sabine et Marguerite de Nos­
segem ( 12). La légende poursuit que le curé Lambert, à un endroit retiré près de la Senne, entendit 
chanter sept fois tous les jours dix-huit oiseaux, ce qu'il interpréta comme un présage divin de 
fonder là un couvent de dix-huit religieuses de chœur qui chanteraient et prieraient les sept offi­
ces ( 13). Suivant une confirmation accordée en 1265-1266, Lambert de Nossegem aurait transmis 
son alleu à Hombeek à Wautier VI Berthout et son épouse Adèle de Enghien pour y fonder un 
couvent de femmes de l'ordre des prémontrés sous la protection de Notre-Dame et de saint Nor­
bert (14). Bien que certains auteurs donnent 1223 et 1231 comme dates de fondation (15), nous 
pensons cependant que l'incorporation du couvent, fondé déjà quelques années plus tôt, à l'ordre 
de Prémontré, eut lieu en 1233. Dans l'acte de confirmation de la fondation du 6 février 
1234 (16), l'évêque de Cambrai mentionne que cette incorporation a eu lieu récemment. 

(7) W. AF.RTS lU., Besdztrnul cultuurpatrimonlum in de provlntie Anlh'trpen, ArondWMH!nt Mcchelt!n, 77, Wommelgem, 1989. 
(8) Hombeek, prov. d'An\·ers, canL de Molines; dioc:èse de Cambroi, arche,'êché de Malines depuis ISS9. 
(9) Leest, prov. d'Anvers. œn&. de Malines. 
(10) Ht!l kloosttr wm Lrlilndoal. Si11t-Nor~rt'UJ ln d~ N«<erlanthn ...• 4. 
(11) Kortenberg,nbbaye de bénëdictines, rondée nu XIe siêcle à Konenberg, prov. de Bmbant, c:ont. de Louvain; cr. Monaslicon ~lg~. 

IV, 1, 243-267, Liège, 1964. 
(12) A. V. MAL"""IiS. Churtritr Uliëndaal, chnr1e n° 64 (1265/1266). 
(13) Huoo, StU!ri cononici ordinis praemonslraltmis annales. II, Nançy, 1736 el A. WICJUIANS. Brabantia Mariana. 785, Anvers, 1632. 
(14) A. V. MAI.IJ'rro'ES, Charlrkr Ltliëndoal, charte n° 64 (126!5/1266). 
(lS) De la présence dans le cartulnin:: de Leliënda.al d'une buJie de 1228, où divers bénéfices sont nccordés à rordn:: de Prémonlré en 

génêml, on ne peul inlërer, eomme le ront œrmins auteurs, que Leliëndaal existail déjà, puisque le texte de ame bulle n'est conl\u que 
par un vidimus donné à Leliëndaal en 1269. J. RoUIIART·CHADOT, U cortulaire du Val-tks-Lys ( ûliEndœl) ti Hombuk. dans Hantklingtn 
"""de Koninklijkt Kring roor Oudheidkuntk, Ülleffll ~~~ Kurut l'till Mtclu!ltn, LXXIV, 57, Malines, 1970. 

(16) A. MIRAilUS el J.F. FoPPE.''IriS. Diplomotum Bt/glcorum ROl'tl colltctio, Ill, 94, Bruxelles, 1734. 
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Le fondateur, le curé Lambert, avait détaché quelques sœurs du prieuré norbertin de Gempe 
à Winge-Saint-Georges prés de Louvain (17) . 

• • • 
tLISABETH, religieuse au prieuré norbertin de Gempe, fut, vers 1234, la première prieure 

de Leliëndaal. Elle chercha d'abord une base matérielle plus solide à la nouvelle fondation. En 
1234, Henri 1, duc de Brabant, fait don du droit de pêche dans la Senne du pont de Zemst jus­
qu'au pont de Heffen (18). Ce droit fut étendu en 1242 par Wautier VI Berthout sur le cours 
de la rivière du pont de Weerde à l'église de Leest (19). Quelques mois plus tard le fondateur, 
le curé Lambert, faisait don en outre de 2,5 bonniers de terre à Nossegem (20). Le couvent dis­
posait visiblement de quelques moyens financiers puisque, en 1238 et 1242, près de 9 bonniers 
furent achetés à Nossegem et Kampenhout (21). De plus, les sœurs percevaient d'importantes 
rentes en froment (22). 

La subsistance du nouveau couvent fut assurée lorsque, en 1239, le légat pontifical Jacques de 
« Praestinus )), confirma l'acte de fondation de l'évêque de Cambrai et l'incorporation de Leliën­
daal à l'ordre des prémontrés (23). La direction spirituelle fut probablement dès le début en les 
mains de l'abbé du Parc qui nommait aussi les prévôts à Gempe, encore que, dans les premières 
décennies, deux chanoines de Ninove sont mentionnés comme prévôts de Leliëndaal (24). 

MARGUERITE DE UDEKEM ou VAN OUDENGHEM est mentionnée par certains 
auteurs (25) comme prieure en 1246. Elle était probablement originaire elle aussi de Gempe, et 
peut-être même était-elle une fille des fondateurs de Gempe, Renier d'Udekem et Laurette de 
Perwez (26). 

Dans les années 1250-1260, le couvent put étendre ses possessions. En 1250, le duc Henri Ill 
donna 25 bonniers de landes à Hombeek avec les dîmes correspondantes en échange d'une 
importante rente en froment que son père avait offerte aux sœurs (27). En 1260 environ, 
Arnould de Zellaar leur offrit d'importantes terres, dîmes et cens à Hombeek, Zaventem, Mels­
broek et Steenokkerzeel (28). En 1254, 7 bonniers furent achetés à Zemst (29) et en 1264 les 
sœurs acquirent encore 4 bonniers à Humelgem-Steenokkerzeel (30). En 1253-1254 la confirma-

(17) (C Île-Duc», prieuré de norbertines, fondé à PeUenberg et transféré plus tard Q Gempe, Wioge.Saint-Oeorges. prov. de Brabant, 
cant. de Olabbeek·Zuurbemde; cf. Monaslicon belge, IV, 3, 829-849, Liège, 1969. 

(18) A. MlRAEUS et J.F. FoPPEN'S. Oiplomatwn Belgicorwn ••• , 9S.- Zemst, prov. de Brabant, cant. de Vilvorde; Heffen, prov. d'An· 
vers. cant. de Malines. 

(19) A. V. MALINES. ChaTtrier Lellindtzal, chartes tf' 48 et 49 (août 1242).- Wa:rde, prov. de Brabanl, cant. de ViJvorde. 
(20) A.~. ANVERS, Leliimllml. n• 14, l" 15 v" (8 janvier 1235 o.s.). 
(21) A. V. M•u•.,;s, Cluutrler Lelrendtml. charte n• 47 (31 juillet 1242) et 45 (23 juillet 1238). -Nossegem, prcv. de Brabant, c:nnt. 

de Schaerbeek; Kampenhout, prov. de Brabant, cant. de Vilvorde. 
(22) A. V. MAL"'llS, Chomier li!liiindtml. charte n• 46 (27 d!œmbre 1238) et 51 (6 avril 1250). 
(23) A. SANDERUS, Chorogrophitl saeru Brobantia.e. 1, 409-410. Ln Haye, 1726. 
(24) R. VAN WAEFSLGHl!M, Le nécrologe tk l'abbaye du Pan:. 39 (Simon, sub 18janvier), 360 (Jean, sub4 septemlm:), Bnaxelles, 1908. 
(25) C. VAN GESTEL, Historia Stu:ra et profona an:hleplscopotus Mechlürlen.!is, l, 86, La Haye, 1725. - A.V. MALINES, 

Ms. CCXXIV/4, l" 152 v". 
(26) MOIIIISticon belge, IV, 3, 833·834, Liese, 1969. 
(27) A. V. MALINES, Cluutrier li!/iindtml, charte n• 51 (6 ovril 1250). 
(28) A. V. MALINES, Cluutrier Lellindtml. charte n• 56 (lëvrier 1260).- A.É. ANVERS, li!lrendtm/, n• 14, l" 7; Zaventem, prov. de Bra­

bant, cant. de Schaerbeek; Melsbroek, prov. de Bmbant, cant. de Vilvorde.- Steenokkerzeel, prov. de Brabanl, cant. de Schaerbeek. 
(29) A. V. MALINES, Chartrier Leliëndtuzl, cbllrle n• .5.5 (24 juin 12S4) el .59-60 (confirmation par Lc:o de Ail, seigneur de Grimbergen, 

23 mai 1265). 
(30) A.É. ANVI!RS, li!liërulaal, n• 14, l"' 19 v"-20 r" (1264). 
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tion papale de la nouvelle fondation fut à nouveau obtenue et le pape Innocent IV leur con­
finna le droit de nommer la prieure et la possession de leurs terres et dîmes (31). Cela n'empê­
cha pas le jeune prieuré d'entrer en conDit avec le possesseur du patronat de Hombeek : l'ab­
baye de Kortenberg. Ces conDits furent réglés par des accords en 1251 et 1265 (32), de même 
que fut vidé en 1269-1270 un conflit de même nature avec le curé de Hombeek (33). 

tLISABETH, qu'on peut identifier avec Élisabeth van den Winckele (34), mentionnée dans 
le nécrologe du Parc, est citée comme prieure dans un document de 1265-1266 où Wautier Ber­
thout confinne la fondation du couvent en 1233 par le curé Lambert et par son ancêtre Wau­
tier VI Berthout (35). Elle démissionna probablement quelques années avant sa mort et mourut, 
selon l'hagiographie du XVII' siécle, en odeur de sainteté (36), vraisemblablement en 1281. 

B. est mentionnée comme prieure en 1278-1279 (37) et 1283 (38)-1284 (39). 
La prospérité matérielle du couvent s'accrut rapidement pendant la période de 1278 à 1293 

par le don et l'achat de terres assez importantes et de dîmes à Hombeek, Wilrijk, Muizen, Mali­
nes, Zemst et Lillo (40). Il faut y ajouter le don par Gosuin de Pluisegem d'une fenne à Kontich 
à titre «baiser de paix» pour un meurtre (41). 

Plus tard l'accroissement des terres diminua fort, à l'exception d'une grande superficie de lan­
des à Meerhout en 1301 (42). Les dons de quantités de rentes - parfois petites - en argent 
augmentèrent cependant sans cesse à partir de 1268 (43). 

CATHERINE VAN HAREN est mentionnée comme prieure en 1316(44). Dans les années 
précédentes elle intervint souvent, vraisemblablement comme procuratrice dans les transactions 
matérielles du couvent (45). 

(31) A. V. MALII<ES, Cluurritr L<liindtw/, Chartes n'" 52 et 53 (17 fëvrier 1253 cl 3 janvier 1254). 
(32) A. V. MALINES, Challritr ù/iindoa/, Chartes n" 18 (3 novembre 1251) el li0-62 (18 el 19 juillet 1265). 
(33) A. V. MALINI!S, Chartrkr Uliimlllal, chartes ne. 66-67 (22 révrier 1270 n.s. el 29 septembre 1269). 
(34) R. VAN WAEI'I!LCHEM, ù ni<:rologe .... 378 (sub 14 seplembre~ Bruxelles, 1908. 
(35) A. V. MALINES, Charrrltr ùliirulaal, chw1e n• 64 (1265/1266). 
(36) A. WtCHMANS. Brabantia Murùma, 787~ Anvers, 1632.- D. MUTZART, Historia Belg. ad onnum 1281; BRUX!ILU!S, BmuonŒ-

QUI! ROYAJ.H, Ms. 22.471, l" 72 l". 
(37) A. V. MALI•'IJS, Challrier ù/iirulaal, charte n• 72 (1278/1279).- A.É. ANVERS, ùl/irulaa/, n• 14, 1"' 293 v"-294 l". 
(38) A.V. MALINES, Clumritr Uliindœl, charte n° 77 (24 avril 1283). 
(39) A.t. ANYI'.as, ùliirulaal, n• 14, l" 157 l" (IS avril 1284). 
(40) A.V. MALINES, Cha11rier ùliindtwl, chartes n" 72 (1278/1279), 73 (novembre 1279~ 78 (3 mui 1283), 84 (1290/1291~ 86-88 

(novembre 1291), 89 (mars 1293). -A,f;, ANVHRS, ùliondtwl, n• 14,1" 23 I"Ouin 1292), 153 1"-153 v" (7 août 1292).- A.A. TONGERLO, 
Ms. V 13/4. - Wilrijk, prov. d'Anvers. cant. de Kontich; Lillo, prov. d'AD\"efS. depuis 1958 rusionné avec Anven. 

(41) A.V. MALII'Io'ES, Charttür Uliindaal, charte n• 79 (2 f'évrier 1284).- R. VAN PASSI!N, G~schktkni.J van Konlich, 88-89, Kontiçb, 1988. 
(42) A.f;, ANVERS, ù/iirulaal, o• 14, 1"' 63 v"-64 l" (1301), 279 v"-280 l" (4 octobre 1307),- A. V. MAU.'IJS, Chartrier ùliindtwl, 

chartes n" 107 (17 juiUet 1303), 105 (6 janvier 1303), 121 (13 fëvrier 1307). 
(43) A.V. MALINES, Chartrier ùliindtwl, cbaru:s o" 6S (16 mai 1268), 6!1 (14 avril 1270), 70 (2 f'evrier 1271), 71 (Il lëvrier 1275), 

74 (novembre 1279~ 77 (avril1283), 81 (4 avrill289), 83 (3 seplembre 1289~ 91 (IS mars 1295), 94 (3 avrill300), 9S (S mui 1300), 97 
(25 septembre 1300), 98 (14 octobre 1300), 100 (29 septembre 1302), 101-104 (1302~ lOS (6 janvier 1303), 106 (19 fëvrier 1303), 108 
(6 lëvrier 1304), 109 (10 lëvrier 1304), 110 (10 lëvricr 1304), Ill (24 lëvrier 1304~ 112 (2 mars 1304), 113 (S janvier 1305), liS (1 juin 
1305), 116 (5 juin 1305), 117 (17 septembre 1305), 118 (13 d!cembre 1305), 119 (2février 1306), 12û (8juillet 1306), 122 (8 avrill307), 
126 (1 Rvrier 1308), 127 (8 septembre 1308), 128 (1 octobre 1308), 129 (Il octobre 1308), 130 (8 janvier 1309), 131 (19 août 1309), 132 
(7 mars 1312). -A.t;, ANVERS, ùliindtw/, n• 14, l"' 314 1"-314 v" (avril 1268), 316 l" (1284), 156 1"-157 <" (IS avril 1284~ 166 (1289), 
119 1"-119 v" (1296), 119 v" (1300~ 104 1"-104 v", 135 v" (1302~ 317 1"-317 v" (1303), 207 v" (2S juin 1304), 113 v"-114 <" (1306). 

(44) A.A. ToNGERLO, Ms. V/13, l" 41 l"; A. V. MALINES, Chartrier l.eliindaa/, chane n° 137 (31 janvier 1316).- A.t. ANVERS, 
L<tiondtwt, o• 14, 1"' 324 1"-324 v". 

(45) A.V. MALI•'IJS, Cha11ritr L<liindtwl, chane n• 108 (6 février 1304). 
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MARGUERITE EUTENS est mentionnée une fois à peine dans un document du 15 avril 
1320-1321 (46). Sa direction fut aussi de courte durée puisque en 1324 apparaît déjà la prieure 
suivante. 

MACHTILDE, qu'on peut identifier avec la religieuse Machtilde de Haren mentionnée en 
1309 (47), apparaît comme prieure dans un document de 1324 (48). 

Pendant cette période de succession rapide des prieures, le domaine conventuel ne s'accrut 
que modestement de quelques parcelles de terre à Hombeek, Heffen et Leest (49) et de cens qui, 
pour une bonne part, furent achetés (50). Â partir de ces années-là, Leliëndaal acquit cependant 
un nombre non négligeable de maisons à Malines (51) ainsi que des étals de boucher à la Vlees­
llllis (52) qui étaient surtout donnés en parts d'héritage. 

Sans doute pour lutter contre les inconvénients causés par les dégâts des eaux de la Senne, 
la rivière fut canalisée dans le voisinage du couvent. Le 3 août 1335 les sœurs obtinrent en effet 
du duc de Brabant la permission de détourner le cours de la Senne à travers leur domaine (53). 

MARGUERITE, qu'on peut identifier selon une source du XVIII' siècle avec Marguerite de 
Oudenghem (54), est mentionnée comme prieure en 1350 (SS). Elle est probablement entrée en 
religion en 1317, lorsque ses parents Arnould et Élisabeth offrirent 3 bonniers au couvent (56). 

Â partir du milieu du XIV' siécle le couvent put étendre son domaine surtout par la confisca­
tion de maisons et de terres grevées de cens arriérés (57). 

Vers cette époque un nouveau conflit éclata avec l'abbaye de Kortenberg et le Chapitre de 
Saint-Gudule à Bruxelles. Cette querelle fut vidée le 15 septembre 1353 (58). 

(46) A.É. ANVERS, ulil'ndiml, n° 14, l" 16 .. _17 .... 
(47) A.V. MAUNES, ChtJrtrlt!r Uliindaal, charte n01 131 (19 août 1309) et 130 (8 janvier 1309). 
(48) A.A. TONGERLO, M~ V/13, l" 42"' (1 avril 1324); A.~. ANV>JIS, u/iindim/, n° 14, l"' 102 "'·102 ... 
(49) A.V. MALIN.., Clumrmr u/iindaal, chone n00 142 (22 juille! 1317), 153 (26 avril 1320), 193 (22 janvier 1337~ 211 (30 maiS 

1343).- A.Ë. A~VERS. Uliëndaol, n• 14, r' SS ,P (1320), 138 v"·l38bis fi (3 mai 1323).- Digne de mention aussi: la donation par 
la recluse Kathelijne van Hulst d'un ermituse Il cOtC de l'église et du cimetière de Hombeek; A. V. MAU!'IlES, Charrrkr Lclië,daal, charte 
n° 174 (4 juillet 1328). 

(50) A. V. MALII'<It!S, Chanritr Ltlilndaal, charte n• 151 (2 avril 1318), 15S (26juin 1320), 243 (28juillel 1350).- A.A. TONCI!RLO, 
M~ V/13, p. 38, 43 (1338).- A.~. ANVOIIS, ulilndaa/, n• 14, l"' 281 "'(30 Sl:pt<mbre 1318), 319 {1319), 109 (1321), 120 v"-121 .. 
(1320), 138 '"·138 .. (1321), 168 "'-168 .. (24 juillet 1350), 247 (noût 1325), 190 ... 191 .. (aoûl 1320), 172 "'·172 .. (7 fêvrier 1341), 
265 ... 266 "'(28 mars 1339), 172 ... 173 "'(1347), 245 "'·246 "'(29 aoû1 1348), 246 "'·246.,. (1349). 

(51) A. V. MALI"'"- Chartri., u/iindaal, chanes n .. 143·144 (7 noûl 1317), 14$ (Il oc:1ob1< 1317), 147 (9 d!cembte 1317), 149 
(9 maiS 1318), ISO (1 avril 1318), 166-167 (3 déœmbte 1323), 173 (16 mai 1327~ 178 (14 no•~mb~e 1329), 204-206 (25 seplembre 1342), 
207 (13 d!cemb~e 1342), 215 (16 noût 1343), 216 (5 déœmb~e 1343), 222 (13 nvril1345~ 223 (5 sepiOmbrc 134$), 225 (17 mni 1346), 228 
(22 d!cembrc 1346), 231 (17 noû1 1347), 232 (16 novcmb~e 1347), 235 (9 noûl 1348).- A.~. ANVERS. uliëndiml, n• 14,1"' 258 ... 259 
"'ijuill<l 1325), 253 ... 254 "'(1342), 2S6"' (30 mars 1343), 290 "'·290 .. (14 février 1343). 306 ... 307 "'(1346), 168 "'·168 .. (24 juillet 
1350).- A.V. MALINES, Chranalogis<lre rttks, 1342/20. 

(52) A.V. MALINF.S, Chortritr Uliëndaol, charte n° 152 (7 juin 1318). 
(53) A. V. MALINiill, Chranalogisclre ,.../cs, 1335/15. 
(54) A.A. TONGERLO, Ms. V/13, p. 44. 
(55) A. V. MALINP.S. Chorlritr Uliindaal, charte n° 244 (2 aoùl 1350). 
(56) A. V. MALI:O.:F.S, Chartrltr kllëndlla/, chorlc n° 142 (22 juillet 1317). 
(57) A. V. MALI""" Char!Titr u/iindiml, chones n00 215 (16 aoû1 1343), 22S (17 mai 1346), 231 (17 aoûl 1347), 235 (9 août 1348), 

246 (16 aoûl 13SO), 250.2$2 (18 mai 13$2), 253 (17 aoû1 1352), 259 (12 no•-embre 1354), 261 (23 décembre 1355), 265 (28 juillel 1357), 
27S (18 mars 136!), 276 et492 (7août 1366), 279 et 492 (6 août 1367), 283 (18 aoûtl368), 291 (29 avril 1388), 293 (26 mars 1389), 29S 
(3 mo" 1391), 296 (10 mai 1391}, 297 (12 mai 1391), 301 (4 fevrier 1392), 303-304{3 juin 1394), 310(20 mai 1396), 314 (4 ïevrier 1399). 
-A.~. ANVERS, uliindaa/, n• 14, l"' 193 ... 194 "'ijuillel 1355), 217 ... 218"' (lèvrier 1394), 145 ... 146 "'(18 aoûl 1396), 146 "'·146 
.,. (4 lëvrier 1400). 

(58) A. V. MALI!\.1!5. Clwrtritr Ull'illdoal. charte n° 256 (15 septembre 1353). 
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ALEYDIS DE AXPOELE ou DE EXPOELE est mentionnée en 1353 avec le titre singulier 
de praeposita (59) et est certainement prieure en 1362-1367 (60). Elle était probablement la lille 
d'une famille de seigneurs de Hombeek (61). De 1342 à 1343, à plusieurs reprises, elle joue le 
rôle, vraisemblablement comme procuratrice, de fondée de pouvoir du couvent (62). 

CATHERINE LANCVOETS apparaît comme prieure dans des documents de 1372 et 
1374 (63). Sous les prieures précédentes elle était l'économe du couvent (64). 

ÉLISABETH ALEYNS, mentionnée comme prieure en 1384 (65) et 1387 (66) et selon cer­
tains déjà en 1381 (67), obtint de Thomas, seigneur de Diest et de Zelem, remise de dette de 
tous les cens et rentes seigneuriales qui grevaient les biens conventuels à Meerhout (68). 

CATHERINE DE TRICHT apparaît comme prieure dans un document du 23 février 
1396 (69). Elle était lille de Winande, un tisserand malinois, qui lui offrit, vraisemblablement 
à son entrée en religion en 1371, deux oboles d'or et une rente annuelle de 41ivres (70). En 1391-
1393 elle était maîtresse de pitance (71). Quelques années plus tard, Catherine quitta sa charge 
de prieure et, en 1410, assuma avec trois de ses sœurs la fondation du nouveau couvent de nor­
berlines hel Besloten Hof à Herentals, dont elle devint prieure vers 1425 et où elle décéda (72). 

Le fait que l'initiateur de la fondation du nouveau couvent d'Herentals fasse appel au cou­
vent de Leliëndaal, qui céda quatre sœurs avec leurs possessions personnelles, prouve le rayon­
nement et la prospérité du couvent de Hombeek. 

Du point de vue matériel, cela allait bien pour Leliëndaal, à voir l'achat régulier de terres, 
de maisons et de cens que pouvait se permettre le couvent au XV' siècle (73). Ainsi acquirent-

(59) A.É. ANVERS, üliintkml, n° 14, l"' 194 yO.J95 r". 
(60) A.V. MALIN.._ Chartri., üliindoot, chones nœ 267 (23 lëvrier 1362), 272 (16 lëvrier 1364), 278 (17 juillet 1367). - A.É. 

ANVERS, üliindoo(, n° 14, l" 141 r"-142 r" (15 revrier 1364). 
(61) Expoel était une petite seigneurie à Hombeek. Voir F. DB RlouER, G~st:hitdtnls lhr g~mrf!llle Hombuk. 111-112, Matines, 1931. 
(62) A.V. MALIN&$, Chartri., üliindoo/, chartes nœ 204-206 (25 septembre 1342). 215 (16 OOÙI 1343). 
(63) A.É. ANVERS, üliindoat, n• 141"' 251 r"-252 r" (14 janvier 1372), 312 y0-313 r" (24 juin 1374). Selon A. V. MALINES, Chranolo­

gisdre ruks, 1370/60 o/', elle était déjâ prieure en 1370. C. VAN ÛESTl!L, HiJloria sacra et profana on:hitpi.scoparus Muhlinif!nsis, 1, 86, 
La Haye, 1725, la mentionne comme prieure en 1352 et 1370. La première date est impossible. 

(64) A. V. MALINr,S, Charrri., üllindool, chartes nœ 228 (22 décembre 1346), 231 (17 aoùt 1347), 232 (16 novembn: 1347), 246 
(16 ooù1 1350), 250.252 (18 moi 1352), 253 (17 aoùt 1352), 255 (26 avril 1353), 259 (12 novemb1< 1354), 260 (4 juillet 1355), 261 
(23 décembn: 1355), 263 (8 janvier 1356), 265 (28 juillet 13S7), 270 (25 octobre 1363), 271 (16 février 1364). 272 (16 fevrier 1364). 276 
ct 492 (7 aoùt 1366), 279 et 492 (6 aoùt 1367), 282 (24 mai 1368). -A.t:. ANVW, üliintkml, n• 14, l"' 168 r"-168 yO (24 juillet 1350), 
193 yO.J94 r" ijuiUet 1351), 140 .--140 yO (20 mai 1354), 141 y0-142 r" (1363). 319 r"-319 yO (1360). 

(65) A. V. MALil'olES, Chartri~r Uliim/lllll, charte n° 290 (l3 juin 1384). 
(66) A.A. TONGERLO, Ms. V/13, l" 37 r" (1387). 
(67) E. NEI!FS, û monast~u du Val.,.s-Lys, Uliintkltl, 41, Louvain, 1868.- C. VAN Gr:STEL, HiStoria &atl'tl tl profana ...• 1, 86. 

- A. V. MALINES, Chrono/oglst:lœ ruk1, 1381/99; CCXXIV/4, p. 152 y0. - A.A. TONGERLO, Ms. V/13, p. 45. 
(68) A.A. TONGORLO, Ms. V/13, l" 37 (1387). 
(69) A.V. MALINES. Chartriu Lrliindaal, charte n° 308 (23 icvrier 1396).- A.É. ANVi!RS, UliindmJI, n° 14, r' 236. 
(70) A.V. MALINES. Chartriu UliLndtm/, charte n° 284 (4 juin 1371). 
(11) A.V. MALIN ... Chartri<r üliintkml, charte n• 298 (9 décembn: 1391), 299 (24 aoÜI 1392).- A.É. ANVERS, ülll!ntkml. n• 14, 

l"' 207 y0-208 r" (30 juillet 1393). 
(72) Voir la noliœ sur le &sloten Hof Il Herentals et A. V. MALINES. Charlfier Uliindaal, charte n° 326 (Il mai 1411). 
(73) A.É. ANVERS, üliindao/, n• 14, l"' SI r" (19 avril 1396), 264 y0-265,. (22 juin 1404), 148 (5 aoùt 1410), 57 (ma,. 1415), 75 

y0-76 r" (Il juillet 1427), 134 y0.135 r" (4 fevrier 1450), 219 ,._220 yO (5 moi 1452), 220 y0.221 r" (29 octobn: 1455), 222 r"-223 yO 
(20 octobre 1456), 24 (6 man 1459), 86 .-.s6 ..- (13 mars 1462), 90 ..--91 r" (14 juillet 1460), 89 r"-89 yO (16 moi 1474). 79 r" (19 levrier 
1482). 338 y0.33~ r" (9 juin 1487), 38 r"-38 y0 (16 mars 1490), 48 y0 (14juin 1492), 171 ... 171 y0 (6 août 1499).- A. V. MALINS. Char­
tri., üllindool, chartes nœ 313 (6 lëvrier 1398), 318 (26 mai 1403), 320.321 (15 jnnvier 1405), 327 (Il juin 1412), 334 (28 aoùt 1424), 
362 (27 man 1444), 364 (30 décembre 1445), 365 (4 octobre 1446), 369 (24 février 1448), 378 (7 novembn: 1453), 385 (14 juillet 1461), 
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elles en 1427 une vaste demeure à Malines dans le Ganzendries de Jean de Espelghem dit 
Crabbe, qu'elles aménagèrent comme refuge (74). 

GERTRUDE VAN DER HORST apparaît comme prieure dans des documents de 1456 et 
1460(75). 

MECHTILDIS V AN DER GHOTEN est mentionnée comme « vrouwe des goidshuys van 
Lelyendael >> en 1479 (76). 

En 1470, la prieure reçoit de l'abbé de Prémontré des bénéfices supplémentaires pour la con­
frérie de Sainte-Gertrude qui, déjà florissante avait son siège dans l'église du couvent (77). En 
1480, le domaine du couvent s'agrandit considérablement par l'achat de plus de 13 bonniers de 
terre à Hombeek, Leest et Zemst et de la seigneurie Ter Most sous Hombeek et Zemst (78). En 
1509-1515 7,5 bonniers furent encore achetés à Hombeek et Kapelle-op-den-Bos (79). 

CATHERINE V AN SAVENTHEM est signalée dans des documents de 1517 (80) et 
1528 (81) et, selon certains auteurs, fut aussi prieure en 1505 et 1507 (82). 

En 1532 eut lieu une visite de Virgile de Lymoges, abbé général, par laquelle il fut confirmé 
que l'abbé de Prémontré resterait père-abbé de Leliëndaal (83). 

CLAIRE V AND EN STEENE, fille de Claus dit Quaijvoere et de Lysbet Hoendermans dit 
Lansloet, reçut de ses parents, en 1496 déjà, une donation (84) et elle était déjà professe à 
Leliëndaal en 1512 (85). Elle était certainement prieure pendant la période 1538-1554 (86). A 
cette époque le couvent pouvait sûrement affirmer sa prospérité matérielle par la confection et 
la vente de toile (87) et par l'hébergement de pensionnaires (88); c'est ainsi qu'à côté de nom­
breuses rentes, en 1550 et 1559 quelques terres furent encore achetées à Hombeek et Kapelle-op­
den-Bos (89). En 1538 la prieure fit exécuter des réparations importantes à l'immeuble (90) et 

390 {25 septombre 1470), 391 {7 juin 1471), 392 {19 novembre 1476), 394 {12 ootobre 1480), 395 (16 ootobre 1480), 396 (24 ootobre 1480), 
397 (S novembre 1480), 399 (19 décembre 1482). 

(74) A.é. ANVOIIS, ulli!ntkml, n• 14, f"' 75 v"-76 .. {JI juillet 1427). . 
(75) A.É. ANVERS, ullëndtza/, n• 14, f"' 222 ... 223 v' (20 ot:tobl< 1456) et90 v"-91 .. (14 juillet 1460).- A.A. TONGBRLO, Ms. V/13, 

p. 15. 
(76) A.V. MALINES, ChranologiS<he reeks, 1479/120. 
(77) A.V. MALINES, Chronologlsche ,...ks, 1470/17 v'. 
(78) A. V. MALINES, Chammr Lelü!ndtza/, charleS n• 394 (12 ot:tobre 1480), 395 (16 octobre 1480), 396 (24 ot:tobre 1480) et 397 

(5 novembre 1480), 398 (29 novembre 1480). 
(79) A. V. MALISF.S. Chartrier Leliëndaal, chartes nos 412 (15 mai 1511). 413 (31 janvier 1515).- A.fi. ANVERS. Leliindaal, n° 14, 

f"' 91 v"-92 v' (JO mars 1509), 117 v"-118,. (3 tëvrier 1513).- A.G.R., Jointe des Amartissements, n• 934.- Kappelle-o]>den-Bos, 
prov. de Bmbant, aant. de Wolvertem. 

{80) A.É. ANV!los, Lelm"ntkm/, n• 14, f"' 161 v"-162,. (23 novembre 1517). 
(81) A.A. PARC, fiasse 5, doc. 2. 
(82) A. V. MALt>'llS, Chrano/oglsche reeks, 1507/110 v'; CCXXIV/4.- A.A. TONGERLO, Ms. V/13, 52.- C. VAN Gt:sm., Hlsroria 

sacra er profana ... , 1, 86. 
(83) A. V. MAUNES, CCXXIV/4, p. 147.- A.A. ToNGf.KLO,IV-63, doc. 1; Ms. V/13, S4 (28 mai 1532).- E. VAN Atm!>o'IIOER, Ges­

chietknls ''QII tk Herrorming re Mechelen, dans Handelingen ran de Koninklijke kring ''001 Oudheidkunde, Le11eren en Kwur ron Mechelen, 
LXXIV, 79, Malines. 1970. 

(84) A,ji, ANvtillS, Lelü!ntkml, n• 14, l"' 158 ... 159 v'. 
(85) A.~. ANVERS, Leliëndtzal, n• 14, f"' 160 ... J61 v'. 
(86) A.É. ANVERS, Le/iëndaul, n° 495/1.- A.A. TO,GEKLO, Ms. V/13, 58. 
(87) A.V. M.u>'llS, DD7 (JSSI/1552); DD SII/VI/3. 
{88) A.A. TONG>KLO, Ms. V/13, p. 63. 
(89) A. V. MALINES, Chonrier LeliëndJJal, chane n01 434 (15 janvier ISSO), 438 (26 janvier 1559), 439 (2 déœmbn:: 1559). 
(90) A.V. MALINES, Le/iindaa/, 0° 495/1, 
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en 1539 une association de prières avec l'ordre franciscain fut conclue (91 ). La prieure fut assis­
tée dans la direction du couvent par l'énergique prévôt Louis van den Bergh, qui, en 1543, 
devint abbé de l'abbaye du Parc (92). 

PETRONELLE KER(RE)BEEKE ou VAN CARBEKE, qui possédait déjà en 1516 une rente 
à vie de la ville d'Anvers (93), fut sous-prieure en 1538-1554 et prieure en 1558-1574 (94). 

Sous sa direction une partie des bâtiments du couvent quelque peu délabrés furent restau­
rés (95). En 1565, on commença par la construction ou reconstruction de l'église à deux chœurs 
pour les religieuses de chœur et pour les confesseurs. En 1568 un nouvel immeuble fut construit 
à côté du chœur (96). Ces travaux occasionnèrent de nombreuses dépenses. 

Quelques années plus tard le complexe conventuel fut la proie des gens de guerre. En 1566, 
une unité de cavalerie y fut logée (97). Le 2 octobre 1572, l'église et les bâtiments conventuels 
étaient pillés par les troupes du duc d'Albe, malgré un sauf-conduit que les sœurs avaient acheté 
pour la somme de 800 florins (98). A ce moment-là disparurent entre autres deux grands tapis 
et beaucoup de linge précieux d'église (99). 

Après cela, les sœurs cherchèrent un abri sûr dans leur refuge malinois du Ganzendries où 
elles résidaient certainement le 24 novembre 1572 (lOO). Ce refuge s'avéra bientôt trop petit. 
Elles le vendirent et achetèrent en 1574-1 575 une maison plus spacieuse dans la Begijnen­
straat(IOI). En février 1578,1e couvent à Hombeek fut incendié par les troupes des États-Géné­
raux (102). C'est à peu près à ce moment que mourut la prieure Pétronelle. 

MARGUERITE WISSCHAVENS ou WISGAVE(NS), originaire de Malines, est mentionnée 
comme religieuse en 1566 (103), comme sous-prieure en 1573-1575 (104) et elle est désignée 
comme prieure en 1576 environ (105). Elle fut à la tête de la communauté pendant la période 
la plus difficile et la plus pénible de son histoire. Le 9 avril 1580, Malines était à nouveau prise 
et pillée par les troupes protestantes qui allaient tenir la ville en leur pouvoir pendant cinq ans. 
Les sœurs furent maltraitées lors de la prise et le prévôt Adrien Meremans fut incarcéré (106). 
Une sœur, Susanne Marien, sauta d'une fenêtre du grenier pour échapper à ses agresseurs. Elle 
mourut de ses blessures. Entre autres pour pouvoir payer la rançon de 1.600 florins pour le pré-

(91) A.V. MALINF.'i, Chtlrrrler Lellëndao/, charte n° 25 (19 avril 1539). 
(92) Monastlcon belge. IV, 3, 810, Li~ge. 1969. 
(93) A. V. MALIN't:S. Le/iëntliml, n° 492. 
(94) A.V. MALINES, Leliëndaa/, n• 495/1.- A.A. PARC, liasse 5, doc. 2bis (29 o<tobre 1558) el 3 (1574).- A.A. TONGB<LO, Ms. 

V/13, p. 59. 
(95) En ISSS, ln saDe du chapitre était apparemment si délabrée qu'elle ne pouvait plus ètte utilisée.- A.A. PARC, liasseS, doc. 

2bis (29 o<tobre ISS8). 
(96) A.A. TONGilRLO, Ms. V/13, pp. 60-61. 
(97) A.É. ANVERS, Leenlwf •'1111 Mechelen. n• 22bis. 
(98) A.V. MAL ...... CÇXXIX/148. 
(99) A.A. TOKGORLO, Ms. ûevelers, 1/148. 
(lOO) A. V. MALI'"ES, DO. SII/VI/3, d!<:lamtion du doyen Rumold Versheest (24 novembre 1572). 
(101) A.V. MALINIJS. Chartrier Leliëndaol, charre n01 477, 444 (9 février 1!57S).- A.A. ToNO!iRLD. Ms. Gevelers, 3.- A.O.R., Con~ 

sei/ Pril'é- période espDgnole. c:anon 1125. 
(102) A.A. TONGB<LO, Ms. ûevelers, n• 3. 
(103) A.V. M.w•"llS, Lelilindaol. n• 495/1. 
(104) A.V. MAIJNES, Lelü!nduol. n• 495/2.- A.A. PARC, liasse 5, dO<. 3 (1574). 
(105) A.A. TONGI!RLO, Ms. V/13, pp. 64-65.- BRUlŒLLES, BIBLionŒouH ROYALO, Ms. 22.471, l" 73 ... 
(106) Voir sur ce prévôt A.A. PARC, Cotologus fratrlun Porchensium, fU 81 VO. 
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vôt, une grande ferme à Kontich fut vendue au quart de sa valeur (107), ainsi que trois maisons 
à Malines (108) et le moulin à eau à Hombeek (109). . 

Peu après la prise de Malines par les protestants, la prieure Wisschavens quitta la ville avec 
ses sœurs et chercha quelque temps refuge à Anvers. Fuyant plus loin devant la force des armes, 
elles arrivèrent à Bergen-op-Zoom et à Rozendaal (Il 0) pour finalement s'établir pour plus 
longtemps à Cologne, où elles louèrent une maison près de la Kunebertskirche. Là les norberti­
nes vécurent dans une grande pauvreté et durent gagner leur vie. De temps en temps elles rece­
vaient d'Anvers un peu de beurre et de viande. Épuisée par cette odyssée, la prieure Wisscha­
vens mourut à Cologne le 13 septembre 1580 (Ill) «en odeur de sainteté)) comme l'écrivent 
certains hagiographes norbertins (112). Elle fut enterrée dans l'église des dominicains à Colo­
gne (113). 

ÉLISABETH SUETENS, originaire de Malines et professe en 1544-1545 (114), fut choisie 
comme prieure par les dix sœurs restant à Cologne vers 1580 (115). 

Pendant l'exil à Cologne, le couvent à Hombeek continua à se délabrer. En mai 1580, des 
matériaux de construction du couvent délabré étaient vendus: mille livres de plomb, de fer, de 
pierres, de pierres de taille, deux bâteaux de pavement (116) et de mobilier furent emportés. 
Beaucoup d'arbres de l'enclos devaient aussi y passer. Deux ans plus tard, l'enclos lui-même 
avec des terres attenants était vendu par le gouvernement protestant malinois à Charles Levin, 
seigneur de Fumaer et gouverneur de Malines (117). 

Après la reconquête de Malines le 19 juillet par Farnèse, la prieure Suetens s'établit à nou­
veau avec les sœurs restantes dans le refuge vide de la Begijnenstraat (118). Pour pouvoir ache­
ter les meubles et les vivres indispensables, les sœurs vendirent des arbres de leur bois. Elles ne 
purent d'abord survivre que grâce à l'encaissement du prix d'achat des maisons vendues en 1580 
et à la vente ultérieure d'autres maisons (119). Les comptes du couvent étaient dans les années 
1586-1599 largement déficitaires (120). Durant ces années, la prieure eut aussi à tenir compte 
d'une violente opposition du Magistrat catholique de la ville qui voulait empêcher que les cou­
vents, situés autrefois dans les environs, s'installent définitivement à Malines par l'achat de 
dizaines de maisons. Ceux-ci limitaient en effet considérablement l'espace alloué à l'habitation 
privée et diminuaient, par leur nombreuses exemptions, les revenus de la ville. Le 21 août 1592, 
la prieure Suetens réussissait à acheter le vaste refuge, déjà amorti, de l'abbaye de Saint-Michel 

(107) A. V. MALINI!S, V/13. 64-66, CCXXIX/148. - A.A. TOSGRIU.O, Ms. Gevelen, nœ 4-5. 
(108) A. V. MALINF.S, V/13, l" 73 l". 
(109) A. V. MAUNI!S, UliEndoal, n° 48Sbis. - A.û.R., Joimr és Amortiuement.s. n° 934. 
(llO) Bergen-op-Zoom el Rozendool, Pays Bas. prov. de Noord·Bmbanl. 
(Ill) A. V. MALINES, V/13, 68·71; Chrono/ogisch< ruks, 1580/252. 
(112) J. L. VAN CRAYWINCKEL, Ugtruk th.s lt!l't!IU t!nth gdenk"•etrdige dathn l'lin de ~oomotmSlt! Ht!)'lighr ... H. Nor/wrtus, Il, 

Anve,., 1665. 
(113) A. V. MAL"'ES, V/13, 68-71; Chrono/ogisch< •uks, 1580/252. 
{114) A. V. MALI~"ES. Clulrtrier Uliënduo/, c:hnrte n° 429 (31 dêtembre 1544); A.A. TDNOF.BLO, Ms. Vjll, 78. 
(115) Elle esl menaionnée c:omme prieure en ISSI.- A.V. MALI~ES. BB SI bis 7. 
(116) A.A. TONGERLO, ùliindual. n° 6.- A.A. TONGERLO, Ms. V/13, p. 68.- A. V. MALilllo'B, D~~~ VI, D0 215 (regist~ des biens 

confisqués). Nous mnerâons â œ propos Mr. P. BelieU. qui nous a signalê ce document. 
(117) A. V. MALISiiS, Ch•onologlsch< '<<ks, 1582/209 (Il seplembre 1582), 1582J26S (7 dêœmbn: 1582).- A. V, MALINES, G«d<nù­

sen, Il septembre 1582. 
(118) A. V. MALI~D, Chnmologisdle r«kl, 1582/169.- BRUXI!LU!S, 810LtOTII~QUI! ROYALB, Ms. 22.471. fO 73 ,.0, -1. J. Dll MUNCK, 

G«<mk3chriften ... Rumoldus l'till Mahelcn, 14, Malines. 1717 et Provincœ, 3lod ~ntk di.urict 1'011 MuMI~n opg~b.cllkrl. 226-221, Bruxelles, 
1170. 

(119) A. V. MALINES, N01orlaa1. n° 1304 (notaire De Munter): Vente d'une moison située â la Gan=cndri~s (16 mars 1589). 
(120) A. V. MALI~'F.S. Uliindaal, n° 49SJ2 et 3. 
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à Anvers dans la Bruul. A cet effet, pas mal de rentes furent vendues ainsi que l'habitation deve­
nue trop petite de la Begijnenstraat (121). 

La prieure Suetens, qui mourut ou se retira probablement peu après 1600 (122) eut affaire 
notamment en 1596 et 1599 avec le Magistrat malinois à propos de toutes sortes d'exemptions, 
notamment du service de garde (123). Lors de la visite de l'abbé du Parc, van Vlierden, le 
14 juillet 1600, on dit qu'elle était trop âgée pour gérer elle-même les biens. A cette occasion, 
il fut aussi interdit aux sœurs de garder des oiseaux dans leur chambre et il leur fut rappelé de 
ne vendre qu'au profit du couvent les objets de dévotion qu'elles faisaient (124). 

MARIE BOONEN, probablement une fille de Jacques, membre du Conseil de Brabant, et 
de la zélandaise Barbe van Weldamme (125), était la tante de l'archevêque malinois Jacques 
Boonen. Elle était déjà religieuse de chœur en 1574 (126), fut peu de temps prieure vers 1600 
et mourut, selon certaines sources en 1601 (127), selon d'autres en 1621 (128). 

ANNE LOOTS, née à Louvain vers 1 558, fille de Jean et de Marie van Hallebeke, professe 
en 1577 (129), procuratrice en 1592 (130) et sous-prieure pendant les années 1596-1599 (131), 
devint prieure de Leliëndaal en 1601 (132). 

Le premier souci de la prieure concerna le maintien du couvent. Contre les tentatives du 
Magistrat malinois d'arriver à faire sortir de la ville les nouveaux couvents, elle implora, en 
1608 (133), le secours des archiducs et obtint enfin d'eux des<< lettres de maintenue». L'exemp­
tion des contributions indirectes et du service de garde, notamment, fut également obtenue, 
après un procès devant le Grand Conseil en 1614, par un accord entre le Magistrat de la ville 
et les cinq nouveaux couvents établis à Malines après les troubles religieux. Ceux-ci devraient 
verser annuellement 200 florins à la caisse de la ville (134). Entre-temps, les religieuses avaient 
aménagé en couvent l'ancien refuge de Saint Michel et y étaient installées en 1602 (135). En 
1604-1605, l'archevêque Boonen consacra dans la chapelle l'autel en l'honneur de Notre-Dame 
et de saint Jean-l'Évangéliste (136). En 1617, trois autres autels encore furent consacres à Notre­
Dame, saint Norbert et saint Jean-l'Évangéliste (137). En même temps, sous l'impulsion de 
l'énergique prèvôt Pierre de Spoelbergh (1613-1636), constamment en conflit avec l'abbé du 
Parc qui ne voulait pas reconnaître le prèvôt de Leliëndaal comme exempt, la prieure veillait 

(121) A.A. TOSOERLO, Ms. V/13, 77.- A. V. MALINES, Chartrier Uliindlltll, c:hnne n° 454. 
(122) Elle est encore mentionnée comme prieure en 1599.- A. V. MALIN!-~ Leliindtm/, n° 495/3. 
(123) A.V. MALINES, Chronologische reeks, IS96/33 et IS99f19. 
(124) A.A. PARC, liasse S, dcx:. 10. 
(125) Elle n'esl pus mentionnée dans De RYCKMAN Dl! 81t1'2 et F. De JosoHE D'ARDOn!, ArmtJrial et biographies des thancellers et 

conseillers de Brabant, Il, S4G-S41, s.l., s.d. 
(126) A.A. PARC, liasseS, dcx:. 3 (IS74). 
(127) A. V. MALI>15, CCXXIV/4. 
(128) A.A. Tosci!RLO, Ms. V/13, 79 prélende que lu pierre 1omba:le encoreexistanle â œ moment, portait la date du 281ë\'rier 1621. 
(129) A. V. MALI>'ES, 00 10.- A.A. PARC, liasseS, dcx:. S (27 juillet IS77) et 6 (6 août IS77). 
(130) A. V. MALINES, Chartrier Leliëmllllll, cbarle n° 454 (21 aoüt IS92). 
(131) A. V. MALI•'ES, Leliëndaol. n• 49Sf2 et 3. 
(132) A.A. TONGERLO, Ms. V/13, 80. 
(133) A.V. MALI•'ES, Chronologlsche reeks, 1608/73 (23 DO\"embiO 1608). 
(134) A. V. MALINF.S, CCXXIV/172 t"-17S v". 
(13S) A.V. MALINF~, DO SIIJVI/3. 
(136) A.V. MALif\ro'I!S., CCXIV/149.- L. BROUWERS, On;~Lie\'t!-Vrouw l'tllr Le/iëndoa/1674·1914, dans Handelingen l'tlll de Koni,.. 

k//jke Kring \'OOr Oudlœùfkunde. Uueren en Kun.JI \l'ln Mechelen. LXXVIII, 125. Malin~ 1974. 
(137) A.V. MALI"lS, DD SII/VI/3. 
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à ce que la situation matérielle du couvent s'améliorât (138). En 1623-1628 déjà, le couvent pou­
vait acheter quelques rentes (139) et en 1618, 1626-1629, quelques maisons et terres attenant au 
couvent furent acquises et incorporées à l'enclos (140). 

La prieure Anne Loots décéda le l" octobre 1629 (141). 

PtTRONELLE DE GOTTIGNIES, descendante d'une famille importante, déjà mentionnée 
comme religieuse en 1602 (142), fut plus tard maîtresse des novices, sœur infirmière et procura­
triee (143) avant de devenir prieure en 1629 (144). Elle fit fondre en 1639 une nouvelle cloche 
de saint Norbert. 

L'événement le plus important de son gouvernement fut la séparation d'avec l'abbaye du 
Parc. Sur les instances du prévôt précédent, qui pendant toute sa carrière fut brouillé avec son 
abbé, les sœurs se rapprochèrent davantage de Tongerlo. Aussi choisirent-elles alors comme pré­
vôt un chanoine de Tongerlo, G. Mutsaert (145), ce qui fut contesté par l'abbé du Parc. Après 
l'intervention de quelques personnes haut placées, cette situation fut reconnue et dès lors Leliën­
daal choisira pour prévôts des chanoines de Tongerlo (146). 

Leliëndaal, qui comptait en 1639 vingt-quatre sœurs (147), connut aussi sur le plan matériel 
une grande prospérité et put par exemple, en 1631-1632, placer 7.000 florins de rentes (148). 

Pétronelle de Gottignies décéda le 20 avril 1644, à l'âge de soixante-sept ans (149). 

JEANNE VAN SINT-TRUYEN était la fille d'une famille malinoise qui habitait près du 
couvent. Son frére Pierre, un théologien non sans mérite, devint plus tard prieur du Val-Saint­
Martin à Louvain (1 50). A prés son entrée à Leliëndaal, elle devint maîtresse des novices, procu­
ratrice (151) et, en 1644, prieure. Pendant sa courte administration, elle eut beaucoup à souffrir 
des réquisitions militaires. Malgré une dispense de logement et de fournitures militaires, obtenue 
avec difficulté par un décret du Conseil Privé en 1646 (152) et malgré une sauvegarde pour ses 
biens, reçue en 1649 du gouverneur-général Léopold Guillaume (153), elle fut à nouveau aux 
prises avec des réquisitions militaires exigées par le gouvernement de la ville de Malines (154). 

Jeanne décéda assez jeune le 30 avril 1651, à peine âgée de quarante-six ans (155). 

(138) R. VAN WAilFBL(lHE.~, u nltr<Jioge de l'abbaye du Pan. 253-254, Bruxelles, 1908. 
(139) A. V. MALI•'ES, uliël1duol, n' 218, l" 13 ... )8 ... 23 ... 
(140) A. V. MALI•-.s. Chartrier ulilndmJ/, ehorte n" 466 (9 septembre 1626), 470 (9 novembre 1628~ 471 (19 janvier 1629). Prvboblc· 

ment pour financer cela, le moulin ô vent de Hombeek rut vendu en 1627.- A. V. MALINES, Chrtmologilche reelu. 1627/23.- A.O.R., 
Joùrre de1 lf.mortissemenls, n° 934. 

(141) A.V. MAL,.-.., DD SII/VI/3. 
(142) A.V. Mw•-.s. Chrvnologisdre reeks, 1602/36. 
(143) A.A. TONGilli.LO, Ms. V/13, p, 87. 
(144) A.V. MALINES, CCXXIV/4. 
(145) A.A. PARC, liosse S, doe. 13 (26 juillel 1636). 
(146) A. V. MALINES, Chartrier uliërrdtlol, ehortes n"7 (4juillell636), 8 (28juillell636~ 9 GuiUell636).- A.A. TONGl!RLO, ulië•· 

dDal, nr:a 6--10 (Oevelers).- L GBYBLERS, Gisbertus MulsaeriJ, eer&te ptODJI ~·an Ulilndael ull de abdij van Tongerlo, dans Mrchlinia, 
Il, 81-85, Malines, 1923. 

(147) A.A. TONGl!RLO, Lelilndaol, n" 6-!0. 
(!48) A.V. MALINllS, ulilndtJBI, n° 218, l" !2 ... 23 ... 
(!49) A.V. MALINES, CCXX!V/4. 
(150) W. LoURDAUX, Priewé du floi~Saint·Marlin à Lourain, dans MOIIIJ$llton belge, IV, 4, 1150-IISI, Liège. 1970. 
(IS!) A.A. ToNGilli.LO, Ms. V/!3, p. 89. 
(IS2) A. V. MALI~ Cluzrlrler Leliëndlltll, charte n° 40 (octobre 1646). 
(IS3) A.V. MA!JNES, Chartrier ulii!ndaa/, charte n' 41 (30 septembl< !649). 
(154) A.V. MALINllS, Chartrier uliil1duol, ehorte n° 42 (7 oe1ob1< l6Sl). 
(ISS) A.V. MALINES, CCXX!V/4. 
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tLISABETH VAN BEKE fut procuratrice pendant vingt-deux années avant d'être élue 
prieure le 9 mai 1651 (156). En 1651 et 1656-1657 elle eut â se défendre contre le gouvernement 
de la ville de Malines â propos des logements militaires imposés au couvent (157). 

Avec l'énergique prévôt Gisbert Mutsaerts, qui était un amateur d'art notoire (158), la 
prieure conçut le projet de renouveler entièrement l'église. A cet effet, elle prit contact avec le 
sculpteur et architecte connu Luc Fayd'herbe. Le 24 mai 1662 l'architecte signait un contrat par 
lequel il s'engageait â exécuter les travaux en l'espace de trois annèes pour 58.000 florins et 
11.500 florins pour la pierre et le marbre supplémentaires (159). Quelques mois plus tard, le 
22 août, le prévôt Mutsaert posait la première pierre (160). L'église abbatiale de Grimbergen et 
l'église des Jésuites de Namur furent prises pour modèles. Après quelques années survinrent 
d'importantes divergences de vue sur le développement des travaux entre Fayd'herbe et la 
prieure qui, régulièrement, modifiait ses plans et en mai 1664 elle fit même démolir une partie 
de la façade (161) parce qu'elle pensait qu'elle était penchée et édifièe sur des fondations trop 
faibles (162). Les travaux en restèrent là tout un temps et ce n'est que, le 14 juillet 1667, après 
l'intervention de l'abbé du Parc, qu'un nouveau contrat fut passé avec Fayd'herbe (163). En 
mars 1668, un différend surgit à nouveau lorsque la prieure contesta les salaires pour le bâti­
ment et la voûte de l'église (164). Le 26 octobre 1670 l'église inachevée fut ouverte au culte et 
la première messe y fut célébrée par l'abbé du Parc, L. de Pape, en tant que vicaire-général·de 
l'ordre (165). 

Quelques années plus tard seulement, le Il mars 1672, un contrat définitif fut conclu avec 
L. Fayd'herbe (166). Les travaux, qui ne furent achevés qu'en 1682, avaient finalement coûté 
90.000 florins (167). 

En 1672, la prieure dut, avec quelque réticence, accueillir sans dot une ancienne franciscaine 
(« Grauwzuster ») du couvent de Ninove dont la plupart des sœurs voulaient faire une fonda­
tion norbertine, ce qui leur était défendu par Rome et les supérieurs de l'Ordre (168). 

Élisabeth van Beke, qui depuis 1668 avait été assistée dans sa direction du couvent par le 
prévôt Jacques Mollemans (169), décéda le Il janvier 1673 à l'âge de 57 ans (170), laissant 
23 sœurs dans une bonne atmosphère conventuelle (171). 

(156) A.A. ToNCiERLO, Ms. V/13, 89.- Le 18 novembre 1664, d l'occasion du 25' anniversaire de sa profession, un tableau de Heurs 
lui fut offert par sa nièce A. M. Van Thielen. - M. C. HAIRS, À propoR d'une guirhmde dt! jlaus d'Anne-Marie Van Thil!len, peintre mtJ/1-
nols, dans HIIIUklingM \1111 de Koninklijb Kring ~YJOr Outllœidklllllk, Uttrren ~n KIUISI Ftlll Aleclœkn, LXXVII, 159, Malines. 1973. 

(157} A.V. MALINES. Chortrier ùlilndool. charte n• 42 (7 octobre 1651). et Ch,.,.ologlst:he ruks. 1657/45. 
(158) En 1657 il offrit d l'église abbatiale de Saint-Michel à Anvers un vitrail orné de ses annes et de ceDes de Letiëndaal. 
(159) A.A. PARC, liasse 5, doc. 20. 
(160} A.A. TONOERLO, Ms. V/13, p. 89. -A. V. MALtNllS, CCXXIV, l" ISO v". 
(161) A. V. MALINES, Uliindœl, n01 27-29.- En 1665, un nouveau eontrat fut conclu où fut arrêtée la date du 16 mars 1668 pour 

la fin des travaux. A.A. PARC, liasse S, doc. 27·28. 
(162) A.A. PARC, liasse .5, doc. 2.5.- L. CieVELERS, Lucas Fayd'herbe tm dt! kulc va11 Uliillt!MI. dans Alllllecrts tk l'ordre de Prémtm· 

Id, VI, Louvain, 1911. 
(163} A.A.M., ù/ilndool. n° 30. 
(164} A.A.M., ùlilndool. n• 31 (man 1668). 
(165) A.A. TONOERLO, Ms. V/13, 91. 
(166} A.A.M., ùliindoa/, n° 32. 
(167) L. ûevELERS, Lueas Fa)'ll'lrebe til de ktrk l'QII Uliindaol, IS.- Sur les discussions avec l'architecte Fayd'herbe, voir aussi 

û. VAN CASTEil, Quelqutl rt!mtuqllt!S sur lts ctmiii'UCIÏOIU i/el"h.r par Lue Fayd'M,œ ti Malinl!s, dans Allllllles dt! I'Aœdbnit! Ro)•alt d'A.T­
chlologie rk &lgique. LIV, 318·321, 341·364 (pièœs justificatives~ Anvers, 1902. 

(168) M. CocK, Htl « Sustt!rlmJ•s» /SOjaar kongRgatie l'till dt! Zllllt!TI dt!r Müigt harltn lt! Nirwl't!, 1836-1986, 34-38, Ninove, 1987. 
(169) A. V. M.w..~ES, Char~rœr Ulllndaal, c:bane n° 13 (S DO\'embre 1668), élec:tion de J. Mollemans. c:uré d'Aiphen (Pays Bas, prov. 

de Noord-Bmbant) comme prévôt; A. V. MALIJII.'ES, Chronologisthe ree/a, 1668/43. 
(170} A. V. MALINES. CCXXIV. 
(171) A.A. PARC, liasseS, doc. 31 et 32.- Lors de la visile du 17 mars 1669, l'abbé Jean David de Ninove exprima une pensée 

laudative d propos de l'esprit du c:ouvent. 
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ANNE MONIQUE DE BACKER, née à Malines le 16 décembre 1640, novice en 1661 (172), 
professe le 22 mars 1663 à Leliëndaal, fut nommée prieure le 16 janvier 1673 (173). 

La prieure de Backer put mener à bonne fin les travaux difficiles entrepris à l'église par sa 
devancière et, le 27 septembre 1674, l'église était solennellement consacrée par l'archevêque de 
Berghes à Notre-Dame et à saint Jean-l'Évangéliste (174). Ensuite la prieure accorda son atten­
tion à l'embellissement de l'église et plus tard aussi à la prévôté par la commande de nouvelles 
peintures de L. Franchois, G. Ehremberg, Jacques Jordaens, van Balen, Sonnemans, P. Tyssens, 
van Minderhout, Huysmans et Artois (175). En même temps, elle chargea le sculpteur A. Quel­
lin jr. de ciseler le maitre-autel de marbre, elle fit faire en 1678 par le même artiste un beau banc 
de communion en marbre blanc (176) et elle chargea le licier bruxellois Reydams de tisser une 
série de cinq grandes tapisseries (177). En 1662-1683, elle obtint l'amortissement de terres acqui­
ses par le couvent et qui furent incluses dans l'enclos ( 178). Elle rénova complètement la prévôté 
qui fut reconstruite et dotée d'une nouvelle façade qui fut achevée en 1687; l'intérieur fut amé­
nagé les années suivantes (179). 

La prieure De Backer décéda le 15 février 1697 (180). 

BtATRICE MOENS, née à Vorst-Kempen le 30 novembre 1631, sous le nom de Catherine, 
fille de Melchior et de Marguerite Elens, fut professe à Leliëndaalle 14 juillet 1671 et remplit 
notamment les fonctions de sacristine et de maîtresse des novices (181) avant d'être nommée 
prieure en 1697 (182). 

Au début, elle consacra toute son attention au rétablissement de la situation financière du 
couvent aprés les coûteux projets de construction de la décennie précédente (183). Dès que le 
budget le permit, elle poursuivit à nouveau les travaux d'embellissement. En 1708, 1716, 1717 
et 1719, elle commanda uniquement de l'argenterie (184), en 1714 elle fit paver l'église de dalles 
de marbre blanc-noir (185), en 1715 la façade de l'église fut achevée (186). Durant cette période, 
elle fit également paver et renouveler l'aile du réfectoire et de la filature, tout comme d'autres 
bâtiments conventuels; elle fit placer un nouvel orgue (187) et commanda en 1721 la majes­
tueuse chaire à prêcher qui fut exécutée par M. Van der Voort et Th. Verhaghen et achevée 
en 1723 (188). 

(172) A.A. PARC, liasse 519. 
(173) A.A. TosaERLO, Ms. V/13, 93. 
(174) A.A. TosaERLO, Ms. V/13, 93. 
(17S) A.V. MALINFS, Chrono/ogische reeks, 1674/90; A. V. MAUNES, 00, 33. 
(176) A.A. TONGI!RLO, Ms. V/13, 93.- A. V. MALINES. DO.- A. 000VAERTS. Lesœu••resde.sculplurefailesaux XVII' el XVIII' si#J.. 

etes pour l'église du prieuré de Leliëndael à Malines, 8, Molines, 1892. 
(177) L. VAN DB CRUVS. De Leliëndtlel-reeb ... , 34. 
(178) A. V. MALINI!S, Le/iindaal, n° 477.- A. V. MALINES, Chronologisdre reeks, 1683/6.- A.O.R., Conseil pri•-é période espagnole, 

cnrlon 1125. 
(179) A.A. TOSOF.RLO, IV·63, doc. 3. 
(180) A.V. MALINilS, CCXXIV/4. 
(181) A.V. MALINES, Chronologische reeks, 1721/SI. 
(182) A.A. TOSOERLO, Monustrll V/13, 97.- A.V. MALISIJS, CCXXIV/4. 
(183) A.A. TONGERLO, Manuscril VJIJ, 98. 
(184) A. V. MALINIJS, Chronologisthe reeks, 1703/19; 1708/3; 1717/76, 1719/14. 
(185) A. 00VAI!KTS, Op. cil., 14. 
(186) A.V. MAU,'ES, DO Il. 
(187) A.A. ToNa.,.LO, Monuscrir V/13. 98.- A.V. MALISIJS, Chrouologist:he reeks. 1721/SI. 
(188) A. CioVAERTS. Op. cil., 16-22. -1. CBvS!UiNS, De predik11oel ull tk Sini·Rombaulskerk le Mechelen, dans Htmde/i'ngen l'DR de 

Koningklijke Kring •·oor Oudheldkuntk, Lelleren en Kuns1 l'till Mechelen, Lill, 74-78, Malines, 1949.- A. V. MALISES. Chronologische 
,.,ks. 1721/40. 
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En février 1716 le couvent subit une inondation. L'aile, le réfectoire et l'église furent inondés 
et les sœurs durent prendre leurs repas dans des chambres situées au-dessus de la cuisine. Les 
plats leur étaient passés par un trou ménagé dans le plafond de la cuisine (189). 

MARIE FRANÇOISE PAUWENS, née à Bruxelles le 24 avril 1690, professe le 30 septembre 
1708, remplit les fonctions de maîtresse des novices et de circatrice. Le Il août 1725 ( 190), elle 
fut solennellement installée comme prieure. Elle consacra une grande partie de l'argent prove­
nant de la vente d'une maison sur le Grand Marché à Malines à l'ornementation de l'église et 
du couvent. En 1736, elle commanda à l'orfèvre Jacques Smets un joli tabernacle en argent qui 
est toujours conservé (191), puis elle fit reconstruire la salle capitulaire qu'elle fit décorer par 
le peintre Gilles J. Smeijers (192). 

En 1742 et en 1745-1746, elle entra en conflit !JVec le Magistrat de Malines à propos de l'im­
position de charges militaires (193). La prieure Pauwens mourut le 2 juillet 1748 (194). 

HtLÈNE VAN DE WIEL, née le 13 juillet 1694, entra au couvent le l" mai 1714, prononça 
ses vœux le 3 mai 1716 et devint ensuite sacristine, maîtresse des novices (1725, 1732) et maî­
tresse des malades (1744)(195). Elle fut installée prieure le 5 juillet 1748 (196). 

En 1749, le couvent acquit une maison dans le Bruul à Malines (197) et en 1755, la prieure 
obtint l'amortissement de biens à Zemst, Hombeek, Humelgem-Steenokkerzeel et Tisselt (198). 
En outre, les finances prospères du couvent permirent d'investir régulièrement des sommes 
importantes, par exemple 24 000 norins en 1755 (199). 

La prieure Van de Wiel décéda le 24 septembre 1761 (200). 

CAROLINE ou AURÉLIE DE COCQ, native de Malines, était sacristine en 1754(201) et 
fut nommée prieure le 27 septembre 1761 (202). Sa direction fut assez courte puisqu'elle mourut 
déjà cinq ans plus tard le 5 août 1766. 

ANGÉLINE VAN MOL, qui, en 1754, avait notamment rempli la fonction de sacris­
tine (203), fut nommé prieure le l" août 1766 (204). Sous sa direction les finances du couvent 
étaient trés prospères et elle pouvait régulièrement investir des sommes considérables, par exem­
ple 58.000 norins en 1774 et plus de 21.066 norins en 1777 (205). 

(189) A. V. MAU•"ES, Lelibu/QQI, 496. 
(190) A.A. TONGI!RLO, Manuscrit Vf/J, /01. 
(191) A.V. MALINES, Chronologlsdre ""'"'· 1736/26. 
(192) A.A TONGERLO, Manuscrit V/IJ, 102 et IV· 63, doc:. 3. 
(193) A.V. MALI~'ES, Leliënt.ltml, n01 4243 et Chronologische reeks, 1742/116. 
(194) A.V. MALINES, CCXXIV/4. 
(195) A.V. MALINES, Lelilindool. 43 bis. 

(196) A.V. MALI•"ES, CCXXIV/4. 
(197) A.V. MALINES, Chrono/ogi.rche reeks. 1749/34. 
(198) A. V. MALI:..~ Lelii!ndaal, 485 bis. - A.G.R., Jointe des amortiJsements, 934. -1ïsselt, prov. Anvers, canl. Molines. 
(199) A.O.R., Caisse tle religion. 218. l"' 9·73. 
(200) A. V. MAL"'"I!S, CCXXIV/4. 
(201) A.A. PARc, liusse S33. 
(202) A. V. MAU>"ES, CCXXIV/4. 
(203) A.A. PARC, liusse S33. 
(204) A.V. MALINES, CCXXIV/4. 
(20S) A.O.R .• Caisse tle Religion. n° 218, l"' 10 ... 74 ... 



416 ORDRE DE PRÉMONTRÉ 

Le 3 mai 1772, dans l'église du couvent de Leliëndaal, Marcel de Vos fut ordonné abbé de 
Saint-Michel à Anvers par l'archevêque de Malines (206). 

MARIE CATHERINE VAN DUN, née à Anvers, fille de Jean Baptiste et de Catherine Ver­
dussen, fut nommée prieure en mai 1778. Du point de vue financier le prieuré se portait bien. 
C'est ainsi qu'elle put placer plus de 28.000 florins pendant la période 1778-1780 (207). Au vu 
de l'inventaire des possessions, fait lors de la suppression en 1783, il apparaît que le couvent 
disposait alors d'un revenu annuel de 20.080 florins issu en partie de rentes d'un montant de 
plus de 330.000 florins en capital et en partie de baux du domaine de 250 bonniers (208). 

En même temps, les pouvoirs publics exercèrent une certaine pression sur ce couvent pros­
père pour qu'il prenne part à la construction du quartier du Parc Royal à Bruxelles. Le 
28 décembre 1781, le prévôt proposait, au lieu d'y élever un superbe monument dispendieux, 
de verser en une fois un subside de 5.000 florins pour les travaux d'urbanisation (209). La pro­
position fut acceptée et le 20 février 1782 cette somme fut payée (21 0). Si, dans cette affaire, le 
couvent fut aussi généreux vis-à-vis des pouvoirs publics, c'est probablement parce qu'il crai­
gnait pour sa survie. Un mois plus tard, le 27 mars 1782, parut le placard par lequel un grand 
nombre de couvents « inutiles », parmi lesquels Leliëndaal, étaient supprimés. 

Le lundi de Pâques 21 avril 1783, l'église fut fermée, la suppression définitive fut communi­
quée aux trente-cinq sœurs et A. Wirix fut nommé administrateur et intendant des anciens biens 
conventuels (211 ). Les reliques de l'église furent transmises en mai 1783 au chanoine Col­
laerts (212). Le 25 juin 1783, les premières sœurs quittaient le couvent et, le l" juillet, le couvent 
était totalement évacué (213). Un certain nombre d'anciennes religieuses cherchèrent un abri à 

. Malines auprès de membres de leur famille ou d'amis, d'autres s'établirent notamment à Lierre 
et à Diest (214). Quelques sœurs passérent même un contrat mutuel avec une sorte de règlement 
intérieur pour aller vivre ensemble à Lierre (215). D'autres encore s'établirent au bout d'un cer­
tain temps dans le Béguinage de Malines où décédèrent, de 1809 à 1828, quatre des dernières 
norbertines (216). 

Pendant les mois suivants, le mobilier du couvent fut vendu. Du 8 au Il août 1783, les usten­
siles de ménage, les meubles et quelques ornements d'église furent vendus publiquement. L'ar­
genterie, pesant au total 1.400 onces, fut, à l'exception de quelques pièces que le prévôt put con­
server, envoyée en partie à la Monnaie bruxelloise, en partie vendue. Une huitaine de tableaux 
furent transférès dans un dépôt bruxellois et les toiles restantes, environ deux-cent cinquante (!), 
furent vendues publiquement en décembre 1784 (217). Plusieurs maisons dans le voisinage du 
couvent furent vendues en janvier 1786 (218). 

Cependant, on cherchait une destination à l'église et aux bâtiments conventuels. Le géomètre 

(206) A. V. MAL,."ES, DD 15. 
(207) A.G.R., Caine rk Re/igi ... n' 218, l"' 30 .. -66 ... 
(208) A.O.R .• Caisse de Religion, n° 218. 
(209} A. V. MAL"'"IlS, Cbronnlngische reeks, 1781/269. 
(210) A. V. MALINeS, Chrnnologische reeks, 1782/39. 
(211) A.V. MALINES, CCXXIV/4, l" !SI v". 
(212) A.A.M., Leliendao/, n' 37. 
(213) A. V. MALINES, DD 12; Leliéndaal. n• 16. 
(214) A.V. MAL""I!S, DD SII/VI/3. 
(215) A.A. TONGERLO, IV-63, doc. 13. 
(216) A.V. MALil>"I!S, DD Slbis-7. 
(217) A.G.R., Caine rk Re/igl ... n' 218. - A.V. MALINI!S, CCXXIV/4 et DD 14. 
(218) A.G.R., Chambre rks Comptes. n' 1036, l"' 152 ... 167 v", 181 v". 
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Verhuyck avait déjà dessiné des plans en vue de transformer le couvent en trois grandes habita­
tions particulières (219) qui devraient pouvoir être vendues 55.000 florins (220). On pensa 
même, en dècembre 1784, à placer une boulangerie militaire avec fours et magasins (221) dans 
l'ancienne église du couvent où, le 1" mars 1793, lors de la première invasion française, toutes 
les armoiries furent effacées (222). 

Un autre candidat pour les bâtiments conventuels était la communauté non supprimée des 
Ursulines qui, depuis la suppression de Leliëndaal, avait proposè aux autorités publiques de 
pouvoir échanger son couvent assez délabré dans la Kleine Schipstraat qui avoisinait l'enclos 
de Leliëndaal, pour les bâtiments bien meilleurs de Leliëndaal. En juillet-août 1786 les Ursulines 
furent finalement autorisées à procéder à cet échange de couvents (223). Une ouverture fut pra­
tiquée dans le mur sèparant les deux couvents et en quelques semaines le déménagement était 
fait. Le 27 août 1786 déjà, les Ursulines chantèrent un Te Deum dans leur nouvelle église. En 
octobre 1786, elles purent aussi disposer gratuitement d'un certain nombre d'ornements d'église 
qui restaient. 

Sous le gouvernement des États Belgiques-Unis, les religieuses dispersées un peu partout, 
firent une tentative pour insuffler une nouvelle vie à leur couvent. Le 14 mars 1790, elle se réu­
nirent au su de l'abbé-général et de l'abbé Hermans de Tongerlo, dans le refuge malinois de 
Tongerlo et y choisirent comme nouveau prévôt Evermode Du Champs (224). 

La restauration autrichienne qui survint peu après fit échouer cette tentative de rétablissement ; 
plus tard, les religieuses adressèrent encore régulièrement des requêtes au gouvernement malinois 
et à d'autres pouvoirs publics pour rétablir la vie conventuelle, mais sans résultat (225). La der­
nière survivante norbertine de Leliëndaal, Anne Dimpne Tondeur, décéda à Diest en 1829. En 
1798, lors de la suppression des couvents par les Français, les Ursulines durent quitter l'ancien 
Leliëndaal. Le couvent, avec son église, fut vendu le 31 août 1798 comme bien national pour 
1.030.000 livres à un membre de la Commission des Hospices Civils de Malines (226), ceci évidem­
ment, contre la volonté de l'autorité départementale qui prétendait que tous les membres de la 
Commission n'avaient pas donné leur accord à cet achat. En 1802, on voulut revendre le vieux 
couvent, ce que toutefois les Hospices Civils de Malines purent empêcher. Cela dura jusqu'en 
1808, moment où la Commission malinoise devint la propriétaire définitive du couvent (227). Elle 
vendit, les années suivantes, une partie des ornements d'église encore présents, principalement à 
la fabrique d'église de la cathédrale Saint-Rombaut, qui, outre le pavement de l'église, acheta 
aussi les bas-reliefs en marbre, le banc de communion (1810), les stalles (1813) et la chaire de 
vérité (228). Un certain nombre de peintures furent vendues à l'église Notre-Dame-sur-la-Dyle, 
notamment la grande toile de Ehremberg, qui, autrefois, pendait dans le chœur des religieu-

(219) A.G.R., Caù;m th Religion, nCII 218 et 442. 
(220) A.V. MALINI!S, DO 15. 
(221) A. V. MALI~"ES. LeliEndaal, n° 487. 
(222) A.V. MALINI!S, DO 15. 
(223) A. V. MALlNF.S, DD Sll V/2.- A.G.R., Chambre des Compt~s. n° 1038, fV 80 rtt-81 !/'.-En 1788,1es Ursulines firent encore 

quelques travaux de transfonnation pour y installer un pensionnat. A.O.R., Cons~il du Gou•·ernrmrnt G~nira/, 1541. 
(224) L. C. V A. "'l DYCK, E••tmnodus Du Champ, pasloor te Tilburg ( 1801·18J2) en prior l'till tk ''erdnmm abdijgemet!nschap wm Ton­

gerlo, dons De Lintkboom, 172, IX-X, Tilburg, 1985-1986. 
(225) A.A. ToNGERLO,IV-63, doc. 18.- A. V. MAUNiiS, DD 15 (13 juillet 1791).- A.V. MALillo~ Leliindaal, n° 17.- A.V. MALINt:S. 

Cluonologischr t'Rks, 1791/101. - La première requête, envoyée au Bmh Raad et les mngistrnls de Molines. date de 1787 dêjâ A.V. MALI· 
NilS, Chrtmologischc .... ks. 1787/55. 

(226) A.É. ANVERS, Archiefrun hel Provincit!belluur A.nlll'eTpt!n, 8 SIS, nffiche n° 81, art. S (14 fructidor VI). 
(227) L BROUWERS, On=e-Ut!1-e-Vrou•• ''an Lelit!ndoal. 148·149.- J. ScHOiiFFER, Hislorische aanl«kBringl!n rakt!ntle dr kerktn, de 

klooslers, th ambachlt!n Br antkrr slit:hlen thr slad Mrchrlrn, Il, 93, Malines, s.d. 
(228) J. ScHOF.n'ER, Hùlori'sche aantukBrfngen ... , 91. 
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ses mais qui, par rachat en 1834, retourna à Leliëndaal. La Commission des Hospices Civils 
installa dans les anciens bâtiments conventuels un orphelinat et une résidence pour les vieillards. 
·L'église fut, par des murets, divisée en différents espaces où furent établis une menuiserie, un 
magasin, une infirmerie et un dortoir pour les vieillards (229). A la suite de la dégradation de 
la partie supérieure de la façade de l'église, celle-ci fut quelque peu mutilée (230). 

En 1834, lorsque la Faculté de Théologie de l'Université Catholique de Louvain qui venait 
d'être rétablie fut placée dans la maison voisine, la Commission autorisa l'Université à utiliser 
l'église de Leliëndaal comme oratoire, à condition que les orphelins et les vieillards puissent 
assister aux offices. Lorsqu'en 1836, les services universitaires retournèrent définitivement à 
Louvain, l'église conventuelle resta maison de prière pour la section préparatoire du Petit-Sémi­
naire du Seminarie der Afrikaansche Missien dirigé par les Pères Blancs d'Afrique, qui avait 
succédé à la Faculté de Théologie. 

En 1900-1901 les Jésuites reprirent ces bâtiments attenants à l'église et y installèrent la rési­
dence de Notre-Dame de Leliëndaal. En même temps ils achetèrent à la Commission des Hospi­
ces Civils de Malines l'ancienne église conventuelle de Leliëndaal. Pour la rendre plus accessible 
de la rue, les Jésuites, qui s'y installèrent le 3 octobre 1901, modifièrent l'orientation de l'église 
conçue comme église conventuelle fermée ; elle fit l'objet d'une restauration radicale. Le maitre­
autel fut placé dans la direction opposée et décoré de quelques toiles par Guillaume Rosier. A 
cette époque disparut aussi le fronton de la façade. Le 10 mai 1940, des bombes tombèrent sur 
l'église dont la toiture brûla entièrement. La voûte tint bon de sorte que l'intérieur ne fut pas 
endommagé. Il fallut attendre 1967 pour que l'église soit entièrement restaurée. 

Les bâtiments du couvent restèrent propriété des Hospices Civils, plus tard la Commission 
d'Assistance Publique (actuellement Centre Public d'Aide Sociale), qui y établit des bureaux. La 
maison du prévôt, au coin des rues de la Bruul et la Schaalstraat, hébergea jusqu'en 1876 l'hos­
pice des vieillards et l'orphelinat. Sous le bombardement de mai 1940, ce bâtiment fut aussi trés 
endommagé et ne sera reconstruit qu'en 1963-1965 (231). 

(229) A. V. MALI'"· DD SII/VI/3. 
(230) L. BROUWF.RS. On:e-Liew~·Vrouw ''an Le/lendaul, 144. 
(231) M. KOCKEN, Gitb •·oor Oud Meclœlen, 369-374, Anvers-Haarlem, 1961. 



PRIEURÉ DU SAINT-SACREMENT 

À ANVERS 

Vrouwen Norbertinen (1653), religiosae Norbertinae (1654, 1687), Venerdbilis SS. Sacmmenti Eucharis­
tae fundationem (1655), convent van de religieuse Norbertinerssen (1655, 1671, 1699, 1710, 1765, 1783), 
cloostere der Norbertinerssen (1656-1797), cloister van Norbertinen (1656, 1657, 1660, 1677), monasterium 
S,; Sacmmenti ord. Pr. {1657, 1659), clooster vanden Heylighe Norbertus (1659), Nolbertini (1661), cloos­
ter vant heylich Sacrament der Orde van Praemonstrijt genaempt de Norbertinerssen {1669), moniales 
Norbertinarum (1674), cloostere vant Alderheylichste Sacmment der Canonickersse Norbertinen (1675, 
1677, 1679), cloostere van hel H. Sacrament des Autaers (1679), cloister van Alderheylichste Sacrament 
binnen Antwerpen (1679), clooster van H. Sacrament der Norbertinerssen binnen dese stadt (1680), Nor­
bertinae (1680, 1709, 1710), monasterium Religiosarum Norbertinarum Antverpia (1687), moniales Vene­
rabilis Sacramenti Antwerpie {1687), religieuse canonickerssen van hel clooster vande Norbertinerssen bin­
nen Antwerpen (1687), religieuse canonickerssen Norbertinerssen (1687, 1732, 1782), canonickerssen regu­
lier der orde van Premonstrijt binnen dese vryheijt (1688), religieusen Canonickerssen Norbertinen (1689), 
monasterium Religiosarum S. Norberti (1690), clooster der religieusen Norbertinerssen (1699, 1709, 1721, 
1753, 1754, 1755, 1756, 1765), moniales Canonissae regulares ordinis Praemonstmtensis (1712), monastère 
des Chanoinesses règuliers de nostre Ordre situé dans la ville d'Anvers (1716), S. Sacrament (1716), Nor­
bertinessen (1727), monasterium Sanctae Barbarae monialium regularium ord. Praemonstmtensis Antver­
piae (1730), religieuses Norbertines (1754, 1755), clooster van de religieusen genaemt Norbertinerssen 
(1755), couvent de Norbertines (1782, 1784, 1785), Nolbertine (1782), Nolbartine (1782), Religieuses du 
S. Sacrament Dites Norbertines (1 784). 

SOURCES: Il n'existe pas de chronique du prieurè des Norbertines à Anvers (J) mais les deux premiè­
res parties de la chronique de l'abbaye de Saint-Michel, conservée aux Archives de l'Abbaye de Tongerlo 
dans le fonds ( Amwerpen-) Sim-Miclrielsabdij, regisrers 11r. 6, sont des sources narratives assez importantes 
de l'histoire du prieurè. Le Liber in quo !l"' Comitrerur Cro11icoll acrorum sub pre/arura Re••ere11dissimi 
domi11i Norberri va11 Cornverve11 (1652-1660, t"' 1-57) contient: ti' 1653 un bref passage sur les débuts du 
prieurè de Sainte-Catherine (!"' 15 v"-25 r": Quomodo sorores Ordinis Praemonsrra1e11sis ex Oosrerhour tra/1-
s/arae sunr ad urbem A1111•erpie11sem A• 1649. Er de c01rcordia itrira illier abbarem Sri. Michuelis el Preposo­
rum A• 1653, 22 Augsri) (2), ensuite, ti' 1657. le rècit de la construction de l'église pour les religieuses 
(!"' 30 r"-v"), et finalement, ti' 1659, en mpport avec l'histoire de Sainte-Catherine, la tmnscription de la 
charte d'Ambroise Capella du 24 janvier 1655 et du concordat entre Je Chapitre de la Cathédrale et le 
prieuré des Norbertines en date du 22 décembre 1656 (!"' 48 v"-52 r"). Dans la deuxième partie de la chro­
nique 2do Cronic011 acrorum sub pre/arura Reverendiss. U'1 Jo" Crysosromi Teniers (1686-1709, t"' 61-96), 
Jean Chrysostome Teniers consigna minitieusement, jour après jour, tous les événements concernant Je 
couvent. 

Le ms. 22471, Coenobia Ordi11is Pruemollslralellsis i11 Brabanria, de la Bibliothèque Royale à Bruxelles 
contient, aux t"' 23-24, une brève contribution à l'histoire de Sainte-Catherine : ~ Sacrumellli Anrverpie 

(1) Prov. d'Anvers, cant. d'Anvers. - Diœèse de Cambmi jusqu'en ISS9, puis dicx:èsc d'An\-ers. 
(2) Rapport sur les années 1649·1655 (lO juillel); l'ac:a:nt est mis sur le dWensio entre le prêvôt Cruyt et l'abbé de Saint·Michel. 

à propos du statut juridique de la nouvelle fondation, cr. infra. 
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olimfossatumfl/ia Va/lis Catharine sive Oosterhoutani. Celle-ci n'est que la transcription littérale de la ver­
sion de Papebroch sur les origines du prieuré (Acta Sanctorum, 1, Junii, 938, n., 21-22, Anvers, 1695), que 
l'auteur (inconnu) considère comme erronèe, et celle d'Henschenius (Acta Smtclorum. 1, Aprilis, 721-722, 
n• 34, Anvers, 1675), à laquelle il souscrit. 

L'Historia Preposilure Va/lis S. Catharine(3) (Een brede besclrrijvinge gedaen door den Heer proosl 
J. vtmder Maelen bij naer van alles wat hel cloosrer is wedervaeren van dar hel is gestight tot op hel eynde 
••an hel le''"'' van den heer J. ••ander Mae/en). conservèe aux Archives du Val-Sainte-Catherine à Ooste­
rhout, complète les sources de celle-ci au sujet de la période antérieure à la fondation du refuge à Anvers. 

Pour conclure, tous les événements à partir de 1781 et jusqu'en 1800 concernant le couvent des Norber­
tines sont notés dans J.-F. Van der Straelen, De kronijk van Antwerpen, 1, 119-120, 123-124, 129, 131-138, 
139-141, 143, 145, 151, 158-159, 175, 183-185, 189, 194, 216; Il, 18, 39-40, 91-92, 99; IV, 341-342; V, 
26-27, 29-30, 34, 103-104, 118, 136, 188, 192-194; VI, 102-105; VIl, 139-140, Anvers, 1929-1935. L'origi­
nal est conservé aux Archives de la Ville d'Anvers, fonds Privilegiekamer, n• 135 ( Amwerpsche geschiede­
nisse of Cronijke van hetgene gebeurt is zoo bimten ais o/llre/11 de selve stad sedert den jaere 1770) (4). 

Nous clôturons ici notre énumération des sources narratives qui, comme les chartes, sont dispersèes 
dans plusieurs dépôts d'archives. 

Le chartrier du couvent des Norbertines à Anvers, dit la Maison du Saint-Sacrement, est conservé aux 
Archives de l'État à Anvers, fonds Cartarium, Norbertinessen Antwerpen. Le chartrier comprend vingt-huit 
chartes, huit du XVI' siècle et vingt-et-une du XVll' siècle : ce sont tous actes scabinaux, soit des titres 
de propriété de maisons et de rentes acquises par les Norbertines et conservés dès lors dans leurs archives. 

On trouvera également aux Archives de l'État : sous le n• 8, une enveloppe contenant dix documents 
parmi lesquels cinq exemplaires de l'exemption d'accises dont bénéficia le couvent, le 27 novembre 1655, 
et la confirmation de celle-ci, le 30 juin 1671 ; sous le n• 10, une enveloppe contenant deux copies du con­
cordat entre le Chapitre de l'église cathédrale et le prieuré des Norbertines (22 décembre 1656); sous le 
n• Il, quelques copies d'actes (titres de propriété des maisons du couvent); sous le n• 12, copies des char­
tes (1644-1755) se rapportant aux rentes. 

Des quatre chartes conservèes aux Archives de l'Évêché d'Anvers, fonds Charters, Norbertinessen, les 
deux plus importantes sont le concordat datant de 1656 et mentionné ci-dessus et l'original de la charte 
de Jean-Ferdinand, évêque d'Anvers, concernant la fondation de Turnhout (10 décembre 1687). Les deux 
autres sont des actes scabinaux ayant trait à des rentes (1674 et 1675). 

D'autres chartes sont conservèes aux Archives du Val-Sainte-Catherine à Oosterhout, fonds Brmdels 
Brieven V B: n• 10 a, confirmation par Augustin le Scellier (10 juillet 1655) de l'acte n• 10 b (= original 
de l'accord entre le prévôt Cruyt et l'abbé van Couwerven du 22 août 1653), n• 10 c, charte du Il décem­
bre 1654, achat de deux maisons par N. van Couwerven pour les Norbertines. Aux Archives de la Ville 
d'Anvers, fonds Kerke11 e11 Kloosters, sont conservés, sous le n• 1073, la copie de la charte de l'achat de 
deux maisons dans la Korte Ridderstraal (23 avril 1677) et, sous le n• 1074, l'acte de vente de ces deux 
maisons (29 octobre 1756) (5). Les Archives de la Cathédrale à Anvers conservent, fonds Capsa /8 Domi­
llorum /6/,l'original du concordat du 22 décembre 1656 déjà mentionné(6); tes Archives de l'Abbaye de 
Tongerlo, fonds ( A111werpe11-) Sim-Michielsabdij, Brmdels losse stukke11 /, n• 119, l'acte d'amortissement 
du 15 septembre 1755, fonds Bwrdels Josse stukke11 1/, n• 50, l'original de l'acte d'achat de la Fuggerslmis 
(3 avril 1677), n• 51, l'original de l'acte scabinal de la nomination de H.J. vander Porten comme abbé fon­
dateur (21 décembre 1679) (7), n• 52, l'original de l'acte d'achat des maisons de la Boeckstege (3 avril 

(3) En particulier, les l"' 396, 397, 398, 405 el 406. 
(4) Le ms. Il 2107 de la Bibliothèque Nationale à Bruxelles (MmJorie raebntlt! tk l-rrnieling tkr cloosttrs bùrnen dtse stad anth't!rprn) 

œmpn:nd (fOl If~, 4r0~yO, Sr-D-yO) un récit 1rès proche à celui de J.F. Van der Stroelen sur les onnêes 1783-1784. 
(S) Sous le n• 107S sont encore conservées une copie de la ehane du 24 janvier 1655 (n° 1075 (9)); une copie de la c:hane du 

22 décembre 1656 (n° 1075 (10)) et les copies de 1rois chartes au sujet de la vente d'au1ant de maisons appanenant au couvent dans 
les années 1656-1657 (nœ 1075 (26), (30) et (31)). 

(6) On y trouve encore, honnis deux copies dudit original du 22 décembre 1656, une copie de l'aete du 24 janvier 1655. 
(7) Copie dans les mêmes arehives, Surit! IV, lluntkls losse stukken, n• 63 (2). 
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1677). Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, on trouvera encore, n• 303 (1), l'original de l'acte 
d'amortissement du 15 septembre 1755. 

Seules quelques chartes ont été éditées: la charte d'Ambroise Capello du 24 janvier 1655 (8) et celle 
d'Augustin le Scellier du 10 juillet 1655 par A. Sanderus, Chorographia Sacra Brabanriae, 1, 41-43, Bruxel­
les, 1659 (1, 132-133, La Haye, 1726), Ch. L Hugo, Sacri Ordinis Praemonstratensis Annales, II, probat. 
DCLXIII-DCLXIV, Nancy, 1736, J.-C. Dierexsens, Antverpia Christo noscens el crescens seu aera ecc/e­
siam Anrverpiensem ejusque Apostolos ac trios pietare conspicuos co11cemenria usque ad seculum XV/Il, VII, 
333-335, Anvers, 1773 et D. Papebroehius, Annales Amverpienses ab Urbe Condita ad annum MDCC, Col­
lecli ex ipsius civitalis Monumelllis, V, 78-82, Anvers, 1845. J.-c. Dlerexsens, dans le travail cité plus haut, 
édite à nouveau, pp. 346-348, le concordat du 22 décembre 1656. P. Génard, Verhandeling over hel clooster 
der Norbertinerssen te Antwerpen, dans Inscriptions Mo11umentales el Funéraires ... , 1" partie, LXXXVIII­
LXXXIX, Anvers, 1895, reprend le texte complet de la charte relative à l'achat de la Fuggershuis (3 avril 
1677) et de deux maisons dans la Kor/e Ridderslraal (23 avril de la même année). A l'exception de quelques 
documents se rapportant à la fondation du couvent et publiés en annexe par A. Erens, De srichting van 
hel Al/erheiligste Sacramentshuis, Norbertinessenkloosler le Amwerpen, dans An. Praem., VI, 126-143, Ton­
gerlo, 1930 ce sont les seules chartes publiées ayant trait à l'histoire du couvent du Saint-Sacrement. 

Outre les chartes, les archives du couvent aux Archives de l'État à Anvers contiennent, dans le fonds 
Norbertinesse11, sous Je n• 1 :quelques pièces volantes de 1782-1783 (lettre de reole, attestation de revenus 
et de dépenses postérieurs au 21 janvier 1782, compte de l'argent en caisse lors de la suppression du cou­
vent (l" mai 1783), rente viagère (1785), prestations, reconnaissance de dette); sous le n• 2: un registre 
aux revenus, complété, sur papier libre, d'un index (1765-1789); sous le n• 3: un registre, commencé en 
1790, comprenant trois parties (revenus «ad majorem Dei gloriam », dépenses, et pensions) ; sous le n• 4 : 
un registre aux rentes héréditaires (1771-1774); sous le n• 5: un registre relatif aux rentes perçues (pour 
l'abbé de Saint-Michel) (1770-1780), avec index; sous le n• 6: un registre aux rentes dues par le prieuré 
(dont les intérêts payés par la caisse de Saint-Michel) (1736-1769), avec un index au l" 137; sous le n• 7: 
un registre, qui constitue la suite du n• 6, aux rentes et obligations (1770-1796), avec index; sous le n• 8: 
une enveloppe contenant des documents relatifs aux privilèges du couvent, outre les chartes, entre autres 
un modèle de lettre d'accises; sous le n• 9 : une enveloppe comprenant quinze documents : sept testaments 
dont cinq contiennent des obits annuels (à dire dans le couvent des Norbertines), une lettre de rente, un 
certificat relatif à des funérailles dans l'église conventuelle des Norbertines, un document concernant un 
emprunt, une reconnaissance de dette qui n'a rien à voir avec les Norbertines (cette reconnaissance fut 
probablement transférée à la testatrice et échut ainsi aux archives du couvent) et un document concernant 
la vente des biens de la testatrice Jeanne Catherine Yenne qui légua une somme d'argent et des biens; 
sous le n• 13: un inventaire des biens et revenus du couvent (8 mai 1782); sous le n• 14: un inventaire 
des biens, des revenus et des charges du couvent qui fut supprimê le l" mai 1783, avec, en annexe, un 
précis. 

Toujours aux Archives de l'État à Anvers est conservé dans le fonds Archie/ va11 hel Provinciebestuur 
van Antwerpen. B 495, le procés-verbal de la vente de l'abbaye (n° 2 de l'affiche 24). 

Aux Archives de la Ville d'Anvers, Je fonds Kerkelijke en Carilalieve instellingen appelé aussi Kerke11 
en kloosters, contient trente pièces relatives aux Norbertines sous le n• 1075. C'est un mélange de docu­
ments concernant l'état financier précaire des religieuses lin XVII'- début XVIII' siècle (n"' 11-21), la sup­
pression du couvent (n"' 22-23) et les ventes de 1756-1757 (n"' 25-31). On y trouve également le compte 
rendu de la visite effectuée en 1716 par le principal de l'ordre (n• 1), une lettre de déduction non datée, 
terminant une contestation au sujet des possessions des Norbertines avec extraits (n"' 2-10) et un document 
de 1657 concernant la construction de l'église (n" 24). 

Aux Archives du Val-Sainte-Catherine à Oosterhout, on trouve les sources relatives au refuge du 
prieuré dans le fonds Bu11dels Brieven V B 1640·1654: H. Sacramentshuis Antwerpen: n"' 5, 5 a, 6, 7, 8, 
9, JO a, 10 b, 10 c, Il, 12, 13, 14, 15, 24, 35, 39, 131 a, 138 b. Sauf les n"' 6, 24, 39, 131 a, 138 a, tous ont 
été étudiês par A. Erens, De slichting va11 hel Allerheiligs/e Sacramentshuis, Norberlinesse~rklooster le Ant-

(8) N'est conservée qu'en copie aux A.l!v. A~'VERS, Acta •pi.Kopatus. 13, t" 106v". 
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werpe11 dans An. Praem., VI, 102-143, Tongerlo, 1930. Les n"' 5, 7, 8, 10 a, 12, 13, 14, 15 sont ajoutés en 
annexe. 

Dans les Aera Episcoparus, qui sont conservés aux Arehives de l'Évêché d'Anvers, le secrétaire de l'évê­
que d'Anven cite sporadiquement le couvent des Norbertines. Ces notes nous révèlent surtout la politique 
épiscopale concernant les indulgences. Leur valeur est plutôt médiocre pour la reconstitution du passé du 
couvent des Norbertines d'Anvers. Signalons malgré tout, A 13, l" 106 v", le récit du conflit avec les mar­
guilliers et les prêtres de la paroisse de Saint-André (1653), l" 161 r"-v", la charte de l'évêque Ambroise 
Capello et A 19, l"' 38 v"-40 v", la relation de la Licemia pro Norbertinis habirandi in Turnhout. 

Les Arehives de l'Abbaye de Tongerlo comptent vingt-six pièces relatives aux Norbertines dans le fonds 
Seclie IV, Bundels losse stukken,lf 63: Sacrame11tshuis Antwerpen, datant de 1671- 1710. À l'exception des 
quatre premières pièces (9), toutes les autres concernent le désaccord sur le soutien financier des Norberti­
nes par l'abbaye de Saint-Michel pendant les années 1699-1710. Le fonds ( Amwerpen-) Sint-Michielsabdij, 
Bundels losse srukke11 1 contient encore, outre la charte susmentionnée, quelques documents relatifs aux 
Norbertines de la maison du Saint-Sacrement, plus précisément les n"' 21, 22, 28, 34, 41, 42, 44 et 116. 
Dans les Bundels losse stukke11 Il de ce même fonds, il faut aussi mentionner, à côté des trois chartes déjà 
citées, le n• 48. Cette pièce, comme les n"' 21-22 des Bu11dels losse srukken /,concernent le différend entre 
les Norbertines et l'abbaye de Saint-Michel à propos d'une obligation qui imposait à celle.Q de pourvoir 
complètement à l'entretien des premières. Toutes les autres pièces, excepté le n• 116 (10), concernent le con­
flit déjà mentionné avec l'abbaye de Saint-Michel durant les années 1699-1710, à propos du soutien finan­
cier. 

Aux Archives Générales du Royaume à Bruxelles, on dépouillera le fonds Joinre des Amorrissemems, 
n• 303 et le fonds Comité de la Caisse de Religion, n"' 176 et 323. Dans le fonds Corrseil du Gouvernemem 
Gé11éral des Pays-Bas, les n"' 1352, 1569, 1595, 1607 et 1612 sont des documents divers et moins importants 
des années 1788-1789 (11). Le n• 1864 des Carres er plans e11 ma11uscrirs est un plan du couvent supprimé 
en 1784. 

La liasse Norberrinessen aux Arehives de la Cathédrale d'Anvers, Capsa 18 Dominorum /61 ne com­
prend que des chartes; elles ont été citées ci-dessus. 

TRAVAUX: Il n'existe pas de monographie sur la maison du Saint-Sacrement. Aucun travail ne consi­
dère son histoire dans son ensemble. 

Les travaux les plus importants se rêsument à quelques titres: A. Erens, De srichting van hel Allerhei­
ligste Sacramemshuis, Norbertinesse11kloosrer te Amwerpen, dans An. Praem., VI, 102-143, Tongerlo, 1930 
pour l'histoire de la fondation et du développement du couvent jusqu'en 1657. La plupart des sources rela­
tives à ses premières années y sont publiées en annexe. L'article de P. Génard, Verhandeling over hel kloos­
rer der Norberrinersse11 re Amwerpe11, dans Verzameling der Graf- e11 Gedenkschri{1e11 va11 de Provi11cie Alll­
werpell- lnscriptiorrs Fulléraires er Mo11umenrales de la Provi11ce d'A11vers, 4, 1œ partie, LXXXVII-XCI, 
Anvers, 1895 décrit l'histoire du couvent essentiellement d'après les informations fournies par les épitaphes 
et les inscriptions de l'église et des bâtiments claustraux. L'article de B. Llnnig, Hel voormalig Fugger's 
Huis en her kloosrer der Norber1i11esse11 op de Yser-Waghe, dans Hel Handelsblad, 7 mars 1927, extrait de 
An. Praem., Il, 228-231, Tongerlo, 1926, qui contient une description détaillée des vitraux de l'église et 
de leurs donateurs, est basé en très grande partie sur le travail précédent. F.H. Mertens et X.L. Torfs, Ges­
chiedenis van Amwerpen sederl de stichting der srad 101 onze rijde11, V, 647-648, VI, 66-75, 204, 491, Anven, 
1851, Supplément, 200, 226, Anvers, 1853 sont les seuls auteurs qui décrivent l'émeute de 1699 provoquée 

(9) Une supplique dons laquelle les religieuses demandent d'accorder par fonne d'octroi lo possesion des maisons appartenant A leur 
prieuré; une copie de la charte dans laquelfe l'abbé wnder Ponen est choisi comme fondateur lépl du eouven.t (22 déœmbrc 1679): l'llC­
cord sur l'entrée d'lsabcUe Pceten (20 février 1677) ct un brouillon de la main de l"obbé Hrosna.ta Crils de Tonserlo, dressf: lors d'une 
visite, 28-29 mars 168S du prieuré et contenant les plaintes diverses des religieuses. 

(10) Transfen de 2 rentes. ;i la charge des ~tats de Brabant et li l'avantage des Norbertines (27 juin 1149). 
(Il) Inventoriées par P. lEFBVRB, Us dossiers rtlatifs ti l'histoire Norberriœ dims lts Archil'tS du constil du Goul'tmtment dts PaJ'I'­

Btu, dons An. p,.,.., Il, 196-198. 
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par les dettes des Norbertines (12). Son évocation est partiellement basée sur D. Papebrochius, A1males 
Anrverpienses ab Urbe Condita ad ammm MDCC, Collecti ex ipsius civitatis Monumenris, V, 418-420, 458, 
Anvers, 1845. F. Prims, Gescl1iedenis vo11 Antll'erpen- Boek VIII: Met Spanje ( 1555-1715), 21, 316-317, 
Anvers, 1943 et Boek IX: Met Oostenrijk en onder de Franschen ( 1715-1814), 25, 158-160, Anvers, 1948, 
livre un aperçu succint mais rempli d'inexactitudes. N. Backmund, Monasticon Praemonstratense, 269-270, 
Straubing, 1952 est plus exact (13) (et plus sommaire encore). L'histoire de la maison du Saint-Sacrement 
est abordée dans des travaux traitant d'autres couvents : W. Van Spilbeeck, Hel Herenralsch klooster 
O.L.V. Besloten Hofder orde van Premonstreit, heden Sinr-Josephdal der Franciskaner Penitelllinnen, 158-
161, Averbode, 1892 (notice claire et correcte sur l'histoire des Norbertines anversoises jusqu'en 1659) et 
H. De Kok, Het Norbertinessenk/ooster Sim-Agnetendal in Tumhour. dans Taxandria, Jaarboek van de 
Koninklijke Geschied- en Oudheidkzmdige Kring van de Alllwerpse Kempen, nouvelle série, LIX, 117-118, 
Turnhout, 1987 (notice très brève dans laquelle quelques erreurs se sont glissées). Les sept lignes que 
R. Van \Vaefelgbem, Répertoire des sources imprimées et manuscrites relatives à l'histoire et à la liturgie des 
monastères de l'ordre de Prémontré, 310, n• 686, Bruxelles, 1930 a consacrées â notre couvent sont aussi 
de peu de valeur. 

Signalons enfin les cinq travaux les plus anciens concernant l'histoire de la maison du Saint-Sacrement 
tous parus encore avant la suppression: A. Sanderus, Chorographia Sacra Brabamiae, 1, 4143, Bruxelles, 
1659 (Ciwrogrupllia Sacra Brubunriae, 1, 131-133, La Haye, 1726); G. Henschenius, D. Papebrochius, 
F. Baertio, C. Janningo, Acta Sanctorum, 1 aprilis, 439 (8-9), 721-723 (34-38), Anvers, 1695; Le grand 
Théâtre sacré du duché de Braballl, Il, 152, La Haye, 1729; Cb. L. Hugo, Sacri Ordinis Praemonstratensis 
Annales, Il, 1055-1058, probat., DCLXVlll-DCLXIV, Nancy, 1736; J.C. Diercxsens, Alllverpia Clzristo 
nascens et crescens seu acta ecclesiam Antverpiensem ejusque Apostolos ac trios pietate conspicuos concernen­
lia usque ad secul11111 XVIII, VII, 282-284, 315, 330-331, 333, 345-349, Anvers, 1773. 

La liste des prieures est publiée dans P. Genard, Verha,.,Jeling o••er hel klooster der Norbertinerssen te 
Amwerpen, dans Verzame/ing der Graf- en Gedenkschriften va11 de Provincie Antwerpe11 -Inscriptions Fzmé­
raires et Monumenra/es de la Province d'A11vers, 4, l" partie, 139, Anvers, 1895. F. Prims, Geschiedenis •·an 
Amwerpen- Boek IX: Met Oostenrijk en onder de Franschen (1715-1814), 25, 159-160, Anvers, 1948, 
complète également sa contribution sur le couvent par une liste des prieures. 

Signalons pour être complet : L. Goovaerts, Écrivai11s, artistes et sava11ts de l'Ordre de Prémolllré. Dic­
tiomraire bio-bibliograpllique, lV, 344, Bruxelles, 1911 et M. Dieriekx, Antwerpen, dans Lexikonf•ïr Tl•eolo­
gie und Kirclle. 1, col. 678, Freiburg, 1957 (14). 

BIBLIOTHtQUE: L'État des Biens du Couvelll des Norbertines à Anvers(l5), dressé le 8 mai 1782, 
ne mentionne pas de bibliothèque au nombre des pièces du monastère. Les quelques livres (16) qui figu­
rent à l'inventaire se trouvaient dans les cellules des religieuses et étaient donc â la disposition particulière 
de l'une ou l'autre sœur. On n'a retrouvé que deux manuscrits du couvent des Norbertines : un Hymna­
rium, probablement de 1683, en grande partie recopié par Marie-Madeleine Cruyt, ainsi que le Tractaet 
vn11 !Jet s/odt der religieusen ... door den eerw. heere Jounnes Baptista Thiers ... vertaelt doar Sr. Isabella van 
Ginderdeuren (17), vers 1700. Ces deux documents sont conservés dans les archives abbatiales de Ton­
gerlo (18). 

(12) Sans eompter B. LJNSIG, Het \'OOrnrufig Fuggtrs' Huis rn lu!t klooster rkr Norbtrtintnen op de Yse,...JVughe. dans Htt Hantkfg. 
blod, 7 mars t9l7 (An. Pra.m., tl, llS.l31). 

(13) Or, il sc trompe de date en œ qui concerne l'année du tmnsfen des religieuses. D'ailleurs. on trou\'e la même date inexacte 
chez tous les auteurs, A. Erens et W. Von Spilbeeck exceptés. 

(14) Nous ne SDvons pas d•oû l'auteur tient cette date de 1687 comme année de la rondation. 
(lS) A.û.R., CtJmit~ de la Caisse de Religion, na 176, 1 (- A.é.. ANYF.HS, n° 13). 
(16) Non spêcifi!s. 
(17) cr. aussi L. ÛOOVAI!RTS. tcril'OiiU, artistes t!l SUI'URIS •.•• IV, 344, Bruxelles. 1911. 
(18) J. CORUIOUTS, lm'Drtarû 1-an tk handschriftm ln htt abtlijarchief l'till Tongrrlo, dans Bibliorheca Analecronon Pranrr01111ratrn· 

si11m. 17. 3S, lll. Tongerlo, 1987. 
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ICONOGRAPHIE : On n'a conservé qu'un plan du monastère, dessiné à la main, après sa suppres­
sioo(l9). 

Dans la salle du chapitre du monastère se trouvaient les portraits du prévôt fondateur Balthazar Cruyt 
ainsi que des trois premières prieures du couvent : Catherine Snijders, Christine Crils et Godefride van 
Cappenberch. Sur chacun de ces portraits figuraient les armoiries familiales (20) ; on ne trouve pas trace 
des armoiries du monastère proprement dit. 

Le Concordat du 22 décembre 1656 fut scellé entre autres au moyen du sceau des Norbertines. Cepen· 
dant, un des deux sceaux exécutés à partir de l'original (21), fut perdu tandis que la légende de l'autre est 
illisible. Le sceau conventuel reste donc inconnu. 

Les épitaphes du monastère, ainsi que les inscriptions qui figuraient dans l'église et dans divers autres 
bâtiments, furent reproduites fidèlement par J.F. Van der Straelen (22) avant la destruction du monastère 
en 1800, et publiées plus tard dans la Verzameli11g der Graf- e11 Gedet~kschriflell van de provi11cie Amwerpen, 
4, 1~ partie, 169-191, Anvers, 1895. 

Le prieuré des Norbertines à Anvers qui se trouvait sous la paternité des abbés de Saint· 
Michel à Anvers, a été conçu à l'origine comme un refuge pour les Norbertines du Val-Sainte· 
Catherine (23). 

Après la prise de pouvoir du prince Frédéric-Henri d'Orange à Breda, le 9 octobre 1639, la 
crainte régnait chez les religieuses du Val-Sainte-Catherine que le nouveau pouvoir calviniste 
n'interdît au monastère d'engager des novices (24). En 1643 déjà, leur prévôt, Balthazar Cruyt, 
chanoine à l'abbaye Saint-Michel, introduisait auprès des abbés norbertins brabançons une 
requête d'ouverture d'un refuge à Anvers en vue de garantir l'avenir du Val-Sainte-Cathe­
rine (25). 

Le prévôt ne reçut pas de réponse (26), mais il ne perdit pas courage : il consulta d'abord l'École 
supérieure de Louvain (27), ensuite les principaux avocats de La Haye (28) et finalement, se con­
certa avec son abbé, Jean Chrysostome van der Sterre. Celui-ci posa comme condition que la nou· 
velle institution d'Anvers, ainsi que le Val-Sainte-Catherine, se mettent sous l'autorité de l'abbé 
de Saint-Michel (29). Il va de soi que le prévôt Cruyt ne pouvait accepter ces conditions. Cepen­
dant, le 19 avril 1644, il reçut du Magistrat d'Anvers l'autorisation d'établir quelques religieuses 
dans la cité sur l'Escaut (30). Ensuite, il reprit ses négociations avec l'abbé van der Sterre, et 

(19) A.û.R., Kmmen en Phlllegrmultn ln hondsthrift, n° 1684. 
(20) lnsc:riprions Funéraires~~ Monun~ema/es ... , 4, 1-.: panie, 191. 
(21) Conservë aux A. CATHi:DRALB ANVERS. Copsa 18 Domûrorwn 161 (2). 
(22) J.F. VAN DllR STRAELEN, De Kronijk ''Dn Antwerpen, VII, 140. 
(23) Prieuré, fondê vers 1270 d Vroenhout (prês de Wouw dans l'actw:lle province nêerlandaise du Brabant septentrional), transferë 

à Bn:da en 1288, ensuite à Oosterhout en 1648. Cf. N. BACKMW.'D, Monasllnm Praemonstrottmse, Il, 327. Celui-ci donne la date erronée 
de 1247 comme date du trnnsfert l'ers Oosterhout. Pour la date exncte, voir A. ERIU'IS. De 4tichting l'On het AlleriJeiligste Socromemslruis, 
dans An. Praem., VI, 112. 

(24) Une telle mesure avnit déjâ été édictée en 1625 à l'égard de leur monastère, sur mandut des ê.tat-Oëni:rnux des Provinces-Unies. 
Cf. A. ERI!NS, De stichting l'QII hel Allerheiligste Socramentshuis, dons An. Praem., VI, 102-106. 

(25) A. ERE.~S., De slichtlng ~·on het Allerheiligll~ Soci'OIRt!mshuis, dons An. Praem., VI, 106; publication du tex.te de ceue requête, 12().. 
127. 

(26) A. ERIU'o:S. De stichting lYDJ hel Allerheiligsttt Sor:mmemshuù. dans An. Prtœm., VI, 1Q6..107. 
(27) A. ERP .. ~S, De llit:htlng ran hel Allerheiligst~ Sacromentshuir, dons An. Proem., VI, 107; publication de la consullation, 127-128. 
(28) A. ERE.''S. De stlchling ran hel 111/eriJeiligste Sacramentshuia, dons An. Praem., VI, 108. 
(29) A. ERENS, De stit:hting l'an het Allerhtiligste Sacramenuhuis, d110s An. Praem., VI, 108-109. 
(30) Celles-cl devoient cependant rentrer d Breda dès que cette ville se trouverait de nouveau entre les mains des Espagnols : A. ERF,_S, 

IR stichtÜig ,.on het Alletheiliglle Saci'OIRt!ntslruls, dnns An. Praem., VI, 109-110 ; publication de la chone, 128-129. 
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le 27 juin 1644, ils arrivèrent à un accord. Cruyt renonça à ses droits de prèvôt exempt, tandis 
que l'abbé de Saint-Michel obtint le droit de se prononcer sur les affaires du refuge : Cruyt 
accepta en effet que son successeur soit nommé parmi les prêtres de Saint-Michel et qu'après 
son décès la nouvelle institution se place sous l'autorité directe de l'abbé de Saint-Michel (31 ). 

Rien désormais ne semblait faire obstacle à l'établissement de quelques religieuses à Anvers. 
Le Val-Sainte-Catherine rencontra cependant des difficultés propres à mettre son existence en 
danger (32) et le projet du refuge d'Anvers fut temporairement relégué à l'arrière plan. Ce n'est 
qu'après le transfert de la communauté religieuse de Breda à Oosterhout (33), le 22 septembre 
1648, que le prévôt Cruyt put continuer à élaborer ses projets concernant la nouvelle institution 
d'Anvers (34). Il loua (35) les anciens entrepôts des Fugger (36), situés dans Y sere Waege. Le 
25 août 1649, il fit entrer quatre religieuses au refuge de la cité sur l'Escaut (37). Parmi elles 
se trouvait la prieure du Val-Sainte-Catherine, Catherine Snyders à qui fut confiée la direction 
de la nouvelle institution (38). 

CATHERINE SNYDERS (Snyers (39)), née à Anvers le 15 mai 1615, avait prononcé ses 
vœux à Breda le 8 septembre 1637 (40). Elle fut pendant deux ans prieure de la communauté 
à Oosterhout avant d'être transférée, le 25 aoüt 1649, dans sa ville natale pour y assurer la 
direction de la nouvelle institution du Val-Sainte-Catherine (41). 

Elle remplira cette fonction jusqu'à son décès, le 30 janvier 1662. Elle fut enterrée dans le 
petit bâtiment conventuel attenant à l'église (42). 

Les premières années de son priorat furent dominées par les différends qui opposaient le pré-

(31) A. EIU:!l'I:S. lk &tichting l'an het Allerheiligste Sacl'tllllrntshuls, dans An. Praem., VI, 110; publicu.tion de l'accord, 130-131. 
(32) L'hostilité à l'égard du Vai-Sninte-Catherine culmine après la paix de Munsler (1648), avec: l'enrôlement de la ville dans les 

Pays de la généru.lilé. Cf. A. ERENS. lk slichtlng von Mt Allerheiligste Sacr~nlshuis, dans An. Praem .• VI, Ill. 
(33) Pays-Bas, province du Bmbant septentrionnl. 
(34) A. ERENS. lk slichting ~'ali het 11.1/erheiligste Satramtntshuls. dans An. Praem., VI, 111-112. Nous n'avons pas retrou\-ë dans 

les an:hives de l'abbaye d'Oosterhout le mandat que les religieuses avaient confié ou prévôt Cruyt pour l"aménagement de leur refuge, 
mentioiU'Ié à cet endroit et publié aux pages 131-133. Ce mandat porte cependant la date du 2juin 1654 (p. 132). S'agit-il d'une emur 
de l~ure? En tous c:u.s, s'il est exact que le mandat date de 1654, il a étê plac:é de façon totalement anachronique dans le développement 
de l'argumentation. 

(35) Contre la somme de 300 florins par an, cf. A. Elu!Jrr-:s, De 81/chtlng l'DR ~~ Aller~iligste Sacramentshuis, dans An. Praenr .. VI, 
113. 

(36) Cet édifice fut tmnsformi: en auberge après le dêpan de la famille, et portait le nom de « BruyloRshuis » en raison des noces 
fastueuses qui y étaient données. Cf. A. ERIINS. De stichting l'On het Alltr~lligste Sacramentshuis, dans An. Praem., VI, 113. 

(37) A. ER.E.'IIS, De llithting wrn het Allerlœiligste Sacramentshuis, dans An. Prwm .. VI, 114. 
(38) En ce qui concerne la fondation du prieuré des Norberlines à An\-ers, il convient de s'arrêter sur l'origine avanœe du prieuré 

dans le monastère (rêminin) de l'église Sainte-Madeleine (cf. le présent tome du Momuticon belge, prieuré de Sainte-Marie-Madeleine). 
Cene uffimuation non fondée fut utilisée par les Norbcrtincs pour obtenir ccnains privilêges ou pour légitimer l'existence de leur prieuré 
(A.a. AHVf.R.\ NorMrtinessen Antwtrptn, n• 8 (2) et A. V. ANVIIRS, Kerken tm kiOOJitrl, 1075 (2)). 0. PAPEBROCIUUS, dans Acta SallCI6-
rum, 1 J\lnÜ, 938, n• 22 et CH. L. HuGO. Sacri Ordinis PrattnOIUtrottnsis Anno/es, Il, IOSS-IOS8, reprennent à leur compte le récit de 
l'origine ancienne. R. VAN WAiii-'I!LGHF~\1, Ri,œrttJire dcs sources imprimhs .... 307 (n° 679) pense qutlle récit est véridique: J.C. DlliR• 
CJCf.,,~ Antverpia ChristtJ tuJScem et trtsttns ... , VII, 284-28S; F.H. MHRTD-'S ct K.L. TORFS, Geschiedtnls van Amu·erptn ... , VI, 66-68 ainsi 
que P. Oi!NARD, V~rhtmdtlins over htt kloosttr .... dans /IUt:rlptions Funiraircs ct Monumcmalu. 4, l"" partie, LXXXVII-XCI, ne se pro­
nortœnt pns sur cette affirmation. N. BACKMUI~o.1l. Mono~tit:on Proemonsrroreme, JI, 327 ne met pas l'origine en doute; A. ERENs, De 
slir:hll'ng wan het Alli!rheiligste Satramentshuls~ dans An. Pracm., VIl~ 121 cortsidère le récit comme non fonàé. li est vrai que la DlltUrc 
des soun:es dans lesquelles les reliaîeuses ont mis cette origine en évidence, engage d la plus gronde cirçonspection en œ qui concerne 
tr: récit en question. 

(39) Nous n·avons relevé cette graphie du nom de la prieure que dans les documents conservés dons les orçbi\'Cs du Vol-Suinte~ 
Catherine à Oosaerbout, au n• S du fonds lluntkls BtÎI!Iltn V 8. Ln prieure elle-mème signait toujours du nom de Snyders. A.CATJIWRA .. 
LH AH\'F.RS, Capsa 18 Dominorum, 161 (2) et A.~. ANVERS, Norbertinessrn Antwerpen, n° 8 (4). 

(40) A.A. TONGHRLO, 1° Ll~r in quo ... , fO 24 ~. 
(41) A.A. TONGERLO, (Antll'ttptn-) Sint·Mithfelsabdij, registre n• 6 et /0 Liber in quo ... , fO 24 ~. 
(42) lnscriplitms Funiraires er Mommwuol~s ... , 4, 1re panie, 181. 
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vôt Cruyt à l'abbé de Saint-Michel au sujet du statut juridique du nouveau couvent. En vertu 
du traité du 27 juin 1644, Cruyt resta prévôt exempt du refuge jusqu'à sa mort; il avait donc 
les mêmes droits que sur le Val-Sainte-Catherine. À première vue, l'abbé van der Sterre outre­
passait ses compétences lorsque, le 14 novembre 1650, il lit faire sa profession à la première 
novice anversoise, sœur Elisabeth van Licht, à l'insu du prévôt (43). L'accord définitif qui devait 
régler le différend (44) nous apprend cependant qu'un nouvel accord fut conclu le 19 mai 1650. 
En vertu de cet accord, le prévôt Cruyt aurait renoncé à ses droits de prévôt exempt, cédant 
ainsi devant la promesse faite par l'abbé de Saint-Michel d'apporter une aide financière (45). 
Cruyt continuait cependant de refuser avec opiniâtreté d'admettre que le refugium dépendant 
du Val-Sainte-Catherine était devenu un monasterium à part entière, placé sous l'autorité des 
abbés de Saint-Michel (46). Il amena l'affaire- en appel- devant l'évêque d'Anvers, Gaspar 
Nemius. Celui-ci jugea que l'institution anversoise devait se détacher du Val-Sainte-Cathe­
rine (47). Le l" avril 1651, l'abbé Chrysostome van der Sterre et le prévôt Cruyt arrivèrent à 
l'accord suivant: le nouveau monastère se placerait sous la paternité de l'abbaye Saint-Michel 
et celle-ci restituerait l'argent et les meubles que Cruyt avait investis dans l'institution (48). 

Le 29 juillet 1652, aprés la mort de l'abbé van der Sterre « qui sa vie durant a délesté le 
refuge», les religieuses donnèrent procuration à leur prévôt pour obtenir par n'importe quel 
moyen la restitution de leur refuge (49). Cruyt s'adressa alors à l'abbé général de l'Ordre, 
Augustin le Scellier. Celui-ci chargea le prieur de Grimbergen, Jean van Steen, de l'affaire (50). 
La séparation fut confirmée ; mais Cruyt, comme la communauté du Val-Sainte-Catherine 
l'avait supplié de nouveau, lit appel (51). L'affaire fut confiée au vicaire général du Brabant, 
Libert de Pape, abbé du Parc. Celui-ci s'adressa aux abbés Charles Fernand de Velasco, de 
Grimbergen, Augustin Wichmans de Tongerlo et Martin Hecke de Dielegem. Le 22 août 1653, 
ils tranchèrent définitivement le différend qui opposait le prévôt Cruyt et l'abbé de Saint­
Michel, concernant le statut juridique de l'institution du Val-Sainte-Catherine: 1• le prévôt 
renonçait à tout jus et actio sur la nouvelle institution, ainsi qu'à ses droits, et ce à jamais; 
2• les traités antérieurs (27 juin 1644 et 19 mai 1650) furent annulés, mais la somme que l'abbé 
de Saint-Michel avait payée au prévôt le l" avril 1651, ne fut pas récupérée; 3• l'abbé de Saint­
Michel devait rembourser au prévôt tous les frais occasionnés par l'achat de meubles et autres 
biens et promit aux religieuses du Val-Sainte-Catherine de mettre un refuge à leur disposition 
si elles étaient en danger à Breda (52). L'abbé van Couwerven prit sur lui le coût de l'établisse-

(43) A. ERI!.'"St De stichting l'till ht!t All~rht!iligllt! SacrtU~ntshuls, dans .An. Praml., VI, 117, donne la date erronée du 16 novembre 
oommc dale de la profession d'Eiisabclh van Lic:ht. 

(44) 22 août 1653, cf. ùrfM. 
(4S) A. ERENs, Dt! stichting van hrt A.llrrlœiligstl! Sacranœntshuis, dans An. Prœm., VI, 116-117. 
(46) Post~ orla t!JI dissemio inter dictum PnpoJitwn 1!1 A.bbatt!m Chrysostomwn, A.A. TONGERLO, l" Li~r in quo ... , r 16 rD. 

A. ERIINS. lk stichting van het .Ailerlœiligste Sacramtmshuù, dans An. Prut!m., VI, 118 mentionne erronément dans ln note (4) le n° 15 
du Bunde/ V comme minute d'une relie lettre de protestation du prévôt Cruyt au sujet des ëvénements. 

(47) ludicavlt non JKJSR hic Antwtrpit con.stltul Rtfuglum dtpmdtns a Mona.sttrlo ln Oo.sttrhout ob lntOIIl'tllitntia que inde nasci pos­
.senl, q11od Monastuium ln Oo.sttrh0111 sit11m t.s.st!l .s11b luri.sdictione Sta1u11m Unitai'UIJJ Prol•incionmJ, .std t.rse omnino separandrm1 
(A.A. TONGERLO, t• Li/wr in quo ... , fV 16 !"'). 

(48) ARCHIVES DU V . .u~SAillo'TE~CAntERINB À Oosn!RHOUT, llmukl.s Britl'tl1 Y B. n° 131 a. 
(49) « Wij bidden dese sac:he te vervodderen ende daer in te doen ende te gebruijken olle middclcn die u cerwacrdc znl ordeclcn 

nodelijc:k te wesen om tot onse gerechticheyu le seroken en tol rcslitulie von hetsene ons met sewelt is arsenomen - wncr van wij 
noijt ons consent seseven en hebben noch SC\'Cn en sullen » : ARCHIVES ou VAL-SAII'Io"TE.CA1lllilln\1! À OOSTEiuiOUT, Bundtl.s Brit!W!n V 
B. n° 138 a. 

(SO) 16S3, cr. A. ERE.~~r:s. Dt 81icllling l'On htt A.lltrlreillg.stt Sati'ORU!nl.shui.s, dans An. Prtmn .. VI, 118~119. 
(SI) Procuration du 3 août 16S3; A.A. TONGERLO, }0 Liber in quo .... r" 19 vD~20 t". 
(52) ARCHIVES DU VAL~SAIN'n!..CATHI!RINE À OosniRHOUT, Buntkl.s Britvtn V Il, n° 10 b (original); A.A. TONGI!RLO, t• Librr in 

quo .... l"' 16 v"-18 v". 
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ment des religieuses, mais il garda les dots (53). Le Il décembre 1654, il acheta pour le compte 
des Norbertines deux maisons dans la Boeckstege et une dans I'Augustijllstraat (54). Le 10 juillet 
1655, ce même abbé reçut la ratification du traité définitif par l'abbé général Augustin le Scellier 
et fut en merite temps nommé pater abbas et immediatus superior des Norbertines anversoi­
ses (55). La direction effective du prieuré fut assurée par Macaire Simeomo (56), chanoine de 
l'abbaye Saint-Michel, nommé comme vicaire (57) par l'abbé (58). 

L'évêque Nemius qui avait aussi intercédé auprés des autorités pour que le nouveau statut juri­
dique du couvent soit accepté, avait donné aux religieuses l'autorisation d'ouvrir un oratoire (59). 
Mais, le 25 septembre 1651 (60), à la demande du curé et des marguilliers de Saint-André, les 
autorités de la ville d'Anvers interdirent aux Norbertines d'ouvrir ou de faire construire une 
église, une chapelle ou un parloir dans les environs immédiats de l'église Saint-André (61). Le 
2 août 1653, après la nomination de Nemius comme archevêque de Cambrai, le Vicariat d'Anvers 
envoya une apostille unanime qui interdisait à la communauté d'acheter un terrain dans la ville 
pour y construire un monastère (62). Le l" septembre de la même année, l'interdiction de 1651 
fut une nouvelle fois confirmée (63). La demande faite par l'abbé van Couwerven et la prieure 
Snyders au nouvel évêque d'Anvers, Ambroise Capello, de renouveler l'autorisation faite par 
son prédécesseur, constitua le premier pas dans la direction d'une résolution de la question. Le 
24 janvier 1655, l'évêque donna l'autorisation d'une ma11sio11emfacere aux Norbertines, à condi­
tion que les droits de la cathédrale et de l'église paroissiale demeurent intacts (64). Le diffé-

(53) A.A. TONOI!RLO. l" LiMr in quo ... , r' 20 v"-21 !"'. 
(54) ARCHIVES DU VAL-SAINTE·CADIERI:<ol! i. 0osrERHOl11', /lwuk/s BrkVB~ V 8, 10 c; A.A. TOSOERLO, l" LiMr in quo ... , fV' 21 1"'-o/'. 

A. ERENs, Dt! slichling van !Jet Allt!rlœiligllt! Sacramtmrshuis, dans An. Pracm., VI, 122-123. 
(55) ARCHIVf.S DU VAL·SAI,_,"TE·CATIIERil\1! À OosniRH0\11', Buntk/s Brit~n V B, n° 10 a; A.A. TONGERLO, l" Ubtr ill quo ... , r' 22 .,0. 

23 v". Éd. A. SANDERUS. Chorographia sacru Bmbtmtiat, 1, 41-12, Bruxelles, 1659 (Chorographla sacra Brabantiat!, 1, 132-133, La HD)'e, 
1726); Cu. L. HUGO, Sacri Ordinis Praemonsrrartmis Annalt!s, probal. CCLXVIII; J.C. DIIiRCXSI!llo'S, Am~rpia Christo fUIJUIIS t!l cres­
«RS ••• , VIl, 346-348; D. PAPHBROCIUUS. Annalts A11tvrrpitRRs ...• V, 81-82. Le nom VtTWrabilis sacnmœnti Domus pour le COU\"ent des 
Norbertincs à An\'CI'S apparaît pour la première fois dans cette charte-ci. Pour l'explication de ce nom, cf. A. ERI!.~s. Dt stichling '"an 
ht!t Alltrht!iligste Sacrt1111tnlshuis, dans An. Pnmn., VI, 124. 

(56) Voir le ptaent tome du Molltlsticon IR/ge, abbayt dt Saint·Michtl. 
(57) Vicarius et non prtpositus, c:eci pour distinguer clairement ce titre de celui de B. Cruyt qui était privôt (exempt) du Val-Sainte­

Catherine. En ce qui concerne ce titre, cf. aussi Acta tl dttrtta Capitulomm Gtlltralium Onlinis Pratmonstrattnsls, V (1657-1738), êd. 
L.C. VAN DYCK, dans An. Pratm., LX, 108·109, Tongerlo, 1984 : Tilulum q11l Macario Simto~no dotur .,•lcarli- frguram iudiciam Macarii 
t.Yprlmit qui ''lets gtrt!bat pratposili Va/lis s- Catharillllt qui in OoJitrhoul rtmanstral. Après un temps, les chanoines de Saint-Michel 
chargés de la direction du prieure, introduisirent quand même le titre de prévôt: en 1675, Jean Joseph vander Porten (A. V. ANVERS, 
Ktrktn rn klooste,, 107S); et plus tord Jean Chrysostome Teniers (I~ripllons Fwrérairts tl Momm~ntalcs ... , 4, ln= partie, 188). 

(58) A.A. TONGP.RLO, 1• Libt!r in quo ... , fV 24 r"; A. SASDERUS, Chorographia Sacra Brabtmliœ, 1, 42, Bruxelles, 1659 (1, 136, La 
Hoy<. I927). 

(59) A. ERI!Ns, Dt slithling van htl Alltrhtlligllt SacnmltniShllû, dans An. Pratm., VI, 121. Charte de l'é\'êque Ambroise Copello 
d'AR\"ei'S, 24 janvier 1655 (A.~v. ANVI:RS, Acta Episcopalus, 13, fV 106 V'). 

(60) A. ERENS Dt stichting von ht!t Alltrhtlligllt Sacramtnlshuls, dans An. Pracm., VI, 122, commet une erreur quand il date ce traité 
en 1653. 

(61) Les marguilliers et le curé de Saint-André -la nouveUe institution se situait dans leur paroisse-, craignaient notamment que 
l'ouverture par les religieuses de leur oratoire au public ne porte préjudice a\ leur église, cf. A.êv. ANVERS, Acta rpiscopatus, f' 106 ~; 
Ed. J.C. DIERCXSENS. Anlvtrpia christo nasctiiS tl crtsctm ... , VIl, 3 15·3 16; F.H. MF.RTF.NS et K.L. TORI-'5. Gtschl«kllis van Amn•trtwn ... , 
VI, 69; P. VISSCHF.RS, Grschi«lt11is ""'' Sini·Andrirs Ktrk Ir AniK't!r~n .stdtrl lulrt opkomst 101 tkn huidigt dag, 1, 182, Antwerpen, 1853. 

(62) F.H. MF.RTI!NS et K.L. Toa•-s. Gtschitdtnis van Antn•trprn ... , VI, 70 ct P. V1SSCHI!RS. GtJchittknls van Sini·Andries Krrk tr Ani· 
n•trptn ...• 1, 193-194. A. ERI!SS, Dt stichting ""'' ht!l Allt!rhtiligste Sacramt!ntshuis, dans An. Pratm., VI, 122, présente les choses, erroné· 
ment, comme si le Vicariot d'Anvers se révoltait et comme si œ dernier priait les autorités de la ville d'édicter une même interdiction. 

(63) P. VISSC'HERS, Gtschittknis von S•"nt·Andrits Ktrk tt Amn•trptn ...• J, 194. 
(64) A.CATHi:lJRALB ANVERS, Capsa 18 Dominomm 16111) (2); A.Év. ANVERS. Acta Episcopatus, 13, f' 161 ~; A.A. TONGIZ.RW, J• 

Li/Rr in quo ...• r- 48 ~-50 r". Éd. A. SANDERUS, Chorogrophia Sacro Brabaml~.l. 42-43, Bruxelles, 16S9 (1, 133, La Haye. 1726); CH. 
L. HUGO, Sacri Onlinis Prlltmonstralensis Annalt!l, II, probat. DCLXIII·DCLXIV; J.C. Dnz.Rcxser;s, Antvtrpia Christo nasans tl crts­
rtll.f •••• VU, 333-334; D. PAPI!DROCIDUS, AQIIfl/cs Antvtrpirnsrs ...• V, 78-81. 
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rend sur l'ouverture d'un oratoire public fut tranché par le concordat passé le 22 décembre 1656 
entre le doyen et le chapitre de la Cathédrale d'une part, et la prieure ainsi que les religieuses 
du couvent des Norbertines d'autre part (65). 

Le 27 novembre 1655, la prieure reçut du bourgmestre et des échevins l'exemption d'accises 
dont jouissaient toutes les autres communautés féminines de la ville (66). La petite communauté 
qui ne comptait au départ que quatre religieuses (à sa venue à Anvers, la prieure avait été 
accompagnée de deux religieuses, Christine Crils et Anne Biestraten, ainsi qu'une sœur converse, 
Marthe Casteleyns (67)) s'était étendue à une communauté qui comptait 17 membres en 
1657 (68). L'oratoire provisoire (en 1657, il n'y avait encore qu'une chapelle (69)) était devenu 
trop petit. En 1657, une nouvelle église fut construite sous la direction du prélat van Couwer­
ven (70). L'ancienne chapelle fut aménagée en chœur. Il faut encore mentionner qu'en 1659, le 
monastère disposait vraissemblablement de liquidités suffisantes pour permettre à la prieure 
Snyders de porter secours aux pauvres en ces temps difficiles de famine (71). 

CHRISTINE CRILS, née à Roosendaal le 23 janvier 1617, prononça ses vœux à Breda le 
15 janvier 1634. Elle fut transférée dans la nouvelle institution d'Anvers en 1649. Elle y fut nom­
mée sous-prieure par l'abbé Norbert van Couwerven de Saint-Michel (72). C'est dans cette fonc­
tion qu'elle signa avec le Chapitre le concordat du 22 décembre 1656 mentionné plus haut; elle 
dressa également un catalogue des religieuses de la nouvelle institution (1657) (73). Elle était la 
sœur de Hrosnata Crils, abbé de Tongerlo (74). C'est seulement par son épitaphe que l'on sait 
qu'elle fut la deuxième prieure du monastère (75). Elle s'éteignit le l" janvier 1668 et fut, de 
même que la prieure Snyders, enterrée dans le petit bâtiment conventuel attenant à l'église (76). 

GODEFRIDE VAN CAPPENBERCH, née à Anvers le 19 décembre 1635, y prononça ses 
vœux devant l'abbé Norbert van Couwerven, le 8 janvier 1655 (77). Elle s'éteignit le 12 novem­
bre 1701, après avoir dirigé sa communauté pendant les 34 ans (78) sans doute les plus mar­
quants de l'histoire du prieuré, certainement en ce qui concerne l'aspect temporel, mais aussi 
du point de vue spirituel. 

En 1676, l'église s'agrandit d'une chapelle dédiée au bienheureux Herman-Joseph, grâce aux 

(65) A.CATHÉDRALH AI'IJVERS. Capsa 18 Dominomm 161 (2) (1) (original), (4) el (5) (copies); A.~v. A~~i=VF.RS. Charters NorbertinrMen, 
s.d. ; A.~. ANVERS, Norberti~ssen Anta·erpen, n° 10 ; A.A. ToNGiiRLO, Jfl Liber in quo ... , fU' 50 V0-52 rO. -act. J.C. DŒRCXSHNS, A11h-erpio 
Christo nasams et crescens .... VII, 346-348. 

(66) A.~. ANVF.RS. Norbertine~Rn Antu:erpen, n° 8 (1) et (2) (• extmit n° S de A. V. ANVI!RS, Kerken en kloosters, 1075 (2)). Fut con-
lirmêe une nouvelle rois le 30 juin 1671 (A.t. AI'IJVERS. NorberrineiSen Am"'crpen. n° 8 (5)). 

(67) A. ERF .. ,'S, De stichting l'till lœt Allerheilig;ste Sacromentshuis, dons An. Pt'tll!m., VI, 113. 
(68) A.A. TONGHRLO. /" IJM, ln quo ••.• l"' 24 r"·2S r". 
(69) A.Év. ANVERS. Acta EpiscoptltUS, 13, fO IS8 t'. 
(70) A.A. TONGERLO. / 11 Liber ln quo ... , fOS 30 r"-31 rD. et A.V. ANVERS. Kerken en kloosters, 1075 (24) (doc:ument dans lequel les 

autorités ordonnent aux Norbenines de soumettre leurs plans de construttion). A. ERENS. De slithliiJg l'tin hel Allerheiligste Saaament.s­
huls, dans An. Prtll!m., VI, 125, prétend d tort qu'en 1657, le monastère avait déjd son aspect défintir: le 4c bâtiment con\1mtuel n'est 
ajouté qu'en 1680; cr. P. Gl!.~ARD, Verhandeling 0\'B het klooster .... dans Inscriptions Fwrlralres et Monumentales .... 4, ln= partie, XC el 
B. LtNNIO, Domus S. Sacramenti Amrerpiensis, dans An. Pracm., VI, 231. 

(71) A.É. ANVERS, Norbertine1Se11 Antwerpen, n° 8 (4). 
(72) A.A. TONGERLO, /" UM• ln quo •••• l" 24 r". 
(73) A.A. TONGERLO, 111 Liber in quo .... fOS 24 r"-25 t'. 
(74) A. ERE.''S. De slithting l'till hel Allerheiligsre Satramenlslruis, dans An. Praem., VI, 113. 
(75) lnuriptions Funéraires et Monumentales ... , 4, ln= partie, 181. 
(76) Inscriptions Funiralres et Monumentales .... 4, ln= partie, 181. 
(77) A.A. TONOP.RLO, /" Lille• ln quo •••• l'" 24 v"-25 r". 
(78) lnuriptlons Funéraires et Monumentales .... 4, ln= partie, 179. 
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dons généreux d'Antoine Willemsens et de son épouse Pétronille Wittens (79). Le 3 avril de l'an­
née suivante, le prieuré acquit (ou plus précisément, l'abbé H.J. vander Porten de Saint-Michel 
acheta pour le compte des Norbertines) la maison Fugger (80) ainsi que sept maisons dans la 
Boeckstege (81 ). Le 23 du même mois, deux maisons et un jardin, situés dans la Ridderstraat, 
furent encore acquis (82). 

C'est vraisemblablement en signe de reconnaissance que la prieure Godefride van Cappen­
berch et sa sous-prieure ont choisi, le 21 décembre de la même année, l'abbé H.J. vander Porten 
et ses successeurs comme fondateurs légaux du monastère. La charte fut signée par tous les 
membres que la communauté comptait à cette époque (83). Entre temps, leur nombre s'est accru 
jusqu'à 33, ce qui permet de mesurer l'essor du monastère des Norbertines sous la prieure Gode­
fride. Sur base des informations fournies par les sources ultérieures, nous pouvons dire que ce 
nombre ne fut jamais dépassé. En 1680, le quatrième et dernier bâtiment conventuel fut 
ajouté (84). 

En 1687, la prieure reçut aussi bien de Marie, princesse d'Orange-Nassau, dame et baronne 
de Turnhout (85) que de l'évêque Jean-Ferdinand de Beughem d'Anvers (86) l'autorisation d'en­
voyer quelques religieuses de son monastère vers Turnhout et d'une residetl/iam ou aliam quam­
vis mansionem et fixam habitationem inclzoare (fonder une maison). La prieure avait d'abord dû 
accéder aux exigences de l'abbé Teniers de Saint-Michel, à savoir que les religieuses de la nou­
velle institution devraient le reconnaître comme leur père abbé, tout comme les religieuses de 
la maison du Saint-Sacrement. Le 17 juillet, A. Willemsens fut nommé prieure de la nouvelle 
institution (87). Le 16 septembre 1687, deux religieuses se rendirent sous sa direction à la nou­
velle institution du Val-Sainte-Agnès de Turnhout (88). 

Enfin, également les deux seules œuvres conservées qui témoignent d'une activité littéraire et 
culturelle dans la maison du Saint-Sacrement ont vu le jour sous le priorat de Godefride van 
Cappenberch. Ce sont un Hymnarium, recopié en grande partie par Marie-Madeleine Cruijt et 
la traduction du Traité de la clôture des religieuses où fon fait voir par la tradition et les setl/i· 
mens de /"eglise, que les religieuses ne peuvetl/ sortir de leur clôture, ni les persomzetz étrangeres 
y entrer, sans nécessité de Jean-Baptiste Thiers, par Isabelle van Ginderdeuren (89). 

L'époque de stabilité et d'essor tous relatifs dont jouissait le monastère sous la prieure Gode· 
fride prit fin brusquement au cours de l'avant-dernière année de son priorat. Le 28 septembre 
1699, un soulèvement populaire éclata à cause des dettes énormes que les religieuses avaient 

(79) IM~tiptlons Fun6rairt!s t!t Monumtnttdt's. .. , 4. 1re parlic, 176. 
(80) Pour la somme de 30813 florins. cr. A.A. Tosomu.o, {Antwt'rptn·) Sint·MichœiMlbthJ, Bumkls losse stukktn Il, n" SO. Éd. 

P. Oi!~ARP, Vt!rlwntkling Ol-tr ht!l kloostt!r ... , dans /nscriplhms Fu~rairtJ t!l Monumrntalt!s .... 4, Ire panic, LXXXVIII·LXXXIX. 
(81) A.A. TONGI!RLO, ( Anlh't!tptn-) Sinl·Michi6sabdij, Buntk/s losse stukkcn Il, n° 52. 
(82) A. V. ANVI!RS, Ktrktn rn kloosti!TS, 1073. B. LISNIG, Domu.r S. Sotromt!nli Anll"rrpit!nsis, dans Ail. Prœm., Il, 229, cite erroné­

ment (une partie de) la charte du 23 avril sous la date du 9 avril. 
(83) A.A TONOI!RLO, ( Antt\~rprn-) Sinl·Mkhidsabdij, Buntk/s losst! stukken Il, n° 51 (original); A.A. To:-:GHRLO, Stctie IV, Bundels 

losst stukktm, n° 63 (2). 
(84) P. GiiNARD, Vtrho~~tkling ovcr hel klooster .... dans Inscriptions Frmlralrcs el Monumentales ... , 4, 1~ pnrtie, XC; B. LINNIO, 

Domus S. Sacrunœnti Anl~rpiensis, dans An. Praem., Il, 231. 
(8S) A.llv. ANV>JIS, Acta cpiscopatw. 19, l"' 38 v"·39 r". 
(86) A.Év. ANVERS, Charters, Norbt!rtinessen, 10 dëœmbre 1687. 
(87) A.A. To:-:OURLO, 2do Cronicon ... , (0 65 rO. 
(88) A.A. TONGERLO, 2do Cronicon ... , fO 66 ,.0, Voir le présenl tome du Monasticon b«ge, prieuré du Val-Sainte--Agnès de Tumhoul, 

Cf. H. DR K.ox, Het Norbertûrentmklooster Sint-Agnetcndllf in Turnhout, dans Toxandria, Joarboek van th konûrkf(jke geschtM- & 
oudMitlkundige kring l'OR de Anlll·er~ Kemptn, nou\-elle série, LIX. 112-155, Turnhout, 1987. 

(89) Ces deux documents sont tous les deux consen'Cs aux A.A. TONGERLO, s~tie V, n• 306 et n• 73. Cf. J. CORTH0111'5, lnl~ntorls 
wur dt! luJndschrifien in lu!t obdijarchlef l'OR Tongerlo, dans Bibliotlr«a Analectorum Pr~monstratensium, 17, 35 et 211. Concernant Isa­
belle van Ginderdeuren, cr. L. GOOVAERTS, Êcrivoins, artistes t!l SQI'Qnts .... IV, 344. 
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contractées. C'est seulement grâce à l'intervention du bailli et du bourgmestre d'Anvers, ainsi 
que de quelques notables de l'endroit qui avaient fait entrer une de leurs filles chez les Norberti­
nes, que l'on put empêcher une foule furieuse d'aller exiger par la force le remboursement des 
dettes échues (90). Le Magistrat anversois insista auprès de l'abbé et du chapitre de Saint­
Michel pour que ceux-ci amortissent les dettes (91). Le chapitre refusa d'abord cette solu­
tion (92), mais le 14 octobre 1699, il donna finalement son approbation à la proposition de 
l'abbé (93). Le projet concret que l'abbé Teniers présenta le 16 décembre 1699 devant l'assem­
blée du chapitre (94) fut accepté par la majorité du chapitre, mais les conséquences de ce projet 
provoquèrent des résistances. L'abbé fut traduit devant l'échevinage par quelques notables qui 
avaient pris fait et cause pour les religieuses (95). Le 17 mars, l'avocat Blanche, chargé de l'af­
faire par le Conseil de Brabant, arriva à un accord entre l'abbé de Saint-Michel et les Norberti­
nes (96). Celles-ci transférèrent tous leurs biens à l'abbé de Saint-Michel, qui à son tour promit 
de prendre sur lui toutes les dettes des religieuses et de les entretenir jusqu'à ce qu'elles disposent 
à nouveau de moyens suffisants à leur entretien. 

ISABELLE PEETERS. Son nom apparaît pour la première fois dans les sources lorsque, le 
20 février 1677, la prieure Godefride et l'abbé vander Porten de Saint-Michel définissent le mon­
tant de la dot qu'elle doit apporter en entrant (97). Elle est mentionnée pour la première fois 
en tant que membre de la communauté en 1679 (98). En 1693, elle était circatrice (99). Aprés 
le décès de la prieure Godefride, elle fut élue comme prieure par l'ensemble des religieuses, à 
cinq ou six exceptions près. Le 21 décembre 1701, l'abbé Teniers l'installa dans cette fonc­
tion (lOO). 

(90) D. PAPEBROCIIIUS, Annalu Ann•npie~JR$ ... , V, 418-420; F.H. MliRTENS et K.L. TORf'S, G~schietknis ''~~Il Antn,oerprn ... , VI, 71·72. 
(91) Il fit comprendre â l'abbé Jean Cbl')'sostome Teniers et nu chapitre de Sllint·Michel que la dette des religieuses s'expliquait parce 

que les prëdéœsseurs de l'abbé avaient financé l'achat de divers bâtiments 11\'eC les dots des religieuses. alors qu'ils n'en avaient pas le 
droit. Il n'était dès lors pas juste que les sœurs soient l'objet de la risée (A. V. ANVERS, Kerbn en kloDJter.r, 1075 (Il)). 

(92) L'entretien des Norbertines par l'abba)-e Saint·Mithel avait toujours été un point délicat. Ainsi, il y awit cu en 1674 un difR.. 
rend entre l'abbé de Saint-Michel et les Norbenines BU sujet d'une clo.usute de l'BtCe d'amortissement de Charles JI. o~apds la prieure 
Godcfridc, a:ne clausule oumit contracté une nouveUe obligotion pour Saint~Mithel : ussurer l"entn::ûen complet des Norberlincs. L'abbé 
et les membres du chapitre nièrent cela. Le vicaire général, Uben de Pape jugea. que la clausule ne pouvait être considérée comme impé. 
mtive puisqu'elle r~guruit dans la nanution de la lettre d'amortissement: A.A. TosaHRLO, ( An~rprn-) Sini~Michœlsabdlj, Buntkls losstt 
srukken /, n• 21 et n° 22, et Bundels losst 11ukken Il. n• 48. 

(93) A.A. ToNGHRLO, ( AniR"'!rpm-) Sim-Mlchit!lsobdlj. Bundt!ls lo.sse stukken /, n° 28 i A.A. TONGERLO, 2do Cronlcon •••• fOS 84 yO. 

8S ri'. Le 14 septembre, donc avant le soulêvement, l'abbé Teniers avait di:jâ proposé d son couvent d'aider les Norbertines en raison 
de leur lourdes dettes (A.A. TONGERLO, 2® Cronlcon ...• r» 84 ri'). Sa proposition avait à l'époque été reportée. 

(94) Proposition d'avana:r 2SOOO florins, à condition que les religieuses passent un acte devant les échevins d'Anvers dans lequel 
elles reconnaissent devoir 70 000 florins à l'abbaye Saint-Michel ; on ne prendrait pas de nouvelle novice en cas de décis dans la commu· 
nauté, d moins que sa dot ne soit suffisante pour atquitter une partie des dettes de la communauté. Cf. F.H. MHRTENS et K.L. ToRFS, 
G~sdûtdtmis wm Anra·optn .... 78, d'apl$ un Mémoire du monast~te (depuis la fondlllion jusqu'en 1716) dans lequel les œpies de tous 
les documenl! cona:mant cette affaire auraient pu être retrouvêes. mais actueUement pentu ; il semble que cet ouvrage avait déjà disparu 
en 1930, cf. A. Elu!Ns, De slichting wrn het A.llerlœiligste StJUCUnB~tshui.s, dans An. Pracm., VI, 102. 

(9S) Ceux~ le sommèrent de restituer les dots ou de pa)'Cr les intêrê&s et d'entretenir les religieuses jusqu'à ce que celh:s-ci aient 
remboursé leurs dettes et soient de nouveau capables de subvenir d leurs besoins sans l'aide de l'abbaye Saint~Michel. Cf. F.H. MER11!NS 
et K.L. ToRFS, Geschlt!énls van Antwttrpen .... VI, 73, d'après D. PAPEBROCHIUS, Ann~~lt!s A.nt~rpit!RRS ••• , V, 418-420. 

(96) Original conseni aux A.A. ToNGERLO, ( Antwerpm-) Sint-Michiehabth], Bundels ltœe siUkkt!n /, n° 34; A. V. ANVI!RS, Kerkt!ll 
en klotnttrs, n° 107S (12). F.H. MERTENS et K.L. ToRFS, Geschiedt!nls l'till Anhf.'f!rpt!n ... , VI, 7S, datent erronément cet accord le 13 mnrs 
1701. 

(97) A.A. TONGERLO, Sectie IV, Bunde/1 losse stukkt!ll, n° 63 (3). 
(98) A.A. TONGHRLO, &ctie IV, Bwulels lr~sse stukken, n° 63 (2). 
(99) A.!. ANVERS, Norbtrlitœsstn AntwerJ11!11, n° 97 document du 26 nvril 1693. 
(100) A.A. TONGill<LO, 2do C.onkon •• ., l" 88 r". 
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Elle se vit obligée de faire appel au vicaire de l'abbé général pour la circaterie de Brabant, 
l'abbé Grégoire Piera de Tongerlo, afin qu'il intervienne en faveur du couvent auprés de l'abbé 
de Saint-Michel en vue d'empêcher que le monastère ne soit détaché (101). Cette demande porte 
la signature des 27 membres que la communauté comptait à cette époque (102). 

Isabelle Peeters s'éteignit le 16 février (103) ou le 16 mars (104) 1706. Elle fut enterrée dans 
le petit bâtiment conventuel attenant à l'église (105). 

CÉCILE V AN LINT (van Lindt). Elle apparaît pour la première fois comme membre de la 
communauté dans un document de 1679 (106). Le 21 décembre 1701, elle fut nommée circatrice 
par l'abbé Teniers, suivant ainsi Isabelle Peeters qui prenait le titre de prieure (107). Le 
21 février 1706, elle fut choisie comme prieure à l'unanimité - à une voix prés ( 1 08). 

C'est sous son priorat que la question des accords financiers avec l'abbaye Saint-Michel fut 
finalement réglée. En 1709, la résolution de cette question s'accéléra. Aprés le décès de l'abbé 
Chrysostome Teniers, le 30 novembre de cette année, une lutte électorale éclata à l'abbaye 
Saint-Michel, ce qui allait laisser le poste vacant pendant 7 ans. C'est dans ce contexte qu'un 
chanoine de l'abbaye, Marcel De Vos, remit sur le tapis la dissension au sujet de l'avenir des 
Norbertines, pour en faire un des enjeux de la lutte électorale (109). C'est ainsi que la prieure 
van Lint se vit empêtrée dans les intrigues liées aux choix du nouvel abbé de Saint-Michel. Le 
2 octobre 1709, elle dépêcha la sous-prieure et la circatrice du couvent aux autorités centrales 
de Bruxelles pour empêcher que De Vos ne soit envoyé à Bruxelles comme commissaire en we 
d'y préparer la nomination du nouvel abbé de Saint-Michel (110). Le 5 décembre 1709, elle fit 
appel à l'abbé Grégoire Piera de Tongerlo, vicaire de l'abbé général de Brabant, pour empêcher 
que De Vos ne profite de la vacance en exerçant en tant que membre du collège des régents, 
une influence sur la direction de l'abbaye (Ill). C'est par l'intervention de ce Grégoire Piera 
que, aprés des négociations qui s'étendirent tout au long du mois de janvier (112), le 21 janvier 
de cette même année, la question du support financier des Norbertines par l'abbaye de Saint­
Michel fut finalement réglée et ainsi, l'avenir du prieuré mis en sécurité (113). Un mois plus 
tard, jour pour jour, le 21 février 1710, ce compromis fut ratifié et confirmé par les États de 
Brabant: le contrat du 17 mars 1701 resta d'application ; aucun prêt ne dut être fait en faveur 
des sœurs, et les administrateurs du monastère devaient être les mêmes que ceux qui dirigeaient 
l'abbaye Saint-Michel. Outre la prieure, 18 religieuses signèrent ce compromis (114). 

Le 10 juillet 1716, l'abbé général, Claude Honor Lucas, accompagné de l'abbé Piera, visita 

(101) On peut déduire de ceci que l'accord a\oeç l'abbaye Sainl·Michel conœmont les dettes n'était pas respecté par cette dernière. 
De plus en plus de \'OÎX s'èlevêrent au chapitre pour que Je COU\'CDt soit \'tmdu et les dettes remboursées. 

(102) A.A. TosatJu.O, Sectie IV, Bundelslrme stukken, n° 63 (7). 
(103) A.A. To~aORLO, 2do Croni<® •••• l" 92 r". 
(104) lmtriprions Funêraires cl Mdnumentolts ... , 4, lm parlie, 180. 
(lOS) /rut:riptions FmWrain1 et Mom1mentales .... 4, 1111 panic, 180. 
(106) Elle est l'une des 33 religieuses qui ont signë le traité par lequel les sœurs nomment l'obbê vander Porten fondateur légal de 

leur monastère, cr. supru. 
(107) A.A. TONGI:RLO, 2do Cronicon ... , r' 88 rD. 
(108) A.A. TONOI!RLO, 2do Cronlcon •••• l" 92 r". 
(109) A.A. TONGERLO, Sectie IV, 81Uldeb losse :mdt.kDr, n° 63 (16-23; et surtout la pièce n° 13). 
(110) A.A. ToNGERLO, Sutie IV, Bundels losse stukken, n° 63 (8). 
(Ill) A.A. TONGERLO, Seclie IV. Ilundels IOJSe stukken, n° 63 (9). 
(112) A.A. Tosar:aLO, Sectle IV, /Julukls losse slultken, n° 63 (13--23). 
(113) A.A. ToNGI!KLO, Sectlc IV, Bundeb losse stukken, n° 63 (24). 
(114) A.A. TONGERLO, ( Antu:erpen-) Sint·Mit:hielsabdij, Bundds losse stultkDr 1, 41 et 42 (copie). 
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le monastère des Norbertines anversoises. Il y trouva tout en bon ordre et les exhorta à s'animer 
tOIIS les jours d'avantage dans le chemin de la perfection (115). 

Cécile van Lint s'éteignit le 23 juillet 1719 et fut, comme toutes les autres prieures du Saint­
Sacrement, enterrée dans le petit bâtiment jouxtant l'église (116). 

GASPARINE GOUBAU reçut l'habit le 22 avril 1687 (117). Elle fut appelée au poste de cir­
catrice lors de la nomination de Cécile van Lint comme prieure, le 21 février 1706 (118). Son 
priorat fut de courte durée: elle s'éteignit prématurément le 4 septembre 1719. Elle fut égale­
ment enterrée dans le petit bâtiment jouxtant l'église (119). 

BARBARA V AN NEURDINGEN prononça ses vœux le 16 juin 1687 ( 120). Outre dans son 
épitaphe, elle est encore citée comme prieure dans une source datant du 27 mai 1721 (121). 

Elle mourut le 13 septembre 1734 (122). 

ANNE-MARIE DE WINTER prononça ses vœux le 4 janvier 1689 (123); elle apparaît pour 
la première fois dans des sources datant de 1721 (124): c'est seulement par son épitaphe que 
nous savons qu'elle fut prieure. Son priorat s'acheva à son décès, le 13 août 1745 (125). 

CATHERINE THtRtsE PEETERS a du être nommée comme prieure en 1745 déjà, peu 
aprés le décès de la prieure précédente, mais dans les sources, elle n'apparaît dans cette fonction 
qu'en 1753 (le 3 avril)(126). 

Le 15 septembre 1753 de cette même année, l'impératrice Marie-Thérèse édicta sa fameuse 
ordonnance sur l'amortissement. Les religieuses dont, parmi leurs biens, seul l'enclos de leur 
monastère était amorti (127), furent durement touchées par cet édit. Des Il maisons que le 
monastère possédait à ce moment-là, sises au Steenlroudersvest, dans la Boeckstege et la Ridders­
traat, et dont la location rapportait aux 24 religieuses que la communauté comptait à cette épo­
que, un revenu annuel d'environ 687 florins destiné à leur entretien (128), l'impératrice décréta 
- sur conseil du Magistrat de la ville (129) - que seule la maison Fugger pouvait être amor-

(liS) A. V. ANVI!RS, Kerken en kloosters, 1075 (1). 
(J 16) lmcriplions F1mêroires et /tfonUJ1U!ntales •••• 4y J"' partie, 180. 
(117) A.A. To:r-:oF.RLO, 2do Cronicon •.•• ., 63 V'. 
(118) A.A. ToNGERLO, 2do Cronicon ••• , fV 92 r-. Dans ceue ronc:Uon, elle accompagna la sous-prieure Isabelle van Ginderdeuren à 

Bruxelles pour plaider la désignation des bons commissaires, ut $UfJra. 

(119) Inscriptions Funlraires et Monumen1ale1 .... 4, 1re parlie, 179. 
(120) A.A. TOSOERW, 2do CrDIIIcon •••• l" 64 of'. 
(121) A.ê. ANVERS, NorbenÎilessen te Anll\'erpen, n" 9 (7) (apostille ou testament de sr. Marie Hermanne Gillis). 
(122) lnscr;ptions Funéraires et Monumenttde;s ... , 4, 1" partie, 179. 
(123) A.A. TOSGERW, 2do CrMicon •••• l" 68 r". 
(124) A.É. ANVERS, Norberti'nessen te Anht·erpen, n° 12 (6). 
(125) lnscriptiolll Funéraires et Monwrwntales ... , 4, 1" partie, 180. 
(126) A.Ê. ANYI!RS, Norbertine;s;sen te Antu-erpen, n° 9 (10). 
(127) A.Ci.R., Jointe des amortiMemenu. n° 303 (2) ; A.A. Toli:GERLO, ( Antwerpe~) Sint·Michiel;sabdlj. Buntk/s losse stukke11 /, 21. 

F.H. MF.RTJl.'lriS <:t K.L. TOJlFS, Gtschiefknis l'OR Antwerpen ... , VI, 71, se basent sur PAPt:&ROCHIUS (Acta Sanctorum, 1, Aprilis. 122 (n° 34)) 
pour doter cet acte en 1673. Nous n'avons pas pu dëcouvrir comment ils ont détenninê le nombre des religieuses à 40. A.A. TONOER· 
ID, Sectie IV, Bundels losse 11ukke11, n° 63 (1) est une supplique de la part des sœurs pour se voir accorder sous rorme d'octroi la pusses· 
sion des maisons appartenant au COU\'Cnt. 

(128) A.G.R., Jointe des amortissements, n° 303 (2). cr. la lettre d'estimation, raite :i•Ja demande de la prieure Peeters le 12juin 1755, 
établissant la valeur des mnisons appartenant aux religieuses (A.G.R, Jointe des amorlissements, n° 303 (4)). 

(t29) Avis du 16 juillet 11SS: A.G.R., Jointe des amortisHments, n° 303 (3). 
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tie (130). Le 22 mars 1756, la prieure Peeters donna procuration à Pierre Joseph De Backer pour 
que soient vendues publiquement les autres maisons que possédaient les religieuses (131). 

À partir de 1751 et jusqu'en 1753, le monastère contracta des emprunts pour financer la 
construction d'un refuge à Bruxelles. Les intérêts de ces emprunts furent pris en charge par l'ab­
baye Saint-Michel (132). 

Catherine Thérèse Peeters fut prieure jusqu'à son dècès et fut, comme toutes les autres prieu­
res de Sainte-Catherine, enterrée dans le petit bâtiment conventuel jouxtant l'église (133). La 
date prècise de son dècès ne nous est pas connue. 

HERMANNE DILTIENS, née à Schoten sous le nom de Catherine Diltiens, prononça ses 
vœux le 23 février 1740 (134). Elle se distingue comme étant la première prieure qui s'est 
employée activement à administrer le temporel au sein du couvent. En 1765, elle commença à 
rèdiger de sa propre main un registre contenant le relevé complet et méthodique de tous les 
revenus (135). Son décès doit se situer entre le 5 et le 29 avril 1783 (136). Avec Antoinette van 
der Wee, elle est la seule prieure à n'avoir pas été enterrée dans le petit bâtiment conventuel, 
et ce pour la simple raison que le monastère fut supprimé juste après sa mort. 

Cette suppression s'était déjà annoncée sous son priorat. Le 18 avril 1782, une dépêche éma­
nant des gouverneurs des Pays-Bas ordonnait que soient remis l'état des biens, et les différents 
invemaires,liste et tube/le du couvent des Norbertines d'Anvers(l31). Le l" juin 1782, le notaire 
vanden Broeck soumettait ses inventaires (138) aux Gouverneurs-généraux. La communauté 
religieuse comptait à ce moment 25 membres: 14 religieuses, 10 sœurs converses et une novice. 
Les revenus du monastère se montaient à 1316 livres 16 sous 6 deniers (162 livres 3 sous 
4 deniers provenant de biens, plus 1154 livres 13 sous 2 deniers provenant de rentes). À ce total 
s'ajoutaient encore une rente de 12 livres par an, une rente constituée en France (la seule que 
le monastère possédait sous domination étrangère) et une somme de 1600 livres par an que les 
religieuses recevaient annuellement de l'abbaye Saint-Michel, sous le couvert de pures libérali­
tés (139). 

(130) Charte du 15 septembre 1755 (A.G.R., Jointr tks amortisstmtnls, n° 303 (1) el A.A. TO~GP.RLO, ( Ant"'ttpt!n·} Sint·Michitlsab­
dij, Buntkls /OIS(! stukktn /, n" 119). 

(131) A.V. ANVERS, Krrktn tn klotnttrs. n° l01S (27) el (28) (copies); A. V. ANVERS, Kcrbn tn kloosttrs. n° 1075 (29): condilicn wa,e. 

ropp tk vrouh't priorinne tndt WNJrdcrc rtligkustn WHulBJ Cloosttrt dtr Norbtrtüœrsscn bûmm dl! stadt Antwttpt!n sulltn lotrtn vtrCOOpttl 
pub/itqut/ijtk lt!t vrijdaghscht mtrckt blnncn ..• Alll"'t!rptn (3 révrier 1756) et A. V. ANVI!KS, Ktrktn ttJ kiDD.fttT$, n° 1075 (26), (30) et (31}: 
actes de vente des 28 octobre 1756, 22 mors et S rNi 1757. 

(132) A.É. ANVERS. NobtrllntJStn Anhl'trptn, D0 6 (Rtnttn llatnde 101 Lllslrn tkr Norht!rtintsstm. 11J6), r- 126-132. 
(133) Jmcriptions Funil'fli~$ t!l Monunrtntalts .... 4, 1~ panie, 180. 
(134) A.O.R., Comiti dt la Cui~~e tk Jœllglon, n° 323 (12). Le tex.te de la fonnule de profession qu'elle prononça es1 conseni sur 

un fcuillcl sCparé dans le monuscrit qui contient la traduelion par Isabelle wn Oinderdeuren du Traité de Jenn-Baptistc Thiers 
(A.A. TONGERLO, Stctit V, n° 73). 

(135) A.É. ANVERS, Ant~rptn Norht!rtinrsstn, n° 2 (la principale soun:e de te\-enus semble toujours être la location des maisons 
appartenant à la eommunauté religieuse, bien que leur nombre sc soit réduit d cc moment-là à quatre moisons); tous les autres registres, 
à l'exception du n° 6 de 1736, ont ëté eommcncés sous son priorat, voir ci~essus. 

(136) Elle ëtoit encore en vie lorsque l'invencaire de J. Wouters fut dresse leS avril 1783 (A.O.R., Comité dt la Coisst tk Religion, 
n° 323 (5)); cependant, la notification de la suppression, datant du 29 avril 1783 (A.O.R., Comité dt la CoiJSe dt Rtligion, n° 323 (10)), 
fut signêc: par la prieure Antoinette von der Wee. 

(137} Copie authenlique: A.O.R., Comiti dt la Calsst de Rtligion, n° 176 (8). 
(138) A.G.R, Comiti dt la Caisse dt Rtligion, n° 176 (1): copie sous fonne de reaistres aux A.Ë. ANVERS, Notbtrtintsstn Antn•trpnr, 

n° 13 (Statt \Wil allt gœd~n tn inkonutrn): A.O.R.9 Comiti tlt la Caisse é R~ligion, na 176 (S) (Stott wm ali~ mf!u~len tn ~fl«t~n): 
A.G.R .• Comlti é la Caisst de Rtligirm. n° 176 (7) (Statl van ollt tff~cttn tn sommcn geld.J} : A.O.R .• Comiti tk la CoiJst de Religion, 
n° 176 (8) ( Êlal tkJ bitns, tt rks diffirrnts ifn't!ntai~l. lûtt tl to~llt du couvtnl del Norbcrlints mpptimi). 

(139) A.G.R.9 Comiti dt la Calssr de Rtligion, n• 176 (8). 
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Le 8 mai 1782, on interdit au couvent de continuer à louer des maisons sans que le Conseil 
des Finances en ait connaissance (140). La dernière mesure, digne d'être mentionnée, qui pré­
céda la suppression du couvent fut la nomination de C.J. Wouters comme administrateur du 
monastère le 5 avril 1783 (141). 

ANTOINETIE V AN DER WEE, née Joan ne Thérése van der Wee, était originaire d'An­
vers (142). Elle devint prieure entre le 5 et le 29 avrill783 (143), au cours du dernier mois d'exis­
tence du monastère. 

Le 1" mai 1783, la maison du Saint-Sacrement fut supprimée, suite à l'édit de l'empereur 
Joseph Il du 17 mars 1783, selon lequel le monastère était déclaré inutile (144). 

Le 28 juin 1783, l'évêque J.F. Wellens célèbra une dernière fois la messe dans l'église du 
monastère du Saint-Sacrement (145). Deux jours après, le 30 juin, les religieuses quittaient leur 
monastère. Elles choisirent le violet comme couleur de leurs habits laïcs (146). 

Tout leur mobilier fut vendu publiquement: le 9 septembre, les meubles, pièces d'orfèvrerie 
en cuivre et en étain, ainsi que le linge de maison furent vendus ( 147) ; les arbres fruitiers furent 
vendus le l" décembre 1783 (148); l'argenterie fut emballée et envoyée à la Monnaie, à Bruxel­
les (149); les tableaux des monastères féminins supprimés furent vendus le 16 décembre 
1784 (150), les livres en 1785 (151). 

Seules les superbes vitraux de l'église échappèrent à ce triste sort. A partir de septembre 1784, 
les bâtiments conventuels furent utilisés comme entrepôt, et jusqu'au 4 octobre 1785 comme 
entrepôt pour les marchandises de la Compagnie Asiatique de Trieste (152). Comme les mar­
chandises entreposées ne pouvaient pas être endommagées, on décida en 1786 de différer la 
vente des vitraux (153). 

(140) A.G.R., Comiti de la Caisse de Religion, n° 176 (2) (copie sous forme de resistre aux A.É. ANVERSt Norberlinesscn A.ntu·erpen, 
n° 14). 

(141) A.G.R., Comit~ de la Cal~ de Religion, n° 176 (2). Dëpose d son tour devant les gouverneurs des Poys·BilS un inventaire 
des effets mobiliers (A.û.R., Comili de la Culs# dt Religion, n° 176 (6)) et le 14 décembre 1784, un état des revenus et charges du cou· 
\'eDl supprimé, approu\'ê devant le Comité de la Caisse de Religion le 18 octobre 1786 (A.Ci.R., Comiti de la Cai1se de Religion, n° 176 
(2); dont un précis esl conseni nux mêmes archives et duns le même fonds, sous le n° 176 (4) (copie des deux documenls sous forme 
de registre aux A.t:.. ANVERS, Norberlinnstn Antt~•trpen, n° 14). 

(142) A.G.R, Comltl de la Caisse de Rl!ligion, n° 323, 12. 
(143) Hermanne Diltiens émit encore en vie lors de l'étllblissement de l'in\-entuire par J. Wouters,le 5 avrill783; cependant, la noti· 

lication de la suppression, le 29 avril 1783, fut signêe par Jo prieure Antoineue van der Wee : A.O.R., Comité tk la CaisR tk Religi011, 
n• 323 (10). 

(144) A.O.R., Comiti tk la Caiss~ tk Religion, n° 176 (2) (• A.ê:. AI'IJVERS. Anth'erpen Noberlinessen, n° 14). La piêœ n° 3 conservée 
aux A.O.R, Comité tk la Caisse tk ReligiOtJ, n° 176, donne comme date de la suppression le 29 avril 1783. 

(145) J.F. VAN DER STRAIIU!N, De Kronijk l'tlll Anlll'tTJml, 1, 139. 
(146) J.F. VAN DER STIW!LI!N, De Kronijk l'tlll Antu;erpen, 1, 141. 
(147) J.F. VAN DF.R STIW!LEN, De Kronljk l'tlll Antwerpm, 1, 143. 
(148) J.F. VAN Dt!R STIW!Lf.N,/k Kronijk l'ali AntH'erpen,l, 145. Le Il juillet de cette année fut encore interdit d C.J. Wouters de 

louer le verger et on lui commanda de vendre les fruits (A.O.R., Comlti de la Caisse de ~tiglon, n• 323 (9)). 
(149) A.O.R., Comlti de la Caisse tk ~tiglon, n° 323 (8). Concernant l'argenterie que Je monastère possédait, cf. A.O.R., Comité 

tk ID Caisse dt! Religion, n° 176 (5) et n° 323 (Il). 
(ISO) J.F. VAN DER SnwiLEN, De Kronljk l'tlll AniH'f!rFn. 1, 175. La majeure partie des tableaux que possédaient les Norbertines 

élait de peu de valeur (A.G.R., Comltl tk lu Cuisse tk R<liglon. n• 176 (5)). 
(151) J.F. VAN DER STRAEU!N, De Kronijk l'QIJ AIJIK'trpen, 1, 189, 194. 
(152) A.O.R., Comité de la Caisse de ~liglon, n° 323 (1·5) (le 25 aoûtl784,1a Compagnie Asiatique de Trieste demanda en location 

le œuvent des Norbenines pour une période de 4 ou 5 mois; nous avons conservé de 1785 un Emplacemt!IJI pour déposer quelquu mar­
drandisel au dA/out de I'Emrep(Jt qui rient dt crouler: du 2 avril 1785, un document au sujet de réparations d apponer aux bâtiments 
conventuels servant d'entrepôt; le Il avril 1785, le Magistrat d'An\-ers tenia d'tta~uérir le monastére pour y établir un entrepôt et le 
16 avril, une estimation des frais nécessaires pour trnnsfonner les bâtiments conventuels en entrepôt, fut imposée à l'administrateur Wou· 
ters). 

(153) A.G.R., Conoltl tk lu Culsso tk Religion. n• 323 (1). 
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Au cours des deux années révolutionnaires qui précédèrent la Révolution Brabançonne de 
1789, la prieure avait émis l'espoir de voir son couvent réétabli : 8 religieuses signèrent le 10 mai 
1787 à Turnhout, une requête pour réintégrer leur monastère (154). 

L'annexion des Pays-Bas par la France et les mesures prises par les républicains français 
firent disparaître toute perspective d'un avenir plus clément. Le monastère fut dèclaré bien 
national et le 24 vendémiaire de l'an VI (15 octobre 1797), les bâtiments conventuels (155) 
encore utilisés comme caserne par les soldats français, furent vendus contre la somme de 
270 300 livres à un certain monsieur Lecouteux, demeurant à Paris (156). Celui-ci entama la des­
truction des bâtiments le 3 janvier 1800 (157). Du complexe conventuel, aucune pierre n'est res­
tée débout. 

Antoinette van der Wee vécut encore jusqu'au 15 mars 1830. Elle fut enterrée au cimetière 
Sainte-Frédégonde à Deurne, une paroisse ayant appartenu aux Norbertins de l'abbaye Saint­
Michel ( 158). 

(154) Préseruée aux êtnts de Bmbant le 23 mai, cr. J.F. VAN DI!R STRAI!LEN, De Kronijk •·an A.nrn-erpen, Il, 91-92, 99. 
(ISS) Yersclœyde 1-ertrekken in slechte staal, dry kleine open plaatsen a·aar1'tlll :ich in de omtrek eene kerk bevbrdt, andere gebouu·en 

tot 1-erscheyde gebruyk. met eenen ho/. ... niel •·erpachl. het tRwtk zonder huerœe/, gebru}•kt door ... het denie ODk :onder huerceel, gebruykt 
doar ... (A.ê:. AN~ A.n:hief l'till het Pro••inciebestuur, B 495, 0° 2 de l'affiche 24). 

(1 56) A.É. ANVERS, Archie/ l'till hel Provlnciebestuur l'QII Antwerpen. 8 495, n° 2 de l'affithe 24; cr. J.f. VAN DI!R STIW!Lf.N, De Kro­
nijk l'On Antwerpen, VI, 102-IOS. P. GtNAR.D, Verhandeling Ol't!T het klooJter ...• XCI dons lnstripliOM Funêroitl!s et Monumentales ... , 4, 
ln: pnnie, XCI, donne une dnte de \'mle enonnêe (16 Pluviôse de l'on V (6 février 1197)). 

(157) J.F. VAN DER S'nw!U!."'i', De Kronijk l'ali AniH'erpen, VIl, 139-140 (Hel klooster tkr Norbertùressen, ... onlmrgs otlgelukkiglijk 
in de magl I'Dn den 1-ermoerden en nog gemelden kerkbti!ker Gobierr 1'011 Brussel gekomen :ijnde, ... Hel lood en ijser ... ti.'QS lœt eerste dar 
met allen spoed l'ali dit trots gebouw gerooft winl). 

(IS8) P. Gf:.NARD, Verhandeling 01-er llet klooster ... , dans lnscriplioiiJ Fun~raires el Monumentales ... , 4, l" partie, XCI. 



PRIEURÉ DE SAINTE-MARIE-MADELEINE 

À ANVERS, 

PUIS À ZANDVLIET 

Ecclesie sancte Marie Magdalene sororibus (1135, 1148), curtem in qua sorores habitant (1155, 1157, 
1161, 1179), claustrum sororum (1186), capellam sancte Marie Magdalene (1254). 

SOURCES : Les seules sources dont nous disposons permettant de reconstituer l'histoire du prieuré de 
Sainte-Marie-Madeleine(!), sont les quelques chartes du chartrier de l'abbaye de Saint-Michel, qui men­
tionnent les « sorores ecclesie sancte Marie Magdalene » (sœurs de l'eglise de Sainte-Marie-Madeleine). 
Toutes furent publiées par P.J. Goetsehalckx, Oorkondenboek der Witheerenabdü van S.-Michiels te Ant­
IVerpen. Ekeren-donk, 1909. Nous les enumererons plus loin. (Que le prieuré même n'ait laissé aucunes 
archives s'explique aisément par l'existence éphémère de celui-ci.) 

TRAVAUX: La seule étude qui corresponde plus ou moins aux exigences de la critique historique est 
l'article de F. Prims, Onze dubbelkloosters - Het Sime Maria-Magdalena-Munster, dans Anllverpiensia 
1928, 2de reeks, n• 17, 130-137, Anvers, 1929. Hormis l'introduction et la postface, cet article fut repris 
intégralement dans Onze Dubbelkloosters. dans De Gazet van Antwerpen. 30 sept. 1928, ainsi que dans 
Asceterium S. Mariae Magdalenae Antverpietrsis, dans An. Praem .• V, 84-86, Tongerlo, 1928. Les trois 
pages que cet auteur consacre à l'histoire de Sainte-Marie-Madeleine dans son Geschiedenis van Antwerpen, 
1, 131, Il, 222-223, Anvers, 1927-1929, sont un résumé des articles précédents. 

Au XX' siècle, seuls R. Van Waefelghem, Répertoire des sources imprimées et manuscrites relatives à 
l'histoire et à la liturgie des monastères de l'Ordre de Prémomré. 263, n• 590; 310, n• 686, Bruxelles, 1930 
(il situe, à tort, le transfert des sœurs à la fin du XII' siècle); L. H. Cottineau, Répertoire topo-bibliograplli­
que des Abbayes et Prieurés, 1, col. 122, Macon, 1939 et N. Backmund, Monasticon Praemonstratense, Il, 
337-338, Straubing, 1952 (qui se base entièrement sur les articles de F. Prims, cités ci-dessus), consacrent 
une brève notice au prieuré. 

Pour le reste, seuls quelques anciens ouvrages des XVII' et XVIII' siècles mentionnent l'existence de 
Sainte-Marie-Madeleine. Dans l'ordre chronologique : G. Hensehenius, D. Papebrochius, F. Baertio, 
C. Janningo, Acta Sanctorum. I Aprilis, 439, n• 9, 1 Junii, 938, n• 21, Anvers, 1675-1695; D. B. le Roy, 
Notitill Marchionatus Sancti Romani lmperii, hoc est urbis et agri AntiVerpiensis oppidorr~m. dominorrtm, 
monasteriorum castellorumque sttb eo, 63, 384, Amsterdam, 1678; J. C. Diercxsens, Anllverpia Christo nos­
cens et crescens seu Acta ecclesiam Amwerpiensem ejusque Apostolos ac tuos pietate conspicuos co11cernentia 
usqtte ad secttlttm XV/JI, l, 152, 162, 173, Anvers, 1773. 

Restent encore à mentionner F. H. Mertens et K. L. Torfs, Geschiedenis van AntiVerpen sedert de stich­
ting der stad tot onze tüden, VI, 66-67, Anvers, 1851 et P. Genard, Verhandelingen over het klooster der 
Norbertinessen te Antwerpen. dans Verzameling der Graf- en Gedenkschriften va11 de Provi11cie Amwerpen 
-/11scriptions F1111éraires et Monumentales de la Province d"A11vers. IV, l'" partie, LXXXVII, Anvers, 1895, 
qui ne font pas beaucoup plus que mentionner le couvent et ceci au sujet du prieuré de Sainte-Catherine 

(1) Prov. d'An .. -ers, cant. d'Anvers.- Diocèse de Cambrai jusqu'en 1559, puis diocèse d'Anvers, 
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à Anvers (2). Ch. L. Hugo, Sacri Ordinis Praemonstrarensis Annales, Il, 1031-1032, Nancy, 1736, consacre 
quelques lignes au prieuré dans le cadre de sa notice sur le monastère du Val-Sainte-Catherine à Ooste­
rhout (3); cf. aussi R. Van Waefelghem, Répertoire des sources .... 307, n• 679, Bruxelles, 1930 et N. Back· 
mund, Monasricon Praemonstrarense, Il, 327, Straubing, 1952. 

Tout comme la plupart des anciennes abbayes prémontrées, l'abbaye de Saint-Michel compta 
également, à côté des religieux, un groupe de religieuses. Même s'ils partagèrent les mêmes 
biens (4), les sœurs formaient malgré tout, une communauté en soi. En effet, il s'avère qu'elles 
avaient - en tout cas en 1135 - leur propre église, l'ecclesia sancte Marie Magdale11e (5). 
Cependant, la discipline ecclésiastique ne toléra plus la mixité de tels «monastères doubles ». 
Si bien qu'en 1137, l'abbé Hugues de Fosses lit ordonner par le Chapitre Général de l'Ordre 
l'éloignement de la communauté féminine. La date précise de l'application de cette règle aux 
sœurs de Sainte-Marie-Madeleine nous est inconnue mais elle peut être située entre 1148 et 
1155 (6). Nous ignorons également l'endroit où les sœurs s'installèrent. Certains arguments plai­
dent en faveur de la Grote Pieter Potstraat. En effet, l'étymologie de l'ancien nom de cette rue, 
la Munsterstraat, indique l'existence d'un monastère de femmes. En outre, dans les caves de 
l'abbaye Pieter Pot, qui ne fut fondée qu'au XV' siécle, on remarque des vestiges datant des XII' 
et XIII' siècles, provenant donc probablement de l'ancien Sim-Maria-Magdale11amU11S1er. D'au­
tant plus que le seul couvent de femmes dont il est question dans les archives est celui des Nor­
berlines (7). 

Une charte de 1214, nous révèle encore que les religieuses possédaient un ma•rsionarium à 
Borgerhout afin de pouvoir subvenir à leurs besoins (8). 

Le Il novembre 1254, Pierre de Saint-Georges au Vélabre, légat du pape, accorda à l'abbé 
de Saint-Michel la permission de transférer la capeltam ecclesie beate Marie Magdale11e à Zand­
vliet (9). Après cette date, on perd toute trace des sœurs du prieuré de Sainte-Marie Madeleine. 

(2) En effel, les sœurs de Sainte-Catherine prêlendaient provenir du couvent de Sainte-Marie-Madeleine. Voir aussi dans ce tome 
du Monasticon belge, prieuré du Snini-Sacrement à Anvers. Les sœurs font appel à cette origine ancienne, mois on ne trouve l'explication 
- conjecturale ! - de œue filiation que chez D. PAPI!BKOCIIIUS. Acto Sanctorum, 1 Junii, 938, n° 22. 

(3) Le prieuré de Sainte-Catherine à Anvers est une fondation du couvent d'Oosterhout, voir dans ce tome du Monaslicon belge, 
prieuré du Saint-Sacrement à An,oers. 

(4) Cf. les deUJ. premières sources dons lesquelles les sœurs apparaissent: la charte de Liethard, é\.ique de Cumbmi de 1135 
(P.J. Oœrs<:IIALCKX, Oorkondmbœk ••• , l, n° 4, 10) et la c:hane de Nicofus, évêque de Cambrai de t 148 (P.J. CioRrSCHALCKX, Oorken· 
denbotk ... , 1, n• 7, 16). 

(S) P.J. Gom<:HALCKX, Oorl<ondenbœk .... 1, n• 4, 10. 
(6) Dans la charte de l'évêque Nic:olos de Cambrai dotée de IISS (P.J. GomstHALCKX, Oorkondl!nbotk ... , 1, n° 15, 29) il est fait 

mention d'une curtis hr quo sorous habitant cum libertate eiusdem l!ctlesfe sororum. cum mancipii.! et munsurls que iaunt in Ama.·erpfensf 
Pilla faisont par1ie des biens appartenant d l'église de Saint-Michel. Or, IOISQUC le même é\o'êque confirma l'abbaye dons ses biens par 
ln charte de 1148, cette curti.! n'apparaît pas. 

(7) F. PRIMS. On:e Dubbdkloostti'S .... dans Antwtrpœnsfo 1928, 136. 
(8) Charte d'Henri 1", duc de Lonuine, du 7 octobre 1214 dans laquelle il fait don du monsionarfum in Borgtrholt, agricolom sancte 

Morle /tlagdaltM Antwerpiensis, quicumq~ futrit, c:f. P.J. OomscnA.LCKX, OorkOIJiknbock ... , n° SO, 73. Les nuues sources concernant 
le prieuré sont: une bulle d'Adrien VI (daiDnt de 1157); une buUe d'Alexandre III (dotant de 1179); une charte d'Henri 1 (datant de 
1186) (P. S. OoEI'SCHALCKX, Oorkotullmboek ... , 1, n° 16. 32- n° 18, 36- n° 26, 48- n° 38, 63) qui ne font que mentionner la cu,tem 
et une charte de l'évêque Nicolas de Cambrai (IIS4) et deux chartes de Ciodefroid. duc de Brabant (IIS4) (11.54-1190) (P.J. Ciœrs­
CHALCKX, Oorkondenboek ... , 1, n° 12, 2S- n° Il, 23- n° 37, 62) desquelles on ne peut pas déri\'eF plus qu'il a existe un cou\o-ent féminin 
de l'abbaye Saint·Miehel. 

(9) P.J. Gmm;cHALCKX, Oorkondellbook .... l, n° 122, 148·149. 



COUVENT DE SINT-AGNETENDAAL 

À TURNHOUT 

Canonickerssen regulier van de Orde van Premonstrijt, Religieusen Norbertinerssen geseyt Ste Agneten­
dael, Cloostere der Norbertinerssen. 

SOURCES: A notre connaissance, le fonds d'archives de ce couvent n'existe plus. Après la suppression 
de ce dernier en 1718, ce fonds fut probablement dépose et conservé dans celui du couvent des Norbertines 
à Anvers, d'où les premières religieuses de Turnhout étaient issues et où les dernières se retirèrent quand 
elles quillèrent Turnhout. Les archives du couvent d'Anvers furent dispersées après l'édit de suppression 
du 17 mars 1783 (1). Ce qui en fut confisqué par les autoritès se trouve aux Archives de l'Étal à Anvers (2) 
mais ne contient aucune information concernant le couvent de Turnhout. Rien non plus dans les archives 
de l'ancienne abbaye Saint-Michel (3) et rien de fondamental dans celles des autres abbayes norbertines, 
telles qu'Averbode (4) et Le Parc (5), ni même dans celles de la ville d'Anvers (6). Il s'ensuit que- pour 
l'approfondissement de l'histoire de ce couvent - on ne dispose que d'informations fragmentaires et indi­
rectes, puisees dans les archives de la ville de Turnhout et de sa collégiale Saint-Pierre, ainsi que dans celles 
de l'Évêché d'Anvers et de l'abbaye de Tongerlo. 

Plusieurs registres des Archives de la Ville de Turnhout (7) contiennent des informations sur le couvent 
qui nous occupe: le Reso/ulieboek de 1679-1708 O.N. (=ancien numéro) 1092, l"' 22 v"-26 et 31 v"-32 v", 
nous informe des requêtes qui furent prèsentées à Marie van Zimmeren en we de sa fondation et de l'ac­
cueil favorable qu'elles reçurent de la part de celle-ci, ainsi que sur les conditions que mitla ville de Turn­
hout à son implantation. La liasse Geeslelijke Geslicillen contient quelques documents éparts concernant 
les Norbertines, parmi lesquels un rapport circonstantié relatant l'incident auquel fut mêlé le prévôt De 
Herde le 5 novembre 1696. Pour les paiements faits au Chapitre, nous renvoyons à la Rekening Remmees­
ler von hel Kopillel. 1706 (?), sous la rubrique Uilgeeff amri1•ersaria el composila, et pour l'acquisition des 
biens immobiliers aux Sclrepenaklen, 1688, O.N. 1039, l"' 33 v"-35; 1693, O.N. 1040, l"' 42 v"-43, et 63-
63 v"; 1710, O.N. 1043, 1" 27; 1718, O.N. 1044, 1" 10. Quant au sort qui fut réservé aux bâtiments conven­
tuels après la suppression de la résidence, on consultera le Bedezellersboek van de Po11ersrraa1, O.N. 603, 
1" 21 v"; le Ouden boeck over de Pouersrraal, O.N. 587, 1" 10 v", le Regisler von Sclreydinge en Dey/inge, 
O.N. 1075, l"' 316 v"-319 v", les Sclrepenaklen, 1790, O.N. 1054, sub dato (7 octobre 1789), les Kadastrale 
Kaarten et les Bouwaanvragen Herema/ssrraai-Graalakker. 

Le Liber Acluarius Capiluli anno /667-1708, l"' 221 v"-222, nous informe du cas De Herde et le Liber 
Acluarius Capituli amro 1708-1727, l"' 90 et 102, traite du concordat passé entre le couvent des Norbertines 

(1) P. ÛBNAIW, Verhantkling orer hel Klooster der Norbertinessen te Antwerpen, dans Verztuneling der Graf- en Gedenksdrriften \'On 
de pro1•incie Ann."'!rpcll, IV, 1~ partie, XCI, 1859. 

(2) Het Rljkstln:hief in de Pro~inciën. o,·er:ichl l'On ck Fondsen en Ver:amelingen. 1. De Vlaonue Provinciën, 33, Bruxelles, 1975. 
(3) Cf. J. VANNERUS. /m-entaire tks archi1w de l'abbaye de Sainl Michel à Arm.•rs, Louvain~ 1913. 
(4) Lettre de l'archiviste A. F. CABYiiRS du 24 janvier 198S. 
(S) Lettre du prieur T. SWAR'n! du 17 janvier 1985. 
(6) Cf. O. ASAI!RT, Stad Amwerpen. Archie/. lm-enttll'is l'tlll Kerkelijke Caritotiel't! lnstellingen, An\oers, 1961. 
(7) Les anciens numéros (O.N.) renvoient li l'in\oentaîre manuscrit de P. J. HI!UVI!LMANS. Un nouvel ÎD\'entaire est actuellement en 

cours d'élaboration. 
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et le Chapitre de Saint-Pierre. Ces deux registres font partie des archives de la collégiale Saint-Pierre (8), 
conservés aux Archives de la Ville de Turnhout. 

Les documents relatifs à la fondation ainsi qu'au concordat avec le Chapitre de Saint-Pierre et à l'ap­
probation épiscopale se trouvent aux Archives de l'Évêché à Anvers, notamment parmi les Acta e11 Brief­
wisselillg van de bisschoppen en ••an de vicarissen-generaa/, sede vacame, 1679-1694, A. 19, l"' 38 v"-40 v". 
On trouvera des informations concernant l'achat du couvent et au sujet de la prieure Agnès Willemsens 
dans le Fonds Kloosterarcilieven, Vrouwenkloosters O. Norbertinesse11 nlfl1hout, charte du Xvn• siècle et 
K. 120: une copie d'acte (1698); en ce qui concerne le cas de Pierre de Herde, voir Fonds K/oosterarchie­
ve/1, Ma~menkloosters O. Premonstratenzers, Antwerpen St. Michielsabdij, K. 46 (9). 

Le Cl~ronico11 van abt Joan11es Chrysostomus Te11iers de l'abbaye de Saint-Michel, conservé aux Archives 
de l'Abbaye de Tongerlo, Fonds Silll·Michiel Alllwerpen, reg. n• 6, l"' 78 v"· 79 t", 79 v", 80 t", relate toute 
l'histoire du prèvôt Pierre de Herde. Les avis de décès des prèvôts du couvent des Norbertines se trouvent 
dans le Fonds Sint·Michie/, reg. n• 1 (10). 

TRAVAUX : Certaines monographies consacrèes â Turnhout contiennent également de brèves notices 
sur le couvent. Nous mentionnons: M. L. Van Gorkum, Bescl~rijvi11ge der Stad en Vrijheid van Tumholll. 
Malines, 209·213, 1790; J. E. Jansen, Tumhout in het ver/ede11 e11 hel heden, 1, 270-271, Turnhout, 1905; 
A.F.J. De Laet, Turnhout, de hooft/stad der Kempen, Il, 52, Turnhout, 1905; J. E. Jansen, ntmlrout e11 de 
Kempen i11 het raam der Vaderlandsche en Kerkelijke Gesclliedenis, 170, Turnhout, 1946; E. Persoons, Het 
kerke/ijke /even, dans H. de Kok etE. Van Autenboer (rèd.), Tumholll, groei van ee11 stad. 190-193, Turn· 
haut, 1983. · 

Citons comme essais et/ou indication de sources: P.J. Heuvelmans, 1685, dans: Vers/ag over het Be­
strmr e11 de Toestand der Zaken van de Stad Trlfllholll, 81·89, 1885, ainsi que S. M. Hereswitha, De vestigi11g 
van hel Norbertinessenklooster te Tumhoru, dans Taxandria, N.R. (=nouvelle sèrie), XXII, 1950, 130-134. 
On trouve également une notice chez N. Bachmund, Monastico11 Praemonstrate11se, li, 335-336, Straubing, 
1952, et des donnèes de vulgarisation chez: H. De Kok, Gids voor het Oude Tumhout, 1 Stad Tumhout, 
211, Anvers-Amsterdam, 1980 etH. De Kok, Kloosters in Trlflllrout, dans De Mugge11blusser, 1, n• 7, 28, 
octobre 1980. 

Quant à l'interdiction faite â la nouvelle communauté de se consacrer â l'enseignement, nous renvoyons 
à S. M. Hereswitha, De Heilig-Grafpriorij te Tumhout 1662-1962, Anvers, 26, 1962, et pour ce qui est du 
patrimoine artistique à J. Crab, Het Norberti11essenklooster Sim-Aglletendal Turnhout, dans De glons van 
Prémomré. Oude Kunst uit Witherenabdijell der Lage Landen, 240, Park-Heverlee, 1973. 

Les noms et brefs curriculum vitae des prèvôts figurent dans I'Obituarium ecclesiae Sti Mic/10elis Am· 
verpiae dans Verzameli11g der Graf· en Gedenkschriftell van de Provincie Antwerpen, IV, 146, 150 et 156, 
Anvers, 1859. 

Ce n'est qu'en 1987 que parut pour la première fois une étude approfondie sur le sujet: H. De Kok, Hel 
Norberti11essenklooster Sim·Ag11etendalte ntrnhout ( 1687·1718) dans Taxandria N.R. LIX, 1987, 112-155. 

À la suite du Traité de Munster, le pays de Turnhout, englobant ladite ville et une douzaine 
de villages environnants, échut en fief à la maison de Nassau (11), à la condition expresse d'y 
tolérer la pratique de la religion catholique (12). Les nouveaux seigneurs protestants respectè· 

(8) J. B. Sof.BJ!RT, ~ries Scripturanun Ecclesloe quondmn collegialue Divi Petri Turnholtl, manuscrit, Turnhout, ca. 1840.- Aanvul­
lende lm-rntaris ... ols herklllSString wm gehee/ het Kerkan:hitf l"tlll St. Pietr:r, manuscrit, Turnhout, 1954. 

(9) J. VAN DEN NIE~'HUIZJ!N, De an:hitwm ''"" ~~ Blsdom Antwerpen (ISS9-180/), dons ~let Dioœstlllll-tll Ktzthedrtm/an:hie/. 
Oud-Antwerps Kerkan:hief, IJ, J, 36, 43. s.l., s.d. 

(10) A\"CC mes mnen:iemenlS ou Pêre L C. Vnn Dijck, archiviste â l'o.bba)'e de Tongerlo. 
(11) H. De KoK, Turnhaut, NtuSllu en de scheiding von tk Nftkrlanden, 12-14, Turnhout, 1985. 
(12) J. E. JANSBN, Turnhout ln het l't!rleden en~~ Mt/en, Ill, 37-38, Turnhout, 1905. 
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rent scrupuleusement cet engagement et leur tolérance est attestée entre autres par le fait qu'au 
XVII" siêcle, quatre nouveaux couvents s'établirent dans la ville de Turnhout. C'est ainsi que 
les Frères Mineurs s'y fixèrent en 1650, les Guillemites vers 1653, les Sépulchrines en 1662 et 
les Norbertines en 1687. 

Ces nouvelles implantations furent sans doute liées au problème de ce que l'on a appelé la 
Mission Hollandaise, notamment le souci de procurer aux nombreux catholiques de la mairie 
de Bois-le-Duc et de la baronie de Breda les sacrements ainsi que l'enseignement catholique (13). 
De même, le climat spirituel régnant dans la partie nord du Brabant incita certaines communau­
tés à se fixer dans la partie sud-catholique. 

C'est en 1687 que Marie van Zimmeren- qui fut dame de Turnhout de 1675 à 1688 suite 
à l'usufruit qu'elle eut des biens de son neveu Guillaume III, le futur roi d'Angleterre- reçut 
la requête êcrite du 6 août 1685 par laquelle Gérard Knyff, abbé de Saint-Michel et Agnès Wil­
lemsens sollicitèrent l'autorisation de fonder un couvent de Norbertines à Turnhout. 

Agnès Willemsens était la niêce d'Élisabeth Wittens, béguine de Malines, qui, de longue date, 
avait envisagé une fondation; mais le manque de moyens entrava la réalisation de ce projet. 
Agnès Willemsens était la fille et Élisabeth Wittens la sœur du couple Antoine Willemsens et 
Pétronille Wittens dont les libéralités contribuèrent à l'embellissement de l'église conventuelle 
des Norbertines d'Anvers (14). C'est dire que cette famille n'est pas sans importance pour le 
mécénat norbertin. 

Le 13 décembre 1685, Marie van Zimmeren demanda l'avis du Conseil municipal. En sa rèu­
nion du 6 juin 1686, ce dernier y mit certaines conditions, que Marie van Zimmeren reprit en 
majeure partie, lorsque le 6 septembre 1687, en son château de Turnhout, elle accorda l'autori­
sation d'établissement (15). L'approbation épiscopale, autorisant à la fois l'érection d'un lieu de 
prière ou d'une chapelle (16), date du 10 décembre 1687. Le couvent fut appelé Val-Sainte­
Agnès, du nom, sans doute, de sa fondatrice Agnès Willemsens. Vraisemblablement les premiè­
res religieuses arrivèrent à Turnhout avant la fin même de l'année 1687. Elles venaient du cou­
vent du Saint-Sacrement d'Anvers, qui fut, lui-même, fondé sous l'impulsion du couvent d'Oos­
terhout. La nouvelle résidence se trouva sous l'autorité de l'abbé de Saint-Michel. Les résidents 
sêculiers du couvent ressortirent au Magistrat municipal et au pléban de Saint-Pierre. Le con­
cordat conclu entre le couvent et la collégiale Saint-Pierre garantissait à cette dernière le mono­
pole des offices et sermons et fixait en faveur de Saint-Pierre le droit de collecter ainsi que celui 
de percevoir les émoluments prevenants des enterrements. Il fixait en outre, à charge du cou­
vent, une contribution financière annuelle à payer à la collégiale et reconnaissait au chapitre le 
droit aux dîmes sur les grains et les fruits. Il fut enfin souligné que les religieuses norbertines 
n'auraient pas le droit d'enseigner, ceci afin de parer à toute concurrence avec le Saint-Sépul­
cre {17). Ce concordat, qui datait de 1687 (18), fut renouvelé le 13 octobre 1694 (19). Le texte 
de ce dernier servit de modèle lorsque les Franciscaines de Dommelen et les Clarisses de Boxtel 
envisagèrent à leur tour de se fixer à Turnhout. Mais ces projets ne se rèalisèrent point. Il fut 

(13) E. PI!RSOONS, Hel ktrktlijkt ltlltn, dans H. DB KOK c:n E. VAN Atii'F.NDOER (rëd.) TurnhoUI, GtWI van un Stad, Turnhout, 180, 
188·189, 1983, ainsi que la bibliographie, 192-193. 

(14) F. PRIMS, Gtschkdmi.r Will ARIM'tt~n. IX. Mtt Oostnrrijk ondtr th FrtmScMn ( 1115·1814), Jdt botk Dt Gttsttlijb Onk, 
Anvers. ISS-160, 1948.- Vtrzamtling tkr Graf- en Gcthnksthrifttn wm tk pro,·lncit AnMtr~n. IV, An,-ers, 176 cl 190, 1859. 

(15) A. V. TUHNHOvr, R<&olutï.ho.k 1619·/708, O.N. 1092, !"' 22 v"-26 el 31 v"-32 v". 
(16) A.Êv. AI'IYERS, A 19, l" 40 v". 
(11) A. V. TU!INHOVf, O.N. 1092, !"' 31 v"-32 v". 
(18) A.Êv. AI'MlRS, A 19, l"' 39-40. 
(19) ARCHIVES Dl! lA PAKOISSB SAINT-PIERRE i. TuiUI.'HOUf, Liœr Acluarius 1108·1711, f"' 90 et 102. 
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en outre stipulé que le nouveau couvent des Norbertines ne pouvait s'établir dans le voisinage 
immédiat de Saint-Pierre. 

Le 19 septembre 1687, Élisabeth Wittens acquit un immeuble d'une contenance d'environ 
400 verges(± 1 ha 32 a), sis au Graatakker, qu'elle revendit au couvent le 22 juin 1688. Le prix 
qu'elle en obtint, elle le remit au prévôt afin de faire célébrer des messes. Côté rue, se trouvaient 
la chapelle, une chambre pour Élisabeth Wittens (20) et le presbytère (21). Le 18 juillet on fit 
l'acquisition d'un champ limitrophe d'une contenance de 193 verges (22) et on construisit une 
grange (23). On fit également l'acquisition de plusieurs biens situés en ville (24). Initialement, 
trois sœurs vinrent s'établir à Turnhout (25). A la fin du XVII' siècle le couvent fut occupé par 
sept religieuses, deux pères et un domestique (26). En 1709, la communauté se trouva réduite 
à deux personnes (27). 

Pour ce qui est des supérieurs, ce sont les prévôts et la prieure qui retiendront notre atten­
tion. Les prévôts furent tous des Pères Blancs de l'abbaye de Saint-Michel. Nous avons retrouvé 
leurs noms dans le nécrologe de l'abbaye dont nous ne pouvons toutefois garantir la chrono­
logie. 

• 

BARTHtLEMY VAN DEN BERGHE, Emmanuel de son nom sèculier, naquit le 25 décem­
bre 1646. Fils de Jacques et de Marie Antheunissen, profès le 7 février 1669, il fut ordonné prê­
tre le 21 février 1671. Il fut pendant quelques années vicaire ou prévôt du couvent des Norberti­
nes de Turnhout. C'est lui qui, en 1688, racheta à Élisabeth Wittens le couvent du Graatakker 
pour le compte de la communauté conventuelle. Par la suite, il fut sacristus, thesaurius et cel/a­
rius de l'abbaye Saint-Michel, où il mourut le 19 juin 1689, à l'âge de 43 ans (28). 

SIARD V AN HONTSUM, de son nom séculier Martin Zeghers, fut le fils de Martin et de 
Sara de Haze. Il naquit à Anvers le 28 avril 1648, fit profession le 28 janvier 1671 et fut ordonné 
prêtre le 25 février 1673. Van Hontsum remplit successivement les charges d'ecclesiastes et de 
thesaurarius à l'abbaye Saint-Michel,· puis de prévôt des Norbertines d'Anvers et de Turnhout, 
et enfin celles de curé de Heeswijk et de Merksplas où il fut installé le 16 août 1697. C'est en 
cette cure qu'il mourut le 13 juin 1704, à l'âge de 57 ans (29). 

(20) M. HliRESWJTHA, De 'wtiging l-'411 Mt NorbertineuenkiOD8Ier te Turnhout, dans TtiXœu/ria, N.R. (•nouvelle série), XXII, (19SO), 
130-134. - A.ê.v. ANYP.RS, Forub KlOOJterarchW''DI Vnmwenkloœters o. Norbertlne~.œn Turnhout, Charte; S.A.T. Schepenakte, O.N. 
1039, l"' 33 v"·3S (1688). 

(21) A.V. Tlnt>o"Hour, Sth<pelltll<le, O.N. 1054, sub dato (7 octobre 1789). 
(22) A. V. TtiRNHOtrr, Sth<pelltlkre. 1040, l"' 42 v"-43 (1693). 
(23) A.V. Tuli>:HOtrr, Sdrepelltlkte, O.N. 1043, l" 27 (1710). 
(24) A. V. 'TuR>:HOllf, O.N. 1040, l'" 63·63 v" (1693). - A. V. Tlnt>o"Hour, Sch<pelltlkr., O.N. 1044, l" 10 (1718). 
(25) Cf. note n• 20. 
(26) A.V. 'TuR>:HOur, Bevolking 2de h<!fl/7de eeuw. 
(27) A.G.R., Office Fiscal, 326. En ce qui eonœme les noms des sœurs, nous renvoyons 4 la note 20 et à Ver:omellng der Graf-en 

Gedenkschriften ''0" de provincie AntK-trpen, IV, Anvers, 178, 1859. 
(28) ObiiUOrium EulesÏIIe Sti Mit:lweii.J Ann-erpiac dons Graf- en Gedenkschriften ran tk provùrcie Annt.-erpen, Anvers. 146, 1859. -

A.A.ToNüHRLO, FOIIJb SI. Michœl, reg. 1. Avis de décês. Il est d remarquer qu'aucun avis de décês des prévOIS ne mentionne que ces 
derniers furent prhüts du couvent des Norbertines de Turnhout. 

(29) Obituorium ettlttsÎile Sll Mlchaelis An"-erpitœ, 146.- F. PRIMS, Album Pœtonun Cantpinlm!, Anvers, 192 1952.- A.A.TON· 
GlillLO, Fontb St. Michiel, reg. 1, Avis de di:cês. 
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JEAN-BAPTISTE VERMOELEN, issu d'une famille de notables anversois, est le fils de Jean­
Baptiste et de Cornélie De Schot. Baptisé à Anvers le 8 avril 1666, profès en 1689, il est ordonné 
prêtre en 1691. Vermoelen occupe les charges d'ecc/esiastes à l'abbaye Saint-Michel, de prévôt 
auprès des Norbertines de Turnhout, de vicaire à Deurne et Borgerhout, de celfarius et provisor 
à Saint-Michel. Élu abbé le 26 octobre 1716, il reçut la mitre épiscopale le 29 octobre. li s'éteignit 
le 29 juillet 1732 en l'abbaye (30). Son portrait est conservé dans une collection privée (31). 

HROSNAT DE HERDE, appelé dans le monde Pierre, fut baptisé à Anvers le 13 mars 1657, 
profès le 15 août 1679, et ordonné prêtre le 5 avril 1681. Vicaire à Deurne, Borgerhout et 
Meer (32), il fut certainement prévôt des Norbertines de Turnhout (33) dès 1693 (34). Homme 
vertueux, menant une vie exemplaire, De Herde était tenu en grande estime à Turnhout où il 
rendait de nombreux services à la population par ses sermons et par son assistance aux malades. 
Même la nuit il se tint à leur disposition (35). 

Un grave différend l'opposa cependant à l'abbé Teniers de l'abbaye Saint-Michel. Le 
17 octobre 1696, Teniers chargea le doyen Diependael (36), curé de Minderhout, de démettre De 
Herde de sa charge, sous prétexte qu'il se conduisit comme un prévôt exempt. De Herde obtint 
du Conseil du Brabant des « lettres de maintenue » et le 29 octobre, il se lit confirmer dans sa 
charge, en présence de Diependael et du chanoine Paulus (37). Ayant refusé d'obtempérer aux 
injonctions réitérées de son abbé qui lui ordonna de réintégrer l'abbaye, De Herde fut excom­
munié le 4 novembre pour désobéissance, et surtout pour s'être pourvu en appel auprès d'une 
juridiction civile contre l'ordre de son supérieur. Les «lettres de maintenue» ne furent pas con­
testées pour autant mais Teniers voulait que l'affaire passât devant la juridiction de l'ordre. 

Le 5 novembre 1696, des frères laïcs, obéissant aux consignes de Teniers, se saisirent de la per­
sonne du prévôt dès le début de la messe. Ils le ligotèrent, l'entraînèrent hors de la chapelle, le jetè­
rent sur une charette et l'emmenèrent à l'abbaye d'Anvers où il fut enfermé dans l'infirmerie. Pour 
que fût mis fin à la querelle qui ne faisait que s'envenimer, De Herde proposa de se fixer hors de 
l'abbaye mais ce lui fut refusé. Le 29 mars 1697l'affaire Teniers-De Herde fut classée par le Conseil 
du Brabant tandis que, le 10 mai, l'excommunication fut levée, De Herde ayant renoncé aux pour­
suites contre Teniers. Ce dernier, quant à lui, fut tenu de libérer le prévôt. La situation restant 
néanmoins intenable, De Herde chercha refuge hors de l'abbaye, en un premier temps en Hol­
lande, auprés de membres non-catholiques de sa famille. Pour avoir la conscience tranquille, le 
prévôt en appela aux plus hautes instances romaines. En date du 26 octobre 1699, il obtint de la 
Sacrée Pénitencerie un bref apostolique en vertu duquel l'internonce Giovanni Batista Bussi le lava 
du délit ecclésiastique defuga (abandon non-autorisé de l'abbaye) et d'irregr1laritas (interdiction 

(30) Obiluorium eccltsiae Sli Mir:h~lis Antvtrpiat!, ISO.- F. PR.IMS. Gtsr:hirtknü van Antwtrptn IX, 3de bod;;, 108.-A.A.TONGERLO, 
FOIUb St. Mithit!l, reg. 1. Avis de décës. 

(31) J. VAN DEN NIEUWI!NHUIZP .. "'l, Porl~lltn van prtlalM van tk Anllvt!rpst St. Michitlsabdij, Vlaonrst Stam, V, 418, 1969. 
(32) P. 0RATIAN~Bt Mt!ir in tk km~n. 131, Bruxelles, 1912. 
(33) ObitUIItium «cctsiDt! Sti Mic:hMiis Antvt!rpitlt!, 156. 
(34) A. V. TuRNHOITF, O.N. 1040, l" 63 (1693). 
(35) AKCHl'IIS DB U PAROJSSB SAINT-PœitREÂ TURNHOur, Libtr Actuarius,l~7-1108, r- 22l v"-212.- A. V. TURNHDur. Bundrlg~rsrew 

lljke Grsrichrrn. Copie de la leure du Chapitre IÎ l"êvêque en dote du 8 novembre 1696. 
(36) ObituariWPJ recits/at Sti MichMiis Antvtrpiar, 42, 149.- P. J. GolrrscHALCKX, Gtschlttknls WliJ lœt Bisdom Amwerpen,IV,/kkenij 

Hoogstratrn, Ekeren-Donk, 8, 1910.- M. HERI!SwmiA, Dl!n Oorspronck entk opkomsrt! ran ons clooster binnen tk stadt tntk vrijlu!J•I I'OIJ 

Turnho111, dans Ta:candria, N.R., XXXIII (1961). 35- 38-39, 42, 43-44.- J. LAUWI!RYS, Mindt!rh0111, tk kleine Sùrt-Michiel, dans H.O.K. 
XLVIII, (1981), 2l-24. A propos des monuments funéraires en son honneur, cf. J. JANSI!N, Fotortpt!Tlorium l'liiJ lœt Mrubilair van tk Btlglsclœ 
Bnkh11izrn. Kt.rnton Turnhout//, 48-SO, Bruxelles, 1977. 

(37) Jan PAUU, de 1690 4 1700, titulaire de la deuxième prébende. C. DH CLERCQ, Lljsl tkr kanunnikm van de Sint Pirlerskuk re 1ùm­
hour, don• Taxondria. N.R., XXX, {1~58). 157. 



444 ORDRE DE PRÉMONTRÉ 

d'exercer les ordinations, résultant ipso facto de l'abandon de l'habit norbertin ainsi que du séjour 
et de l'exercice des fonctions ecclésiastiques en territoire hérétique, sans autorisation). L'inter­
nonce interdit également toute poursuite à l'encontre de De Herde sur base de griefs qui seraient 
formulés contre lui par des supérieurs de l'ordre des Norbertins. De Herde se vit accorder un délai 
d'un an pour rejoindre une autre communauté conventuelle. Entre-temps, il fut autorisé à porter 
l'habit des prêtres séculiers. Ce délai fut prolongé à maintes reprises. 

Sur ces entrefaites surgit un conflit relatif à l'héritage d'un membre de sa famille, Suzanne 
De Herde. Il fut reproché à Pierre De Herde d'avoir vécu aux dépens de sa famille. En réalité 
il fut contraint de recourir à cette dernière, toutes ses tentatives pour être admis dans une autre 
communauté ayant échoué, aussi bien celles entreprises auprès des moines du Val-des-Écoliers 
de Hanswijk à Malines qu'auprés des Guillemites de Beveren-Waas, Huibergen, Bruges, et 
Alost. Tous ces refus furent dictés par des considérations financières ; les communautés exigè­
rent une dot de 1000 florins, alors que l'abbaye de Saint-Michel ne voulut mettre à leur disposi­
tion qu'une pension annuelle de 300 florins. De Herde obtint encore deux brefs apostoliques, 
les 21 mai 1711 et 10 février 1713, qui à chaque fois prolongèrent le délai qui devait lui permet­
tre de rejoindre une autre communauté conventuelle. Il convient de remarquer que lorsqu'il fût 
question d'accorder le dernier placet, celui du 25 septembre 1713, ce furent les régents de Saint­
Michel qui furent consultés. En effet, l'abbé J.-C. Teniers étant décédé en 1709, la charge abba­
tiale demeura longtemps vacante. Ce n'est qu'en 1716 qu'un nouvel abbé fût nommé. Dans l'in­
tervalle, l'abbaye fut dirigée par le prior c/australis, assisté d'un collège de quatre régents, élus 
par la communauté. Tout porte à croire que Pierre De Herde mourut finalement reconcilié avec 
sa communauté. Il est en effet probable qu'il réintégra l'abbaye de Saint-Michel, aprés que tou­
tes les tentatives en vue de rejoindre une autre communauté eurent échouées. De Herde mourut 
le 23 octobre 1717 à l'âge de 61 ans(38). 

AGNÈS WILLEMSENS, issue d'une famille très attachée à l'ordre des Nobertins, elle fut 
la fondatrice en 1687 et, vraisemblablement, la seule prieure du couvent de Turnhout. Élisabeth 
Wittens vendit terrains et bâtiments au nouveau couvent à la condition expresse que sa nièce 
Agnès Willemsens en demeurât la supérieure, sa vie durant. Cette condition semble avoir posé 
des problèmes après le décés d'Élisabeth Wittens. Le 24 novembre 1698, le notaire Fr. Van der 
Waerden du Conseil Souverain du Brabant se rendit à l'abbaye Saint-Michel au nom des amis 
de la fondatrice afin de demander que Willemsens soit réintégrée comme supérieure. Mais l'abbé 
rétorqua qu'il pouvait difficilement accéder à leur demande étant donné qu'elle avait été démise 
de ses fonctions sur ordre du vicaire général (39). Néanmoins Willemsens redevint prieure par 
la suite, même si c'était d'un couvent en net déclin. De concert avec l'abbé Vermoelen, Agnès 
Willemsens vendit les biens immobiliers du couvent dont elle était membre-fondateur aprés sa 
suppression, le 5 avril 1718. Elle se retira à Anvers où elle mourut le 7 novembre 1719 (40). Un 
tableau, conservé au couvent des Norbertines à Veerle, pourrait être son portrait (41). 

(38) A.@v. ANVERS, K. 46.- A.A.To•a•RLO, Fontb St. Mlchl•l. n:g. 1. 
(39) E. PERsooNS. H~l ktrktlijke lt~n. 190.- A.f::v. ANVERS. K. 120. 
(40) A. V. TUR.,"HOUT, O.N. 1044, 1718, fV 10; Stad Antwtr~n Opschrljitn ''an htt Kloosru tkr Norbt!rlinrssl!n. Vtr::t~nœling dtr Grof­

rn Gftknkschriftrn wrn dt! pro11intit AniK'I!r~n. IV, Anvers. 178, 1859. 
(41) Le pédigré resle incertain. Avnnt Veerle, le tableau se trouvnil à l'abbaye de Westmalle, et D\":IDt cela (1937) chez les Sœurs 

Noires de Malines. Jadis. il aurait appanenu à l'abbaye de Rozendoal A Walem. D'opris la tradition il proviendrait du COU\'Cilt des Nor­
benines Val-Sainte-Agnès à Turnhout. Cenains pensent toutefois qu'il proviendrait d'un COU\'Cnt malinois supprime, d savoir le Vol des 
Lys (Leliëndaal) : communiœtion du R.P. Verlinden, prévôt des Norbertines, Veerle ; également J. CR.\a, H~t norbtrtfntntnk/003ttr te 
Sint .Agnt!ttndal Turnhout, duns De glons van /Wmontré. Outh Kumt uit Witlœrenobdijen dl!r Loge Lontkn, Park·Heverlee, 240. 
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Le soir de Pâques, le 16 avrill718, les dernières religieuses rèintégrèrent le couvent d'Anvers. 
On a admis généralement que le manque de moyens d'existence fut la cause de leur départ (42). 
On pourrait peut-être entrevoir la possibilité que, sans l'affaire De Herde, l'histoire se serait 
déroulée différemment. Peut-être y a-t-il également lieu d'établir un lien de cause à effet avec 
la destitution d'Agnès Willemsens. Cette dernière se conduisit-elle aussi comme une supérieure 
exempte? On pourrait dès lors avancer l'hypothèse que leur conduite respective fut la cause 
rèelle du déclin et de la suppression du couvent de Turnhout. 

Durant tout le XVIII• siècle, les bâtiments conventuels demeurèrent la propriété de la famille 
Sanen, famille de notables turnhoutois (43). On en fit plusieures habitations. Le couvent était 
situé au Graatakker, à l'emplacement des maisons portant actuellement les numéros 44 et 46. 
Les dernières traces en disparurent probablement en 1887 (44). Toutefois, vers les années cin­
quante, les habitants du Graatakker avaient toujours souvenance que jadis un couvent était éta­
bli à cet endroit. 

(42) M. L. V;..v GoRKOM, Beschrljl'ing der Stad en Vrijheld \'On Turnhout, Malines, 213, 1790.- J. E. JANSEN', Turnhout in het l'erie. 
den en het heden, 1, 271.- E. PI!Rsool'lo'S, op. dt., 190. 

(43) J. E. JANSI!..~, Turnhout in het l'er/eden en het heden, Il, 142. - H. DIRX, Hel stadsbestuur l'till T11mhout ( 1189./8/J). Bijdrage 
in b stH:iale geschiedeni3 l'Qil de geiiU!enremandatarWen, dnns TaxondrÎil, N.R., LJV, (1982}, 92·9~ el ibid., N.R., LV, (1983), 167-168 
et 172.- M. Boose, GeschiedeniJ der blekerijen te Turnhout, dans Ttl:tandria, N.R., XXIII, (19Sl), 25-26.- H. DIRX, P~rre Francois 
Borglu en Guillaume Joseph Sanen tu:ee Turnhoutse maires ult de franse tijd, dans Taxant/ria, N.R., LVII, (1985), Liber Amicorum E. Van 
Autenboer, réd. H. 01! KOK et 0. LAr-.'DUYT). 104-109. 

(44) A. V. TURNHOI.n', 80UK't10Rl'ragen Heremalutt'tliJl-GI'tltltakker. 
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MONASTICON BELGE 

Soucieux de mieux faire connaître l'histoire monastique de notre pays, Dom 
Ursmer Berlière avait commencé jadis la publication du Monasticon belge. Il en a 
rédigé le tome 1, Provinces de Namur et de Hainaut, et une partie du tome Il, Pro­
vince de Liège. Ces volumes, épuisés depuis de longues années, ont été réédités par 
le Centre National de Recherches d'Histoire Religieuse. Ce Centre, dirigé actuelle­
ment par les professeurs Halkin, Aubert, Milis, Despy et Wyffels, a décidé de 
reprendre et d'achever l'œuvre monumentale de Dom Berlière. En effet, le Monasti­
con belge est d'une importance indiscutable. Les historiens avaient déploré à juste 
titre qu'un tel instrument de travail ait été abandonné à la mort de son initiateur. 
La continuation de cette œuvre s'imposait dans des conditions nouvelles. Aucun 
spécialiste de l'histoire monastique ne pourrait aujourd'hui assumer seul une entre­
prise d'une telle envergure. L'histoire monastique de notre pays touche à des pro­
blèmes d'une grande complexité. Ce n'est pas seulement l'histoire religieuse qui est 
en cause, mais l'histoire politique, économique, institutionnelle, sociale et familiale. 
Le recours à de multiples sciences auxiliaires exige l'emploi de techniques délicates 
pour assurer la continuité et le succès des recherches. 

Le Centre National de Recherches d'Histoire Religieuse a recruté des historiens 
dans toutes les provinces et leur a confié la rédaction des notices relatives aux 
monastères bénédictins, cisterciens, norbertins et cartusiens, sans oublier les mai­
sons des chanoines réguliers de l'Ordre de Saint-Augustin. Chaque monographie 
comporte une étude critique des sources, une bibliographie complète, une liste bio­
graphique des supérieurs et un exposé chronologique de l'évolution de la maison 
depuis ses origines. Chaque tome, quel que soit le nombre de ses volumes, se ter­
mine par une table détaillée des noms de personnes et de lieux. 

Le présent volume est le vingt-deuxième de la collection. Le vingt-troisième et 
dernier est sous presse. Les demandes de prix et les commandes seront adressées 
à l'Administration du Centre, rue du Pèry, 41, 4000-Liège. En librairie, les prix des 
volumes seront augmentés de trente pour cent. 

Le Centre est un centre d'initiative ministérielle. Le Ministère de l'Éducation 
Nationale assure les frais de fonctionnement du Centre. La préparation scientifique 
du Monasticon bénéficie d'une aide de l'Encyclqpédie Bénédictine. 


